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Ovide Mercredi, Grand Chef de l'Assemblee des premieres nations, a parle 
avec eloquence de la relation entre la sante des enfants et la sante d'une nation : 

Quand on guerit un enfant, on guerit une 
famille; 
Quand on guerit une famille, on guerit une 
collectivite; 
Quand on guerit une collectivite, on guerit 
une nation. 

Vancouver, 20 juin 1991 

On peut en dire autant des soins affectueux a donner a un enfant. Quand on 
donne des soins affectueux a un enfant qui en a besoin, c'est a toute la famille 
qu'on apporte un soutien; quand on apporte un soutien a une famille, c'est a sa 
collectivite qu'on l'apporte; enfm, quand on apporte un soutien a une collectivite, 
c'est l'ensemble du pays qu'on appuie. 

C'est a ces innombrables personnes, partout au Canada, qui donnent des 
soins affectueux aux enfants du pays que nous dedions les presents volumes, dans 
l'espoir que la grandeur de leurs dons quotidiens de soins et d'amour soit 
reconnue et appreciee. 

fklerallikAdo. 
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INTRODUCTION 

C'est dans les provinces et dans les territoires que se trouvent les 
fondements de la garde des enfants au Canada. L'histoire particuliere de chaque 
province et de chaque territoire, les priorites de leurs gouvernements, les 
caracteristiques socio-demographiques et d'autres composantes de l'«ecologie* 
provinciale-territoriale ont donne lieu a des formes quelque peu differentes de 
garde d'enfants dans chaque cas. Le present document, intitule Etude rationale 
sur la garde des enfants canadiens en contexte : perspectives des provinces et des 
territoires, fait partie de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
(ENCGE) et presente pour la premiere fois le contexte ecologique dans lequel 
s'est developpee la garde des enfants au Canada. 

Les textes des rapports qui suivent proviennent des provinces et des 
territoires. Des personnes qui travaillent elles-memes dans le domaine de la 
garde des enfants dans leur province ou dans leur territoire y brossent un portrait 
non seulement du contexte elargi - socio-historique, demographique et 
economique - de la province ou du territoire, mais aussi du developpement 
historique des services de soins a l'enfance dans ce contexte. Chaque rapport est 
unique, a l'image de chaque province et de chaque territoire. L'equipe de 
redaction a fourth un cadre pour chacun des rapports et les membres de l'equipe 
de travail de chaque province et de chaque territoire ont fourth la substance qui 
donne vie a ce cadre. Autant que possible, le processus de revision a tents de 
preserver le caractere unique de chaque province et de chaque territoire. 

Le resultat est une serie de rapports dont le caractere essentiel est la 
diversite, caractere qui s'applique aussi a la garde des enfants au Canada. 
Certains rapports sont longs, d'autres courts; certains comptesrendus mettent 
l'accent sur les mesures gouvernementales, d'autres sur les mouvements issus de 
la base; certains representent la structure demographique et economique de la 
province ou du territoire par une combinaison de tableaux et de chiffres alors que 
d'autres utilisent un autre ensemble de donnees. Les rapports, bien gulls sont 
thus conformes a un cadre commun, refletent le caractere individuel et la 
personnalite des membres de l'equipe de travail, des auteurs, des consultants et 
le caractere particulier de la province ou du territoire. 

Cette serie de rapports provinciaux-territoriaux a pris naissance dans le 
contexte de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants, dont l'element 
principal est l'Enquete nationale sur la garde des enfants. Le besoin d'une 
enquete nationale sur les besoins en matiere de garde des enfants, sur les modes 
d'utilisation des services de garde et sur la satisfaction des usagers a ete reconnu 
pour la premiere fois a une rencontre de chercheurs en matiere de garde d'enfants 
a Vancouver en decembre 1983. Des ces premieres rencontres, on a constate le 
desir d'une approche ecologique, ou contextuelle, a cette etude. A mesure que le 
projet poursuivait lentement sa route vers un plein financement, la necessite 
d'une composante provinciale-territoriale de l'ENCGE devenait de plus en plus 
evidente. A l'automne 1988, les quatre enqueteurs principaux (Lero, Pence, 
Brockman et Goelman) ont convenu de preparer la realisation d'une serie de 
rapports provinciaux-territoriaux dans le cadre de 1'ENCGE. Alan Pence et 
l'equipe de recherche de l'Universite de Victoria accepterent de diriger 
l'elaboration de cette serie. 

La premiere etape a ete le choix d'une equipe d'elaboration du rapport dans 
chaque province et dans chaque territoire. Comme l'historique de la garde des 
enfants dans une province ou un territoire donne est pergu de facon quelque peu 

ix 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Perspectives des provinces et des territoires 

differente selon le poste qu'on occupe ou les organisations dont on est membre, on 
a decide d'inclure dans chaque equipe des representants d'au moins quatre 
perspectives differentes : l'administration, le monde de reducation et de la 
formation, les groupes de pression et la profession (en developpement) de 
reducation et des soins a la petite enfance. Dans certaines provinces ou 
territoires, on a ajoute a ces quatre criteres de base des criteres supplementaires 
faisant intervenir, par exemple, des considerations geographiques ou liees aux 
programmes. 

En 1989, on est entre en contact avec plus de soixante personnes des douze 
divisions legislatives pour leur demander de participer comme membres de 
l'equipe ou comme consultants au projet provincial-territorial de 1'ENCGE. 
Rapidement, chaque equipe a commence a s'animer et a prendre une forme 
propre. Certaines equipes se reunissaient regulierement et partageaient la 
responsabilite du rapport entre les membres de l'equipe; d'autres, en partie 
cause des distances considerables, faisaient appel aux contacts telephoniques. 
Certaines equipes ont donne les taches de redaction en sous-traitance a des 
personnes exterieures alors que, dans d'autres cas, une, deux ou trois membres de 
l'equipe se partageaient cette tache tout au long de la 'Anode d'elaboration du 
rapport. Partout, les coordonnatrices ou coordonnateurs ont fait un excellent 
travail pour mener la tache a bien. 

Les resultats de ces deux annees d'efforts representent une importante 
« premiere * pour la garde des enfants au Canada : ils tracent l'histoire de la 
garde des enfants au Canada, ecrite selon la perspective des provinces et des 
territoires. Chaque rapport provincial est compose de six chapitres, et chaque 
rapport territorial de cinq* : 

Chapitre Un : 	Survol socio-geographique de la province ou du 
territoire 

Chapitre Deux : 	Survol historique de la garde des enfants dans la 
province ou dans le territoire 

Chapitre Trois : 	Survol de la legislation sur la garde des enfants dans la 
province ou dans le territoire 

Chapitre Quatre* : 	Donnees de l'Enquete nationale se rapportant a la 
province* 

Chapitre Cinq : 	Supplement 1988-1990 pour la province ou le territoire 

Chapitre Six : 	Bibliographie sur la garde des enfants dans la province 
ou le territoire 
* (A cause de la methodologie de collecte de Statistique 

Canada, it n'a pas ete possible de recueillir de 
donnees d'enquete dans les territoires. Les rapports 
territoriaux n'ont donc pas de Chapitre Quatre.) 

La serie de rapports provinciaux-territoriaux a ete congue pour etre lue soit 
en conjonction avec d'autres publications de l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants soit de facon independante. Les autres publications de 
1'ENCGE etudient un vaste &entail de sujets se rapportant a l'enfant, a la 
famille, aux soins a l'enfance eta l'emploi. Le portrait qu'elle brosse est avant 
tout national, mais it comprend aussi toute une gamme de donnees provinciales. 
(Vous trouverez une liste des publications de 1'ENCGE sur la derniere page de 
couverture.) Les donnees de la Serie nationale sont fondees sur les reponses a 
l'Enquete nationale sur la garde des enfants, menee a l'automne 1988. 
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L'Enquete nationale sur la garde des enfants constitue un des plus vastes 
projets de recherche en sciences humaines jamais realises au Canada et peut-titre 
la plus vaste etude sur la garde des enfants jamais realisee. Plus de 24 000 
families canadiennes ont 6t6 etudiees. Ces families comprenaient plus de 42 000 
enfants de moins de treize ans. Les sujets inclus dans l'etude vont de questions 
sur l'utilisation de services de garde et la satisfaction des usagers a la tension liee 
a l'harmonisation du travail et de la vie familiale ou aux systemes de soutien par 
le voisinage. Une entrevue typique durait environ 50 minutes. 

La taille du projet rendait necessaire une approche de collaboration et ce 
sont surtout les membres du personnel de la Division des enquetes speciales de 
Statistique Canada qui ont 6t6 des collaborateurs etroits et competents tout au 
long de l'histoire de 1'ENCGE. Statistique Canada continue encore aujourd'hui de 
soutenir l'etude et d'y participer puisqu'elle joue le role d'editeur et de 
distributeur de la Serie nationale complete de rapports ainsi que de la Serie 
provinciale-territoriale, qui constitue une autre premiere dans un projet deja tout 
a fait unique. 

Pour conclure, j'aimerais remercier les tres nombreux membres des equipes 
de travail de chaque province et de chaque territoire du Canada qui ont 
contribue a cette entreprise unique. Par leur contribution a cette serie, ils ont mis 
au jour les racines de notre interet pour les services de garde a l'enfance din que 
nous puissions comprendre plus clairement le present'et faire de meilleurs plans 
pour l'avenir. 

Alan R. Pence, directeur-coordonnateur 

filusawlAbe 
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fklatello*esre 

UNE PERSPECTIVE NATIONALE : 
AVANT-PROPOS AU DOCUMENT «ETUDE 
NATIONALE SUR LA GARDE DES ENFANTS 
CANADIENS EN CONTEXTE : PERSPECTIVES 
DES PROVINCES ET DES TERRITOIRES » 

par Howard Clifford, 
Conseiller national du programme d'etude sur la garde des enfants, 
Sante et Bien -etre social Canada 

Je suis heureux d'avoir ete invite a apporter une perspective nationale a la 
question de la garde des enfants au Canada. Mes commentaires serviront aussi 
d'avant-propos a une entreprise unique dans notre domaine : relaboration de la 
premiere serie portant sur la garde des enfants qui decrive revolution historique 
et le contexte socio-demographique et reglementaire dans lequel la garde des 
enfants a pris naissance dans chacune des provinces et dans chacun des 
territoires du Canada. 

Il est evident que la tache a laquelle etaient confrontees les equipes 
provinciales-territoriales mises sur pied par Alan Pence et requipe de recherche 
de 1'ENCGE a l'Universite de Victoria exigeait beaucoup d'heures de travail, 
puisqu'il s'agissait d'examiner des informations provenant de differentes sources, 
afm d'en tirer des extraits qui puissent etre faconnes en une synthese coherente 
et significative. De mon point de vue, ces efforts en valaient la peine car ces 
rapports fourniront un ensemble d'informations de base a partir desquelles on 
pourra evaluer revolution continue du domaine. Un des signes de la dynamique 
de changement que traversent actuellement les services de garde au Canada est 
que chaque province ou territoire a joint un supplement pour rendre compte des 
changements intervenus depths l'automne-hiver 1988, point de reference de tous 
les rapports ainsi que de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
dont elle fait partie. 

L'examen du rapport suscite un certain nombre de reflexions. Le role 
central qu'ont joue certains individus cies dans revolution du domaine me revient 
a l'esprit et je ressens la necessite de reconnaitre ces contributions afm de creer 
ou d'approfondir le sentiment d'appartenance a notre histoire. Je ne peux 
m'empecher de penser aussi au jeu assez complexe de relations qui s'etablit dans 
un contexte ou les mesures nationales ont une influence sur revolution de la 
garde des enfants, c'est-a-dire sur un domaine de competence provinciale. Cette 
combinaison, avec ses forces et ses faiblesses, a produit une mosaique unique au 
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monde dans le domaine de la garde des enfants. Les pages qui suivent indiquent 
mes reactions et mes reflexions. En mettant l'accent sur les evenements 
nationaux, elles fournissent un fil conducteur qui relie, en partie, les experiences 
differentes et particulieres si bien rendues dans les rapports de chaque province 
et de chaque territoire. 

Le besoin de rememorer et de reconnaitre nos precurseurs 

Lorsque je Hs les rapports, j'accorde une importance particuliere aux 
informations tirees de communications personnelles avec ceux et celles qui ont 
joue un role de premier plan dans revolution de la garde des enfants au Canada. 
Nous avons grandement besoin de continuer a recueillir ce genre d'information, 
qui se trouve souvent a rexterieur des documents officiels et publies, car Hs 
ajoutent beaucoup a notre comprehension des divers chemins qu'a empruntes la 
garde des enfants. Malheureusement, si ces perspectives et ces visions 
personnelles ne sont pas enregistrees, l'information qu'elles contiennent sera 
irremediablement perdue et ne pourra plus venir enrichir notre domaine et son 
histoire. 

Un petit evenement qui s'est produit au niveau federal illustre l'importance 
de rinformation non ecrite : des collegues provinciaux speculaient sur les raisons 
pour lesquelles les Likelihood ofNeed Guidelines, emises par le gouvernement 
federal en 1974, comportaient une exigence selon laquelle la part assumee par le 
federal dans le partage des cotits ne doit pas &passer le revenu provincial moyen. 
Je savais que l'avant-projet de lignes directrices ne contenait pas cette exigence. 
Cependant, le ministre de repoque, sensible a la critique selon laquelle les 
families a faible revenu contribuaient par leurs impots a payer les services 
rendus aux families mieux nanties, a ajoute cette disposition, qui etablit un 
revenu net moyen maximum. Comme pour de nombreuses decisions du genre, la 
connaissance du motif non ecrit de cette decision constituerait une toile de fond 
precieuse pour notre histoire. Ce sont des episodes comme ceux-ci qui courent le 
risque d'être obscurcis par le passage du temps. 

Heureusement, la garde des enfants est une profession jeune et un grand 
nombre d'acteurs cies qui ont eu connaissance des divers episodes de son 
evolution sont encore disponibles. Non seulement representent-ils une ressource 
precieuse qui peut rehausser notre comprehension historique, mais leurs 
anecdotes apportent aussi un sentiment de continuite et d'identite dont le 
domaine a besoin. Chaque profession a ses racines dans sa propre histoire et a 
besoin de ses propres figures de proue legendaires qui la symbolisent. 

Dans le domaine de la garde des enfants, j'ai eu le privilege de rencontrer 
des gens comme Elsie Stapleford, Greta Brown, Gladys Maycock et de 
nombreuses autres figures d'importance comparable, qui ont joue un role 
essentiel dans revolution du domaine a ses debuts. Quelques annees apres 
qu'Elsie Stapleford se fut retiree de sa position de chef de file en Ontario, it s'est 
produit un evenement qui &toque encore en moi un sentiment de tristesse. 
J'avais parle de ses contributions au domaine lors d'une conference donnee a un 
congres sur la garde des enfants a Toronto. Apres mon allocution, je parlais avec 
un groupe de jeunes diplomes en techniques de garderie qui allaient commencer 
leur carriere et j'ai ete sidere par leurs questions sur ridentite de cette Elsie 
Stapleford. 

Cet incident, joint a la constatation que le domaine souffre d'un taux eleve 
de roulement de personnel, m'a fait prendre conscience avec encore plus d'acuite 
qu'auparavant du besoin de developper un sens de la continuite et une 
perspective historique dans le domaine. Chaque fois que nous perdons une Greta 
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ou une Gladys, je ressens du remords et un sentiment de culpabilite pour ne pas 
avoir passé plus de temps a recueillir leurs pensees non publikes et leurs 
experiences, qui ajouteraient infmiment a la comprehension de notre heritage. Il 
est a esperer qu'un effort resolu sera fait au cours des quelques prochaines annees 
pour recueillir ce type d'information, dont la plus grande partie se trouve en 
dehors du domaine public a l'heure actuelle. En fait, relaboration de la Serie 
provinciale-territoriale a incite plusieurs provinces a demander et a obtenir des 
fonds supplementafres pour la poursuite de relaboration de leur propre histoire. 

Faire en sorte qu'on recueille les experiences des grands precurseurs de 
notre domaine est une des fagons par lesquelles nous pouvons developper un 
sentiment national de notre histoire, dont les racines s'enfoncent dans les 
differentes provinces. Mais, en plus de cette histoire que nous pouvons tous 
partager, certain evenements cies sont communs a toutes les provinces et a tous 
les territoires, ou du moins a la plupart, et ce sont ceux-la que nous noterons 
brievement ci-dessous. 

Une perspective sur plusieurs evenements nationaux d'importance 
primordiale dans l'histoire de la garde des enfants au Canada 

Regime d'assistance publique du Canada. Malgre une courte poussee 
d'activite dans le domaine de la garde des enfants pendant la periode de la 
Seconde Guerre mondiale (dont it est fait etat dans plusieurs des rapports 
provinciaux), le premier texte legislatif d'importance qui ait eu un effet sur 
toutes les provinces et sur tous les territoires a 6t6 le Regime d'assistance 
publique du Canada (RAPC). La mise en place du RAPC a permis la croissance et 
revolution continue de la garde des enfants. Il ne faut pas sous-estimer l'effet de 
levier des dollars investis dans des programmes a frais portages. C'est lorsque je 
travaillais pour la ville d'Edmonton a la fin des annees soixante que j'ai pris 
conscience pour la premiere fois de l'influence du RAPC sur le developpement des 
programmes. Le scenario annuel typique comprenait l'envoi d'instructions 
chaque gerant ou gerante de service lui demandant de reduire son budget d'un 
certain pourcentage. Cependant, le gerant des services sociaux se trouvait dans 
la situation enviable de pouvoir faire remarquer que la ville perdrait pour cent 
dollars de services pour chaque reduction budgetaire de vingt dollars puisque la 
province payait 80 % des depenses. Par consequent, les services sociaux s'en 
tiraient immanquablement mieux que les services qui n'avaient pas la chance 
d'avoir une relation a carts partages. 

Les partisans des garderies utiliserent a leur tour cet argument aupres de la 
province en faisant valoir que si la province assumait 30 % des frais, elle pourrait 
obtenir des contributions de 20 % de la municipalite et de 50 % du gouvernement 
federal. 

Programme d'initiatives locales. Le Programme des initiatives locales (PIL), 
implante par le gouvernement federal au debut des annees soixante-dix, a eu, lui 
aussi, une influence considerable sur la garde des enfants. Bien qu'il s'agisse 
avant tout d'un programme de creation d'emplois, c'est a l'aide de ce programme 
que beaucoup de garderies ont pu demarrer. On peut trouver des exemples 
d'initiatives liees a ce programme dans beaucoup de rapports provinciaux. Apres 
la fin du programme, les provinces ont eta soumises a des pressions considerables 
pour qu'elles subventionnent ces garderies. 

Commission royale d'enquete sur la situation de la femme. En 1972, a la 
suite de la recommandation de la Commission royale d'enquete sur la situation 
de la femme que le gouvernement federal fasse preuve de leadership pro-
fessionnel en faisant la promotion de services de garde de qualite partout au 
Canada, le gouvernement federal crea un poste de consultant national en 
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matiere de garde des enfants et etablit le Centre nationale d'information sur la 
garde des enfants. Par ce mecanisme, le gouvernement federal a pu se tenir au 
courant de la dynamique des programmes provinciaux et territoriaux et se tailler 
une certaine influence grace a la consultation entre le consultant national et ses 
collegues des provinces et des territoires au sujet des programmes. 

Conference nationale sur la garde des enfants - Winnipeg 1982. Il ne fait 
aucun doute que cette conference, financee par le gouvernement federal et 
parrair' lee conjointement par Sante et Bien-etre social Canada et le Conseil 
canadien de developpement social, a ete la conference qui ale plus fait parler 
d'elle et suscite le plus d'enthousiasme de toutes les conferences sur la garde des 
enfants tenues au Canada jusqu'a ce jour. Elle a donne naissance a deux 
organisations nationales qui continuent a avoir une influence dans le domaine : 
l'Association canadienne pour la promotion des services de garde a l'enfance et la 
Federation canadienne des services de garde a l'enfance. Bien que le secteur 
benevole ait toujours constitue un des moteurs premiers de la garde des enfants 
aux niveaux local et provincial, ces deux organisations lui ont donne une 
envergure nationale. 

Synergie provinciale dans un systeme %dere 

Bien que les programmes federaux aient aide a donner une forme et une 
orientation a la garde des enfants au Canada, surtout par l'expansion de 
programmes a but non lucratif, les provinces ont eu une influence marquee sur le 
visage de la garde des enfants au Canada. Les critiques ne manquent pas de faire 
remarquer que cette juridiction provinciale a conduit a une mosaique comportant 
une distribution inegale de services, des normes disparates et des politiques 
decousues. Par contre, le cote positif de la division actuelle des juridictions est 
une certaine mesure d'energie creatrice, d'experimentation et d'innovation ainsi 
qu'une sensibilite aux conditions locales, qui ne seraient pas possibles dans un 
systeme national monolithique. Cependant, it faut insister sur le fait qu'on ne 
peut expliquer la garde des enfants au Canada uniquement par le contexte des 
juridictions provinciales. La garde des enfants au Canada est un hybride tres 
particulier, qui n'est ni completement federal ni completement provincial. Les 
initiatives federales, surtout celles qui font intervenir des programmes a frais 
partages, ont souvent influence les choir des provinces, tandis que c'est a la 
juridiction provinciale qu'on doit quelques-unes des differences notables entre 
provinces voisines. Par dela la combinaison d'elements federaux et provinciaux, 
it existe une forte dose de synergie entre les provinces. Une innovation 
provinciale est souvent emprtmtee par une autre. De nombreuses provinces ont 
trace la voie par des initiatives innovatrices a differents moments. 

Il faut aussi signaler que le moment di une province est prete a se lancer 
dans un programme de garde des enfants coincide avec la popularite de certaines 
philosophies, ce qui a une influence sur les orientations du programme. Par 
exemple, comme on le mentionne dans la section historique du rapport de la 
Saskatchewan, les cooperatives de garderie etaient une extension naturelle de 
l'approche cooperative déjà appliquee a d'autres entreprises en Saskatchewan. 
Cependant, cette approche a ete renforcee par le fait qu'a l'epoque, la philosophie 
des services de garde mettait l'accent sur le controle par les parents et la 
participation parentale. La Saskatchewan etait donc en mesure d'implanter son 
programme a une époque ofi des cooperatives de parents auraient ete considerees 
comme avant-gardistes. 

Cet accent sur le controle par les parents a aussi influence le NPD de la 
Colombie-Britannique lorsqu'il a decide de fonder son programme sur un systeme 
de bons remis aux parents. La Colombie-Britannique a ete la premiere a passer 
d'une subvention fondee sur une verification des besoins a une subvention fond& 
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sur une verification des revenus. Le test lie au deuxieme type de verification 
semblait moins intrusif et plus economique a administrer. Par la suite, toutes les 
provinces, sauf l'Ontario, ont adopts cette methode. 

Le Manitoba a ete un pionnier dans l'etablissement de subventions de 
fonctionnement directes pour soutenir le secteur des garderies officielles et 
augmenter les subventions aux parents. Sous une forme ou sous une autre, cette 
initiative a ete adopt& par la suite dans la plupart des provinces et des 
territoires. La subvention d'appoint au salaire, proche parente de la subvention 
de fonctionnement directe, a aussi ete introduite au Manitoba eta servi 
d'inspiration a des approches semblables dans d'autres provinces ou territoires, y 
compris en Ontario, en Nouvelle-Ecosse et au Yukon. 

Il est remarquable que, a differentes époques, presque toutes les provinces 
ou territoires ont pris une initiative de leadership qui a eu une influence sur les 
services de garde dans le reste du pays. Chaque province ou territoire semble 
suivre un cycle naturel de leadership innovateur, suivi d'une periode de maturite, 
d'une certaine perte de vitalite, puis d'une periode d'erosion de certains acquis 
la suite d'un changement du climat politique, economique et social. 
Immanquablement, une autre region du pays passe a l'avant-plan et les 
innovations qu'elle apporte influencent a leur tour les provinces voisines ou le 
pays dans son ensemble. Pour ceux et celles qui ont a coeur les services de garde 
a l'enfance, la partie la plus interessante de cette combinaison heterogene mais 
creatrice que nous appelons la garde des enfants au Canada fournit 
habituellement des raisons d'être optimistes. Meme lorsque la garde des enfants 
parait en lethargie ou meme en recul sur thus les fronts dans une partie du pays, 
ailleurs elle s'eveille a un nouveau sentiment de vitalite et d'innovation. 

Le pluralisme qui existe dans le contexte canadien, bien represents dans les 
rapports provinciaux-territoriaux, et la diversite des approches employees 
representent une mine d'or pour les chercheurs et les responsables de 
l'elaboration de politiques. La plus grande partie de la riche information que l'on 
peut tirer de ces approches diverses reste encore a etre extraite. Meme une liste 
sommaire des differences entre les approches provinciales-territoriales de la 
question de la garde des enfants evoque d'innombrables possibilites d'evaluation 
de questions qui sont continuellement l'objet de controverses. Par exemple, 
plusieurs etudes, y compris la National Staffing Study des Etats-Unis, semblent 
indiquer que le fait d'être a but non lucratif est la variable individuelle la plus 
importante pour assurer la qualite des soins. Ceux qui critiquent ces conclusions 
pretendent qu'on peut reduire ou elirainer les differences de qualite en haussant 
les normes d'attribution des permis et en accordant un financement egal a thus. 

Le fait d'avoir douze instances d'attribution de permis offre des possibilites 
de recherche considerables pour etudier l'influence des normes sur la qualite. 
Nous avons au Canada les donnees necessaires pour determiner dans quelle 
mesure chaque secteur peut jouer un role dans le maintien du statu quo, ou 
inversement dans l'amelioration des normes d'attribution des permis. 

De la meme facon, nous avons une possibilite inegalee d'etudier la question 
de savoir si le fait d'être a but lucratif ou non lucratif a une relation avec la 
qualite des soins offerts a financement egal. Aucun gouvernement en Amerique 
du Nord n'a ete aussi genereux que l'Alberta pour offrir des subventions de 
fonctionnement directes et des subventions parentales de facon egale aux 
secteurs des garderies a but lucratif et a but non lucratif. Si la recherche, prenant 
en consideration les facteurs mentiormes ci-dessus, devait confirmer l'avantage 
des garderies a but non lucratif, alors it s'ensuivrait que l'influence sur la qualite 
des soins des dispositions concernant le Service du bien-titre social du Regime 
d'assistance publique du Canada a vraiment ete significative. 

xvii 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Perspectives des provinces et des territoires 

Les differents modes de prestation des services de garde constituent un 
autre domaine d'interet courant pour les responsables de l'elaboration des 
politiques. Certaines provinces ont opte pour une approche centralisee tandis que 
d'autres ont regionalise leur administration. Certains ont oscille de l'un a l'autre. 
D'autres ont delegue aux municipalites la responsabilite de la prestation des 
services. On a donc la possibilite d'examiner les effets de ces differentes methodes 
administratives sur les programmes. 

Le type de contrele financier choisi par une province produit des differences 
dans les programmes de garde des enfants. Certaines provinces ou territoires 
controlent les depenses en limitant le nombre de places subventionnees au moyen 
d'accords contractuels avec les differentes garderies. D'autres mecanismes 
comprennent l'etablissement de subventions journalieres maximum, la 
limitation des subventions aux services deja existants et le moratoire temporaire 
sur l'emission de nouveaux permis. Une analyse des effets de ces mecanismes sur 
le service offert et sur le consommateur serait extremement utile. 

Les differentes provinces et les differents territoires du pays en sont a des 
stades differents dans l'elaboration de solutions a leurs problemes communs. 
Certaines provinces experimentent differents modeles de formation, y compris 
des modeles d'accreditation et de reconnaissance de la competence. D'autres, 
comme le Quebec, ont fait de la garde des enfants d'age scolaire une 
responsabilite des ecoles. Plus que la plupart des provinces, l'Ontario commence 
a ressentir les effets de la matemelle et de la prematernelle a temps plein sur la 
demande de services de garde. L'evaluation de ces approches et de ces experiences 
diverses serait extremement utile pour les provinces ou territoires qui abordent 
aujourd'hui, ou aborderont bientot, ces questions. 

L'histoire des programmes de service de garde dans les differentes provinces 
et les differents territoire, de meme que ces programmes eux-memes, est aussi 
riche que variee. La collecte et revaluation des faits historiques est un travail qui 
apporte de nombreux avantages. Etude nationale sur la garde des enfants 
canadiens en contexte : perspectives des provinces et des territoires est un point de 
depart utile pour une meilleure comprehension de la garde des enfants au 
Canada et it est a esp6rer que cette publication servira de stimulant aux travaux 
en cours. 
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Chapitre 1 

SURVOL SOCIO-GEOGRAPHIQUE DU QUEBEC 

Le Quebec est la plus grande province canadienne. Elle s'etend du detroit 
d'Hudson au nord jusqu'a la frontiere americaine au sud (Maine, New 
Hampshire, Vermont et New York), et de la frontiere ontarienne a l'ouest jus-
qu'au Labrador et au Nouveau-Brunswick a l'est. Sa superficie est de 1 540 680 
km2, ce qui represente 15,5 % de la superficie du Canada (L'Encyclopedie du 
Canada, 1988). La population du Quebec est de densite relativement faible. De 
fait, le recensement de 1986 indique que le nombre d'habitants du Quebec s'ele-
vait alors a 6 540 276 ou 4,8 personnes au km 2  (Statistique Canada, novembre 
1989). Cette population est de plus repartie inegalement : 90 % de la population 
du Quebec reside dans la yank du Saint-Laurent. Cette forte concentration est 
attribuable en grande partie, d'une part, au climat inhospitalier de la partie nord 
de la province et, d'autre part, au developpement economique du Quebec, 
longtemps associe aux avantages que confere le fleuve Saint-Laurent 
(L'encyclopedie du Canada, 1988; The World Book Encyclopedia, 1989). 

En 1986, pres de 80 % de la population du Quebec vivait dans les regions 
urbaines. L'Ontario est la seule province canadienne dont le degre 
d'urbanisation (82 %) est superieur a celui du Quebec. On compte au Quebec 20 
villes de plus de 50 000 habitants. La moitie de ces villes sont situees sur l'ile de 
Montreal ou dans les environs (voir le tableau 1.1). De plus, la region de 
Montreal englobe 57 % de la population totale de la province. Les autres regions 
venant en importance sont celles des villes de Quebec (16 %) et de Trois-Rivieres 
(6,8 %). 

Bien que le Quebec differe de la plupart des autres provinces canadiennes de 
par sa population et sa superficie, it se distingue davantage de celles-ci sur le plan 
de l'heritage de la langue et de la culture de sa population. De fait, selon 
l'encyclopedie du Canada, 1988, p. 1793, le Quebec compte plus de 90 % de tous 
les Canadiens d'origine frangaise et constitue le seul territoire en Amerique du 
Nord ou la langue frangaise predomine l'exception de Saint-Pierre-et-
Miquelon). Le Quebec represente egalement l'une des plus grandes 
communaut6s francophones en dehors de la France. En 1986, 81,9 % des 
Quebecois ont indique que le frangais etait leur langue maternelle. 

Lorsque le projet de loi 101 a 6t6 accepts en 1977, le frangais est devenu la 
seule langue officielle au Quebec. Cependant, les habitants anglophones de la 
province ont conserve leur propre systeme scolaire (ce qui inclut trois 
universites), leurs stations de radio et de television, leurs hopitaux et de 
nombreuses institutions culturelles (L'encyclopedie du Canada, 1988). 
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Tableau 1.1 	 Municipalites du Quebec (par region administrative) de 50 000 habitants 
ou plus, 1986 

Montreal Quebec 

Montreal 1 015 420 Quebec 164 580 
Laval 284 164 Sainte-Foy 69 615 
Longueuil 125 441 Charlesbourg 68 996 
Montreal-Nord 90 303 Beauport 62 869 
Saint-Leonard 75 947 
Lasalle 75 621 Outaouais 
Saint-Laurent 67 002 Gatineau 74 438 
Saint-Hubert 66 218 Hull 58 722 
Verdun 60 246 
Brossard 57 441 Estrie 

Sherbrooke 74 438 
Saguenay 
Chicoutimi 61 083 Trois-Rivieres 
Jonquiere 58 467 Trois-Rivieres 50 122 

Source : Statistique Canada,1986.  Recensement du Canada. 

Le Quebec est egalement notable pour certaines de ses institutions sociales. 
Au debut des armees 60, une serie de mesures economiques, politiques et sociales 
ont ete prises din de renforcer l'economie du Quebec. On a alors raise sur une 
intervention accrue de l'Etat dans certains secteurs d'activite. Ce mouvement, 
que l'on appelle la .revolution tranquille., s'est traduit par une plus forte 
participation des francophones a l'economie du Quebec et par l'expression de la 
situation particuliere du Quebec au sein du Canada. La revolution tranquille a 
egalement merle a la mise sur pied d'un regime d'avantages sociaux qui figure 
parmi les meilleurs du pays. Un survol de la croissance economique du Quebec 
permettra de mieux comprendre le role joue par la revolution tranquille dams 
l'emancipation de l'economie du Quebec. 

L'economie du Quebec 
Le Quebec doit son developpement initial a la France puis a l'Angleterre, 

grace aux nombreux avantages que conferait le fleuve Saint-Laurent. Sous le 
regime frangais (de 1534 a 1760), la Oche et le commerce des fourrures faisaient 
partie des activites courantes. Vers la fin de cette periode, la colonic avait meme 
commence a exporter certains produits agricoles excedentaires. Plus tard, sous le 
regime anglais (de 1760 a 1867), l'agriculture a joue un role plus important dans 
l'economie. Cependant, c'est l'industrie de la coupe du bois qui est devenue le 
coeur de l'economie, lorsque le blocus economique impose par Napoleon en 1806 a 
force l'Angleterre a se procurer dans ses colonies le bois dont elle avait besoin 
pour ses constructions navales. 

La premiere moitie du 19e siècle a marque le debut de l'industrialisation au 
Quebec. En 1860, les principaux secteurs de l'industrie etaient le textile, la 
chaussure, les chemins defer, le vetement et les produits du bois. La construction 
navale, qui donnait du travail a pres de la moitie de la main-d'oeuvre du Quebec 
en 1850, a graduellement perdu de son importance. En 1867, le Quebec fut l'une 
des quatre provinces fondatrices de la Confederation canadienne. La politique 
protectionniste etablie par le gouvernement federal en vue de limiter les 
importations de produits manufactures americains a permis de stimuler 
l'activite industrielle du pays, malgre les crises economiques qui ont caracterise 
les trois dernieres decennies du 19e siècle. 
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Des le debut du 20e siecle, le Quebec exportait des matieres premieres. Au 
III des ans, le Quebec s'est illustre dans trois grands secteurs industriels : les 
pates et papiers, les mines et l'energie hydro-electrique. L'industrie lourde 
s'implanta en Ontario, mieux situee pour repondre a la demande americaine. Le 
coeur de l'economie des Etats-Unis s'est alors &place de la cote est aux etats du 
centre Nord, pros de la region des Grands Lacs. Toutefois, plusieurs industries 
devant employer une main-d'oeuvre importante ont trouve une grande reserve de 
main-d'oeuvre bon marche au Quebec, car la population rurale y etait encore tres 
grande; des entreprises de l'industrie du textile et du vetement ont vu le jour dans 
de nombreuses regions. De 1920 a 1940, l'industrialisation du Quebec s'est 
poursuivie. Les produits agricoles, qui representaient 37 % de la production du 
Quebec en 1920, ne constituaient plus que 10 % de la production en 1940. En 
revanche, les produits manufacturiers passaient de 38 a 64 % de la production au 
cours de cette meme periode. 

Ce long processus d'industrialisation a necessite des investissements 
considerables. Jusqu'au debut du 20e siècle, les capitaux provenaient 
essentiellement de l'Angleterre mais plus tard, les Americains investirent des 
sommes considerables au Quebec. En raison de la predominance des 
investissements strangers dans l'economie du Quebec, le monde financier 
comptait peu de francophones. De fait, le gouvernement semblait etre le seul 
levier economique dirige par une majorite de francophones. Le gouvernement du 
Quebec n'a commence a intervenir de facon massive dans l'economie du Quebec 
qu'en 1960. A cette époque, plusieurs entreprises ont vu le jour dont Soquem 
(societe d'exploration miniere), Sidbec (siderurgie du Quebec), la Societe generale 
de financement, la Caisse de depot et placement, et, a la suite de la 
nationalisation de l'energie hydro-electrique, Hydro-Quebec. Les francophones 
doivent l'amelioration de la position qu'ils occupent aujourd'hui dans le monde 
financier aux mesures que l'Etat a prises quelques annees plus tot. 

Les 30 dernieres annees ont ete caracterisees par l'essor du secteur des 
services qui donnait de l'emploi a 67 % de la main-d'oeuvre du Quebec en 1986 (ce 
qui represente 65 % du produit interieur brut), comparativement a seulement 5 % 
pour le secteur primaire et a 28 % pour le secteur tertiaire (voir le tableau 1.2). 
De nouveau en 1986, le secteur manufacturier du Quebec representait 30 % de 
l'ensemble des usines canadiennes et sa production constituait 24 % de la valeur 
totale des produits fabriques au Canada (comparativement a 53 % pour 
l'Ontario). Au Quebec, 70 % des usines sont situees dans la region de Montreal. 
De plus, 50 % de tous les emplois du secteur manufacturier sont concentres dans 
cinq industries : le textile et le vetement, la restauration, le papier et les produits 
papetiers, les produits metallurgiques et les produits ligneux (L'encyclopedie du 
Canada, 1988). Les femmes representent 31 % de la main-d'oeuvre 
manufacturiere. 

Le Quebec figure parmi les dix plus grands producteurs de pates et papiers 
du monde (35 % de la production canadienne). Il est egalement le plus grand 
producteur d'electricite du pays. Une partie de cette production est exportee en 
Ontario, au Nouveau-Brunswick et au nord des Etats-Unis. Aujourd'hui, le 
secteur des services est la force predominante de l'economie du Quebec et 
Montreal s'en trouve grandement avantagee. En outre, des sommes 
considerables ont ete investies dans la recherche appliquee, surtout dans les 
secteurs de Paeronautique, des telecommunications, de l'energie et des 
transports. (L'encyclopedie du Canada, 1988). 
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Tableau 1.2 	Produit interieur brut (P.I.B.) au cad de fabrication, par secteur 
d'activite, Quebec, 1986 

Secteurs d'activite (en million $) 

Agriculture 2 088 
Forks 643 
Peche 41 
Mines 974 
Fabrication manufacturiere 22 858 
Construction 6 915 
glectricite, gaz et eau 4 649 

Total (biens) 36 169 

Transport 7 066 
Commerce : vente au detail et en gros 12 890 
Finances 16 083 
Services 23 967 
Administration publique et defense 6 620 

Total (services) 66 627 

Total (biens et services) 102 796 

Source : L'encvclopeche du Canada, 1988. Quebec. P. 1797 . 

Le Quebec semble avoir un avenir economique prometteur. Il peut compter 
sur une abondance de ressources naturelles, sur une main-d'oeuvre qualifiee et 
sur un nombre sans cesse grandissant d'entrepreneurs dynamiques. Cependant, 
it doit resoudre les problemes engendres par ses disparites regionales per-
manentes qui ont merle a la stagnation de l'economie dans certaines regions et 
qui pourraient provoquer a long terme un exode de la population de ces regions. 

Caracteristiques relatives a la population 

Statistiques generales sur la population 
1. Composition de la population 

La population du Quebec est pass& de 4 506 000 habitants en 1951 a 
6 504 276 habitants en 1986, ce qui represente une augmentation de plus de 60 % 
sur une periode de 35 ans. Cependant, le tableau 1.3 indique que le taux 
d'accroissement annuel moyen de la population a diminue de facon graduelle au 
cours de cette periode. 

Tableau 1.3 	Accroissement annuel moyen de la population du Quebec de 1951 a 1986 

Periode 
Population au 

debut de la periode 
Taux d'accroissement 

annuel moyen (sur 1 000) 

1951-1956 4 055 631 26,4 
1956-1961 4 628 378 25,5 
1961-1966 5 259 211 18.9 
1966-1971 5 780 845 8,4 
1971-1976 6 027 765 6,7 
1976-1981 6 234 445 6,4 
1981-1986 6 438 400 3,1 
1986- 6 540,276 N/D 

Source : Statistique Canada, 1951-1986. Recensentent du Canada. 
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Dernierement, comme dans tous les pays industrialises, revolution 
demographique du Quebec s'est traduite par un changement marque de la 
structure d'age de la population. Ce nouveau portrait demographique laisse 
entrevoir une population vieillissante (diminution a la base de la pyramide et 
accroissement dans le haut de celle-ci). En consequence, le nombre relatif de 
jeunes gens par rapport a la population totale de la province a considerablement 
diminue au cours des dernieres annees. La figure 1.1 illustre la repartition de 
rage de la population du Quebec d'apres le recensement de 1986. 

Figure 1.1 	 Pyramide d'age de la population du Quebec, 1986 

600 000 400 000 200 000 0 0 200 000 400 000 600 000 800 000 

Source : Statistique Canada, 1987. Le pays : Age, sate et etat matrimonial.  no au cat. 93-101, 
tableau 1. 

La figure 1.2 illustre revolution demographique du Quebec entre 1921 et 
1986. Au cours de cette periode, le taux d'accroissement de la population est 
demeure eleve jusqu'au debut des annees 60 eta par la suite commence a 
diminuer progressivement vers zero. 
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Figure 1.2 	 Repartition de la population du Quebec par groupes d'age particulier, 
de 1921 a 1986 

Nombre en millions 	 Nombre en millions 

8 	 8 

1921 1926 1931 1936 1941 1946 1951 1956 1961 1966 1971 1976 1981 1986 

Source : Statistique Canada, 1921-1986. Recensement du Canada. 

La figure 1.2 illustre l'evolution des grands groupes d'age en termes de 
nombre de personnes. On remarque deux tendances interessantes sur cette 
figure. D'abord, le nombre de personnes agees de 65 ans et plus a augment& 
Entre 1921 et 1966, la proportion relative de ce groupe d'age est passee de 4,5 a 
6,1 %. Vingt ans plus tard, ce groupe representait 10 % de la population totale du 
Quebec. On remarque ensuite que la proportion des personnes agees de 14 ans et 
moins a diminue. Ce groupe, qui representait environ un tiers (33 %) de la 
population du Quebec entre 1921 et 1966, n'en constituait que 20 % en 1986. 
Aujourd'hui, la proportion de ce groupe d'Age n'est que legerement superieure a 
celle de 1951. Ces deux tendances sont accompagnees d'une augmentation du 
nombre de personnes agees de 15 a 64 ans, dont le pourcentage est passé de 60,3 a 
69,5 au cours des 20 dernieres annees. 

2. Taux de natalite et de mortalite 
Le recent changement dans la structure d'age de la population du Quebec 

est de toute evidence lie a la variation du taux de natalite au cours des dernieres 
decennies. Depuis 1961, le taux de natalite a ete a la baisse pour chacun des 
groupes d'age de cinq ans compris entre 15 et 49 ans (voir le tableau 1.4). Cette 
tendance s'est traduite par une baisse importante du taux de fecondite total, qui 
est passé brusquement de 3,99 enfants par famille en 1956 a 1,40 enfant en 1986. 
Ce taux semble etre demeure stable au cours des dernieres annees. 
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Tableau 1.4 	Evolution du taus de natalite (sur mille), selon le groupe d'age et le taux de 
fecondite total, de 1951 a 1988 

Groupe d'Oge 1951 1956 1961 1966 1971 1976 1981 1986 1987 1988 

15-19 29,8 33,1 32,1 26,1 21,0 21,1 15,1 14,8 15,3 16,0 
20-24 179,4 197,8 202,6 154,2 113,0 102,0 88,3 70,5 67,7 72,3 
25-29 221,5 232,5 221,1 165,5 134,8 139,3 131,7 113,7 108,9 112,8 
30-34 173,6 172,2 159,0 108,4 79,6 61,1 68,1 60,4 58,9 62,3 
35-39 115,5 115,1 98,2 64,0 36,8 22,6 18,1 17,1 16,6 18,1 
40-44 45,0 42,6 38,0 22,8 11,1 4,5 2,8 2,4 2,5 2,9 
45-49 4,8 4,3 3,8 2,5 0,8 0,3 0,2 0,1 0,1 0,2 

Taux de 
fecondite total 3,85 3,99 3,77 2,72 1,99 1,80 1,62 1,40 1,35 1,41 

Source : Bureau de la statistique du Quebec,1989. La situation demographique au Quebec. Edition 
1989. 

Bien que cette baisse du taux de natalite touche toute la province, on 
remarque egalement certaines variations au point de vue regional (voir le 
tableau 1.5). Seule la region du Nouveau-Quebec presente un taux de fecondite 
total suffisamment Cleve pour assurer le remplacement des generations futures 
(taux superieur a 2,1). La situation est Bien differente sur l'ile de Montreal oa le 
taux de natalite etait de 1,31 en 1986. Cependant, on ne peut conclure qu'une 
telle diminution est plus courante dans les regions oil l'on trouve de grands 
centres urbains. Ainsi, les regions de la Gaspesie et de la Cote-Nord ont un taux 
a peine superieur a celui de l'ile de Montreal (la diminution du taux de natalite 
dans ces deux regions est d'autant plus spectaculaire que par le passé, elles 
enregistraient des taux de natalite particulierement Cleves). 

Tableau 1.5 	Evolution du taux de fecondite total, regions administratives du Quebec, 
de 1961 a 1986 

Regions administratives 1961 1966 1971 1976 1981 1986 

Bas-Saint-Laurent/Gaspesie 5,26 3,36 2,33 1,99 1,76 1,38 
Saguenay/Lac Saint-Jean 4,69 3,07 2,17 2,33 2,04 1,55 
Quebec 3,99 2,68 2,08 1,83 1,64 1,39 
Trois-Rivieres 3,69 2,59 1,89 1,90 1,77 1,47 
Estrie 3,94 3,00 2,17 1,97 1,79 1,51 
Montreal 3,35 2,56 1,87 1,68 1,52 1,40 

Nord de Montreal 3,95 2,70 2,01 1,95 1,77 1,55 
Laval 3,90 2,54 1,77 1,63 1,53 1,40 
Ile de Montreal 3,10 2,60 1,78 1,52 1,34 1,31 
Sud de Montreal 3,92 2,85 2,03 1,91 1,70 1,52 

Outaouais 4,76 3,32 2,32 1,86 1,59 1,53 
Abitibi-Temiscamingue 5,91 3,55 2,47 2,15 2,01 1,68 
Cote-Nord 5,71 3,91 2,54 2,28 1,81 1,44 

Nouveau-Quebec 7,76 6,56 6,10 4,30 2,70 2,89 

Source : Bureau de la statistique du Quebec,1988. La situation dimographioue au Quebec, Edition 
1988. 
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Un autre changement important a accompagne la chute du taux de natalite. 
Depuis le debut des annees 60, le nombre d'enfants nes hors manage a augments 
de fagon spectaculaire. En 1960, ces enfants representaient seulement 3,6 % de 
toutes les naissances; en 1976, la proportion avait atteint 9,8 %. En 1988, un 
enfant sur trois etait ne hors mariage (33 % de toutes les naissances). 

Tout comme le taux de natalite, le taux de mortalite a change 
considerablement. Le taux de mortalite infantile, qui atteignait 112,9 enfants 
morts-nes pour 1 000 naissances d'enfants vivants en 1931, n'etait que de 7,1 en 
1986 (voir le tableau 1.6). 

Tableau 1.6 	Taus de mortalite infantile, Quebec, de 1931 a 1986 (sur 1 000 naissances 
d'enfants vivants) 

Armee Taus 

1931 112,9 
1942 75,9 
1951 48,1 
1961 31,5 
1966 25,3 
1971 17,3 
1976 11,5 
1981 8,3 
1986 7,1 

Source : Bureau de la statistique du QuZbec,1989. La situation dimooraphioue au Quebec. Edition 
1989. 

La regression du taux de mortalite infantile de meme que la hausse du taux 
de survie des personnes du troisieme age ont contribue a ameliorer de fagon 
considerable l'esperance de vie (voir le tableau 1.7). Bien que cette amelioration 
ait favorise les femmes et les hommes, l'ecart entre les deux sexes s'est 
considerablement accru depths 1931. 

Le taux de mortalite brut a legerement augments au cours des dernieres 
amides (voir la figure 1.3). Ce phenomene s'explique par les derniers change-
ments survenus dans la structure d'age de la population du Quebec. Plus le 
nombre de personnes du troisieme age est grand relativement a la population 
totale, plus la proportion de deces est grande dans une armee. En consequence, 
l'accroissement du taux de mortalite brut ne peut etre attribue a une 
deterioration des conditions de vie. 

Tableau 1.7 	Esperance de vie a la naissance, Quebec, de 1931 a 1986 

Armee Hommes Femmes 

1931 56,2 57,8 
1941 60,2 63,1 
1951 64,4 68,6 
1956 66,1 71,0 
1961 67,3 72,8 
1966 67,9 73,9 
1971 68,3 75,2 
1976 69,1 76,5 
1981 70,7 78,5 
1986 72,1 79,5 

Source : Statistique Canada, 1931-1981. Tables de mortalite, Canada et Provinces.  (n°3  au cat. 
84-527,84-532). 
Bureau de la statistique du Quebec, 1989. La situation demographioue au Qu ebec, Edition 
1989. 
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Figure 1.3 	 Evolution des taus de natalite et de mortalite (sur 1000), Quebec, 
de 1951 a 1986 
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Source : Bureau de la statistique du Quebec, 1988. La situation demographioue au Quebec. Edition 
1988. 

La figure 1.3 illustre l'accroissement naturel de la population du Quebec de 
1951 a 1986. Bien que cet accroissement soit relativement constant, it est 
demeure plutot bas depths 1986. 

3. Immigration et groupes ethniques 
La balance migratoire annuelle du Quebec est negative depuis longtemps. 

D'une part, on enregistre une balance positive du cote de l'immigration 
internationale et d'autre part, on note un resultat tres negatif du cote de 
l'immigration interprovinciale. Cette tendance semble toutefois etre en voie de 
regression, l'immigration internationale jouant un role compensatoire pour les 
pertes subies du cote interprovincial. Notons qu'il est difficile d'etablir des 
tendances migratoires specifiques en raison des variations considerables qui se 
produisent d'une armee a l'autre (voir le tableau 1.8). 

Au tours des dernieres annees, on a assiste a un changement important du 
cote du pays d'origine des immigrants. D'ordinaire, les immigrants 
internationaux arrivaient principalement d'Europe. Cependant, depuis le milieu 
des annees 70, de plus en plus d'immigrants arrivent d'Asie, des Caraibes, de 
l'Amerique centrale et de l'Amerique du Sud. 
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Tableau 1.8 	 Immigration internationale et interprovinciale par periodes de cinq ans, 
Quebec, de 1961 a 1986 

	

Immigration 	 Immigration 

	

internationale 	 interprovinciale 
Annees 	 nette 	 nette 

1961-1966 -1970 -19 860 
1966-1971 22 671 -122 735 
1971-1976 45 385 -77 610 
1976-1981 56 387 -156 496 
1981-1986 50 436 -81 254 

Source : Bureau de la Statistique du Quebec, 1988. La situation dentographique au Quebec. Edition 
1988. 

Certains experts ont laisse supposer que l'immigration permettrait de 
compenser les pertes subies par suite de la chute du taux de natalite. Cependant, 
comme it a ete mentionne plus tot dans ce chapitre, les statistiques des dernieres 
decennies relativement a la population n'ont pas confirme cette hypothese. 

Caracteristiques de la main-d'oeuvre 

1. Evolution de la main-d'oeuvre 
Plusieurs changements ont caracterise l'evolution de la main-d'oeuvre du 

Quebec au cours des 20 dernieres annees, notamment en ce qui a trait au nombre 
de travailleurs et a la nature de cette main-d'oeuvre. La figure 1.4 illustre de 
facon generale la progression des chiffres entre 1968 et 1988. On note d'abord 
une augmentation importante du nombre de travailleurs, malgre une Legere 
baisse du taux d'activite des hommes (voir la figure 1.5). Les chiffres sont passes 
de 2 205 000 en 1968 a 3 311 000 en 1988 (moyenne annuelle, non corrigee en 
fonction des variations saisonnieres); cependant, lorsque l'on prend en 
consideration le baby boom de l'apres-guerre, cette situation n'est pas du tout 
surprenante. L'augmentation de la main-d'oeuvre a coincide avec l'arrivee 
massive de ces generations sur le marche du travail. La forte hausse du taux 
d'activite des femmes (de 34,2 % dans les annees 60 a 53,1 % en 1988) a 
egalement contribue a l'accroissement du nombre de travailleurs. Toutefois, ces 
chiffres dissimulent de grandes variations qui dependent de l'age de la femme et 
du nombre d'enfants qu'elle possede. La figure 1.6 illustre assez clairement la 
relation negative qui existe entre le taux d'activite et le nombre d'enfants. La 
diminution du taux d'activite est encore plus evidente lorsque la mere est jeune et 
qu'elle est chef d'une famille monoparentale. On observe toutefois une 
convergence du taux d'activite des femmes en fonction de l'age du plus jeune 
enfant (voir la figure 1.7). 
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Figure 1.4 Evolution de la main-d'oeuvre, Quebec, de 1968 a 1988 
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Source : Statistique Canada, 1988. Statistiques chronologiaues sur la population active, donnies 
exactes, facteurs saisonniers, donnees corrigies en fonction des variations saisonnieres. 
no au cat. 71-201). 

Figure 1.5 	 Evolution du taux d'activite selon le sexe (pourcentage de la population 
Agee de 15 ans et plus), Quebec, de 1921 a 1988 
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Source : Statistique Canada, 1986. Recensement du Canada. 
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Figure 1.6 	 Taux d'activite des femmes selon l'age, le type de famille et le nombre 
d'enfants a la maison, 1986 
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Source : Statistique Canada, 1986. Recensement du Canada. 

Figure 1.7 	 Taux d'activite des femmes de 15 ans et plus, selon l'age de l'enfant le plus 
jeune, Quebec, de 1975 a 1985 
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Source : Statistique Canada, 1987. Les femmes sur le marche du travail : donnees choisies. 
(no au cat. 71-534). 

100 

80 

60 

40 

20 

100 

80 

60 

40 

20 

0 

16 



Nombre en milliers 

2 000 

Nombre en milliers 

2 000 

1 500 

1 000 

500 

0 

1 500 

1 000 

500 

0 

Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Quebec 

L'augmentation du nombre de travailleurs est certes interessante, mais la 
nature de la main-d'oeuvre est bien encore plus remarquable. Les femmes, qui ne 
representaient que 31 % de la main-d'oeuvre en 1968, constituaient pres de 43 % 
de celle-ci vingt ans plus tard. De plus, au cours de cette periode, l'augmentation 
du nombre de femmes dans la main-d'oeuvre representait 66 % de l'augmentation 
totale du nombre de travailleurs. La proportion des hommes par rapport aux 
femmes dans la main-d'oeuvre est passee de 2 pour 2 a 1 pour 3 en 20 ans 
seulement. Ces chiffres indiquent que les femmes ont progressivement accru leur 
representation dans la main-d'oeuvre du Quebec au detriment de celle des 
hommes. 

Figure 1.8 	 Evolution de la main-d'oeuvre en fonction du sexe et du statut de 
travailleur ou de chiimeur, Quebec, de 1968 a 1988 

1968 1972 1976 1980 1984 1988 

Hommes ayant un 	Femmes ayant un ■ Hommes sans 
emploi 	 emploi 	 emploi 

Femmes sans emploi 

Source : Statistique Canada, 1988. Statistiques chronologiq ues sur la population active, donnees 
exactes, facteurs saisonniers, donnees corrigees en fonction des variations saisonnieres. 
(no au cat. 71-201). 

Le droit au conge de maternite a sans aucun doute contribue a ameliorer la 
situation des femmes sur le marche du travail. Actuellement, ce conge ne peut 
exceder 18 semaines a moins que l'employeur ne consente a prolonger cette 
periode. De plus, ce conge ne peut commencer avant le debut de la 16e semaine 
precedant la date prevue de la naissance. Pour beneficier d'un conge de 
maternite, l'employee doit avoir travaille 20 semaines pour le meme employeur 
au cours des 12 mois precedant la date du debut du conge de maternite. Au terme 
de ce conge, l'employeur doit reintegrer l'employee dans ses fonctions habituelles 
et lui faire beneficier des avantages auxquels elle aurait eu droit si elle etait 
demeuree au travail. 
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2. Caracteristiques relatives a l'emploi 
L'evolution du marche du travail au cours des 20 dernieres annees a incite 

les femmes a joindre les rangs de la main-d'oeuvre. On peut toutefois se 
demander a quelles conditions les femmes prennent part a la main-d'oeuvre. 

La figure 1.9 presente le nombre de personnes occupant un emploi, selon le 
sexe et le type de travail (temps plein ou temps partiel). En 1988, 22 % de 
l'ensemble des femmes salariees travaillaient a temps partiel, comparativement 
a 14 % en 1976. Il est important de signaler a cet egard que les emplois a temps 
partiel semblent etre plus courants chez les femmes ayant des enfants a la 
maison. En 1985, 24,3 % des femmes dont le cadet etait age de moins de trois ans 
travaillaient a temps partiel. Ce pourcentage etait de 29,6 % pour les femmes 
dont le cadet etait age entre trois et cinq ans, et de 27 % pour celles dont l'enfant 
etait age entre six et quinze ans. 

Figure 1.9 	 Nombre de personnes occupant un emploi en fonction du sexe et du type 
de travail, Quebec, de 1976 a 1988 
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travaillant a 	 travaillant 
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Source : Statistique Canada, 1988. Statistiques chronologiques sur la population active, donnees 
exacter, facteurs saisonniers, donnees corrigees en fonction des variations saisonnieres. 
(no au cat. 71 -201). 

La proportion d'hommes travaillant a temps partiel est pass& de 3,3 % en 
1976 a 6,4 % en 1988. Cependant, pour la meme periode, les femmes ont connu 
une augmentation considerable quant a la conservation d'emplois a temps plein, 
alors que cette augmentation n'etait que minimale du cote des hommes. Lorsque 
l'on jette un coup d'oeil a l'ensemble des emplois (les deux sexes combines), on 
remarque que les emplois a temps partiel representaient 14 % de tous les emplois 
en 1988, soit deux fois plus qu'en 1976. Le tableau 1.9 presente le sommaire de 
revolution des taux d'activites entre 1976 et 1988. 
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Tableau 1.9 	Taux d'activite selon le sexe et le type d'emploi (sans emploi, temps plein, 
temps partiel), Quebec, 1976 et 1988 

Hommes 	 Femmes 

Type d'emploi 	 1976 	1988 	1976 	1988 
. 	. 

Temps plein 	 88,7 	 84,7 	77,3 	 69,6 
Temps partiel 	 3,3 	 6,4 	13,0 	 20,3 
Sans emploi 	 8,0 	 8,9 	 9,7 	 10,1 

Total 	 100,0 	100,0 	100,0 	100,0 

Source : Statistique Canada, 1989.   Moyenne annuelles de la population active, 1981-1988.  (no au cat. 
71-529). 

Bien que le taux d'activite des femmes ait augmente rapidement au cours 
des dernieres annees, la qualite du travail qui leur est offert peut quand meme 
constituer un probleme. Selon certains experts, le travail a temps partiel devrait 
etre recherché par les travailleuses et l'augmentation du nombre de femmes dans 
ce type de travail laisserait supposer une amelioration de la situation sur le 
marche du travail. Toutefois, cette theorie n'est pas valable lorsqu'on observe les 
donnees recueillies au cours de l'enquete sur la population active du recensement 
de 1986 (Statistique Canada). Un examen du tableau 1.10 nous amene 
constater deux faits. D'abord, les contraintes exercees sur les femmes par leurs 
obligations personnelles et familiales ont diminue. Ensuite, le nombre d'offres 
d'emploi a etc inferieur au nombre de demandes d'emploi. En fait, il y a eu une 
augmentation marquee du nombre de travailleurs ayant accepte un emploi a 
temps partiel en raison du manque d'emplois a temps plein. Bien que 
l'impossibilite de trouver un emploi a temps plein semble etre davantage un 
probleme pour les hommes (63,5 % comparativement a 40,3 % pour les femmes), 
les femmes sont egalement touchees par le desequilibre entre l'offre et la 
demande et sont plus souvent embauchees pour des emplois a temps partiel (en 
1988, on comptait 94 000 travailleuses a temps partiel comparativement a 40 000 
travailleurs du cote des hommes, a l'exception des etudiants). 

Le marche du travail est beaucoup plus accessible aujourd'hui qu'il y a 20 
ans. Cependant, la securite d'emploi semble avoir etc sacrifice au profit de cette 
accessibilite. De fait, le chomage et les emplois a temps partiel sont a la hausse. 

La repartition des emplois dans les divers secteurs d'activite a egalement 
change de facon considerable. En 1986, un pourcentage Cleve du nombre total 
d'emploi total etait concentre en seulement trois secteurs, soit les services, les 
affaires et le commerce, et la fabrication manufacturiere (voir la figure 1.10). Le 
secteur des services employait a lui seul 44 % de la main-d'oeuvre feminine. Si on 
ajoute ce chiffre a celui des femmes travaillant dans le secteur des affaires et du 
commerce, on obtient un resultat superieur a 60 %. La concentration excessive de 
femmes dans ces deux secteurs peut justifier le nombre superieur de femmes 
travaillant a temps partiel (meme side nombreux hommes travaillaient dans ces 
secteurs, ils ne representaient que 39 % de la main-d'oeuvre masculine totale). 

19 



M Hommes 
Femmes 

U 

1111111■1111111 

!imm°1  

Agriculture 

Forks 

Peche 

Mines 

Fabrication 
manufacturiere 

Construction 

Transports 

Commerce 

Finances 

Services 

Administration 
publique 

Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Quebec 

Figure 1.10 
	

Main-d'oeuvre dans divers secteurs d'activite selon le sere, Quebec, 1986 
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Source : Statistique Canada, 1986. Recensement du Canada. 

3. Inegalite des revenus 
La forte concentration de femmes travaillant dans des secteurs ou le salaire 

moyen est faible et ou le travail a temps partiel predomine donne lieu a une 
inegalite entre le revenu des hommes et des femmes. Les figures 1.11 et 1.12, qui 
illustrent la repartition des hommes et des femmes selon le revenu pergu en 1985 
(hommes et femmes ages de plus de 15 ans ayant declare un revenu), montre 
clairement cette inegalite. Pres d'une femme sur quatre (25 %) a declare un 
revenu inferieur a 5 000 $; cependant, cette proportion n'etait que de 13,1 % chez 
les hommes. De plus, pres de trois femmes sur quatre gagnaient moins de 
15 000 $ alors que seulement deux hommes sur cinq etaient dans la meme situa-
tion. A l'autre bout de l'echelle, seulement 6,2 % des femmes ont declare un 
revenu superieur a 30 000 $ comparativement a un homme sur quatre (25 %) 
pour ce meme revenu. Le revenu moyen en 1985 chez les hommes etait de 21 
593 $ comparativement a 11 992 $ pour les femmes. 
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Tableau 1.10 Repartition des travailleurs a temps partiel (a l'exception des etudiants) 
selon le sere et la raison donnee, Quebec, 1976 et 1988 
(moyennes annuelles) 

Raison 

Femmes (%) Hommes (%) 

1976 1988 1976 1988 

Obligations personnelles ou familiales 27,0 14,6 N/D N/D 
Pouvait trouver uniquement du travail a temps partiel 21,0 40,3 40,0 63,5 
Ne voulait pas travailler a temps plein 48,0 42,5 40,0 28,6 
Autres raisons 4,0 2,1 20,0 7,9 

Sources : Statistique Canada, 1989. Moyenne annuelles de la population active, 1981-1988. (n° au cat. 
71-529). 
Statistique Canada, 1984. Moyenne annuelles de la population active, 1975-1983. (no au cat. 
71-529). 

Figure 1.11 	 Repartition des hommes ayant declare un revenu, selon la valeur du 
revenu, Quebec, 1985 

11,2% 

Source : Statistique Canada, 1986. Recensement du Canada. 
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Figure 1.12 Repartition du revenu des femmes agees de 15 ans et plus, Quebec, 1986 
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Source : Statistique Canada, 1986. Recensement du Canada. 

Bien qu'en termes de participation a la main-d'oeuvre les chiffres 
correspondant aux femmes tendent a se rapprocher de ceux des hommes, le 
probleme de l'inegalite des revenus entre les deux sexes est encore loin d'être 
resolu. Cette inegalite s'explique en partie par le fort pourcentage de femmes 
travaillant a temps partiel et par la concentration des travailleuses darts des 
secteurs offrant des emplois peu remunerateurs. Cependant, it vaut la peine de 
se demander si cette situation est le resultat d'un choix collectif des femmes ou 
une consequence de la structure du marche du travail. 

Caracteristiques relatives A la famille 
Parmi les changements importants qui ont caracterise la societe quebecoise 

au cours des trente dernieres annees, deux d'entre eux sont particulierement lies 
au probleme de la garde des enfants. Il s'agit de la chute du taux de natalite et de 
l'augmentation du nombre de femmes sur le marche du travail. Que ce soit en 
consequence ou a cause de ces phenomenes, la famille, telle qu'elle existait vers le 
milieu du siècle, a subi d'enormes changements au cours de cette meme periode. 
Ces changements ont eu des repercussions sur la taille, la structure et le revenu 
de la famille. 
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Taille et structure de la famille 
En 1951, la famille quebecoise moyenne comptait 4,2 membres. Vingt ans 

plus tard, cette valeur etait de 3,9 membres, et de seulement 3,1 en 1986. 
Environ 35 % des 856 000 families vivant au Quebec en 1951 comportaient plus 
de quatre membres. En 1986, le pourcentage de ces families n'etait que de 12 
(voir la figure 1.13). La modification de la taille des families s'est produite en 1 
grande partie au cours des deux dernieres decennies. De fait, en 1971, 30 % de 
l'ensemble des families se composaient encore de plus de quatre membres merne 
si on trouvait egalement une forte concentration de families constituees de 
seulement deux membres. En 1986, le pourcentage de familles constituees de 
deux membres etait passé de 28 a 39 %. 

Figure 1.13 
	

Reparation des families selon le nombre de membres, Quebec, 1986 

2,8 % 

24,5 % 

Source : Statistique Canada, 1986. Recensement du Canada. 

La structure des families a change plus que leur taille. En 1986, on 
comptait 1 750 000 families au Quebec dont pres de 15 % etaient monoparentales. 
En 1971, ce type de famille ne representait que 10 % du nombre total de families 
(voir la figure 1.14). L'augmentation du nombre de familles monoparentales a 
ete spectaculaire au cours des dernieres annees. Cependant, ce phenomene est 
demeure essentiellement le probleme des femmes, celles-ci etant chefs de 85 % 
des familles monoparentales. L'image de la famille quebecoise se transforme 
donc rapidement par suite de ce phenomene et d'autres changements. 
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Figure 1.14 	Evolution du nombre de families selon la structure de la famille, Quebec, 
de 1971 a 1986 
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■ Famine constituee d'un mari et d'une femme 
	 Famine monoparentale 

Source : Statistique Canada,1971-1986. Recensement du Canada. 

Manage et divorce 
Le mariage et le divorce sont deux evenements demographiques qui 

semblent suivre des tendances diametralement opposees. La periode de 1961 a 
1986 s'est caracterisee par un accroissement extremement rapide du nombre de 
divorces (le taux semble maintenant s'etre stabilise). Entre 1971 et 1986, on 
assistait a une chute tout aussi spectaculaire du nombre de mariages (voir la 
figure 1.15). 
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Figure 1.15 	Evolution du nombre de mariages et de divorces, Quebec, de 1961 a 1986 
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Source : Bureau de la statistique du Quebec, 1988. La situation dkmographioue au Quebec. Edition 
1988. 

La diminution du nombre de mariages se traduit par une chute du taux de 
nuptialite total des celibataires. Une generation dont le taux de nuptialite selon 
rage des celibataires correspondrait aux chiffres de 1986 donnerait, une fois l'age 
de 50 ans atteint, 47 % d'hommes celibataires et 44 % de femmes celibataires (ces 
pourcentages sont exageres de fagon considerable car Hs tiennent compte des 
.xcelibataires* vivant en union de fait). En 1970, ces proportions n'etaient que de 
8 % pour les hommes et de 12 % pour les femmes. 

On a observe, en plus de la diminution de la popularite du maHage, une 
augmentation du nombre de divorces. Comme l'illustre la figure 1.15, 
l'introduction de la loi sur le divorce en 1968 a eu de graves consequences. Entre 
1970 et 1975, on a note une periode de «rattrapage» au cours de laquelle de 
nombreux couples ont profite de l'occasion pour mettre fin a leur manage de 
fagon legale. Ce phenomene peut expliquer l'augmentation beaucoup plus lente 
du nombre de divorces depths le milieu des annees 70 (entre 1981 et 1985, le 
nombre a en fait diminue). Cependant, la baisse du nombre de mariages ajoutee 
a la hausse du nombre de divorces a entrain ce qui suit : en 1968, on comptait un 
divorce pour 76 mariages alors que moins de vingt ans plus tard, en 1986, ce 
rapport etait de 1 pour 2! 

Bien que le nombre de premiers mariages ait diminue, la situation est 
totalement differente en ce qui concerne les remariages (voir la figure 1.16). 
L'augmentation du nombre de divorces est evidemment un facteur de premiere 
importance relativement a cette nouvelle tendance. Le nombre de remariages a 
quadruple au cours des 25 dernieres winks, mais ces chiffres peuvent s'expliquer 
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du fait que certaines personnes divorcees se sont remariees. En 1961, seulement 
16,9 % des remariages mettaient en presence des personnes déja divorcees alors 
qu'en 1986, ce pourcentage etait de 79,9 %. Les remariages representaient en 
1986 plus de 40 % de tous les marines contract& au cours de rannee alors qu'en 
1961, cette proportion n'etait que de 10 %. 

Source : Bureau de la statistique du Quebec, 1988. La situation dimoRraphioue au Quebec. Edition 
1988. 

Revenu familial 

L'evolution de la structure familiale a laquelle on a assiste au cours des 
dernieres =tees s'est traduite par une modification de la repartition du revenu. 
D'une part, l'augmentation du nombre de femmes sur le marche du travail a 
mend a une augmentation du revenu familial. D'autre part, l'accroissement du 
nombre de familles monoparentales, qui sont le plus souvent sous la respon-
sabilite des femmes, a entrain une diminution du revenu disponible pour de 
nombreuses families. Ces deux tendances sociales ont donc produit des effets 
opposes sur la richesse dont disposent les families. Bien stir, ces tendances ne 
sont pas les seules qui peuvent influer sur revolution de la repartition du revenu. 
Cependant, it ne fait aucun doute que la transformation de la structure des 
families a eu d'importantes consequences sur le revenu de celles-ci. 
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Entre 1980 et 1985, la proportion des cellules familiales a faible revenu 
(toutes les families economiques) est passee de 15,8 % a 17,7 %. Cependant, on 
observait d'importantes differences selon le type des families en question (voir la 
figure 1.17). En 1985, 13 % des families epoux-epouse etaient considerees comme 
des cellules a faible revenu. Bien que cette proportion puisse sembler 
relativement faible, ces families representaient plus de 60 % des cellules a faible 
revenu; de fait, ce taux est bas uniquement en raison du grand nombre de 
families epoux-epouse par rapport au nombre total de cellules familiales. 

Figure 1.17 	 Proportion des cellules a faible revenu (families economiques et 
celibataires), Quebec, 1980 et 1985 

E Autres (homme = chef de famille) 	Hommes seuls 

Source : Statistique Canada, 1981-1986. Recensement du Canada. 

Environ 20 % des families monoparentales sous la responsabilite d'un 
homme sont considerees comme des cellules a faible revenu, comparativement a 
46 % lorsqu'il s'agit d'une femme. Entre 1981 et 1986, le nombre de familles 
monoparentales a augmente de 23,7 %; dans le contexte actuel, cette situation est 
alarmante. Parmi les celibataires sans enfant, on observe egalement un fort 
pourcentage de cellules a faible revenu. En 1986, la proportion etait de 41 % pour 
les hommes et de 50,7 % pour les femmes (seules les femmes ont enregistre entre 
1981 et 1986 une diminution du taux de pauvrete qui est passé de 51,6 a 50,7 %). 
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La figure 1.18 illustre le probleme auquel font face les mares celibataires. 
Le revenu d'une famille monoparentale de trois enfants sous la responsabilite 
d'une femme (ce qui inclut les paiements de transfert de 1'Etat) est de 60 % 
inferieur au revenu des cellules constituees d'un mari, d'une femme et d'un 
enfant. La situation est toutefois moins problematique pour les families 
monoparentales sous la responsabilite d'un homme, les taux d'activite et de 
revenu de ceux-ci etant superieurs. En fait, le taux d'activite des Femmes chefs de 
famille monoparentale n'est que de 46,7 % comparativement a 73,3 % pour les 
hommes. Comme it a ate mentionne precedemment, les obligations familiales et 
les restrictions apparentes du marche du travail exercent une contrainte sur 
l'activite economique des femmes. En meme temps, ces obligations et restrictions 
contribuent a l'appauvrissement d'un groupe de plus en plus predominant dans la 
societe quebecoise. 

Figure 1.18 	Revenu familial selon le type de famille et le nombre d'enfants, 
Quebec, 1985 

Source : Statistique Canada, 1986. Recensement du Canada. 
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Enfin, on observe une relation entre rale des enfants a la maison et le 
revenu familial. La figure 1.19 illustre de fagon sommaire cette relation. A 
premiere vue, it semblerait que rage des jeunes enfants soit en correlation 
negative avec le revenu. Cependant, le revenu d'une personne augmente avec 
rage, ce qui fait augmenter par le fait meme le revenu de la famille. Puisque les 
enfants grandissent alors que leurs parents vieillissent, toute relation pouvant 
exister entre ces deux variables demeure ambigue. 

Figure 1.19 	 Repartition des families selon rage des enfants et le revenu, 
Quebec, 1985 
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Chapitre 2 

SURVOL HISTORIQUE DE LA GARDE DES 
ENFANTS AU QUEBEC : DES CRECHES AUX 
GARDE RIE S 

Les crèches au 19e siècle 

Contrairement a la croyance populaire, les garderies ne sont pas un 
phenomene nouveau au Quebec. De fait, la preuve de l'existence des crèches 
remonte a la premiere moitie du 19e siècle; les premiers etablissements furent 
fond& a Montreal a l'epoque ou de nombreuses families agricoles demenagerent 
a la vine pour y trouver du travail. 

Dans les regions rurales traditionnelles, le probleme de la garde des enfants 
n'existait pas reellement car la mere n'etait pas la seule personne devant 
assumer cette responsabilite. De fait, a cette époque, it y avait peu de difference 
entre les divers groupes d'age et les enfants prenaient part aux activites des 
adultes des leur enfance. Il existait une relation symbiotique entre la famille et 
le travail. Les grands-parents ou les oncles et tantes celibataires vivaient 
souvent sous le meme toit, formant ainsi une famille .agrandie.. La 
responsabilite de la garde des enfants etait partagee entre les femmes de la 
maison de facon a permettre a la mere de participer aux travaux de la ferme 
(Fahmy-Eid & Dumont, editeurs, 1983). 

Cependant, avec l'accroissement de l'industrialisation et de l'urbanisation, 
la plupart des gens formaient des familles nucleaires (mere, pere et enfants), et 
les meres etaient alors seules a s'occuper de leurs jeunes enfants. Au 19e siècle, 
en &pit de la baisse du taux de natalite, la plupart des femmes mariees vecurent 
quand meme plusieurs grossesses et elles ne pouvaient pas toujours compter sur 
les membres de la famille ou sur les voisins pour les aider. Les families riches 
pouvaient engager un ou plusieurs domestiques, mais la situation etait differente 
pour les families de la classe ouvriere qui ne pouvaient s'offrir un tel luxe. De 
fait, ces families comptaient souvent sur les revenus supplementaires des femmes 
et meme sur ceux des enfants pour joindre les deux bouts. Ce n'est seulement 
qu'en 1885 qu'une loi fut votee par le gouvernement federal pour interdire aux 
enfants ages de moins de 12 ans de travailler dans les usines (Desjardins et 
Alsene, 1984; Cross, 1983). 

De nombreuses mares prirent du travail a la maison (couture, lessive, etc.) 
pour gagner de l'argent tout en s'occupant de leurs jeunes enfants. Toutefois, 
d'autres furent forcees de quitter la maison pour aller travailler dur dans des 
usines. Ainsi, pour la premiere fois, nombre d'entre elles ont ete confrontees au 
probleme de la garde des enfants. 

De plus, la stabilite de la famille etait souvent precaire. La mort d'un 
parent, la perte de l'emploi du pere ou la maladie de la mere pouvait briser le 
noyau familial et en pareil cas, les enfants devaient etre eleves par des membres 
de la famille ou envoy& a l'orphelinat (Cross, 1983). 
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Les soeurs Grises et les soeurs de la Providence, prenant conscience des 
difficult& auxquelles faisaient face les families de la classe ouvriere, deciderent 
d'ouvrir des crèches a Montreal et dans certaines petites villes de la province. 
Ces etablissements, qui pourraient etre considerees comme les ancetres des 
garderies modernes, regurent des centaines d'enfants d'age prescolaire chaque 
jour. Micheline Dumont (1983) estime que plus de 60 271 enfants d'age 
prescolaire ont frequente les crèches dirigees par les soeurs Grises a Montreal 
entre 1858 et 1922. 

Tableau 2.1 	Nombre d'enfants qui ont frequente les crèches dirigees par les soeurs 
Grises a Montreal 

Crèche Periode 
Nombre 

d'enfants 
Moyenne 

journaliere 

Saint-Joseph 1958-1899 9 723 242 
Nazareth 1861-1914 14 925 Moyenne inconnue 
Bethleem 1868-1903 12 853 350 
Saint-Henri 1885-1920 16 700 450 
Saint-Cunegonde 1889-1922 6 000 Moyenne inconnue 

Source : Dumont, M., 1983.   Des garderies au 19e siecle : les salles des soeurs Grises a Montreal, dans 
Fahmy-Eid, N. et M. Dumont, (editeurs), Maitresse de maison, maftresse decole. 

Cependant, le nombre de creches etait insuffisant pour repondre aux besoins 
du temps; de plus, les enfants ages de moms de deux ans n'y etaient pas admis. 
Comme a cette époque les enfants abandonnaient d'ordinaire l'ecole aux environs 
de 10 ou 12 ans, c'etait souvent l'aMee de la famille qui s'occupait des plus jeunes 
enfants a la maison. Jean-Baptiste GagnePetit, journaliste-ouvrier du 19e siècle 
pour La Presse, denonga le fait que les meres devaient travailler au dehors pour 
nourrir leur famille, laissant souvent leurs enfants seuls sans surveillance. En 
1892, it recommanda la creation de garderies semblables a celles déjà etablies en 
Europe (Dumont, 1983). 

Le financement des crèches etait assure en partie par le gouvernement 
provincial, qui versait 25 cents par enfant par mois. Cependant, ces contribu-
tions diminuerent a l'approche du 20e siècle. Comme les revenus etait nettement 
insuffisants, les soeurs demanderent l'aide de benevoles afm de rassembler des 
fonds. Its organiserent des campagnes de souscription, tenirent des ventes de 
charite, monterent des spectacles pour enfants, venderent des photographies des 
crèches et ainsi de suite. Toutes ces activites ont contribue a promouvoir leur 
travail, a susciter la sympathie des classes plus riches et a s'assurer leur 
patronage. 

Pour la plupart des gens, les crèches constituaient une forme d'aide com-
parable aux orphelinats ou aux etablissements pour les aveugles, les sourds ou 
les attardes. En consequence, de nombreuses meres hesiterent a y envoyer leurs 
enfants, n'utilisant les crèches qu'en dernier recours. 

Aucune crèche n'existait pour la communaute anglophone puisque moins de 
meres anglophones travaillaient a l'exterieur de leur foyer. A l'exception des 
programmes du debut du 19e siècle associes au mouvement Infant School, on ne 
connait l'existence que d'une seule garderie anglaise au 19e siècle. II s'agit de la 
Montreal Day Nursery fond& en 1887 par des femmes benevoles de la couche 
superieure de la societe. Cette garderie existe toujours aujourd'hui sous le meme 
nom. Tout comme les crèches, cette garderie a ete fmancee principalement par 
des organismes de charite et des campagnes de souscription menses par des 
benevoles. 
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Bien que la Montreal Day Nursery soit parvenue a survivre au cours du 20e 
siècle, bon nombre d'autres crèches disparurent de Montreal vers la fm du 19e 
siècle, certaines d'entre elles fermant leurs portes, d'autres devenant des 
orphelinats. Il semble que de nombreux parents devant laisser leurs enfants 
dans les crèches le jour les y abandonnerent. Le placement d'enfants dans les 
crèches est alors devenu une dure realite a laquelle seules les families les plus 
pauvres s'etaient resignees. De plus, les meres qui travaillaient etaient 
considerees comme quelque peu negligentes et etaient blarnees pour bon nombre 
de maux de la societe (enfants abandonnes, delinquance juvenile, alcoolisme des 
hommes, etc.). Il est facile de s'imaginer les dilemmes auxquels les femmes 
eurent a faire face a cette époque. Leur situation entrait en contradiction avec 
l'ideologie officielle de l'epoque, selon laquelle le devouement total au mari et aux 
enfants etait la seule occupation convenable pour une femme (Dumont, 1983). 

Les enfants des families pauvres demeurent sans surveillance 
jusqu'a ce que leurs parents reviennent du travail 

Apres que les creches furent fermees, plusieurs annees s'ecoulerent avant 
que des garderies ne soient ouvertes. Au cours de la Premiere guerre mondiale, 
les soeurs de la Providence fonderent la garderie Sainte-Anne dans le quartier 
irlandais de Montreal. Quelques annees plus tard, les soeurs Franciscaines de 
Marie etablirent la garderie Saint-Enfant-Jesus dans le quartier Mile-End 
(aujourd'hui connue sous le nom de Garderie Notre-Dame-des-Petits). 
Cependant, trois garderies ne suffisaient pas a repondre aux besoins sans cesse 
grandissant de la ville a la veille de la Grande depression de 1929. 

De fait, entre 1900 et 1930, l'augmentation du nombre d'orphelins au 
Quebec fut spectaculaire. Face a la rarete des garderies, de nombreuses meres 
(veuves, celibataires, malades ou separees de leur mari), n'ont eu d'autre choix 
que de placer leurs enfants dans des orphelinats. Bien que certain de ces enfants 
revenaient a la maison pour les fms de semaines, d'autres furent simplement 
abandonnes aux portes des couvents. Selon certaines statistiques de l'epoque, it 
semblerait que les veritables orphelins ne representaient qu'une minorite dans 
ces etablissements; en 1930, seulement un pensionnaire en orphelinat sur dix 
etait un veritable orphelin, et les autres avaient soit leurs deux parents (deux sur 
dix) ou l'un d'entre eux (six sur dix). Il est done possible que des enfants aient ete 
places dans des orphelinats de la province de Quebec uniquement parce qu'il 
n'existait pas d'autres endroits pour eux (Gauthier, 1983). 

La Grande depression des annees 30 a clairement montre que face a 
l'augmentation de la pauvrete et du chomage, les anciennes mesures d'aide 
sociale ne repondirent plus aux besoins des pauvres. En 1930, le gouvernement 
liberal sous Taschereau forma la Commission des assurances sociales du Quebec 
(Commission Montpetit), qui devait rendre compte des problemes relatifs a 
l'assurance eta l'aide sociales de meme qu'a la sante et a la securite dans le 
milieu industriel (Montpetit, 1933). 

Dans son rapport publie en 1933, la Commission Montpetit indiquait que les 
families ne pouvaient pas toujours offrir aux enfants la securite affective et le 
bien-titre dont ils avaient besoin. De nombreuses femmes devaient travailler 
l'exterieur de la maison parce que leurs mans etaient sans travail ou qu'un 
deuxieme salaire etait necessaire pour que la famille ait tout juste de quoi vivre. 
De nombreux enfants etaient ainsi laisses sous la surveillance de l'ainee de la 
famille ou jouaient dans les rues pendant que leurs mares etaient au travail. 
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Pour resoudre ce probleme, la Commission Montpetit recommenda la 
creation de prematernelles et de garderies subventionnees par les fonds publics et 
les commissions scolaires. Toutefois, l'Etat se montra insensible a cette 
recommandation. Maurice Duplessis, porte au pouvoir en 1936, s'opposa a toute 
forme d'aide pour les meres travaillant a l'exterieur de la maison. II fit adopter 
cependant une loi accordant de l'aide aux meres dans le besoin a condition 
expresse que celles-ci restent a la maison pour elever leurs enfants et s'en 
occuper. Cette loi prevoyait un versement mensuel aux meres necessiteuses (en 
particulier aux veuves) qui avaient au moins deux enfants. Ainsi, une fois de 
plus, it ne pouvait etre question des garderies. 

L'effort de guerre et les garderies (de 1942 a 1945) 

Cependant, plusieurs annees plus tard, les reserves morales quant aux 
femmes travaillant a l'exterieur de la maison furent mises de cote, du moins 
temporairement, lorsque la Deuxieme Guerre mondiale contraignit les femmes a 
aller travailler dans les fabriques d'armes. 

En juillet 1942, le gouvernement liberal de MacKenzie King etablit, avec 
l'aide du Quebec et de l'Ontario, un programme visant a creer des garderies pour 
les enfants dont les meres travaillaient dans des industries considerees comme 
<essentielles pour l'effort de guerre". Ainsi, depuis le debut, des restrictions 
etaient imposees. Puisqu'il s'agissait d'une mesure d'urgence, l'intention n'etait 
pas de mettre les garderies a la disposition de toutes les meres travaillant a 
l'exterieur de la maison. Il etait precise que 75 % des places disponibles dans les 
garderies devaient etre reservees aux enfants dont les metes travaillaient pour 
des entreprises liees a la guerre. 

Cette restriction fut vite source de protestations, en particulier en Ontario. 
Cette mesure etait jugee discriminatoire puisque toutes les entreprises 
contribuaient d'une fagon ou d'une autre a l'effort de guerre. Une vaste 
campagne fut menee dans tout l'Ontario au cours des annees de guerre en vue de 
favoriser davantage l'accessibilite aux garderies. Cependant, cette campagne n'a 
pas ete reprise par la population francophone du Quebec qui, de toute fagon, avait 
tendance a ne pas frequenter les garderies creees par l'Etat. De fait, seulement 
deux des six garderies ouvertes a Montreal etaient destinees aux enfants 
francophones; l'une d'entre elles ferma ses portes un an apres son ouverture en 
raison du peu d'enfants qui s'y rendaient. Les quatre autres garderies etaient 
frequentees par des enfants catholiques, anglophones, irlandais et juifs 
(Desjardins, 1991). 

L'Eglise condamnait les garderies et on considerait leur existence comme 
une intrusion de l'Etat dans les affaires familiales. Certains affirmaient meme 
qu'elles faisaient partie d'une conspiration communiste visant a encourager les 
meres a travailler et a miner la famille et le peuple canadien frangais. Toute 
cette propagande soigneusement orchestree dissimulait l'eternelle opposition 
face au travail remunere des femmes. On considerait le fait de confier ses 
enfants a une garderie pour aller travailler le jour comme une forme d'abandon. 

Cependant, les femmes du Quebec ne cesserent pas de travailler pendant la 
Deuxieme Guerre mondiale. Alors, que firent-elles de leurs enfants? Une fois de 
plus, elles eurent recours a l'aide familiale traditionnelle, qui etait le plus 
souvent apportee par d'autres femmes qui s'occupaient de leurs enfants 
gratuitement. 
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Une fois la guerre finie, les subventions publiques verges aux garderies 
cesserent et on s'attendait alors a ce que les femmes reprennent leur role 
traditionnel. Toutefois, certains groupes anglais protesterent contre la reduction 
des subventions du gouvernement provincial pour les services de garde et 
envoyerent a Quebec une petition signee. Parmi ces groupes, on trouvait la 
Protestant Welfare Federation, la Federation of Catholic Charities, la Montreal 
Council of Special Agencies et la Montreal Association of Protestant Women 
Teachers. Cependant, fidele a ses principes, le premier ministre Duplessis ferma 
les garderies. 

Ainsi, ni l'augmentation du taux de natalite au Quebec apres la Deuxieme 
Guerre mondiale, ni la mont& en fleche du nombre de femmes dans la main-
d'oeuvre ne reussirent a rendre l'Etat davantage conscient du probleme de la 
garde des enfants. Les families immigrantes venues au Quebec apr& la guerre 
avaient souvent besoin de deux salaires pour survivre. Dans les amides 50, les 
seules garderies au Quebec etaient privees, non subventionnees et non 
reglementees, et les services de garde qui y etaient offerts n'etaient pas toujours 
adequats. En 1950, on comptait 27 de ces garderies a Montreal, aucune d'entre 
elles n'etant sous la surveillance de l'Etat. A cette époque, elles etaient sous la 
responsabilite des services de sante de la vine de Montreal et les gens qui les 
frequentaient etaient en grande partie des anglophones et des nouveaux 
Canadiens. (Un certain nombre de ces garderies offraient des services de garde 
en milieu familial cinq jours par semaine.) Outre ces garderies privees, la 
Montreal Day Nursery existait toujours en 1950 ainsi que certaines garderies 
gerees par des communaut& religieuses destines aux enfants de families 
necessiteuses. Parmi ces dernieres, on trouvait les garderies Saint-Enfant-
Jesus, Sainte-Anne ainsi que la garderie Sisters of Social Service fond& en 1942 
par des soeurs d'origine hongroise et principalement destin& aux nouveaux 
Canadiens. 

Ainsi, environ 100 ans apres la creation de la premiere crèche, les garderies 
etaient encore consideges comme des organismes de charite dependant du 
financement prive ou des communaut& religieuses. 

Pas de qrevolution tranquille» pour les garderies 

Au debut des annees 60, la revolution tranquille touchait tous les aspects de 
la societe quebecoise. Le moment etait propice aux reformes et l'Etat prit un 
nouveau role interventionniste dans les affaires sociales. Il intervint dans des 
domaines qui etaient autrefois ceux de l'Eglise et de l'entreprise privee, et prit en 
main peu a peu les hopitau.x, les ecoles et les etablissements d'aide sociale. L'une 
de ses premieres interventions fut la creation du ministere de la Famille et du 
Bien-etre social en 1961. Le premier rapport publie par ce ministere en 1965 
indiquait que des enfants etaient places dans des garderies par les agences de 
services sociaux ou envoy& dans des hopitaux. Les garderies etaient donc une 
fois de plus considerees comme des etablissements d'aide sociale pour les families 
de la classe ouvriere et les enfants handicap& mentalement ou physiquement. 

Neanmoins, au cours des annees 60, un nombre croissant de femmes 
accederent a l'education et au marche du travail. Un nouveau phenomene est 
alors apparu : de plus en plus de femmes mariees choisissaient de travailler 
l'exterieur de la maison. Pourtant, l'autorite politique au pouvoir n'etait toujours 
pas dispos& a trouver une solution collective au probleme de la garde des 
enfants. La revolution tranquille n'etait pas imminente pour les garderies. 
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Cependant, des groupes de femmes du Quebec et du reste du pays firent 
pression sur le gouvernement. En 1966, lorsque la Federation des femmes du 
Quebec fut fondee, la creation de garderies publiques constituait une de leurs 
revendications. En 1970, le rapport de la Commission Bird rendit le debat public 
en avangant une idee qui, a l'epoque, etait presque subversive : la responsabilite 
de la garde des enfants devrait etre partagee entre les pares, les meres et la 
societe en general de fagon a assurer que les femmes obtiennent le statut 
d'egalite qui leur revenait de droit. La Commission Bird demanda au 
gouvernement federal d'agir conjointement avec les provinces afin d'adopter une 
loi sur les garderies (Canada, 1970). 

Cependant, l'opinion de la commission etait loin d'être partagee par le 
gouvernement du Quebec, qui considerait la garde des enfants comme etant 
l'entiere responsabilite des parents et voyait encore les garderies comme une 
forme d'aide sociale. Au debut des annees 70, le mouvement feministe prit 
cependant beaucoup d'ampleur et les choses furent difficiles pour celles qui 
defendaient le statu quo. Mame les psychologues reconnaissaient que le 
developpement normal d'un enfant separe de sa mere pendant le jour n'etait pas 
serieusement perturbe. Au contraire, puisque les families etaient maintenant 
plus petites, les garderies facilitaient la socialisation et le developpement des 
jeunes enfants (Garrion, 1964). 

En 1968, des delegues representant plus de 100 associations vinrent a 
Montreal pour former un comite organisateur visant a promouvoir les services de 
garde au Quebec. L'annee suivante, le comite envoya une lettre officielle au 
premier ministre Jean-Jacques Bertrand lui demandant de mettre sur pied des 
garderies non confessionnelles fmancees par, les impots et d'accorder des 
subventions aux garderies déjà existantes. A cette époque, c'est-a-dire en 1969, 
la Montreal Council of Social Agencies (MCSA) denombrait 58 garderies 
regroupees surtout a Montreal. Ces garderies etaient encore en grande partie au 
service des anglophones et des immigrants. 

En &pit de ces revendications, l'intervention de l'Etat demeura minimale. 
Le gouvernement du Quebec commenga a emettre des permis aux garderies déjà 
existantes et comme projet-pilote, it decida de financer des garderies 
selectionnees situees dans certains quartiers pauvres de Montreal. 

En 1971, le cabinet crea un comite interministeriel dont le mandat etait 
d'etudier la question des garderies et l'exoneration d'impot pour les mares 
travaillant a l'exterieur de la maison. Le rapport du comite mettait l'accent sur 
la situation precaire que vivaient les jeunes enfants dans certaines garderies, en 
raison du manque de place, d'un materiel didactique non approprie ou de la 
formation inadequate du personnel. Ce rapport proposa la creation d'un reseau 
de garderies pour les enfants provenant de milieu economiquement faibles et 
d'un systeme de credits d'impot pour alleger la charge fiscale des mares dont les 
enfants frequentent les garderies. Cette nouvelle mesure entra en vigueur en 
1972 (Quebec, 1971). 

Les garderies publiques : la lutte pour la survie 
(de 1972 A 1974) 

Vann& 1972 marqua un tournant dans l'histoire des services de garde au 
Quebec. Grace a Perspectives Jeunesses et au Programme des iniatives locales, 
environ 70 garderies publiques furent creees au Quebec dont environ 30 a 
Montreal. (Le Programme des initiatives locales faisait partie du programme de 
creation d'emploi du gouvernement federal qui accordait des subventions aux 
societes sans but lucratif offrant des services a la collectivite.) 
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Ces garderies publiques etaient situees a l'origine dans les quartiers les plus 
pauvres et se distinguaient des garderies privees de par leur but non lucratif et 
leur role principal qui etait d'être au service des famille de la classe ouvriere et 
des beneficiaires de l'aide sociale. Dans ces garderies, les parents etaient invites 
a participer a toutes les etapes du processus decisionnel (gestion, planification de 
programmes, criteres d'admission, budget, embauchage du personnel, etc.). Pour 
les tenants de ces garderies, la participation des parents temoigna d'une nouvelle 
facon d'aborder le probleme de la garde des enfants, que l'on ne considerait plus 
comme etant uniquement du ressort des parents mais comme la responsabilite de 
la collectivite. 

Les parents et le personnel durent consacrer beaucoup de temps pour offrir 
des services adequats (amenagement des locaux, achat de materiel, reparation de 
jouets, preparation de la nourriture, planification des activites et ainsi de suite). 
De nombreux parents . consacrerent leurs fins de semaines et leurs soirees a ces 
taches. En meme temps, les listes d'attente s'allongeaient et it devint evident que 
le nombre de places disponibles dans ces garderies ne suffisait pas. 

Au Quebec, les autorites n'apprecierent aucunement la participation du 
gouvernement federal au fmancement des garderies par l'entremise de 
Perspectives Jeunesses et du Programme des iniatives locales et denoncerent 
cette intrusion dans un domain qui relevait de la juridiction provinciale. De 
plus, les garderies etablies a la suite d'initiatives communautaires creerent un 
nouveau besoin qui se revela difficile a satisfaire. 

Lorsqu'en 1973 le gouvernement federal decida de mettre un terme au 
Programme des iniatives locales, les garderies publiques formerent un organisme 
representatif, le Day Care Liaison Committee, qui exigea de negocier avec le 
gouvernement provincial. Les bureaux du ministere des Affaires sociales furent 
occupes par des protestataires et on manifesto dans les rues pour e xiger 
d'instauration d'un reseau universel de garderies financees par l'Etat et dirigees 
par les gens qui s'en servenb>. Les medias, sensibles a la cause, furent egalement 
mis au courant de la situation et une campagne d'information publique fut lancee 
dans le but de forcer le gouvernement liberal de Robert Bourassa a prendre 
position sur la question. 

Des pressions furent egalement exercees par les syndicate, le Conseil du 
statut de la femme (CSF) du Quebec, le Conseil consultatif canadien sur la 
situation de la femme a Ottawa, le Centre des femmes, l'Association pour la 
defense des droits sociaux et divers autres groupes. Ces organismes insisterent 
tous sur le maintien des garderies déjà existantes. 

Le cplan Bacon», premiere politique en matiere de services de garde a 
l'enfance (1974) 

Les pressions publiques porterent fmalement fruit. En ju.in 1974, 
l'Assemblee nationale du Quebec adopta sa premiere politique sur le probleme de 
la garde des enfants. Il s'agissait du plan Bacon, nomme ainsi d'apres Lise Bacon, 
ministre des Affaires sociales. Ce plan constitua un premier pas important, 
puisque l'Etat reconnaissait par le fait meme l'existence du reseau de garderie. 
Cependant, le mouvement pour les services de garde etait loin d'être satisfait car 
le plan Bacon ne prevoyait pas le versement de subventions directes aux services 
de garde. Au mieux, l'Etat etait dispose a accorder une aide financiere aux 
families dans le besoin. Cependant, l'echelle d'admissibilite a cette aide etait 
etablie de telle sorte que seule une tits faible minorite de parents pouvait tirer 
avantage du plan; les familles dans lesquelles les deux conjoints travaillaient et 
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gagnaient le salaire minimum n'avaient pas droit a cette aide. Selon le Day Care 
Liaison Committee, cette mesure visait a inciter les meres celibataires et les 
meres beneficiaires de l'aide sociale a retourner au travail puisqu'elles etaient les 
seules a pouvoir obtenir la subvention maximale. 

L'association quebecoise des proprietaires de garderies privees (Quebec 
Association of Private Day Care Owners) accueillit favorablement le plan Bacon 
meme s'il visait a promouvoir la creation de garderies sans but lucratif. Selon 
cette association, le plan representait une initiative majeure car l'argent verse 
aux parents plutot qu'aux garderies laissait ceux-ci libres de choisir leur propre 
garderie. II etait de l'interet de l'association de penser de la meme facon que 
l'Etat car les services offerts par les garderies privees etaient les plus chers de la 
province. De fait, Ottawa offrit de partager le coot de l'aide financiere lorsque les 
enfants frequentaient des garderies a but lucratif. 

Dans le cas des garderies publiques, la situation etait tout a fait differente. 
L'introduction du plan Bacon marqua le commencement d'une periode transitoire 
difficile. De fait, ces garderies ne recurent plus de subventions directes et la 
contribution financiere des parents dut augmenter. Pour quelques mois, le 
personnel oeuvrant dans les garderies publiques dut travailler benevolement et 
les factures s'accumulerent. A l'automne 1974, 54 garderies publiques sur 70 
etaient déjà fermees. La lutte continua et certains groupes devinrent plus 
radicaux. 

En &pit des restrictions qu'il imposait, le plan Bacon representa un pas 
important dans l'histoire des garderies au Quebec. On pourrait meme laisser 
supposer que l'Etat ne se clecida a intervenir en cette matiere qu'a la suite de la 
lutte des garderies pour letur survie et des nombreuses pressions exercees par 
diverses associations. 

Deux partis, deux points de vue (de 1974 A 1980) 

Au flu des annees, les choses changerent et l'opinion publique evolua. En 
1975, Armee internationale de la femme, personne n'aurait remis en question 
l'existence des garderies ou le fait que les femmes travaillaient a l'exterieur de la 
maison. Cette annee-la, le ministere des Affaires sociales crea le Service de 
garderies, lequel fut chargé d'etablir de nouvelles garderies et d'offrir de l'aide 
technique a celles déjà existantes. 

De fait, le probleme des services de garde figurait de plus en plus parmi les 
premiers sujets a l'ordre du jour de la plupart des reunions des groupes de femmes 
et faisait partie de leurs revendications les plus importantes. Meme le Parti 
quebecois, qui vint au pouvoir en 1976, prevoyait dans son programme electoral 
la creation d'un reseau de garderies. Parmi les partisans des garderies sans but 
lucratif, l'espoir etait grand car le Parti quebecois avait l'intention d'etablir un 
reseau de services de garde gratuits accessibles a tous qui comprendrait meme un 
systeme de transport adequat. 

On confia le probleme des services de garde au ministre Denis Lazure et des 
ameliorations notables furent apportees sur-le-champ. L'aide fmanciere versee 
aux parents augmenta, de nouvelles subventions furent accordees et un soutien 
fut apporte pour la creation d'une association provinciale de garderies sans but 
lucratif. Cette association tint sa premiere assemblee en mai 1978 et eut droit a 
des subventions publiques. Cependant, it n'y avait toujours pas de politique 
globale sur les services de garde au Quebec. 
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Les modifications les plus importantes furent apportees seulement deux ans 
plus tard. En octobre 1978, le Quebec adopta une nouvelle politique sur les 
services de garde a l'enfance basee sur les principes fondamentaux suivants. 

• Les parents devraient pouvoir choisir le type de service de garde qu'ils 
souhaitent. 

• Le service de garde a l'enfance devrait etre finance conjointement par l'Etat 
et les parents selon une &belle mobile. 

• Les types de services de garde a l'enfance offerts devraient inclure des 
services de garde en milieu familial et des services pour les jeunes enfants 
d'age scolaire (Quebec, octobre 1978). 

De plus, la nouvelle politique, qui visait a faciliter le developpement de 
societes commerciales sans but lucratif dans lesquelles les parents 
participeraient a l'exploitation, correspondait a cette époque aux objectifs du 
ministere des Affaires sociales. 

Un an plus tard, le ministre Lazure declara que le plan Bacon serait mis en 
suspens. L'Etat reevalua son programme de subventions accordees aux garderies 
et institua une subvention de fonctionnement de deux dollars par jour par place 
autorisee. Le financement des services de garde a l'enfance constitua un element 
important dans le nouveau programme car it confirmait enfin le principe de la 
responsabilite de l'Etat sur le plan de la creation d'un reseau de services. 
Cependant, plusieurs organismes critiquerent les montants alloues aux 
subventions directes. Certains les considererent comme insuffisants alors que 
d'autres recommanderent que l'Etat soit totalement responsable du financement 
des services de garde a l'enfance. 

Finalement, en decembre 1979, peu de temps avant la fin de l'Annee 
internationale de l'enfant, l'Etat adopta une loi sur les services de garde a 
l'enfance. Il retira la responsabilite directe des services de garde a l'enfance au 
ministere des Affaires sociales et crea l'Office des services de garde a l'enfance 
auquel it demanda de coordonner et de promouvoir le developpement des services 
en question. Cela marqua une rupture avec le passé car ce fut la premiere fois 
que l'Etat accepta de jouer un role dans la creation d'un reseau de garderies au 
Quebec. 

Ainsi, apres plus de 125 annees durant lesquelles les garderies furent 
considerees comme des etablissemeots de charite dont le developpement etait une 
question d'initiative personnelle, l'Etat reconnut qu'il avait la responsabilite de 
s'occuper des jeunes enfants. En ce qui concerne les associations de garderies, ce 
fut egalement la fin d'une époque. Apres de nombreuses annees de lutte et de 
pressions, cette nouvelle loi sanctionna un certain nombre de principes pour 
lesquels elles se sont toujours battues. Cette fois-ci, it n'y aurait plus de retour en 
arriere : les services de garde a l'enfance faisait maintenant partie des realites de 
la vie au Quebec. 

Les debuts de l'Office des services de garde A l'enfance 

En 1980, le Service des garderies du ministere des Affaires sociales fut 
remplace par l'Office des services de garde a l'enfance (OSGE). Au moment de sa 
creation, l'Office etait sous la direction du ministere des Affaires sociales mais a 
partir de 1982, it fut sous la responsabilite de la ministre deleguee a la condition 
feminine. 
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Bien que l'OSGE n'etait pas exactement un ministere, it etait charge d'un 
grand nombre de responsabilites de toutes sortes. En plus d'assurer que des 
services de garde de qualite etaient offerts, it planifiait la creation de services 
relativement a d'autres politiques familiales. De plus, it etait chargé de 
l'elaboration d'un plan annuel de developpement qui tenait compte de 
l'importance de la demande et des chances de succes des projets soumis. Tous ces 
travaux devaient etre accomplis en etroite collaboration avec le reseau, puisque 
l'OSGE devait egalement offrir de l'aide technique et financiere aux services de 
garde a l'enfance et qu'il devait centraliser les renseignements sur le sujet, 
communiquer ces renseignements, offrir une meilleure formation du personnel, 
assurer la conformite avec les reglements de sante et de securite et ainsi de suite. 

Ainsi, on confera a l'Office des services de garde a l'enfance des pouvoirs 
d'une grande port& en vertu de la loi qui l'a cree. On lui donna entre autres le 
pouvoir de faire des reglements, d'emettre des permis, de proceder a des 
inspections, de gerer les subventions gouvernementales, de designer des 
representants regionaux et de determiner leur fonction. L'OSGE fit face a une 
enorme tache dans un domaine ou it restait beaucoup a faire. 

Les associations de garderies n'accueillirent pas favorablement ce nouvel 
organisme qui assuma la responsabilite de la coordination des services. Its 
craignirent l'intervention de l'Etat et par dessus tout, l'etablissement d'un grand 
nombre de garderies a but lucratif. Neanmoins, le gouvernement du Quebec 
voulut preserver ce qui avait ate accompli par le mouvement pour les services de 
garde et it exposa trois principes qui durent etre suivis au moment de 
l'application de la nouvelle loi. Ces principes, qui sont encore en vigueur, sont les 
suivants : 

• participation des parents dans l'organisation et la gestion des services de 
garde a l'enfance; 

• liberte de choix pour les parents. Ceux-ci peuvent faire leur choix a partir 
d'une vaste gamme de services incluant les services de garde en milieu 
familial, les garderies, les services de garde en milieu scolaire, les haltes-
garderies ou les pre-maternelles; 

• acces aux services grace au budget considerable et au nombre accru de 
services offerts. 

Lorsque l'OSGE herita de la responsabilite des services de garde en 1980, de 
nombreux problemes durent etre resolus : budgets insuffisants, manque de place, 
cout eleve pour les parents, problemes de locaux, etc. Le nouvel Office des 
services de garde a l'enfance dut faire face a de grands clefts! 

Comme l'enfant qui grandit 

Au cours des 15 dernieres annees, la societe quebecoise changea 
considerablement. Le taux d'activite des femmes ayant des enfants d'age 
prescolaire passa de 29,9 % en 1975 a 52,3 % en 1987. De plus, la baisse du taux 
de natalite (1,4 enfant par famille) fit en sorte que de nombreux parents 
songerent a envoyer leurs enfants dans les garderies pour leur permettre de 
developper des aptitudes sociales. Enfin, une grande partie des 200 000 families 
monoparentales denombrees en 1987 etaient sous la responsabilite des femmes; 
ces families comportaient souvent plus d'un enfant (Desjardins et Alsene, 1984). 

II est evident que les besoins sont loin d'être satisfaits. Toute mere qui se 
prepare a retourner sur le marche du travail apres un conga de maternite sait 
qu'elle devra etre patiente pour trouver un gardien d'enfants ou une place dans 
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une garderie. Si elle inscrit son enfant sur les listes d'attente de quelques 
garderies, elle devra attendre en moyenne cinq ou six mois avant d'obtenir une 
reponse positive. Elle pourra alors se considerer chanceuse car le nombre de 
places dans les garderies est encore bien trop insuffisant. 

Cependant, mime si les besoins sont loin d'être satisfaits, les services de 
garde a l'enfance se diversifierent au cours des annees. Aujourd'hui, it existe cinq 
categories de services de garde. Ce sont : les garderies, les haltes-garderies, les 
services de garde en milieu familial, les services de garde en milieu scolaire et les 
prematernelles. Le nombre de places dans les garderies continua egalement 
augmenter depuis la creation de l'Office des services de garde a l'enfance. 

Stella Guy, qui quitta ses fonctions en 1987, fit remarquer le pas de giant 
qui fut fait au bureau central de l'OSGE pour pouvoir offrir un reseau de services 
de garde a l'enfance au Quebec. En cinq ans, le nombre de garderies passa de 481 
a 731. Du cote des agences de services de garde, on comptait 874 places 
disponibles dans les 16 agences en 1982; on en compte maintenant 3 860 dans les 
55 agences. Finalement, le nombre d'etablissements offrant des services en 
milieu scolaire passa de 292 (7 057 places) a 428 (18 961 places) en 1987 (Guy, 
1987). 

De plus, une politique sur les services de garde a l'enfance et de nombreuses 
politiques basks sur le secteur furent adoptees. Il y eut egalement une nette 
amelioration de la qualite des services offerts dans les garderies, grace aux 
decisions permettant a l'OSGE d'exercer un controle pour assurer le bien-titre des 
enfants. On pourrait presque dire que l'histoire se deroula plus vite au cours des 
cinq dernieres annees, malgre que cette periode fut marquee par des restrictions 
budgetaires dans la plupart des ministeres et par huit changements qui 
concernerent le ministre responsable de l'OSGE entre 1982 et 1987. 

Depuis que l'OSGE existe, it n'eut guere le temps d'être inactif. Plusieurs 
aspects de la garde des enfants furent trait& simultanement et l'eventail des 
publications portant sur tous ces aspects ne cesse d'augmenter. Beaucoup de 
rattrapage dut etre fait et, en depit de tout le travail accompli par l'OSGE, les 
garderies sont encore trop chares pour les parents et trop peu nombreuses. De 
plus, la tache de l'OSGE est d'autant plus difficile qu'elle doit concilier les 
restrictions imposeespr les budgets approuves par l'Assemblee nationale du 
Quebec avec les besoins du reseau de garderie dont les exigences augmentent 
constamment, a juste raison. 

L'histoire continue... 

Depuis sa creation, l'Office des services de garde a l'enfance s'occupa de faire 
participer divers organismes et representants a un plan concerti visant a 
developper les services de garde au Quebec. La dynamique particuliere 
entourant le developpement de ces services fit des associations de garderies des 
partenaires privilegies dans le mouvement. Comme on le sait, l'Etat ne fut pas a 
l'origine de la creation du reseau de garderies dans la province. Il ne fit que 
repondre aux pressions faites par les groupes de femmes et les associations de 
garderies, qui jouerent un role central dans le developpement de celles-ci. Depuis 
1982, L'OSGE reconnait la collaboration de ces groupes et leur accorde des 
subventions pour qu'ils puissent realiser leurs activites dans les domaines de 
l'information, de l'education et de la prevention. 

L'OSGE etudia egalement la possibilite de s'associer avec d'autres 
partenaires physiques que les organismes de garderie comme le ministare de 
l'Education, le ministare des Services sociaux, les commissions scolaires et, tout 
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recemment, les municipalites. Il y eut incontestablement un changement 
d'attitude au Quebec au cours des quelques dernieres annees et l'Etat, les 
gestionnaires municipaux et meme certaines entreprises privees sont 
maintenant beaucoup plus conscients de l'importance des services de garde a 
l'enfance dans la societe. 

Toutefois, le systeme actuel ne peut satisfaire qu'une certaine partie des 
besoins. La grande majorite des enfants recoivent des services de garde en dehors 
du reseau legal et leurs parents ne peuvent recevoir aucune subvention ni ne 
peuvent deduire les frais de garde de leurs impots. En fait, dans la plupart des 
cas, les gardiens d'enfants qui offrent leurs services a la maison acceptent un 
petit salaire a condition que leurs revenus ne soient pas declares a l'impot. 

D'autres problemes se posent egalement. Entre autres, it y a le cout eleve 
des garderies pour les families non subventionnees et le mecontentement du 
personnel qui considere que leur maigre salaire et leurs longues heures de travail 
contribuent indirectement au financement des services de garde a l'enfance. On 
ne cesse toutefois d'essayer d'obtenir la syndicalisation du personnel des 
garderies sans but lucratif. D'apres les gens faisant partie du mouvement pour 
les services de garde, le benevolat a fait son temps et le travail effectue aupres des 
enfants merite d'être remunere a sa juste valeur. 

Il est evident que les besoins sont trop grands pour etre entierement 
satisfaits par le gouvernement du Quebec au moment actuel. On ne verra pas 
apparaitre du jour au lendemain un reseau elargi qui satisfera entierement les 
parents et le personnel. Les etudes et les comites se succedent mais les decisions 
sont souvent longues a venir. 

Ainsi, l'histoire des services de garde a l'enfance continue lentement, mais 
surement. Comme l'enfant qui grandit, le mouvement decouvre que l'adolescence 
est une periode de transition difficile. On se demande si le reseau de garderie 
deviendra une realisation solide et viendra a maturite en l'an 2000. Au Quebec, 
ce desk devient de plus en plus celui de chacun. 
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Annexe A 

HISTORIQUE DES GARDERIES ENTRE 1968 ET 
1980 : EVENEMENTS MARQUANTS 

1968 	Projet-pilote du ministere provincial de la Famille et du Bien- 
etre social consistant a financer en partie un certain nombre de 
garderies situees dans des quartiers pauvres 

Emission de permis aux garderies existantes par le ministere 
provincial de la Famille et du Bien-etre social 

1971 	Comite interministeriel sur les services de garde de jour 

Fondation de l'association quebecoise des proprietaires de 
garderies privees 

1972 	Etablissement de plusieurs garderies publiques financees par le 
gouvernement federal par lantermediaire de Perspectives 
Jeunesses et du programme d'initiatives local 

1972 	Normes provinciales sur les garderies 

Introduction des garderies dans le regime d'assistance publique 
du Canada 

Mesures fiscales federales et provinciales permettant la 
deduction des frais de garde 

1972 	Formation du Day Care Liaison Committee 

1972-74 	Lutte des garderies publiques pour leur survie 

1974 	Formation du regroupement des garderies de la region 06C 

Plan Bacon : premiere politique sur les services de garde 

Fondation de SOS garderies 

1974-78 	Opposition au plan Bacon 

1975 	Creation du Service des garderies du ministere des Affaires 
sociales 

1976 	Separation au sein de SOS garderies 

1977 	Formation du Comite interministeriel sur les services d'accueil 
a la petite enfance (MAS-MEQ-CSF) (ce comite s'occupait des 
services de garde a l'enfance et etait forme de representants du 
ministere des Affaires sociales, du ministere de l'Education et 
du Conseil du statut de la femme 
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1977 	SOS garderies fait la greve pour protester contre les garderies 
existantes (18 mois de grave) 

Fondation du Regroupement des garderies du Montreal 
metropolitain (RGMM) 

Assemblee du Regroupement provincial des services de garde 
organisee par l'association provinciale des services de garde 
(provincial Association of Day Care Services) 

1978 	Assemblee de fondation du Regroupement des garderies sans 
but lucratif du Quebec (RGQ) 

Presentation de la «politique Marois/Lazure* 

Presentation du rapport du Comite interministeriel sur les 
services d'accueil a la petite enfance 

1978-79 	Opposition du RGQ a la «politique Marois/Lazure 

1979 	Retrait du Regroupement des garderies de la region 06C du 
RGQ 

1979 	Projet de loi sur les services de garde a l'enfance 

Etude du projet de loi par l'Assemblee nationale 

Coalition contre le projet de loi 77 

Adoption de la loi sur les services de garde a l'enfance 

1980 	Creation de l'Office des services de garde a l'enfance 

Accession de Lizette Gervais a la presidence de 1'Office des 
services de garde a l'enfance 

1981 	Formation du Regroupement des agences de services de garde 
en milieu familial du Quebec (RASGMFQ) 

1982 	Accession de Stella Guy a la presidence de l'Office des services 
de garde a l'enfance 

Rapport sur les garderies du Conseil consultatif canadien sur la 
situation de la femme 

Deuxieme assemblee nationale sur les services de garde 
(Winnipeg) 

Tournee consultative provinciale entreprise par l'OSGE 
relativement a la consolidation et a la mise en valeur des 
services de garde 

Fin de la grave de protestation contre les garderies existantes 
qui dura 18 mois (depuis 1977) 

1983 	Adoption du Reglement sur les services de garde en garderie 
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Adoption d'une politique relative aux locaux devant servir de 
garderies dans les immeubles publics 

Adoption d'une politique sur l'integration des enfants 
handicap& 

Creation de l'Association canadienne pour la promotion des 
services de garde a l'enfance 

1984 	Adoption d'une politique sur les services de garde en milieu 
familial 

Adoption d'une politique relative a la garde des bebes 

Adoption par le ministere des Affaires municipales (MAM) 
d'une politique de financement relative a l'etablissement et au 
demenagement de garderies 

1985 	Constitution en societe des associations de garderies regionales 
sous le nom «Concertaction inter-regionale des garderies du 
Quebec, 

Premiere assemblee provinciale sur la qualite de la vie dans les 
services de garde a l'enfance 

Adoption d'une politique sur la gestion des ressources humaines 
dans les services de garde a l'enfance 

Entrée en vigueur des dispositions relatives aux locaux du 
Reglement sur les services de garde en garderie 

Assemblee la securite financiere des Quebecoises (Decision 85) 

Premiere assemblee annuelle des autorites provinciales 
responsables des services de garde a l'enfance au Canada 

Fondation de l'Association des services de garde a l'enfance 

1986 	Creation du Comite consultatif sur les services de garde a 
l'enfance. Il s'agissait d'un comite temporaire cf.& par la 
ministre pour la conseiller en matiere de garde des enfants et lui 
recommander des modifications a la loi existante 

Rapport du groupe d'etude federal sur la garde des enfants 

Tournee consultative relative a un projet de loi sur les agences 
de services de garde en milieu familial 
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Chapitre 3 

SURVOL DE LA LEGISLATION SUR LA GARDE 
DES ENFANTS AU QUEBEC 

Cette partie presente une description sommaire des points suivants : 

1. fonctions et responsabilites des differents ministeres et organismes publics 
de la province qui sont responsables de la gestion des services de garde; 

2. divers types de services de garde, leur capacite en termes de nombre de 
services et de nombre de places et programmes pour enfants ayant des 
besoins particuliers; 

3. diverses sources de financement qui s'offrent aux responsables de services 
de garde et aux parents; 

4. exigences relatives aux educateurs en service de garde, formation et 
conditions de travail; 

5. divers groupes et associations oeuvrant dans le domaine des services de 
garde des enfants au Quebec. 

Structure organisationnelle provinciale et loi relative a la 
garde des enfants 

Au Quebec, deux ministeres et un service gouvernemental (a rinterieur 
d'un troisieme ministere) regissent les services de garde a l'enfance : le ministere 
de la Main-d'oeuvre et de la Securite du revenu, le ministere de l'Education et 
l'Office des services de garde a l'enfance (OSGE), lequel est sous la responsabilite 
de la ministre deleguee a la Condition feminine. 

Office des services de garde a l'enfance 

En vertu des dispositions de la Loi sur les services de garde a l'enfance 
(Quebec, ministre des Affaires sociales, 1979, R.S.Q. chap. 5-4.1), l'OSGE doit 
assurer la qualite des services de garde a l'enfance et egalement promouvoir 
revolution harmonieuse de ces services et d'autres politiques familiales. Elle doit 
en outre voir a l'application de cette loi et de ses reglements. Cette loi visant la 
creation de l'OSGE a ete adoptee le 21 decembre 1979, mais n'est entrée en 
vigueur que le 16 octobre 1980. Du point de vue administratif, l'OSGE releve de 
la ministre deleguee a la Condition feminine. Pour repondre aux exigences de 
son mandat, l'OSGE doit : 

• determiner les priorites et les besoins de la population ainsi que les 
ressources existantes pour ce qui est des services de garde et ce, apres 
consultation avec les personnes et les organismes interesses; 

• conserver des donnees statistiques informatisees sur les regions visees 
par la loi et ses reglements; 

• preparer et diffuser des renseignements relatifs aux services de garde; 

• realiser des etudes et des recherches relativement aux services de garde 
ou charger des personnes ou organismes d'en effectuer; 
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• participer a l'elaboration, a l'evaluation et a la revision de la politique 
des services de garde a l'enfance par la publication de ces etudes et 
recherches; 

• coordonner et promouvoir l'organisation et la mise en valeur des 
services de garde afin de les rendre plus accessible a l'ensemble de la 
population; 

• favoriser la mise en oeuvre de cours de perfectionnement professionnel 
et de formation pour les personnes occupant un emploi dans le domaine 
de la garde des enfants; 

• offrir un soutien professionnel et technique aux agences de garde a 
l'enfance de meme qu'aux personnes travaillant ou souhaitant occuper 
un emploi dans ce domaine; 

• elaborer chaque annee un plan de creation et de mise en valeur des 
ressources par suite des consultations exigees par la loi; 

• apporter les recommandations necessaires afin que les services de garde 
offerts soient compatibles avec les programmes existants et les 
ressources dont dispose la region visee (Office des services de garde a 
l'enfance, 1988-1989). 

Membres de 1'OSGE 

L'Office des services de garde a l'enfance se compose de 17 membres. Leur 
mandat est de defmir les lignes directrices de l'Office. De ses membres, 13, dont 
le president, sont nommes par l'Etat. Les quatre autres membres sont des 
fonctionnaires designs par le ministre de la Sante et des Services sociaux, le 
ministre de l'Education, le ministre des Affaires municipales ainsi que la 
ministre deleguee a la Condition feminine. 

Ministere de la Main-d'oeuvre et de la Securite du revenu 

La Loi sur les services de garde a l'enfance (Quebec, ministre des Affaires 
sociales, 1979, R.S.Q., chap. S-4.1) a permis la creation d'un programme d'aide 
financiere pour les parents dont les enfants beneficient de services de garde. Ce 
programme permet de payer une partie des frais relatifs aux services de garde 
pour les enfants de parents admissibles, que ces services soient offerts dans une 
garderie, une agence de garde en milieu familial ou une stole. L'aide fmanciere 
est versee directement a l'etablissement et les parents doivent fournir la 
difference entre la somme exigee et l'aide fournie. 

L'Office des services de garde a l'enfance est l'organisme qui est charge de 
l'application de la Loi sur les services de garde a l'enfance. Aux termes d'une 
entente conclue entre l'Office et le ministere de la Main-d'oeuvre et de la 
Securite du revenu, it a ete etabli que le programme d'aide fmanciere serait gere 
par les bureaux regionaux de Travail-Quebec de ce ministere. 

Ministere de l'Education 

Les commissions scolaires sont admissibles aux subventions de raise en 
marche et d'exploitation pour les services de garde en milieu scolaire. Le budget 
alloue pour ce programme de subvention est gere par le ministere de l'Education 
du Quebec. 

De plus, par l'entremise des cegeps (colleges d'enseignement general et 
professionnel) et du reseau des universites, le ministere de l'Education offre les 
programmes d'enseignement necessaires a la formation des professeurs 
enseignant au niveau prescolaire. 
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Les cegeps offrent trois programmes dans le domaine des methodes 
pedagogiques et des services de garde : l'a.ttestation d'etudes collegiales (AEC), le 
certificat d'etudes collegiales (CEC) et le diplome d'etudes collegiales (DEC). 

Les universites offrent quanta elles des baccalaureats en enseignement 
prescolaire, en enseignement prescolaire et primaire ainsi qu'en psychologie avec 
une specialisation en developpement de l'enfant, en education des jeunes enfants 
et en etudes de l'enfant. 

L'annexe D comprend une description detaillee des roles joues par d'autres 
organismes sociaux et publics en matiere de services de garde a l'enfance. 

Services de garde A l'enfance 

La Loi sur les services de garde a l'enfance (1985) reconnait cinq categories 
de services de garde : les garderies, les services de garde en milieu familial ger& 
par une agence, les haltes-garderies, les jardins d'enfants et les services de garde 
en milieu scolaire. La definition de ces types de services de garde se trouve 
l'annexe A de ce chapitre. 

Les Reglements sur les services de garde en garderie (1987) s'appliquent 
particulierement aux etablissements pouvant accueillir dix enfants ou plus, sauf 
ceux ou sejournent des enfants d'age scolaire. Ces reglements decrivent les 
exigences relatives a la formation du personnel et indiquent le rapport 
educateurlenfants necessaire pour chaque groupe d'age. De plus, les reglements 
exposent des lignes directices en ce qui concerne la sante et la securite, les 
installations, le materiel et les renseignements devant etre conserves dans les 
fichiers de presence et d'inscription de la garderie. 

Le tableau 3.1 indique le nombre de garderies et le nombre de places par 
formule de parrainage et par region au 31 mars 1988. Certaines de ces places 
sont destines exclusivement a des bebes (de moins de 18 mois). Le tableau 3.2 
met en lumiere le nombre d'etablissements offrant la garde de bebes ainsi que le 
nombre de places qui sont disponibles pour les bebes dans chaque region. 

Tableau 3.1 	Nombre d'etablissements de service de garde et nombre de places par 
region an 31 mars 1988 

Region 

lucratif 
A but Sans but 

lucratif 
Sans but lucratif 
subventionnee Total 

Nol Capacite2  N0.1  Capacite2 No.i  Capacite2  Sub .3  No.1  Capacite2  

01 Bas-Saint-Laurent/Gaspesie 1 20 0 0 14 671 610 15 691 
02 Saguenay/Lac Saint-Jean 2 61 0 0 18 950 889 20 1 011 
03 Quebec 29 927 2 86 85 4 239 3 890 116 5 252 
04 Trois-Rivieres 3 122 0 0 30 1 656 1 578 33 1 778 
05 Estrie 7 277 0 0 29 1 313 1 231 36 1 590 
06A Montreal/Laval 126 5 821 20 1 156 201 11 479 10 960 347 18 456 
06B Laurentides/Lanaudiere 16 708 0 0 44 2 108 1 975 60 2 816 
06C Monteregie 38 1 518 4 201 65 3 380 3 088 107 5 099 
07 Outaouais 2 98 1 0 23 1 239 1 185 26 1 337 
08 Abitibi /Temiscamingue 0 0 0 0 12 604 540 12 604 
09 C8te-Nord 0 0 0 0 6 294 267 6 294 
10 Nouveau-Quebec 0 0 0 0 2 66 57 2 66 

Total 224 9 552 27 1 443 529 27 999 26 270 780 38 994 

1  Nombre de services de garde. 
2  Nombre de places autorisees. 
3  Nombre de places subventionnies. 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance,1988. Rapport annue1,1987-1988,  p.38. 
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Tableau 3.2 	Nombre de places pour les bebes 1  dans les garderies, par region, 
au 31 mars 1988 

Region 

lucratif 
A but Sans but 

lucratif 
Sans but lucratif, 

subventionnee Total 

No.2  Capacite3  N0 . 2  Capacite3 No.2  Capacite3  Subs.4  N°.2  Capacite3  

01 Bas-Saint-Laurent/Gaspesie 0 0 0 0 4 39 37 4 39 
02 Saguenay/Lac Saint-Jean 2 11 0 0 10 87 73 12 98 
03 Quebec 3 33 0 0 30 250 226 33 283 
04 Trois-Rivieres 2 11 0 0 12 108 94 14 119 
05 Estrie 1 5 0 0 11 111 106 12 1-16 
06A Montreal/Laval 18 205 2 11 65 746 735 85 962 
06B Laurentides/Lanaudiere 2 13 0 0 17 138 132 19 151 
06C Monteregie 9 56 1 9 35 283 258 45 348 
07 Outaouais 1 15 0 0 10 125 124 11 140 
08 Abitibi/Terniscamingue 0 0 0 0 5 48 42 5 48 
09 Cote-Nord 0 0 0 0 5 34 32 5 34 
10 Nouveau-Quebec 0 0 0 0 2 10 10 2 10 

Total 38 349 3 20 206 1 979 1 869 247 2 348 

I Places reservees pour les Wes de moins de 18 moil. 
2 Nombre de garderies. 
3  Nombre de places autorisies. 
4  Nombre de places pour lesquelles la subvention destinée a l'exploitation du service de garde a ete 

payee. 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance, 1988. Rapport annue1,1987 -1988,  p. 43. 

Le tableau 3.3 met en evidence le nombre d'agences de services de garde en 
milieu familial au Quebec. Il renferme egalement des renseignements quant au 
nombre total de places reglementees dans les services de garde en milieu familial 
et au nombre de places subventionnees dans les services de garde. 

Tableau 3.3 	Nombre d'agences de services de garde en milieu familial, au 31 mars 1988 

Region Agences Capacitel Sub.2  

01 Bas-Saint-Laurent/Gaspesie 10 625 621 
02 Saguenay/Lac Saint-Jean 5 362 362 
03 Quebec 14 828 828 
04 Trois-Rivieres 6 395 395 
05 Estrie 3 210 210 
06A Montreal/Laval 8 915 906 
06B Laurentides/Lanaudiere 4 250 250 
06C Monteregie 8 495 495 
07 Outaouais 5 520 509 
08 Abitibifferniscamingue 2 115 115 
09 Cote-Nord 2 135 135 
10 Nouveau-Quebec 0 0 0 

Total 67 4 850 4 826 

Nombre de places autorisees de chaque agence. 
2  Nombre de places subventionnees. 

Nota : La difference entre le nombre de places subventionnees et le nombre de places autorisies est 
attribuable a la conversion des places non subventionnees existantes en places 
subventionnees. 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance, 1988. Rapport annuel, 1987-1988,  p. 43. 
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Au 31 mars 1988, les articles 5 et 6 de la Loi sur les services de garde a 
l'enfance (1985) n'etaient toujours pas entres en vigueur. Ces articles font etat 
(1) des exigences relatives a l'administration et a la programmation afin 
d'obtenir des permis d'exploitation de jardins d'enfants et (2) des exigences a 
respecter aux fins de l'obtention d'un permis d'exploitation d'une halte-garderie. 

Des renseignements relatifs a ces deux types de services sont toutefois 
disponibles. Le tableau 3.4 indique, par region, le nombre d'etablissements 
offrant les services de halte-garderie et le jardin d'enfants. 

Tableau 3.4 	 Denombrement des haltes-garderies et des jardins d'enfants, par region, 
au 31 mars 1988 1  

Region 
Haltes- 

garderies 
Jardins 

d'enfants 
Nombre total 

de services 

01 Bas-Saint-Laurent/Gaspesie 0 4 4 
02 Saguenay/Lac Saint-Jean 7 7 14 
03 Quebec 26 30 56 
04 Trois-Rivieres 24 10 34 
05 Estrie 8 16 24 
06A Montreal/Laval 25 91 116 
06B Laurentides/Lanaudiere 19 20 39 
06C Monteregie 22 70 92 
07 Outaouais 8 11 19 
08 AbitibifTemiscamingue 4 3 7 
09 Cote-Nord 5 0 5 
10 Nouveau-Quebec 1 0 1 

Total 149 262 411 

Les articles 5 et 6 de la Loi sur les services de garde a l'enfance  n'etaient toujours pas entres en 
vigueur. Les etablissements indiques n'etaient done tenus de s'inscrire dans le fichier central ni 
d'obtenir un permis de l'Office des services de garde a l'enfance. Ces donnies ont ete compilees pour 
fins de recherche et ne devraient pas etre considerees comme exhaustives. 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance, 1990. Rapport annuel, 1989-1990,  p.42. 

Le tableau 3.5 indique le nombre de services de garde en milieu scolaire 
ainsi que le nombre total de places offertes par region. Ces services sont destines 
aux enfants de la maternelle ou du niveau primaire. 
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Tableau 3.5 	Nombre de places, par region, dans les services de garde en milieu 
scolairel, inscrites dans les fichiers de ('Office, au 31 mars 1988 

Region 

Situation au 31 mars 1988 

Services Capacitel 

01 Bas-Saint/Laurent/Gaspesie 9 269 
02 Saguenay/Lac Saint-Jean 30 791 
03 Quebec 82 3 194 
04 Trois-Rivieres 13 561 
05 Estrie 29 886 
06A Montreal/Laval 228 8 477 
06B Laurentides/Lanaudiere 41 1 312 
06C Monteregie 96 2 807 
07 Outaouais 55 2 111 
08 Abitibi/Temiscamingue 2 70 
09 Cote-Nord 10 420 
10 Nouveau-Quebec 0 0 

Total 595 20 898 

1  Ces donnees sont compilies par le ministere de ('Education selon le nombre d'enfants inscrits plutat 
que selon le nombre de places disponibles. Par consequent, it ne Taut pas se surprendre si les chiffres 
du ministere de ('Education du Quebec sont superieurs a ceux de ('Office. 

2  Nombre de places dans chaque service de garde en milieu scolaire. 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance, 1988. Rapport annue1,1987 -1988,  p.4.1. 

Le tableau 3.6 met en evidence le nombre total de services de garde 
reglementes et le nombre de places disponibles par region. Bien que les donnees 
soient compildes par region, on n'indique pas toutefois s'il s'agit de regions 
urbaines ou rurales. En consequence, les resultats calcules selon une repartition 
milieu urbain/milieu rural fournis ne sont pas indiques. 

Tableau 3.6 	Nombre de garderies reglementees et nombre de places par region au 
31 mars 1988 

Region 

Garderie 
Garderie en 

milieu familial 
Garderie en 

milieu scolaire Total 

Services Capacitel Services Capacitel Services Capacitel Services Capacitel 

01 Bas-Saint-Laurent/Gaspesie 15 691 10 625 9 269 34 1 585 
02 Saguenay/Lac Saint-Jean 20 1 011 5 362 30 791 55 2 164 
03 Quebec 116 5 252 14 828 82 3194 212 9 274 
04 Trois-Rivieres 33 1 778 6 395 13 561 52 2 734 
05 Estrie 36 1 590 3 210 29 886 68 2 686 
06A Montreal/Laval 347 18 456 8 915 228 8 477 583 27 848 
06B Laurentides/Lanaudiere 60 2 816 4 250 41 1 312 105 4 378 
06C Monteregie 107 5 099 8 495 96 2 807 211 8 401 
07 Outaouais 26 1 337 5 520 55 2 III 86 3 968 
08 Abitibi/Temiscamingue 12 604 2 115 2 70 16 789 
09 Cote-Nord 6 294 2 135 10 420 18 849 
10 Nouveau-Quebec 2 66 0 0 0 0 2 66 

Total 780 38 994 67 4 850 595 20 898 1 442 64 742 

I Nombre de places autorisees, a ('exception des services de garde en milieu scolaire, oil ii s'agit du 
nombre d'enfants inscrits plat& que du nombre de places diponibles. 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance, 1988. Rapport annue1,1987 -1988,  p.42. 

Les reglements en matiere de services de garde changent suivant un certain 
nombre de variables, notamment l'age des enfants et le type de service de garde. 
Le tableau 3.7 met en evidence qu'un membre du personnel d'une garderie ne 
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doit s'occuper que de cinq enfants ages de moins de 18 mois. Dans le cas des 
enfants ages de 18 mois et plus mais qui ne frequentent pas encore l'ecole, le 
rapport educateur/enfants est plus faible pour les enfants allant dans les 
maternelles ou les stoles elementaires. De plus, it est a noter que ce rapport est 
encore inferieur a celui-ci dans les services de garde en milieu scolaire. 

Tableau 3.7 	 Normes relatives au nombre maximal d'enfants permis par educateur en 
service de garde 

Types de services 	Groupe d'age 	 Rapport gardien/ 
enfants 	 Reference 

Garderie 	 De 0 a 18 mois 	 1 pour 5 	 Reglements sur les services de garde 
en garderie, 
article 11 

18 mois et plus, 	 1 pour 8 
n'allant pas a 
maternelle ni a 
l'ecole elementaire 

Anent a la 
	

1 pour 15 
maternelle ou 
a recole elementaire 

Service de garde 	Tous les groupes 	 1 pour 4 ou 2 pour 9 y 	Loi sur les services de garde a l'enfance, 
en milieu familial 	d'age 	 compris les enfants du ou 	article 1 
reglemente 	 des gardiens de service de 
par la loi 	 garde en milieu familial 

Service de garde 
	

Tous les enfants allant 
	

1 pour 20 	 Normes du ministere de l'Education 
en milieu scolaire 
	

a la maternelle ou a 
l'ecole elementaire 

Jardin d'enfants 	 A la discretion de l'etablissement 

Halte-garderie 	 Ala discretion de l'etablissement 

Service de garde en 
milieu familial non 
reglemente par la loi 

L'OSGE peut contraindre 
l'etablissement a fermer 
ses portes s'il compte 
10 enfants et plus 
(retablissement est alors 
considers comme une garderie 
exploitee sans permis) 

Loi sur les services de garde a l'enfance, 
articles 1 et 76 

Garde a la maison de l'enfant 	 A la discretion des parents 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance, 1988. Erma de politique sur les services de 
garde a l'enfance, p.91. 

Le tableau 3.7 indique egalement un kart entre le rapport gardien/enfants 
du service de garde en milieu familial. Dans le cas des services de garde en 
milieu familial reglementes, un gardien est necessaire si l'etablissement compte 
quatre enfants ou moins. Cependant, si deux gardiens sont presents, le nombre 
maximal d'enfants permis s'eleve a neuf. 

La taille du groupe n'est pas reglemente dans la province de Quebec. 
Toutefois, un maximum de 60 enfants est permis dans un service de garde 
autorise. 
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Programmes pour enfants ayant des besoins particuliers 
Dans le cadre de la politique relative a l'integration des enfants handicap& 

dans les services de garde, l'OSGE mene une campagne de sensibilisation et de 
soutien aupres des services de garde a l'enfance et des divers partenaires qui y 
sont associes. Ainsi, des programmes visant l'integration de ces enfants dans les 
meilleures conditions possibles ont ete mis sur pied en collaboration avec des 
personnes oeuvrant dans le domaine de la sante et des services sociaux. Grace a 
un programme de subvention, 324 enfants handicap& avaient ete integres dans 
161 services de garde au 31 mars 1988. Le tableau 3.8 renferme des 
renseignements relatifs au nombre de places subventionnees, qui visent a 
favoriser l'integration de ces enfants dans les garderies et les services de garde en 
milieu familial. 

Tableau 3.8 
	

Nombre de places subventionnees en vue de l'integration d'enfants 
handicapes dans des garderies et des agences de services de garde en 
milieu familial au 31 mars 1988 

Region 

Garderies Agences Total 

Services Capacite Services Capacite Services Capacite 

01 Bas-Saint-Laurent/Gaspesie 5 9 1 1 6 10 
02 Saguenay/Lac Saint-Jean 2 4 1 1 3 5 
03 Quebec 30 61 2 3 32 64 
04 Trois-Rivieres 6 11 3 7 9 18 
05 Estrie 15 21 2 3 17 24 
06A Montreal/Laval 41 112 2 5 43 117 
06B Laurentides/Lanaudiere 13 26 0 0 13 26 
06C Monteregie 21 40 2 3 23 43 
07 Outaouais 6 8 3 3 9 11 
08 Abitibinerniscamingue 2 2 0 0 2 2 
09 Cate-Nord 3 3 1 1 4 4 
10 Nouveau-Quebec 0 0 0 0 0 0 

Total 144 297 17 27 161 324 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance, 1988. Rapport annuel, 1987-1988,  p.43. 

Sources de financement 

Subsides directs accord& aux etablissements offrant des services de 
garde 
Nota  : Dans la province de Quebec, le terme subside  peut correspondre 

a l'aide financiere accordee aux parents pour les aider a payer les 
frais de garde et peut egalement designer diverses subventions  
accordees afire d'encourager l'etablissement et(ou) le maintien de 
services de garde. 

L'OSGE verse des subsides directs (voir le nota ci-haut) seulement aux 
garderies cooperatives, aux garderies sans but lucratif dont les parents dirigent 
le conseil d'administration et aux agences de services de garde en milieu familial. 
Les municipalites et les commissions scolaires sont egalement admissibles aux 
subventions de mise en marche et d'exploitation. Au cours des annees 1987 et 
1988, les services de garde subventionnes ont regu une aide fulanciere accrue. 
Les subventions d'exploitation accordees aux garderies et aux jardins d'enfants 

54 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Quebec 

ont passé de 0,50 $ par place par jour en juin 1987 a 4,50 $ par place par jour (a 
l'exception des enfants allant a l'ecole primaire) et a 5,75 $ par place par jour pour 
les enfants ages de moins de 18 mois. Les subsides accord& aux agences de 
services de garde en milieu familial sont passes de 2,50 $ a 2,75 $ par place par 
jour. De plus, les subsides maximaux accord& pour les locaux utilises, lesquels 
couvrent une partie du loyer ou des frais hypothecaires en plus des frais 
d'electricite et de chauffage, sont passes de 8 000 $ a 9 000 $ par armee (Quebec, 
Office des services de garde a l'enfance, 1989). 

Malgre qu'il faudrait augmenter davantage le montant des subsides pour 
maintenir un equilibre financier, cette aide a permis l'amoindrissement des 
difficult& fmancieres auxquelles font face les etablissements affectant des 
services de garde subventionnes de meme que la reduction du fardeau financier 
des parents qui doivent recourir a des services de garde. 

Plusieurs autres programmes visent a subvenir a des besoins specifiques. 
Ainsi, le 31 mars 1988, une subvention permettant d'engager un directeur de 
projet pour faciliter l'etablissement de nouvelles garderies a ete versee a 32 
groupes de soutien. Grace a des subventions accordees par l'OSGE, 35 garderies 
ont ete en mesure de demenager dans de meilleurs locaux, 25 ont pu se procurer 
du materiel et trois garderies ayant des besoins specifiques ont beneficie d'un 
plan de remise a neuf (Quebec, Office des services de garde a l'enfance, 1989). 

Dans le cadre du programme de subsides accord& aux associations et 
organismes lies aux services de garde, 14 agences collaborant avec l'OSGE afm 
de promouvoir la qualite des services de garde se sont partagees 162 450 $ pour 
couvrir une partie de leur frais d'exploitation. Le fait que ces subsides soient 
distribues en fonction du nombre de membres de l'organisme nous a amene a 
faire la constatation suivante : certains groupes, en particulier ceux situ& dans 
des regions eloignees et couvrant une vaste superficie, font face a des difficult& 
financieres attribuables aux frais de &placement eleves et au nombre limits de 
membres qu'ils comportent. 

Aide financiere accord& aux parents 

Le programme d'aide fmanciere accordee aux parents s'adresse aux parents 
dont le faible revenu ne leur permet pas de payer eux-memes les frais de garde 
fixes par un service de garde autorise. Cette aide peut etre verge, que les enfants 
aillent dans une garderie, un service de garde en milieu familial autorise par une 
agence ou un service de garde en milieu scolaire. 
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Le tableau 3.9 fait etat du coat moyen par jour pour les services de garde 
offerts dans des garderies et en milieu familial. 

Tableau 3.9 	 Codt moyen par jour pour les usagers de garderies et d'agences de 
services de garde en milieu familial, au 31 mars 1988 

Garderies 

Coat 

Sans but 
lucratif 

Sans but 
lucratif 

Sans but lucratif, 
subventionnees Total Agences 

Capacite 
par 

Coat 
jour 

Capacite Coat 
par jour 

Capacite 
parjour 

Coat Capacite 
par 

Coat 
jour 

Capacite 
par 

Coat 
jour 

7$et+ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

8$et+ 0 0 148 1 184,00 0 0 148 1 184,00 0 0 
9 et $ + 0 0 60 540,00 0 0 60 540,00 0 0 

10 $ et + 0 0 48 480,00 30 322,50 78 802,50 0 0 
11$et+ 85 962,50 160 1760,00 1 074 12 228 50 1 319 14 951,00 683 7 825,50 
12 $ et + 502 6 035,50 221 2 652,00 3 207 39 005,00 3 930 47 692,50 1 415 17 282,50 

13$et + 993 13 000,90 239 3 128,50 4 151 54 849,98 5 383 70 979,38 820 10 767,50 

14$et + 1 838 26 163,60 126 1764,00 5 526 78 612,61 7 490 106 540,21 990 13 947,50 
15$et + 2 089 31 444,80 311 4 725,00 7 926 120 218,85 10 326 156 388,65 592 8 927,50 
16$et+ 1 801 28 929,50 0 0 3 876 62 747,14 5 677 91 676,64 50 800,00 

17 $ et + 1 209 20 684,40 50 850,00 1 834 31 403,44 3 093 52 937,84 300 5 100,00 
18$ +et 401 7 218,00 30 540,00 336 6 078,50 767 13 826,50 0 0 

19$ et + 331 6 320,50 0 0 39 741 00 370 7 061,50 0 0 

20 $ et + 24 480,00 0 0 0 0 24 480,00 0 0 
21$et+ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
22$et + 19 427,50 50 1 125,00 0 0 69 1 552,50 0 0 
23 $ et + 100 2 300,00 0 0 0 0 100 2 300,00 0 0 
24$ et + 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
25 $ et + 160 4 000,00 0 0 0 0 160 4 000,00 0 0 

Coat moyen 15,49 12,99 14,50 14,69 13,31 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance, 1988. Rapport annuel, 1987-1988,  p. 45. 

Comme on peut le voir dans le tableau 3.10B, l'aide financiere maximale 
pour l'exercice financier 1987-1988 a ete fixee a 10,50 $ pour les enfants de moins 
de six ans et a 5,25 $ pour ceux de six a douze ans. 
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Gar- 

derie 

Service 
sans but 
lucratif 
dirige 
par des 
parents et 
cooperative 

5 000 $ 	100 $ 	100 $ 	300 $ 	200 $ 	50 000 $ 	5.75 $ 

maxi- 	par 	par 	par 	par 	maxi- 	par 

mum 	place 	place 	place 	place 	mum 	place 

par 	 par 	par 

project 	 projet 	projet 

4,50 $ 
par 
place 
par 
projet 

9 000 $ 
par 
annee 

Munici- 
',elite 

N/D N/D N/D 300 $ 
par 
place 

N/D 600 $ 	5,75 $ 
par 	par 
place 	place 

par jour 

4,50 $ 
par 
place 
par jour 

N/D 

Service a 
but lucratif 
ou sans but 
lucratif 
dirige par 
des parents 

N/D N/D N/D N/D N/D N/D 	N/D N/D N/D 

Service 
de 

garde 

en 
milieu 

familial 

Age rice N/D 2 000 $ 
par 

projet 

N/D N/D 3 000 $ 
par 

projet 

N/D 	N/D 2,75 $ 
par 
projet 

N/D 

300 $ 	14 $ 	1 500 

par 	par 	par 

cas 	enfant 	enfant 
par jour 

N/D 	14 $ 	N/D 

par 
enfant 
par jour 

N/D 	N/D 	N/D 

300 $ 	N/D 	N/D 

par 

cas 
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Tableau 3.10 	 Aide financiere de l'Etat versee aux etablissements offrant des services de 
garde 

Gestion 	 Frais de 	 Enfants 

de projet 	 Mise sur pied 	 Exploitation 	 loyer 	 handicapes 

Type de 	Coordi- 	Frais 	Frais 	Mate- 	Fonds 	Amelia- Bebes ages 	Seule- 	Blectricite, 	Etude 	Materiel 	Besoins 

service 	nateur 	de 	lies a 	riel 	d'ad- 	gement de moins 	ment des 	chauffage, 	de cas 	 parti- 

de projet 	demar- 	l'ouve- 	 minis- 	 de 18 	enfants 	loyer ou 	 culiers 

rage 	rture 	 tration 	 mois 	d'age pits- 	hypothe- 

generale 	 colaire 	que 

Gardien 	N/D 	N/D 	N/D 	N/D 	N/D 	N/D 	N/D 	N/D 	N/D 	 N/D 	14 $ 	N/D 

par 
enfant 
par jonr 

Service 
de garde 

en 

milieu 

scolaire 

4 000 $ N/D 	N/D 	NM 	N/D 	Enfants ages entre 	N/D 	 N/D 	300 $ 	N/D 

pour 10 	 cinq et 11 ans 	 par enfant 

enfants 	 • 200 $ par enfant par 	 par annee 

normaux et 	 amide pour les 	 (enfants 

2 000 $ pour 	 30 premiers 	 severement 

huit ou 	 + 175 $ pour 	 handicapes) 

neuf enfants 	 les 20 suivants 

normaux 	 + 150 $ pour 
les autres 

• + 100 $ par enfant 
par annee pour les 
collations offertes 
aux enfants vivant 
dans des regions 
economique ment 

faibles 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance, 1988. Enonce de politique sur les services de 
garde,  p. 96. 
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Tableau 3.10B Aide financiere versee aux parents en vue du paiement des frais de garde 

Programme d'aide directe pour le paiement des frais de garde 

Programme Criteres d'admissibilite Aide maximale versee 

1. 	Programme d'aide 
financiere de l'OSGE 

• Parents envoyant leurs enfants dans des 
etablissements offrant des services de garde 
reglementes par la loi (garderies, service de 
garde en milieu familial, service de garde 
en milieu scolaire). 

• Revenu net de la famille (suivant 
la taille de la famille) inferieur au 
revenu fixe pour se voir 
accorder une aide. 

• Parents sur le marche du travail ou allant 
a Fecole, seulement lorsque l'enfant frequente 
un service de garde en milieu scolaire. 

• Enfant de moins de six ans : 
10,50 $ par jour. 

• Enfant entre six et onze ans : 5,25 $ 
(pour les fours scolaires) et 10,50 $ 
par jour (pour les vacances 
scolaires). 

2. 	Programme de Bien-etre social • Beneficiaires participant a des programmes 
destines a leur faire acquerir des 
competences professionnelles. 

• Service non reglemente par la loi (avec 
recur) ou service reglemente par la loi (pour 
couvrir la difference entre l'aide financiere 
versee et le coat reel du service). 

• 10 $ par jour. 

• 5 $ par demi-journee. 

3. 	Programme d'aide aux parents 
pour leur revenu de 
travail (APPORT) 

• Frais admissibles pour determiner le 
montant de l'aide a accorder : depenses 
reelles avec recur jusqu'a un maximum 
permis (coat net de l'aide financiere). 

• 55 % ou 42 % des frais de 
garde nets. 

4. 	Programme de formation 
de la main-d'oeuvre 

• Allocations versees aux 
candidats, quel que soft le 
type ou le coat du service. 

• Premier enfant : 20 $ par semaine. 

• Chaque enfant additionnel : 15 $ 
par semaine. 

5. 	Programme des prets et 
bourses aux etudiants 

• Aide financiere tenant compte 
des frais de garde (jusqu'a un 
maximum permis). 

• Aide maximale : 
enfant d'age prescolaire : 3 310 $ 
par annee; 
enfant d'age scolaire : 1 085 $ par 
annee. 

6. 	Programme de francisation du 	• Subventions versees aux organismes 	• 5 $ par enfant. 
ministere des Communautes 	offrant des cours de 
culturelles et de l'Immigration 

	francais aux immigrants. 

Mesures fiscales relatives aux frais de garde (1988) 

Palier gouvernemental 
	

Mesures fiscales 	 Aide maximale 

1. 	Provincial • Deduction pour les frais de garde : 
depenses reelles avec recur jusqu'a un 
maximum permis (coat net de l'aide 
financiere). La deduction peut etre 
demand& par l'un ou l'autre des conjoints 
ou par chacun de ceux-ci (partagee). 

4 000 $ par enfant de moins de sept 
ans, 2 000 $ par enfant age entre 
sept et onze ans OU 50 % du plus 
faible revenu gagne pour un enfant 
frequentant une garderie, et 100 % 
pour deux enfants et plus. 

Le montant de l'aide est le plus petit 
des deux montants. 

2. 	Federal • Deduction pour les frais de garde : 
depenses reelles avec rec us jusqu'a un 
maximum permis (coat net de l'aide 
financiere). La deduction peut etre 
demand& seulement par le conjoint ou la 
conjointe ayant le plus faible revenu. 

4 000 $ par enfant age de moins de 
sept ans, 2 000 $ par enfant age entre 
sept et treize ans OU les deux tiers 
du plus faible revenu gagne. 
Le montant de l'aide est le plus petit 
des deux montants. 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance, 1988. .g nonce de politiaue sur les 
services de garde a l'enfance, p.99. 
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Une somme de 44 720 686 $ a 6t6 versee pour l'exercice 1987-1988 en vertu 
de ce programme. Cette somme se repartissait de la facon suivante 

• 36 082 331 $ pour les enfants frequentant des garderies; 
• 5 414 600 $ pour les enfants frequentant des etablissements offrant des 

services de garde en milieu familial; 
• 3 223 755 $ pour les enfants frequentant des etablissements offrant des 

services de garde en milieu scolaire. 

Le nombre moyen de beneficiaires et le montant moyen de l'aide se 
chiffraient a : 

• 17 122 enfants dans des garderies a 8,10 $ par jour; 
• 3 383 enfants dans des etablissements offrant des services de garde en 

milieu familial a 6,18 $ par jour; 
• 2 935 enfants dans des etablissements offrant des services de garde en 

milieu scolaire a 5,46 $ par jour. (Quebec. Office des services de garde a 
l'enfance, 1988.) 

Le tableau 3.11 pr6sente la repartition des sommes allouees pour le 
financement des services de garde. Ce financement se presente sous la forme 
d'aide financiere versee aux parents, d'aide financiere versee aux services de 
garde pour Vann& 1988 et d'aide financiere verge aux associations, groupes et 
organismes sans but lucratif. 

Tableau 3.11 	Repartition des subsides au 31 mars 1988 

1988 ($) 

Aide financiere versee aux parents 44 720 686 

Subsides (subventions) verses aux services de garde 
Subvention d'exploitation 32 739 769 
Integration des enfants handicapes 584 142 
Creation de nouvelles garderies 1 584 773 
Demenagement, achat de materiel et remise a neuf 1 415 753 
Agrandissement 216 415 
Reparations 18 000 
Loyer 2 322 127 
Garde des bebes 2 807 139 

Total 41 688 118 

Aide financiere versee aux associations, groupes et organismes sans but lucratif 162 450 
Aide versee aux garderies privees 54 008 
Autres subsides verses 67 805 

Total 284 263 

Somme totale 86 693 067 

Source : Quebec. Office des services de garde d l'enfarzte, 1988. Rapport annuel, 1987-1988  , p.19. 
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Le tableau 3.12 presente revolution du financement public des services de 
garde. 

Tableau 3.12 	Evolution des depenses de l'Etat relativement aux services de garde 

1974-1988 
	

Ministere de 
Office des services de garde a l'enfancel 

	
l'Education 

Exercice 
financier 

Frais 
d'adminis- 

tration 

Paiements 
de transfert 

relatifs a 
l'aide finan- 
dere versee 
aux parents 

Subsides 
verses a 

des services 
de garde 

Subsides 
verses 

a des 
organismes Total Total 

Somme 
totale 

1974-1975 0 1 122 105 98 433 0 1 220 538 0 1 220 538 
1975-1976 0 2 670 909 518 228 0 3 189 137 0 3 189 137 
1976-1977 0 3 433 510 399 774 0 3 823 284 0 3 823 284 
1977-1978 0 6 696 983 523 400 0 7 220 383 0 7 220 383 
1978-1979 0 9 806 258 1 440 541 0 11 246 799 0 11 246 799 
1979-1980 0 13 875 252 2 340 116 0 16 215 368 0 16 215 368 
1980-1981 2  440 550 16 038 874 11 180 841 0 27 660 265 948 060 28 608 325 
1981-1982 1 096 892 17 703 007 12 890 065 0 31 689 892 1 825 700 33 515 592 
1982-1983 1 518 606 17 152 846 21 594 357 97 355 38 844 558 1 421 2805  40 265 838 
1983-1984 1 774 733 21 872 562 23 854 663 119 425 45 846 620 1 587 945 47 434 565 
1984-1985 2 396 114 24 555 133 26 481 345 157 850 53 590 422 2 071 770 55 662 192 
1985-1986 3 246 025 31 318 661 35 391 271 200 9003  70 156 857 3 055 114 73 211 971 
1986-1987 3 712 775 37 058 976 38 413 350 139 100 79 324 201 3 431 930 82 756 131 
1987-19884  4 263 100 45 045 400 42 036 500 162 500 91 507 500 4 113 530 95 621 030 

De rexercice 1974-1975 a l'exercice 1980-1981, Is Service de garderie du ministere des Affaires 
sociales gerait les subsides. 

2 Annke de creation de l'Office des services de garde a l'enfance. 
3 Cet exercice inclut des activites de promotion et des projets d'expansion men& par des services de 

garde de regions rurales. 
4 Depenses prevues. 
5 Modification du type de financement. 

Source : Quebec. Of fice de services de garde a 1'enfance,1988. Enona de politique sur les services de 
garde renfance, p.85. 

Personnel de service de garde : sa formation et ses conditions 
de travail 

Formation du personnel 
En vertu des Reglements sur les services de garde en garderie, au moms un 

tiers des membres du personnel de chaque garderie doit avoir suivi une 
formation dans un college ou une universite reconnue par l'OSGE. En mars 
1987, 65 % de toutes les garderies avaient satisfait ace critere. 

Il est difficile pour certaines garderies de satisfaire a ce critere des Regle-
ments. Divers facteurs peuvent etre a l'origine de cette situation, le plus im-
portant etant certainement le manque de ressources financieres. Les gestion-
naires de ces services n'ont pas a satisfaire a aucun critere en particulier. 
Aucune norme n'existe egalement quant a la formation des personnes offrant des 
services de garde en milieu familial ger& par une agence. De meme, les 
gestionnaires et le personnel de formation que comptent ces agences ne sont 
assujettis a aucune norme. 

Environ 75 % des gardiens oeuvrant en milieu scolaire possedent une 
formation collegiale ou universitaire dans un domaine approprie. Cependant, it 
suffit, pour travailler dans ce type d'etablissement d'avoir termine son secondaire 
5, d'être age d'au moms 18 ans et d'être jugs en mesure d'accomplir le travail. 
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Enfin, bien qu'aucune formation particuliere ne soit exigee de la part de 
l'Etat pour les personnes travaillant dans les jardins d'enfants ou les haltes-
garderies, it a ete etabli qu'environ la moitie de ces services comptent au moins 
un membre ayant recu une formation en education des jeunes enfants. Le 
tableau 3.13 met en evidence la formation exigee selon le type de service de garde 
et fait etat des reglements pertinents a cet egard. 

Tableau 3.13 	Formation minimale exigee pour les personnes offrant des services de 
garde a l'enfance 

Type de service • Formation exigee 	 • Reference 

Garderies Au moins un membre du personnel sur 
trois devra avoir regu la formation suivante : 

1. un diplome collegial en etudes des jeunes 
enfants ou dans une discipline connexe, un 
certificat en etudes des jeunes enfants ou un 
diplome universitaire en enseignement 
prescolaire, en psychologie avec une 
specialisation en developpement de l'enfant 
ou dans toute autre discipline connexe; 

2. au moins trois annees d'experience pertinente 
de travail avec des enfants d'age prescolaire 
dans une garderie, un etablissement ou tine 
institution; toutefois, cinq amides apres rentree 
en vigueur des Reglements, ce membre devra 
egalement avoir une attestation d'etudes 
collegiales en etudes des jeunes enfants ou 
tout autre diplome reconnu par le Bureau. 

Ce membre devra etre quotidiennement en 
contact avec les enfants pour au moins la 
moitie de la periode d'ouverture de la garderie. 

• Si le personnel compte mans de trois membres, 
an moins un de ces derniers devra avoir 
la formation decrite en 1. 

• Les membres du personnel devront avoir reussi 
un cours de premiers soins reconnu par la Bureau. 

Reglements sur les services de garde en  
garderie,  article 9 

Reglements sur les services de garde en  
garderie, article 10 

Service de garde 	 Certaines exigences relatives a la formation 
en milieu familial 	 peuvent etre requises par les agences de 
reglemente par la loi 	services de garde en milieu familial. 

Service de garde en 
	

Diplome d'etudes secondaires 	 Systeme de classification du MEQ 
milieu scolaire 

Jardin d'enfants 
	

Certaines exigences relatives a la formation 
peuvent etre requises par l'administration 
dujardin d'enfants 

Halte-garderie 	 Certaines exigences relatives a la formation 
peuvent etre requises par 
l'administration de la halte-garderie 

Service de garde en 
	

A la discretion des parents 
milieu familial non 
reglemente par la loi 

Garde au domicile 	 A la discretion des parents 
de l'enfant 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance,1988. Enonce de politique sur les services de 
garde a l'enfance,  p.92. 
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Conditions de travail et remuneration 

Les salaires verses au personnel des services de garde varient selon le statut 
juridique du service et le type de contrat. Du fait que ces salaires sont en general 
tres bas, le climat d'ensemble des services de garde a l'enfance et la stabilite du 
personnel s'en trouvent parfois touches. En 1987, la plupart des membres du 
personnel regulier a temps plein avaient trois annees d'experience. Pour fins 
d'imposition, les gestionnaires des services de garde en milieu familial 
coordonnes par une agence sont consider& comme des personnes travaillant a 
leur compte. Il revient done a ces dernieres d'etablir leurs propres conditions de 
travail. 

En milieu scolaire, les conditions de travail et les salaires sont negocies 
dans le cadre d'une convention collective ayant pour but de proteger le personnel 
de soutien des commissions scolaires. 

Le tableau 3.14 fait etat des salaires moyens verses au personnel des 
services de garde a l'enfance de la province de Quebec. 

Tableau 3.14 
	

Salaires verses au personnel de garderie 

Rapport du groupe de travail du 	Le taux horaire moyen au Quebec est de 7,86 $ 
gouvernement federal 
1984 (Schom-Moffatt) 

1987 	 Le taux horaire moyen pour les services de garde en milieu 
scolaire est de 9,43 $ a 10,77 $ 

Le taux horaire moyen pour les services de garde a 
l'enfance subventionnes sans but lucratif est de 8,33 $ 

Sources : Sclum-Moffatt, P., 1984. The Bottom Line : Working Conditions of Workers in the Formal 
Day Care Market.  
Quebec : Office des services de garde a l'enfance,1988. Enonce de politique sur les services de 
garde a l'enfance.  

Associations et groupes 

Il existe environ 30 groupes representant divers interets dans le domaine 
des garderies au Quebec. Certains de ces groupes consultent le gouvernement du 
Quebec et collaborent avec celui-ci relativement a la gestion des garderies. Ainsi, 
le groupe Concertaction inter-regionale des garderies au Quebec et l'Association 
des proprietaires de garderie a but lucratif font partie d'un comite consultatif mis 
sur pied par l'Office des services de garde a l'enfance en vue de traiter de la 
formation du personnel et de certains avantages sociaux. De plus, un syndicat 
provincial, la Confederation des syndicats nationaux, siege egalement a un 
comite du meme genre en tant que representant des garderies syndiquees. 

Le Regroupement des agences de services de garde en milieu familial est 
membre d'un comite provincial qui se consacre depths l'automne 1988 a la 
question de la garde en milieu familial. L'Office des services de garde a l'enfance 
dirige cette commission constituee egalement de divers representants regionaux. 

Enfin, un conseil consultatif em matiere de garde en milieu scolaire, la 
Table sur les services de garde en milieu scolaire, permet de traiter des divers 
aspects de la garde des enfants dans les ecoles. 

L'annexe E renferme une liste complete des associations et groupes 
oeuvrant dans le domaine des services de garde a l'enfance au Quebec. 
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Annexe A 

DEFINITIONS 

Types de services de garde de base autorises 

1. Garderie : etablissement accueillant au moins 10 enfants sur une base 
reguliere pour des periodes de garde pouvant se prolonger jusqu'a 24 heures 
consecutives. 

2. Garde en milieu familial : service de garde pouvant accueillir jusqu'a 
quatre enfants (en comptant ceux du gardien) par une personne physiques 
sur une base reguliere, en echange d'une remuneration. Avec le concours 
d'un autre adulte, la personne responsable pourra accueillir au plus neuf 
enfants a son domicile (en comptant les siens et ceux de l'autre personne) 
pour des periodes pouvant se prolonger au-dela. de 24 heures consecutives. 
Une agence de services de garde en milieu familial est une entite autorisee 
a coordonner tous les services de garde en en milieu familial offerts par des 
personnes qu'elle a reconnu comme personnes responsables. 

3. Halte-garderie : etablissement accueillant au moins dix enfants sur une 
base occasionnelle pour des periodes de garde pouvant se prolonger jusqu'a 
24 heures consecutives. 

4. Jardin d'enfants : etablissement accueillant au moins 10 enfants ages de 
deux a cinq ans sur une base reguliere, pour des periodes de garde allant 
jusqu'a trois heures par jour. II ne s'agit pas d'un service de garde a 
l'intention d'enfants d'age prescolaire etabli par une commission scolaire. 

5. Garde en milieu scolaire : service offert par une commission scolaire a 
l'intention des enfants allant a l'ecole et recevant des services educatifs a la 
maternelle et au niveau primaire des ecoles de la commission scolaire en 
question (Quebec, Loi sur les services de garde a l'enfance, R.S.Q., chap. 
54.1, 1990, p. 54.1/1). 

I 	Une personne physique est une etre vivant, a distinguer de la personne morale (Vasan,1980, 
p258). 
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Annexe B 

ORGANIGRAMME 

President 

Conseil 
d'administration 

des services 
de garde 

Dossiers 
centraux 

Services des Services des Services a la 
communications communications clientele 

Gestion et d'aide et d'aide 
financiere professionnelle professionnelle 

Renseigne- Communications Recherche 
ments appliquee 

Ressources 
humaines 

Services 
juridiques 

Formation 

Organisation 
materielle et 

administrative 
Aide 

professionnelle 

Plaintes et 
inspection 

Source : Office des services de garde a renfance,1988. Rapport annue11987 -1988  , p.14. 
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Annexe C 

BUREAUX DES SERVICES REGIONAUX DU 
RESEAU TRAVAIL-QUEBEC 

Abitibi-Temiscarningue 
Bas Saint-Laurent 
Cote-Nord 
Mauricie/Bois-Francs 
Monteregie-Est 
Monteregie-Ouest 
Montreal metropolitain 
Outaouais 
Estrie 
Gaspe/Iles-de-la-Madeleine 
Laurentides/Lanaudiere 
Quebec 
Chaudiere/Appalaches 
Saguenay/Lac Saint-Jean 
Montreal 
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Annexe D 

Role joue par les divers partenaires sociaux et gouvernementaux 
relativement aux services de garde a l'enfance 

Intervenants Role 	 Statistiques 

Parents • Les parents constituent la majorite des 
groupes qui assurent la promotion des 
services de garde. 

• Les parents gerent la majorite des 
services de garde au Quebec. 

• Cinq representants des parents siegent 
au conseil d'administration du Bureau; 
le vice-president du Bureau doit etre choisi 
parmi eux (Loi sur les services de garde a 
l'enfance, article 50). 

Secteur municipal • Les municipalites locales participent a 
l'implantation des garderies car ce sont 
elles qui fournissent rattestation prouvant 
la conformite des garderies aux arretes exiges 
par le Bureau pour remission des permis 
(Reglements sur les services de garde en 
garderie, article 2.8). 

• Le conseil des municipalites peut, malgre tout 
reglement de zonage, autoriser par voie d'un autre 
reglement rutilisation de terrains aux fins de la 
construction de garderies (Loi sur les services 
de garde a l'enfance, article 98). Cette mesure 
a pour but de favoriser retablissement de 
garderies dans des quartiers residentiels. 

• Les municipalites detiennent un pouvoir 
general qui leur permet de venir en aide aux 
organismes sans but lucratif a caractere social 
(c'est-a-dire les garderies). Elles peuvent 
notamment leur verser des subsides (loi sur les 
villages et les villes [Act on Towns and Cities], 
article 28 et Code municipal, articles 6 a 8), 
les exempter des impats fonciers, des 
taxes sur la prestation de services et des taxes 
professionnelles (loi sur les taxes municipales 
[Act on Municipal taxes], articles 204(14), 
205 et 236(1). En outre, les municipalites peuvent 
assurer l'implantation, l'entretien et ramelioration 
des garderies (loi sur les villages et les villes, 
article 412(46) et Code municipal, article 405(a). 

 

 

• Grace aux modifications apportees aux lois 
municipales, it est plus facile pour plusieurs 
municipalites de louer ou preter des locaux 
destines a l'implantation de garderies. 

• Environ 30 garderies sont 
etablies dans des locaux municipaux. 

66 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Quebec 

Role joue par les divers partenaires sociaux et gouvernementaux 
relativement aux services de garde a l'enfance suite 

Intervenants Role Statistiques 

Secteur municipal 
suite 

• Les mesures prises jusqu'a maintenant 
par les municipalites afin de venir en aide 
aux services de garde consistent a faciliter 
l'acquisition de terrains (par donation, bail 
emphyteotique sans frais, vente a prix reduit 
ou versement de subsides) et d'immeubles 
(donation, loyer bas ou gratuit). Ces mesures 
visent egalement l'exploitation de la garderie 
(entretien gratuit des locaux, renovations, 
fourniture de materiel de base, de meubles, 
de materiel usuel, services de personnes des), 
sa raise sur pied (aide technique et 
professionnelle, subsides de &manage) 
ou son financement (subside annuel, 
aide financiere destinee a la 
mise sur pied ou a la renovation). 

• Les municipalites peuvent se procurer des 
permis grace auxquels elles pourront offrir 
des services de garde ou etablir des agences de 
services de garde en milieu familial; les 
municipalites qui obtiennent ces permis 
deviennent admissibles a certaines subventions 
de demarrage et d'exploitation versees par le 
Bureau (Loi sur les services de garde a 
l'enfance, articles 4, 7 et 31). 

• Le Bureau peut autoriser des municipalites 
a exercer les pouvoirs prevus dans la Loi 
sur les services de garde a l'enfance 
(articles 69 et 70). 

Plusieurs municipalites offrent des 
services de jardins d'enfants et 
de haltes-garderies. 

• L'Union des municipalites du Quebec s'est 
jointe au Bureau et au ministere des 
Affaires municipales afin d'examiner le role 
joue par les municipalites dam le domaine 
des services de garde a l'enfance. 

• Presence d'un representant du ministere 
des Affaires municipales siegeant au conseil 
d'administration du Bureau (Loi sur les 
services de garde a l'enfance, article 51) 

• Presence d'un representant des conseils des 
municipalites siegeant au conseil 
d'administration du Bureau (Loi sur les 
services de garde a l'enfance, article 50). 

• Au 30 juin 1986,10 des 700 municipalites 
ayant participe a une enquete du Bureau 
avaient profite du programme du ministere 
des Affaires municipales (1985-1986) visant 
a aider des garderies a demenager dans un 
immeuble municipal. De plus, 12 de ces 700 
municipalites avaient fait don de terrains 
ou subventionne un projet de garderie, 10 
avaient accueilli une garderie gratuitement 
ou offert un bail sans frais et 11 avaient 
fourth une aide technique a une garderie 
ou contribue a sa mise sur pied. Enfin, 26 
municipalites avaient participe a 
l'etablissement de services de hakes-
garderies et 80, a 'Implantation de jardins 
d'enfants. 

• Deux municipalites detiennent 
actuellement un permis de garderie. 

• Aucune municipality s'est a ce jour prevalue 
de ce droit. 

• Selon une analyse non detainee effectuee en 
fevrier 1988,15 haltes-garderies et 68 
jardins d'enfants sont etablis dans des 
municipalites. 

• Le rapport a ete public en 1987. 

Systeme d'education 	• Il revient au ministere de ''Education et aux 
commissions scolaires de mettre sur pied des 
services de garde en milieu scolaire (Loi sur 
les services de garde a l'enfance, article 32). 
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Mile joue par les divers partenaires sociaux et gouvernementaux 
relativement aux services de garde a l'enfance suite 

Intervenants Role Statistiques 

Systeme d'education 
suite 

• Les commissions scolaires peuvent 
se procurer des permis grace auxquels 
elles pourront etablir des garderies ou 
des agences de services de garde en milieu 
familial; les commissions qui obtiennent 
ces permis deviennent a ce moment 
admissibles a certaines subventions de 
demarrage et d'exploitation versees par le 
Bureau (Loi stir les services de garde a 
l'enfance, articles 4, 7 et 31). 

• Les commissions scolaires peuvent 
offrir des garderies avec acces a leurs locaux. 

• Les divers programmes de formation destines 
aux personnel oeuvrant dans les services de 
garde reconnus par le Bureau sont sous la 
resposabilite des etablissements d'enseignement 
post-secondaire. 

• Les cegeps et les universites offrent egalement 
a des taux avantageux des locaux destines 
aux garderies. 

• Les etablissements d'enseignement et 
municipaux sont egalement encourages 
a parvenir a des accords visant la mise sur 
pied de programmes destines aux enfants d'age 
prescolaire pendant les mois de l'ete. 

• Un representant des commissaires d'ecole 
siege au conseil d'administration du Bureau 
(Loi sur les services de garde a l'enfance, article 50). 

• Un representant du ministere de I'Education siege 
au conseil d'administration du Bureau (Loi sur 
les services de garde a l'enfance, article 51). 

• Deux commissions scolaires detiennent 
actuellement des permis pour un total de 
cinq garderies. 

• Au cours de l'exercice financier 1984-1985, 
19 % des garderies qui payaient un loyer 
etaient etablies dans des immeubles 
appartenant a des commissions scolaires. 

• Au cours de l'exercice financier 1984-1985, 
6,4 % des garderies qui payaient un 
loyer etaient etablies dans des cegeps et 
2,1 % dans des universites. 

Reseau de la sante et 
des affaires sociales 

• Les etablissements appartenant au reseau des 
services sociaux peuvent se procurer des permis 
grace auxquels its pourront etablir des agences 
de services de garde en milieu familial; les 
etablissements qui obtiennent ces permis 
deviennent admissibles a certaines subventions de 
demarrage et d'exploitation versees par le Bureau (Loi 
sur les services de garde a l'enfance, articles 7 et 31). 

• Des etablissements, en particulier les centres 
locaux de services communautaires (CLSC), 
offrent de l'aide aux groupes eventuels. 

• Des etablissements, en particulier les CLSC 
et les departements de sante communautaires 
(DSC), offrent des services professionnels aux 
divers types de garderies deja existantes, surtout 
dans les domaines de la sante et de la securite. 

• Des etablissements faisant partie du reseau 
peuvent rendre des locaux disponibles pour 
les services de garde. 

• Un representant du ministre de la Sante et 
des Services sociaux siege au conseil 
d'administration du Bureau (Loi sur les 
services de garde a l'enfance, article 51). 

• Certain CLSC ont deja detenus des 
permis, mais depuis, ils les ont cedes a 
des corporations sans but lucratif. 

• Au cours de l'exercice financier 1984- 
1985, 16,6 % des garderies qui 
payaient un loyer etaient etablies dans 
des hopitaux, des CLSC et des 
etablissements de services sociaux. 
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Etablissements d'Etat 	• En vertu de sa politique prevoyant 
et autres employeurs 	retablissement de garderies dans des 
(entreprises d'Etat, 	edifices publics (soot 1983), le gouvernement 
secteur prive) 	 du Quebec offre, a ceux ayant des projets de 

garderies, des locaux situ& dans des immeubles 
relevant de la juridiction de la Societe immobiliere 
du Quebec. La partie du coat d'amenagement de 
la garderie qui excede la subvention accord& 
par le Bureau est reglee par la SIQ et les tarifs 
de location soot fixes suivant le tarif moyen 
paye par les garderies de la region. La SIQ doit 
s'assurer que les baux de ces garderies 
durent au moires cinq ans. 

• L'employeur peut faciliter l'implantation 
de garderies au lieu de travail. 

• Un representant des employeurs siege au 
conseil d'administration du Bureau (Loi sur 
les services de garde a l'enfance, article 50). 

• Au 31 decembre 1987, 10 garderies etaient 
etablies dans des immeubles publics (tandis 
que 89 de ces dernieres etaient etablies dam 
des etablissements de sante et de services 
sociaux et des etablissements 
d'enseignement parapublics). 

• Au mois de decembre 1987, 17 garderies 
etaient etablies dam des societes privees ou 
des entreprises d'Etat. 

Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Quebec 

Role joue par les divers partenaires sociaux et gouvernementaux 
relativement aux services de garde a l'enfance suite 

Intervenants 
	 Role 
	 Statistiques 

Organismes de loisirs 
et autres organismes 
communautaires 

• Le ministere du Loisir, de la Chasse et de 
la Peche, par l'entremise du programme 
PADEL, accorde des subventions destinees 
a la modernisation du materiel recreatif. 
Certains etablissements offrant des services 
de garde sont admissibles a ces subventions. 

• Plusieurs organismes communautaires (ex. : 
les Y.M.C.A. et les Y.W.C.A.) offrent sous 
leur toit des services de garde (garderies, 
agences, haltes-garderies) ou fournissent a 
des etablissements offrant de tels services 
une aide financiere ou d'autres types d'aide. 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance, 1988. Enonce de politique sur les services de 
garde a l'enfance, p. 94 et 95. 
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Annexe E 

Liste des associations et des regroupements 
professionnels oeuvrant dans le domaine des 
services de garde a l'enfance au Quebec 

Conseil quebecois des prematernelles cooperatives 	Baie d'Urfe 
Regroupement des garderies privees du Quebec inc. 	Brossard 

Regroupement des agences de garde en milieu 
familial du Quebec 	 Lac Etchemin 

Association d'education prescolaire du Quebec 	 Montreal 

Association des services de garde en milieu 
scolaire du Quebec, inc. 	 Longueuil 

Association des proprietaires de garderies du Quebec, inc. Montreal 
Centre quebecois de ressources a la petite enfance 	Montreal 
Association des garderies de la communaute juive 	Montreal 

Association canadienne pour la promotion des 
services de garde a l'enfance 	 Saint-Lambert 

Concert-Action inter-regionale des garderies du Quebec 	Saint-Lambert 
Association professionnelle des educatrices en service de garde 
Association du personnel de gestion des services de garde Montreal 
Syndicat des travailleurs et travailleuses en 
garderies de Montreal 	 Montreal 

Association des proprietaires a but lucratif 	 Montreal 

Early Childhood education 	 Montreal 

Association des educateurs-educatrices en petite 
enfance de la Monteregie 	 Saint-Lambert 

Association prescolaire de developpement professionnel 	Mont-Royal 

Regroupement des garderies sans but lucratif de la 
Region 01 du Bas Saint-Laurent/Gaspesie 

	
Sainte-Anne des 

Regroupements des garderies de la Region 02 
Alliance des garderies Nouveau Depart, inc. 
Association des garderies de la Region 04 
Regroupements des garderies sans but lucratif des 
Cantons de 1'Est, inc. 
Regroupement des garderies du Montreal-Metropolitain 
Region 06A 
Regroupement des services de garde de Laval 
Regroupement des garderies sans but lucratif lanaudoises 
Regroupement des garderies de la Region 06C 
Regroupement des garderies de l'Outaouais 

Monts 
Chicoutimi 
Sainte-Foy 
Trois-Rivieres 

Sherbrooke 

Montreal 
Laval 
Joliette 
Saint-Lambert 
Hull 
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Chapitre 4 

VUE D'ENSEMBLE DES DONNEES SUR 
L'ENQUETE NATIONALE SUR LA GARDE DES 
ENFANTS -- QUEBEC 

Introduction 

Comme le mentionne l'introduction des documents de la serie provinciale et 
territoriale sur I'ENCGE qui avait pour titre Etude nationale sur la garde des 
enfants canadiens en contexte : perspectives des provinces et des territoires, les 
donnees de l'enquete sur les parents ont ete recueillies dans chacune des 
provinces a l'automne 1988. La methode d'echantillonnage utilisee a ete la meme 
que celle utilisee pour l'Enquete sur la population active (EPA) effectuee par 
Statistique Canada, organisme qui recueille regulierement des donnees dans 
chaque province, mais pas dans les territoires. Afire de creer un echantillon assez 
grand dans chaque province pour pouvoir faire certaines constatations fiables sur 
le recours aux services de garde des enfants pour la population totale 
(estimations de la population), on a pris l'echantillon mensuel utilise d'ordinaire 
dans le cadre de l'EPA et on lui a greffe des groupes de rotation supplementaires 
afm de creer un echantillon de la grandeur appropriee aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants (voir l'Apercu de l'etude de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants de Lero, Pence, Shields, Brockman 
et Goelman, 1992, pour obtenir de plus amples renseignements sur la 
methodologie adopt& dans le cadre de l'etude). 

Le present chapitre, base sur des donnees recueillies dans le cadre de 
l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (ENCGE), presente des 
renseignements sur les families et les enfants du Quebec, ainsi que certaines 
perspectives nationales. L'information est presentee en trois parties qui 
correspondent approximatiyement aux trois points d'analyse de l'enquete 
effectuee dans le cadre de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. 

I. L'analyse des donnees portant sur la composition et les caracteristiques des 
familles a ete realisee a l'Universite du Manitoba sous la direction du 
Dr Lois Brockman, enqueteuse principale, et de madame Ronalda Abraham, 
analyste. 

II. L'analyse des donnees portant sur les parents et le travail a ete effectuee a 
l'Universite de Guelph sous la direction du Dr Donna Lero, enqueteuse 
principale et directrice de projet, et du Dr Sandra Nuttall, premiere analyste 
des donnees. 

III. L'analyse des donnees portant sur les services de garde d'enfants a ete 
menee a l'Universite de la Colombie-Britannique sous la direction du 
Dr Hillel Goelman de cette universite meme, enqueteur principal, et du 
Dr Alan Pence, de l'Universite de Victoria, enqueteur principal et directeur 
adjoint du projet. Les premiers analystes de l'Universite de la Colombie-
Britannique etaient le Dr Jonathan Berkowitz et le Dr Ned Glick. 
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En lisant les renseignements qui suivent, it faut bien comprendre que les 
donnees ne representent qu'un moment bien précis de la vie au Canada, les 
experiences d'une semaine dans la vie des families interrogees. Cependant, 
partir de cette semaine, it est possible de brosser un portrait-robot des families 
canadiennes et de leurs experiences au chapitre de la garde des enfants. 
L'echantillon de 24 155 families interrogees (42 131 enfants de 0 a 12 ans) est 
suffisamment grand pour effectuer des estimations demographiques precises sur 
le plan national et provincial. Il represente 2 724 300 families reparties 
l'echelle nationale et qui ont 4 658 500 enfants de moins de 13 ans. 

Les donnees qui figurent dans les prochaines parties sont principalement 
presentees sous deux formes: 1) le nombre de families, et 2) le nombre d'enfants 
de ces families. (Notons que lors de la revision des tableaux du chapitre 4, les 
chiffres ont ete arrondis et, par consequent, it est possible que les totaux et les 
pourcentages ne correspondent pas.) Aux fins du present rapport, les groupes 
d'age utilises sont les mimes que ceux des rapports sur la situation de la garde de 
jour au Canada (Status of Day Care in Canada) (1972 - aujourd'hui) publies 
annuellement par Sante et Bien-etre social Canada, c'est-a-dire 0-17 mois, 18-35 
mois, 3-5 ans, 6-9 ans et 10-12 ans. Un glossaire des termes utilises dans le 
chapitre 4 est fourth en annexe, a la fin du present rapport. 

Les donnees de l'enquete presentees dans le present chapitre doivent etre 
placees dans le contexte social, historique et legislatif decrit dans les autres 
chapitres du .  Rapport du Quebec. Comme nous l'avons mentionne 
anterieurement, bien que les trois parties concernent surtout des donnees 
relatives au Quebec, elles donnent egalement un bref apergu des donnees sur le 
Canada, generalement au debut de chaque partie. 

I. Composition et caracteristiques des families 

Structure familiale et situation professionnelle 

1. Canada 
A l'automne 1988, 2 724 300 families ayant des enfants de 0 a 12 ans 

habitaient au Canada. Parmi ces families, on comptait 2 324 800 (85,3 %) 
families biparentales et 399 500 (14,7 %) families monoparentales. Le tableau 
4.1 presente les donnees sur la situation des families du Canada, a savoir le 
nombre de families monoparentales et biparentales de la situation 
professionnelle et du nombre d'enfants de 0 a 12 ans. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 57,7 % des cas (1 341 500 families); un seul parent avait un emploi dans 
38,5 % des cas (895 900 families); et aucun parent ne travaillait dans 3,8 % des 
cas (87 400 families). Quant aux families monoparentales, dans 54,5 % des cas 
(217 900 families), le parent occupait un emploi, tandis que dans 45,5 % des cas 
(181 600 familles), le parent n'avait pas d'emploi. (Se reporter au glossaire pour 
obtenir des definitions des termes utilises dans l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants.) 
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Tableau 4.1 	Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Canada 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 1 007 700 971 300 345 800 	2 324 800 
Les deux parents ont un emploi 618 100 560 200 163 200 	1 341 500 
Un parent a un emploi 349 300 379 100 167 600 895 900 
Aucun parent n'a d'emploi 40 300 32 100 15 000 87 400 

Families monoparentales 253 400 114 100 32 000 399 500 
Le parent a un emploi 149 800 56 400 11 800 217 900 
Le parent n'a pas d'emploi 103 600 57 800 20 300 181 600 

Toutes les families 1 261 100 1 085 500 377 800 	2 724 300 

Les 2 724 300 families canadiennes comprenaient 4 658 500 enfants de 
0 a 12 ans. Parmi ces derniers, 2 164 800 (46,5 %) se situaient dans le groupe 
d'age 0 a 5 ans et 2 493 700 (53,5 %) dans le groupe d'age 6 a 12 ans. Le tableau 
4.2 donne une description detainee de la repartition des enfants, par groupes 
d'age, dans les families monoparentales et biparentales. 

Durant la semaine de reference, parmi le nombre total d'enfants de 0 a 12 
ans vivant au Canada, 4 071 600 (87,4 %) enfants faisaient partie de families 
biparentales et 586 900 (12,6 %) appartenaient a des families monoparentales. 

Tableau 4.2 	Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les familles 
monoparentales et biparentales du Canada 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 509 500 49 600 559 100 
91,1 8,9 100,0 

18-35 mois Nombre 476 600 55 300 531 900 
89,6 10,4 100,0 

3-5 ans Nombre 939 900 133 900 1 073 800 
Ro 87,5 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 1 238 700 198 100 1 436 800 
86,2 13,8 100,0 

10-12 ans Nombre 906 900 150 000 1 056 900 
85,8 14,2 100,0 

Total Nombre 4 071 600 586 900 4 658 500 
87,4 12,6 100,0 

Presque la moitie (49,5 %) des enfants de 0 a 12 ans appartenaient a des 
families dont les deux parents (pour les families biparentales) ou le parent (pour 
les families monoparentales) travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Le 
tableau 4.3 donne le nombre d'enfants de chaque groupe d'age ayant des parents 
sur le marche du travail. Plus du tiers (34,0 %) des enfants de 0 a 17 mois 
faisaient partie de families dont les deux parents, ou le parent (pour les families 
monoparentales), travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Cette proportion 
passait a 58,1 % pour les enfants de 10 a 12 ans. 
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Tableau 4.3 	Nombre et pourcentage d'enfants en fonction du groupe d'aige et de la 
situation professionnelle des parents au Canada 

	

Un parent 	Un parent 	Un parent 
occupant un occupant un occupant un 

	

Parent(s) 	Parent(s) 	emploi a 	emploi a. 	emploi a 

	

occupant 	occupant temps partiel 	temps plein temps partiel 	Parent(s) 

	

un emploi 	un emploi 	et l'autre un 	et l'autre 	et l'autre 	n'ayant 

	

a temps 	a temps 	emploi a 	n'ayant pas 	n'ayant pas 	pas 	Total 

	

pleinl 	partiell 	temps plein 	d'emploi 	d'emploi 	d'emploil 

0-17 mois Nombre 103 500 11 800 75 200 260 500 25 300 82 700 559 000 
18,5 2,1 13,5 46,6 4,5 14,8 100,0 

18-35 mois Nombre 131 300 13 600 85 500 212 600 20 000 68 800 531 900 
24,7 2,6 16,1 40,0 3,8 12,9 100,0 

3-5 ans Nombre 279 300 30 300 195 100 393 900 41 000 134 200 1 073 900 
26,0 2,8 18,2 36,7 3,8 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 439 500 43 200 282 600 462 700 46 300 162 500 1 436 800 
30,6 3,0 19,7 32,2 3,2 11,3 100,0 

10-12 ans Nombre 383 900 34 100 196 700 302 400 28 900 111 000 1 056 900 
36,3 3,2 18,6 28,6 2,7 10,5 100,0 

Total Nombre 1 337 500 133 000 835 100 1 632 100 161 500 559 200 4 658 500 
28,7 2,9 17,9 35,0 3,5 12,0 100,0 

Les colonnes nos 1, 2 et 6 concernent, d'une part, les families biparentales dont les deux parents 
correspondent a In description d'une personae ayant un emploi et, d'autre part, les families 
monoparentales dont le parent repond a cette description. (Les colonnes nos 3, 4 et 5 touchent 
uniquement les families biparentales.) 

2. Quebec 
Au Quebec, on comptait 707 700 families ayant des enfants de 0 a 12 ans. 

Parmi ces families, 85,4 % (604 400 families) constituaient des families 
biparentales et 14,6 % (103 300 families) des families monoparentales. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 52,4 % des cas (316 500 families); un seul parent occupait un emploi dans 
42,2 % des cas (255 300 families); et aucun parent n'avait d'emploi dans 5,4 % des 
cas (32 600 families). Quant aux families monoparentales, le parent occupait un 
emploi dans 45,9 % des cas (47 400 families), tandis que dans 54,1 % des cas 
(55 900 families), le parent etait sans emploi. 

Tableau 4.4 	Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Quebec 

Nombre d'enfants de 0-12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 283 700 251 200 69 500 604 400 
Les deux parents ont un emploi 156 600 131 100 28 800 316 500 
Un parent a un emploi 112 000 107 400 35 900 255 300 
Aucun parent n'a d'emploi 15 100 12 700 32 600 

Families monoparentales 64 900 33 900 0.0 103 300 
Le parent a un emploi 30 500 15 500 47 400 
Le parent n'a pas d'emploi 34 400 18 400 55 900 

Toutes les families 348 600 285 100 74 000 707 700 
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Le tableau 4.5 indique qu'une plus grande proportion de families 
biparentales vivant au Quebec avaient deux ou plus de deux enfants de 0 A 12 
ans, comparativement aux familles monoparentales. Inversement, une plus 
grande proportion de familles monoparentales avaient seulement un enfant de 0 
a 12 ans, comparativement aux familles biparentales. Relativement peu de 
familles monoparentales (4,4 %) et de familles biparentales (11,5 %) avaient trois 
ou plus de trois enfants de 0 a 12 ans. 

Tableau 4.5 	Nombre de familles monoparentales et biparentales ayant des enfants de 
0 a 12 ans au Quebec 

Nombre d'enfants de 0 A 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Nombre de familles biparentales Nombre 283 700 251 200 69 500 604 400 
46,9 41,6 11,5 100,0 

Nombre de families monoparentales Nombre 64 900 33 900 103 300 
62,8 32,8 100,0 

Total Nombre 348 600 285 100 74 000 707 700 
49,3 40,3 10,5 100,0 

Les 707 700 familles du Quebec comprenaient en tout 1 157 800 enfants de 0 
a 12 ans. Le tableau 4.6 donne la repartition de ces enfants en fonction du groupe 
d'age et du type de famille. Des 1 157 800 enfants de 0 a 12 ans, 1 009 700 
(87,2 %) appartenaient a des families biparentales et 148 200 (12,8 %) a des 
familles monoparentales. La moitie des enfants des familles biparentales, soit 
44,8 To , appartenaient au groupe d'age 0-5 ans. En comparaison, 37,9 % des 
enfants des familles monoparentales avaient de 0 a 5 ans. 

Tableau 4.6 	Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les familles 
monoparentales et biparentales du Quebec 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 moil Nombre 118 800 10 900r 129 700 
% 91,6 8,4 100,0 

18-35 mois Nombre 108 400 14 400 122 800 
% 88,3 11,7 100,0 

3-5 ans Nombre 225 200 30 900 256 100 
% 87,9 12,1 100,0 

6-9 am Nombre 320 700 52 600 373 300 
% 85,9 14,1 100,0 

10-12 ans Nombre 236 600 39 300 275 900 
% 85,8 14,2 100,0 

Total Nombre 1 009 700 148 200 1 157 800 
% 87,2 12,8 100,0 
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Families urbaines et families rurales 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur l'endroit ou habitaient les 
families et les enfants de chaque province. Les regions de chaque province ont 
ete decrites en fonction de la population et de la densite. On entendait par region 
rurale un territoire situe en dehors des regions urbaines et comptant moins de 
15 000 habitants. Pour leur part, les regions urbaines ont ete divisees en deux 
categories, soit les «grandes agglomerations urbaines', qui comptent 100 000 
habitants ou plus, et les «centres urbains de taille moyenneo qui comptent 15 000 
a 99 999 habitants. 

La majorite (60,0 %) des families du Quebec ayant des enfants de 0 a 12 ans 
habitaient dans les grandes agglomerations urbaines. Moins du tiers (29,2 %) des 
families de ce type habitaient dans des regions rurales, tandis que les autres 
families du meme type (10,8 %) demeuraient dans des centres urbains de taille 
moyenne. Le tableau 4.7A et le tableau 4.7B presentent respectivement les 
donnees portant sur le Quebec et les donnees correspondantes portant sur le 
Canada. 

Tableau 4.7A 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Quebec, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 412 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 220 400 166 700 37 200 424 300 

51,9 39,3 8,8 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 39 800 29 400 7 300r 76 500 

52,1 38,4 9,5 100,0 

Les regions rurales (moins de 15 000 habitants) Nombre 88 400 89 000 29 500 206 900 
42,7 43,0 14,3 100,0 

Total Nombre 348 600 285 100 74 000 707 700 
49,2 40,3 10,5 100,0 

Tableau 4.7B 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Canada, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 6.12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 770 200 606 100 190 700 1 567 000 

49,1 38,7 12,2 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 164 300 145 600 49 000 358 900 

45,8 40,6 13,6 100,0 

Les regions rurales (moins de 15 000 habitants) Nombre 326 500 333 800 138 100 798 400 
40,9 41,8 17,3 100,0 

Total Nombre 1 261 100 1 085 500 377 800 2 724 300 
46,3 39,8 13,9 100,0 
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Le tableau 4.8 donne des renseignements sur les groupes d'age des enfants 
qui vivent en milieu rural et urbain au Quebec. Les 206 900 familles du Quebec 
vivant en milieu rural comprenaient 362 300 enfants de 0 a 12 ans (1,7 enfant par 
famille). Les 76 500 familles vivant dans des centres urbains de taille moyenne 
comprenaient 121 800 enfants de 0 a 12 ans (1,6 enfant par famille). Quant aux 
424 300 families habitant dans des grandes agglomerations urbaines, elles 
englobaient au total 673 700 enfants de 0 a 12 ans (1,6 enfant par famille). 

Une plus grande proportion d'enfants de 6 a 12 ans vivaient dans des centres 
urbains de taille moyenne du Quebec, comparativement dans des regions rurales 
et aux grandes agglomerations urbaines. Parmi les 121 800 enfants des centres 
urbains de taille moyenne, 71 100 (58,4 %) avaient de 6 a 12 ans. En 
comparaison, 55,5 % des enfants des regions rurales et 56,0 % des enfants des 
grandes agglomerations urbaines avaient de 6 a 12 ans. 

Tableau 4.8 
	

Nombre d'enfants vivant en milieu rural et urbain au Quebec, par groupes 
d'age 

Groupes d'age 

Nombre d'enfants habitant dans 

Les grandes 
agglomerations 

urbaines 
(100 000 habitants 

et plus) 

Les centres 
urbains de 

taille moyenne 
(15 000 a 99 999 

habitants) 

Les regions 
rurales 

(moires de 
15 000 

habitants) Total 

0-17 mois Nombre 78 100 12 700 38 900 129 700 
60,2 9,8 30,0 100,0 

18-35 mois Nombre 72 700 11900r 38 200 122 800 
59,2 9,7 31,1 100,0 

3-5 ans Nombre 145 700 26 100 84 400 256 100 
56,9 10,1 33,0 100,0 

6-9 ans Nombre 223 400 37 600 112 300 373 300 
59,8 10,1 30,1 100,0 

10-12 ans Nombre 153 800 33 500 88 600 275 900 
55,7 12,1 32,1 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 673 700 121 800 362 300 1 157 800 
58,2 10,5 31,3 100,0 
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Enfants aux besoins particuliers 

Le tableau 4.9 et le tableau 4.10 presentent des donnees sur les families du 
Quebec qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 12 ans ayant des besoins 
particuliers. Aux fins de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants, 
un enfant aux besoins particuliers a ete defini comme etant un enfant souffrant 
d'une incapacite chronique, d'un handicap ou d'un trouble de la sante. 

Parmi les 707 700 families du Quebec ayant des enfants de 0 a 12 ans, 6,0 % 
(42 600 familles) comprenaient au moins un enfant aux besoins particuliers. 
Parmi ces families, 14 400 (33,8 %) n'avaient qu'un seul enfant et 28 200 (66,2 %) 
en avaient deux ou plus, comparativement aux donnees d'ensemble du Quebec 
indiquant que 49,3 % des families avaient un enfant de 0 a 12 ans et 50,7 % en 
avaient deux ou plus. 

Tableau 4.9 
	

Nombre de families du Quebec comprenant au moins un enfant aux 
besoins particuliers ages de 0 a 12 ans, en fonction du nombre d'enfants de 
ces families 

	

Nombre de families 	Nombre de families 	Nombre 

	

ayant au moins 	n'ayant pas 	total 
Nombre d'enfants 	 un enfant aux 	d'enfants aux 

	
des 

par famine 	 besoins particuliers 
	besoins particuliers 
	

families 

Nombre 14 400 
4,1 

334 200 
95,9 

348 600 
100,0 

Nombre 19 200 265 900 285 100 
% 6,7 93,3 100,0 

Nombre 9 000r 65 000 74 000 
% 12,2 87,8 100,0 

Nombre 42 600 665 100 707 700 
% 6,0 94,0 100,0 

En tout, 46 400 enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers 
habitaient au Quebec. Le tableau 4.10 donne la repartition de ces enfants par 
groupes d'age. Ces 46 400 enfants representaient 4,0 % des 1 157 800 enfants de 
0 a 12 ans vivant au Quebec. Cependant, la proportion d'enfants aux besoins 
particuliers n'etait pas uniforme pour tous les groupes d'age. Par exemple, 
environ 2,4 % des enfants du groupe d'age de 0-35 mois du Quebec etaient 
consider& comme ayant des besoins particuliers, par rapport a 4,2 % dans le 
groupe d'age plus eleve de 10-12 ans. 

1 enfant 

2 enfants 

3 enfants ou plus 

Total 
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Tableau 4.10 	Nombre d'enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers, au Quebec 

Nombre d'enfants 
aux besoins 
particuliers 

Nombre d'enfants 
n'ayant pas de 

besoins particuliers 

Nombre 
total 

d'enfants 

0-17 moth Nombre 
% 

127 600 
98,4 

129 700 
• 100,0 

18-35 moth Nombre 118 800 122 800 
% 96,7 100,0 

3-5 ans Nombre 12 100 244 000 256 100 
% 4,7 95,3 100,0 

6-9 ans Nombre 16 700 356 600 373 300 
% 4,5 95,5 100,0 

10-12 ans Nombre 11600r 264 300 275 900 
% 4,2 95,8 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 46 400 1 111 400 1 157 800 
% 4,0 96,0 100,0 

La dewdeme partie du chapitre 4 traite particulierement des donnees 
portant sur les parents et le travail. Comme dans la premiere partie, une vue 
d'ensemble des donnees sur le Canada est tout d'abord presentee, puis viennent 
les donnees sur le Quebec. 

II. Les parents et le travail 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur la situation professionnelle 
des parents des families comprenant au moins un enfant age de 0 a 12 ans. 
Nombre de tableaux qui sont present& ci-apres touchent notamment la situation 
professionnelle du parent qui est le plus responsable de la prise de dispositions 
pour la garde des enfants. Dans les paragraphes qui suivent, ce parent est 
design par le terme «parent interviewer (PI). Dans le cas des families 
biparentales ou les dispositions pour la garde des enfants etaient prises 
conjointement et a parts egales, la femme a ete consider& comme &ant le PI. De 
plus, dans la presente partie, la situation professionnelle est precis& par les 
notions d'emploi a temps plein et d'emploi a temps partiel. Un emploi a temps 
plein se signifie qu'une personne travaille 30 heures ou plus par semaine, tandis 
qu'un emploi a temps partiel signifie qu'une personne travaille moins de 30 
heures par semaines en tout. 

1. Canada 
Le tableau 4.11 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families qui comprenaient des enfants ages de 0 a 5 ans et de 6 a 12 
ans. Les deux parents occupaient un emploi dans 743 200 (53,4 %) des 1 391 900 
families biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. En 
comparaison, 83 900 (43,0 %) parents occupaient un emploi dans le cas des 
families monoparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. La 
proportion des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et le 
parent (pour les families monoparentales) occupaient un emploi est plus elevee 
dans le cas des families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. En ce qui 
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concerne les families ayant au moins un enfant age de 6 a 12 ans, les parents de 
598 300 (64,0 %) des 932 900 families biparentales tenaient un emploi, tandis que 
les parents de 134 000 (65,5 %) families monoparentales occupaient un emploi. 

Tableau 4.11 	 Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans, au 
Canada 

Families 	 Families 
biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

Families ayant au moins 
un enfant de 0 a 5 ans 	 Nombre 743 200 	593 200 	55 500 	83 900 	110 900 	1 586 700 

	

46,8 	37,4 	3,5 	5,3 	7,0 	 100,0 

Families ayant au moins un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 
	Nombre 598 300 	302 700 	31 900 	134 000 	70 700 	1 137 600 

	

52,6 	26,6 	2,8 	11,8 	6,2 	 100,0 

Total 
	

Nombre 1 341 500 	895 900 	87 400 	217 900 	181 600 	 2 724 300 

	

49,2 	32,9 	3,2 	8,0 	6,7 	 100,0 

En tout, 2 724 300 families avaient des enfants ages de 0 a 12 ans au 
Canada. Comme l'indique le tableau 4.12, 1 168 200 (42,9 %) des PI de ces 
families occupaient un emploi a temps plein, 466 000 (17,1 %) tenaient un emploi 
a temps partiel et 1 090 200 (40,0 %) n'avaient pas d'emploi. 

Tableau 4.12 	 Situation professionnelle des parents interviewee avec ou sans enfants de 
0 it 5 ans au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

Nombre 	558 200 
38,6 

237 100 
16,4 

650 100 
45,0 

1 445 300 
100,0 

Nombre 	610 000 228 900 440 100 1 279 000 
47,7 17,9 34,4 100,0 

Nombre 1 168 200 466 000 1 090 200 2 724 300 
42,9 17,1 40,0 100,0 

PI ayant au moins un 
enfant de 0 a 5 ans 

PI ayant au moths un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

Parmi les 4 658 500 enfants ages de 0 a 12 ans vivant au Canada, 1 841 300 
(39,5 %) appartenaient a des families dont le PI occupait un emploi a temps plein, 
et 839 000 (18,0 %) enfants appartenaient a des families dont le PI tenait un 
emploi a temps partiel. En tout, 1 978 200 enfants (42,5 %) faisaient partie de 
families dont le PI n'avait pas d'emploi. 
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L'on comptait 2 164 800 enfants de 0 a 5 ans au Canada. Parmi ces enfants, 
1 138 100 (52,6 %) vivaient dans des families dont le PI occupait un emploi 
temps plein (35,5 %) ou a temps partiel (17,1 %). En comparaison, parmi les 
2 493 700 enfants de 6 a 12 ans, 1 542 100 (61,8 %) appartenaient a des families 
dont le PI tenait un emploi a temps plein (43,0 %) ou a temps partiel (18,8 %). 

Tableau 4.13 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewee au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 195 000 81 500 282 500 559 000 
34,9 14,6 50,5 100,0 

18-35 mois Nombre 186 000 90 500 255 400 531 900 
35,0 17,0 48,0 100,0 

3-5 ans Nombre 388 200 196 900 488 700 1 073 900 
36,2 18,3 45,5 100,0 

6-9 ans Nombre 586 300 275 100 575 400 1 436 800 
40,8 19,1 40,0 100,0 

10-12 ans Nombre 485 800 194 900 376 200 1 056 900 
46,0 18,4 35,6 100,0 

Total Nombre 1 841 300 839 000 1 978 200 4 658 500 
39,5 18,0 42,5 100,0 

2. Quebec 
Le tableau 4.14 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families dont le plus jeune enfant avait de 0 a 5 ans ou de 6 a 12 ans. 
Les deux parents occupaient un emploi dans 50,6 % des 172 400 families 
biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans (340 700 
families). En comparaison, 14 900 (33,0 %) des parents de families 
monoparentales ayant au moires un enfant de 0 a 5 ans tenaient un emploi. Le 
pourcentage des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et 
le parent (pour les families monoparentales) occupaient un emploi est plus eleve 
dans le cas des families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. Les deux parents 
tenaient un emploi dans 54,6 % des 144 100 families biparentales qui avaient au 
moires un enfant de 6 a 12 ans (263 800 families), tandis que les parents de 32 500 
(55,8 %) families monoparentales ayant au moires un enfant de ce groupe crage 
occupaient un emploi. 
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Nombre 172 400 149 500 18 800 14 900 30 200 385 700 
44,7 38,8 4,9 3,9 7,8 100,0 

Nombre 144 100 105 800 13 900 32 500 25 700 322 000 
44,8 32,9 4,3 10,1 8,0 100,0 

Nombre 316 500 255 300 32 600 47 400 56 000 707 700 
44,7 36,1 4,6 6,7 7,9 100,0 

Families ayant au mans 
un enfant de 0 a 5 ans 

Families ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 
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Tableau 4.14 	 Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans au 
Quebec 

Families 
	

Families 
biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

La situation professionnelle du PI des families du Quebec comprenant des 
enfants de 0 a 12 ans est indique dans le tableau 4.15. Parmi les 707 700 families 
du Quebec ayant des enfants de 0 a 12 ans, 295 800 (41,8%) PI occupaient un 
emploi a temps plein, 90 000 (12,7 %) occupaient un emploi a temps partiel, et 
321 900 (45,5 %) n'avaient pas d'emploi. 

Parmi les 385 700 families du Quebec ayant au moires un enfant de 0 a 5 ans, 
151 200 (39,2 %) des PI tenaient un emploi a temps plein et 47 800 (12,4 %) un 
emploi a temps partiel. Quant aux autres 186 700 (48,4 To) PI ayant des enfants 
de 0 a 5 ans, ils n'occupaient pas d'emploi. 

La proportion de PI qui tenaient un emploi a temps plein eta temps partiel 
etait plus elevee pour les families qui ne comprenaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. 
A l'inverse, une plus grande proportion de PI n'occupaient pas d'emploi dans le 
cas des families comprenant des enfants de 0 a 5 ans. 

Tableau 4.15 	Situation professionnelle des parents interviewee avec ou sans enfants de 
0 it 5 ans au Quebec 

Nombre de families 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

PI agent au moires un 
enfant de 0 a 5 ans Nombre 151 200 47 800 186 700 385 700 

39,2 12,4 48,4 100,0 

PI ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans Nombre 144 600 42 300 135 200 322 000 

44,9 13,1 42,0 100,0 

Total Nombre 295 800 90 000 321 900 707 700 
41,8 12,7 45,5 100,0 

84 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Quebec 

Le tableau 4.16 indique le nombre d'enfants, par groupes d'age, et la 
situation professionnelle du PI. Parmi les 1 157 800 enfants de 0 a 12 ans du 
Quebec, 453 800 (39,2 %) faisaient partie de families dont le PI occupait un 
emploi a temps plein et 157 100 (13,6 %) etaient dans des families dont le PI 
occupait un emploi a temps partiel. Quant aux autres 547 000 (47,2 %) enfants de 
0 a 12 ans, ils appartenaient a des families dont le PI n'avait pas d'emploi. 

L'on comptait 252 500 enfants de 0 a 35 mois au Quebec. Parmi ceux-ci, 
121 600 (48,2 %) faisaient partie de families dont le PI tenait en emploi a temps 
plein (35,2 %) ou a temps partiel (13,0 %). En comparaison, des 275 900 enfants 
de 10 a 12 ans du Quebec, 159 100 (57,6 %) appartenaient a des families dont le PI 
occupait un emploi a temps plein (43,9 %) ou a temps partiel (13,7 %). 

Tableau 4.16 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewee au Quebec 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 46 600 15 300 67 900 129 700 
% 35,9 11,8 52,3 100,0 

18-35 mois Nombre 42 100 17 600 63 000 122 800 
% 34,3 14,4 51,3 100,0 

3-5 ans Nombre 97 800 32 600 125 800 256 100 
38,2 12,7 49,1 100,0 

6-9 ans Nombre 146 200 53 700 173 400 373 300 
39,2 14,3 46,5 100,0 

10-12 ans Nombre 121 200 37 900 116 800 275 900 
43,9 13,7 42,3 100,0 

Total Nombre 453 800 157 100 547 000 1 157 800 
39,2 13,6 47,2 100,0 

Revenu familial 
Le tableau 4.17A (Quebec) et le tableau 4.17B (Canada) indiquent le revenu 

du PI et de son conjoint ou partenaire dans le cas des families biparentales, en 
1987. Le revenu parental total exprime dans les tableaux susmentionnes 
comprend les salaires et traitements (avant retenues pour les impots), le revenu 
net d'un travail autonome, les paiements de transfert (comme les prestations 
d'assurance-chAmage et les allocations familiales), et d'autres sources de revenus 
(comme les subventions d'etudes et les prestations regues dans le cadre d'un 
regime de pension prive). 
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Tableau 4.17A 	Repartition des families du Quebec dans l'eventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de famines 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moins de $ 20 000 157 500 22,3 22,3 
$ 20 001-$ 30 000 119 700 16,9 39,2 
$ 30 001-$ 40 000 154 200 21,8 61,0 
$ 40 001-$ 50 000 108 200 15,3 76,3 
$ 50 001-5 60 000 75 100 10,6 86,9 
Plus de $ 60 000 93 100 13,1 100,0 

Total 707 700 100,0 

Tableau 4.17B 	Repartition des families du Canada dans reventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moins de $ 20 000 570 100 20,9 20,9 
$ 20 001-$ 30 000 426 000 15,6 36,5 
$ 30 001-$ 40 000 544 000 20,0 56,5 
$ 40 001-$ 50 000 455 400 16,7 73,2 
$ 50 001-5 60 000 313 600 11,5 84,7 
Plus de $ 60 000 415 200 15,2 99,9 

Total 2 724 300 100,0 

III. Modes de garde des enfants 

La troisieme et derniere partie du present chapitre est centree sur les modes 
de garde des enfants utilises pour arriver a deux fins distinctes :1) la sous-section 
A presente les donnees concernant les divers services de garde utilises pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison; 2) la 
sous-section B presente des donnees sur le type de garde utilise pendant le plus 
grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference et ce, uniquement 
pendant que le PI travaillait ou etudiait (aux fins de l'Etude nationale 
canadienne sur la garde des enfants, on design cette notion comme etant le 
«mode de garde principal utilise pendant que le PI travaillait ou etudiait•). Dans 
la sous-section A («tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure, peu 
importe la raison.), les points suivants sont abordes. 

1. Le nombre total d'enfants confies a divers types de services de garde. 

2. Le nombre de services de garde d'enfants payes et non payes. 

3. Le nombre d'heures moyen que les enfants ont passé dans divers types de 
services de garde. 

Quanta la sous-section B, les points trait& sont les memes que pour la sous-
section A, mais ils concernent le «mode de garde principal utilise pendant que le 
PI travaillait ou etudiait.. 
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La partie suivante traite des donnees portant sur le Canada et sur le Quebec 
ainsi que sur les contextes monoparental et biparental. Par ailleurs, it faut 
toujours se rappeler que, dans le cadre de la presente analyse, l'ecole n'est pas 
consider& comme un service de garde d'enfants. 

A. 	Tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison 

Nombre de modes de garde 

1. Canada 
Parmi les 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans du Canada, 1 578 500 (33,9 %) ont 

ete gardes par le PI et n'ont pas ete confies, selon les donnees recueillies, a des 
services de garde supplementaires (c.-6.-d. qui concernent d'autres personnes que 
le PI). (Voir la definition de services de garde supplementaires ou methodes de 
garde supplementaires dans le glossaire.) Parmi les enfants confies a des services 
de garde supplementaires, 1 770 000 (38,0 %) beneficiaient d'un seul type de 
services de garde et 1 310 000 (28,1 %) beneficiaient de deux types de services de 
garde ou plus. 

Tableau 4.18 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Canadal 

Nombre de modes de garde supplementaires 

1 2 ou plus Total 

227 000 113 100 559 000 
40,6 20,2 100,0 

223 200 152 100 531 900 
42,0 28,6 100,0 

419 500 480 400 1 073 800 
39,1 44,7 100,0 

515 900 330 900 1 436 900 
35,9 23,0 100,0 

384 400 233 500 1 056 900 
36,4 22,1 100,0 

1 770 000 1 310 000 4 658 500 
38,0 28,1 100,0 

Garde assuree 
uniquement par le PI. 
Aucun mode de garde 

supplementaire signale 

0-17 moil 	Nombre 	 218 900 
39,2 

18-35 mois 	Nombre 	 156 600 
29,4 

3-5 ans 	Nombre 	 173 900 
16,2 

6-9 ans 	Nombre 	 590 100 
41,1 

10-12 ans 	Nombre 	 439 000 
% 	 41,5 

Total 	 Nombre 	 1 578 500 
% 	 33,9 

I Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une 
heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Quebec 
Parmi les 1 157 800 enfants de ages de 0 a 12 ans, au Quebec, 439 000 

(37,9 %) n'etaient pas confies a des services de garde supplementaires, selon les 
donnees recueillies, et 718 800 (62,1 %) utilisaient au moins un service de garde 
supplementaire. 

Dans le cas des enfants quebecois ages de 6 a 12 ans, 350 100 (53,9 %) 
utilisaient au moms un service de garde supplementaire l'exclusion de l'ecole). 
Parmi ces derniers, 124 300 (35,5 %) en utilisaient deux ou plus. 
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Aucun service de garde supplementaire n'a ete signale pour 139 700 
(27,5 %) enfants de 0 a 5 ans. Parmi les 368 800 enfants de ce groupe d'age qui 
utilisaient au moins un service de garde supplementaire, 154 900 (42,0 %) en 
utilisaient deux ou plus durant la semaine de reference. 

Par rapport aux autres groupes d'Age, les enfants de 0 a 17 mois 
presentaient la plus faible proportion de services de garde multiples (voir le 
tableau 4.19). En effet, 21 700 (16,7 %) enfants de 0 a 17 mois, sur 129 700, 
utilisaient plus d'un service de garde. En comparaison, 28 300 (23,1 %) enfants 
de 18 a 35 mois et 104 900 (40,9 %) enfants de 3 a 5 ans etaient confies a plus d'un 
service de garde. 

Parmi les groupes d'Age correspondant aux enfants les plus jeunes, les 0-17 
mois presentaient le plus fort pourcentage d'enfants pour lesquels des services de 
garde supplementaires n'ont pas ete signales, soit 41,1 % (53 600 enfants). En 
comparaison, aucun service de garde supplementaire n'a 6t6 rapport6 pour 39 200 
(31,9 %) enfants de 18 a 35 mois et pour 46 900 (18,3 %) enfants Ages de 3 a 5 ans. 

Au Quebec, les enfants de 3 a 5 ans Relent confies a des services de garde 
supplementaires dans une proportion beaucoup plus grande que tout autre 
groupe d'age. En effet, une majorite de 81,7 % chez les 3-5 ans utilisaient au 
moins un service de garde supplementaire, comparativement a 58,6 % des 
enfants de 0 a 17 mois, a 68,1 % des enfants de 18 a 35 mois, a 53,7 % des enfants 
de 6 a 9 ans, et A 54,2 % des enfants de 10 a 12 ans. Plus du tiers (40,7 %) des 
enfants de 3 a 5 ans utilisaient service de garde supplementaire, tandis que 
40,9 % etaient confies a deux types de services ou plus. 

Tableau 4.19 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de Pecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Quebecl 

Nombre de modes de garde supplementaires 

Aucun mode de garde 
supplementaire signale 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 53 600 54 400 21 700 129 700 
41,4 41,9 16,7 100,0 

18-35 mois Nombre 39 200 55 300 28 300 122 700 
31,9 45,0 23,1 100,0 

3-5 ans Nombre 46 900 104 300 104 900 256 100 
18,3 40,7 40,9 100,0 

6-9 ans Nombre 172 800 125 100 75 500 373 300 
46,3 33,5 20,3 100,0 

10-12 ans Nombre 126 400 100 100 49 400 275 900 
45,8 36,3 17,9 100,0 

Total Nombre 439 000 439 200 279 600 1 157 800 
37,9 37,9 24,1 100,0 

1  Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pour plus d'une heure 
durant to semaine de reference, peu importe la raison. 
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Modes de garde d'enfants pay& et non payes 
Les services de garde d'enfants n'etaient pas toujours payes. lame si 

718 800 (62,1 %) enfants quebecois utilisaient au moins un service de garde 
supplementaire durant la semaine de reference (voir le tableau 4.19), le tableau 
4.20 indique que seulement 378 800 (52,7 %) de ces services de garde etaient 
payes. En outre, parmi ces enfants, on n'en comptait que 59 800 (15,8 %) qui 
etaient confies a plus d'un service de garde paye. 

Un plus faible pourcentage de services de garde payes a ete enregistre chez 
les 6-12 ans, comparativement aux 0-5 ans. Des services de garde payes ont ete 
signal& pour seulement 12,0 % des enfants de 10 a 12 ans et pour 28,5 % des 
enfants de 6 a 9 ans. 

A l'inverse, aux enfants de 0 a 5 ans correspondaient des pourcentages plus 
eleves de services de garde payes. Plus de la moitie (53,0 %) des 3-5 ans, 48,0 % 
des 18-35 mois, et 34,2 % des 0-17 mois beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.20 	Nombre de services de garde payes pour tous les enfants de 0 a 12 ans, au 
Quebec' 

Nombre de services de garde pay& 

Aucun service 
de garde paye 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 85 300 40 800 129 700 
65,8 31,4 100,0 

18-35 mois Nombre 63 800 49 200 9 800r 122 800 
52,0 40,1 7,9 100,0 

3-5 ans Nombre 120 300 108 500 27 400 256 100 
47,0 42,4 10,7 100,0 

6-9 ans Nombre 266 900 91 000 14 300 373 300 
71,5 24,4 4,1 100,0 

10-12 ans Nombre 242 700 29 500 275 900 
88,0 10,7 100,0 

Total Nombre 779 000 319 000 59 800 1 157 800 
67,3 27,6 5,2 100,0 

I Le tableau se rapporte a tous les services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

Heures de garde 

1. Canada 
En 1988, it y avait 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans au Canada. Parmi ces 

derniers, 3 079 900 (66,1 %) utilisaient au moins un type de service de garde, en 
plus de la garde assuree par le PI. A l'exception des enfants qui n'etaient pas 
confies a un service de garde supplementaire et du temps passé a l'ecole, ces 
3 079 900 enfants utilisaient au moins un type de service de garde supplemen-
taire et ce, en moyenne pendant 22,0 heures au cours de la semaine de reference. 

Parmi les enfants de 0 a 12 ans qui ont utilise au moins un type de service de 
garde supplementaire, 1 378 300 (44,8 %) beneficiaient de services de garde pay& 
pendant une periode moyenne de 20,3 heures par semaines. 
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Une analyse par groupes d'age revele que les enfants de 18-35 mois 
beneficiaient le plus longtemps d'un service de garde supplementaire, avec une 
moyenne de 29,7 heures par semaine. Ceux qui utilisaient des services de garde 
payes presentaient une moyenne de 27,4 heures de garde payee. Pour les enfants 
de 3 a 5 ans, la moyenne etait de 28,1 heures de garde par semaine, et la moyenne 
d'heures de garde de ceux qui beneficiaient de services payes etait de 22,5 heures 
par semaine. Quant aux enfants de 0 a 17 mois, la moyenne d'heures de garde 
par semaine etait de 26,0 heures, tout comme la moyenne de ceux qui 
beneficiaient de services de garde payes. 

Le nombre d'heures de garde pour les enfants d'age scolaire etait inferieur, 
tant pour les services de garde payes que pour les services de garde non payes. A 
l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne d'heures de garde par semaine 
pour les enfants de 6 a 9 ans etait de 15,4 heures, et de 11,7 heures pour les 
enfants qui beneficiaient de services de garde payes. De la meme facon, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire pour les enfants de 10 a 12 ans 
s'etablissait a 14,7 heures, eta 11,8 heures pour ceux qui beneficiaient de 
services de garde payes. 

Tableau 4.21 	 Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Canada, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	

340 100 	 178 400 

	

26,0 heures/semaine 	 26,0 heures/semaine 

18-35 mois 
	

375 300 	 237 000 

	

29,7 heures/semaine 	 27,4 heures/semaine 

3-5 ans 
	

899 900 	 513 900 

	

28,1 heures/semaine 	 22,5 heures/semaine 

6-9 ans 
	

846 700 	 352 600 

	

15,4 heures/semaine 	 11,7 heures/semaine 

10-12 ans 	 617 900 	 96 400 

	

14,7 heures/semaine 	 11,8 heures/semaine 

	

3 079 900 	 1 378 300 
Total/Moyenne 
	

22 heures/semaine 	 20,3 heures/semaine 

1  Le tableau se rapporte a tousles modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Quebec 
Parmi les 1 157 800 enfants quebecois Ages de 0 a 12 ans, 718 800 (62,1 %) 

utilisaient au moins un type de service de garde supplementaire, en plus de la 
garde assuree par le PI. A l'exclusion des enfants pour lesquels aucun type de 
service de garde supplementaire n'a ete signale et du temps passé a l'ecole, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire de ces enfants se chiffrait a 
22,3 heures. Comme l'indique le tableau 4.22, 378 800 (52,7 %) enfants de 0 a 12 
ans beneficiaient de services de garde payes pendant 21,5 heures par semaine en 
moyenne. 

Les enfants quebecois ages de 0 a 5 ans passaient moins de temps a la 
garderie que les enfants de 6 a 12 ans. Ce sont les enfants de 18 a 35 mois qui 
presentaient le plus grand nombre d'heures de garde. La moyenne d'heures de 
garde hebdomadaire de ces enfants etait de 31,0 heures et de 29,7 heures pour 
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ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires payes. La moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 3 a 5 ans etait de 30,1 heures, et 
de 26,1 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires 
payes. Dans le cas des enfants de 0 a 17 mois, la moyenne etait de 25,2 heures par 
semaine et de 26,0 heures pour les enfants de ce groupe d'age beneficiant de 
services de garde payes. 

La moyenne d'heures en service de garde supplementaire etait inferieum 
pour les enfants de 6 a 12 ans. A l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 6 a 9 ans etait de 15,4 heures, et 
de 12,5 heures pour les enfants de ce groupe d'age qui beneficiaient de services de 
garde payes. Quant aux enfants de 10 a 12 ans, la moyenne d'heures 
hebdomadaire pour les services de garde supplementaires etait de 14,4 heures, et 
de 10,8 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.22 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Quebec, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 
	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	

76 100 	 44 400 

	

25,2 heures/semaine 	 26,0 heures/semaine 

18-35 mois 
	

83 500 	 58 900 

	

31,0 heures/semaine 	 29,7 heures/semaine 

3-5 ans 	 209 200 	 135 900 

	

30,1 heures/semaine 	 26,1 heures/semaine 

6-9 ans 
	

200 500 	 106 300 

	

15,4 heures/semaine 	 12,5 heures/semaine 

10-12 ans 	 149 500 	 33 200 

	

14,4 heures/semaine 	 10,8 heures/semaine 

Total/Moyenne 
	 718 800 	 378 800 

	

22,3 heures/semaine 	 21,5 heures/semaine 

1  Le tableau se rapporte a tousles modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

B. Mode de garde principal (a ('exclusion de l'ecole) utilise pendant que 
le PI travaillait ou etudiait 

Les analyses precedentes sur les «modes de garde des enfants ont traite de 
diverses caracteristiques associees au type de service de garde utilise pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison de la 
garde. La presente partie du chapitre 4 est axee sur des donnees touchant 
uniquement le type de garde (a l'exclusion de l'ecole) dont l'enfant a fait l'objet 
pendant le plus grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference, alors 
que le PI travaillait ou etudiait. Le mode de garde utilise pendant le plus grand 
nombre d'heures est appele «mode de garde principal ,  aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. 
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1. Canada 
En tout, 2 612 900 enfants canadiens de 0 a 12 ans sont confies a un service 

de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) pendant que leurs parents travaillent 
ou etudient. Cela represente 56,1 % de l'ensemble des enfants vises par l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. Le tableau 4.23 indique le 
nombre et le pourcentage d'enfants qui font l'objet, comme mode de garde 
principal, de l'un des 14 types de services de garde mentionnes (une quinzieme 
categorie intitulee «aucun mode de garde indique» a egalement ete incluse). 

Tableau 4.23 	Mode de garde principal (a l'exclusion de Pecole) utilise au Canada 
pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Mode de garde principal 

Groupes d'age 

0-17 
mois 

18-35 
mois 

3-5 
ans 

6-9 
ans 

10-12 
ans 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre 

1. PI au travail 22 400 10,0 30 100 11,2 61 000 10,7 69 400 8,0 48 700 7,1 

2. Conjoint a la maison 44 800 20,0 42 000 15,6 100 000 17,5 212 000 24,6 179 900 26,2 

3. Conjoint au travail 11 300 1,3 8 900r 1,3 

4. Enfant plus age de memes parents 59 300 6,9 83 400 12,1 

5. Enfant sous sa propre garde 45 800 5,3 139 500 20,3 

6. Personne apparentke, au 
domicile de l'enfant 23 300 10,4 20 200 7,5 42 900 7,5 50 900 5,9 27 000 3,9 

7. Personne apparentke, ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant 31 800 14,3 31 900 11,8 47 000 8,3 56 000 6,5 29 200 4,2 

8. Personne non apparentee, au 
domicile de l'enfant 20 800 9,3 28 400 10,5 45 700 8,0 51 900 6,0 17 700 2,6 

9. Personne non apparentke, 
ailleurs qu'au domicile de renfant 
(personae non accreditee) 58 800 26,3 67 600 25,1 106 900 18,7 110 000 12,7 31 300 4,6 

10. Personne non apparentke, 
ailleurs qu'au domicile de 
l'enfant (personae accreditee) 7 200r 2,7 9 400r 1,7 6 700r 0,8 

11. Jardin d'enfants - - 15 800 2,8 

12. Maternelle 34 000 6,0 

13. Garderie 12 000 5,4 33 700 12,5 79 400 13,9 13 400 1,6 

14. Programmes parascolaires 6 400r 1,1 40 500 4,7 7100r 1,0 

15. Aucun mode de garde indique 13 600 2,4 134 900 15,6 113 100 16,5 

Total 223 300 100,0 269 600 100,0 570 200 100,0 862 600 100,0 687 200 100,0 

Parmi les tableaux de toutes les etudes nationales effectuees, le tableau 4.23 
de la presente etude dessine le profil le plus detaille des modes de garde utilises. 
En effet, habituellement, seulement six ou sept types de services de garde sont 
mentionnes dans la plupart des etudes nationales, et souvent, les groupes d'age 
sont beaucoup plus etendus que ceux qui se trouvent dans le tableau 4.23. Ce 
dernier donne un apercu de certaines formules de garde complexes et detaillees. 
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L'une des premieres caracteristiques qui ressort du tableau 4.23 se rapporte 
au lien qui existe entre rage des enfants et le mode de garde. Selon rage des 
enfants, certains types de garde ne sont pas utilises du tout (ou les chiffres qui s'y 
rapportent sont trop petits pour etre sigmales) ou sont utilises par de tres grands 
nombres d'enfants. Prenons un exemple bien evident. Les jardins d'enfants et les 
maternelles constituent des types de service de garde relativement importants 
pour les enfants de 3 a 5 ans. Toutefois, on les utilise peu ou pas pour les autres 
groupes d'age. De meme, tandis que les programmes parascolaires assurent des 
services de garde a environ 5 % des 6-9 ans, ils ne sont utilises que par 1 % des 
10-12 ans. 

Par ailleurs, certains autres services de garde sont utilises par un 
pourcentage assez uniforme d'enfants, quel que soit leur groupe d'age. La garde 
par un .conjoint a la maison» est I'un des types de garde qui presentent les 
pourcentages les plus uniformes pour tous les groupes d'age, les pourcentages 
variant entre 15,6 % pour les 18-35 mois et 26,2 % pour les 10-12 ans. 

Le tableau 4.23 montre egalement les types de garde les plus importants 
pour chaque groupe d'age, pour l'ensemble du pays. Dans le cas des enfants de 
0 a 17 mois et de 18 a 35 mois, les services de garde en milieu familial non 
accredit& assures par une personne non apparent& representent le type de 
service de garde le plus frequemment utilise, environ un quart des enfants de 
chaque groupe d'age l'utilisant. Pour les 3-5 ans, on observe une plus grande 
repartition des enfants dans les divers types de garde, 18,7 % des enfants etant 
confies aux services de garde en milieu familial non accredites, 17,5 % au conjoint 
a la maison, 13,9 % aux garderies, et 10,7 % aux PI au travail. Notons que 
chacun des types de garde ci-devant repond a plus de 10 % des besoins en services 
de garde pour ce groupe d'age. 

La tres grande majorite des enfants de 6 a 12 ans sont a l'ecole pendant que 
le PI travaille ou etudie. Cependant, l'ecole a 6t6 exclue du tableau 4.23 afm 
d'axer l'etude sur les principales formes de garde utilisees pour les enfants d'age 
scolaire. Les formules de garde utilisees pour les enfants ages de 6 a 9 ans est 
toutefois tres differente de celles utilisees pour les 10-12 ans. Bien que la forme 
de garde la plus utilisee pour les deux groupes d'age soit la «garde par un conjoint 
a la maison. (6-9 ans = 24,6 % et 10-12 ans = 26,2 %), elle est suivie de pres par 
«l'enfant sous sa propre garde= chez les 10-12 ans (20,3 %), tandis que chez les 
enfants de 6 a 9 ans, le demdeme type de garde le plus souvent signale (12,7 %) 
correspond aux services de garde en milieu familial non accredites. Notons 
egalement que la categorie «aucun mode de garde indique> repr6sente un 
pourcentage important dans le cas des deux groupes d'enfants d'age scolaire. 

2. Quebec 
La formule de garde principale utilisee pendant que le PI travaille ou etudie 

varie d'une province a l'autre. Etant donne que les chiffres sont beaucoup plus 
petits a l'echelle provinciale qu'a l'echelle nationale et que ceux qui indiquent des 
valeurs trop faibles ne peuvent etre presentes, it est necessaire de combiner les 
groupes d'age lorsqu'on presente les donnees sur la province. Les tableaux 
provinciaux contiennent des donnees sur trois groupes d'age : 0-35 mois, 3-5 ans 
et 6-12 ans. En outre, en vue de maximiser le nombre de modes de garde pouvant 
etre signales, it faut, dans un certain nombre de cas, fusionner deux modes de 
garde en une seule categorie. Ainsi, dans le tableau 4.24, neuf categories 
composites ont 6t6 formees, lesquelles renferment les 14 modes de garde 
principaux presentees dans le tableau 4.23. Le lien qui existe entre les categories 
composites I-IX et les modes de garde du tableau 4.23 est indique dans la legende 
qui figure au bas du tableau 4.24. 
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Parmi les 1 157 800 enfants vivant au Quebec, 604 800 (52,2 %) utilisaient 
un service de garde principal pendant que le PI travaillait ou etudiait. Comme 
nous l'avons signals anterieurement dans la partie traitant des donnees sur le 
Canada, le type de garde principalement utilise varie en fonction du groupe 
d'age. 

Au Quebec, 111 100 enfants de 0 a 35 mois utilisaient une forme garde 
principale pendant que leur PI travaillait ou etudiait. Les principales formes de 
garde pour ce groupe d'age etaient les services de garde en milieu familial, 
accredit& ou non (25,4 %) et par une personne apparent& au domicile de l'enfant 
ou ailleurs (23,9 %). 

En ce qui concerne les enfants quebecois ages de 3 a 5 ans, 130 800 d'entre 
eux utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI travaillait ou 
etudiait. Les formes de garde les plus populaires pour ce groupe d'age etaient les 
services de garde en groupe accredit& (25,1 %) et les services de garde en milieu 
familial, accredit& ou non (21,6 %). 

Quant aux enfants quebecois ages de 6 a 12 ans, on en comptait 363 800 qui 
utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI travaillait ou 
etudiait, les formes les plus courantes etaient les enfants sous leur propre garde 
ou sous la garde d'un enfant plus age de memes parents (25,7 %) et la garde par le 
conjoint du PI a la maison ou au travail (21,7 %). 

Tableau 4.24 
	Categories de modes de garde principaux (a l'exclusion de l'ecole) utilises 

au Quebec pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Categories 

Groupes &Age 

0-35 mois 3-5 ans 6-12 ans 

Nombre Nombre Nombre 

I. PI au travail 9 900 7,6 20 400 5,6 

II. Conjoint & la maison/au travail 17 500 15,7 19 100 14,7 78 800 21,7 

III. Enfant sous sa propre garde/Enfant 
plus age de memes parents 86 200 25,7 

IV. Personne apparentee, au domicile de renfant ou ailleurs 26 600 23,9 18 600 14,3 34,900 9,6 

V. Personne non apparentee, au domicile de l'enfant 11500r 10,4 12 100 9,3 19 400 5,3 

VI. Services de garde en milieu familial 
(accredites/non accredites) 28 200 25,4 28 000 21,6 37 700 10,4 

VII. Jardin d'enfantsfMaternelle 8 200r 6,3 

VIII. Services de garde en groupe accredites 18 200 16,4 32 700 25,1 28 100 7,7 

IX. Aucune methode de garde indiquee 58 200 16,0 

Total 111 100 100,0 130 000 100,0 363 800 100,0 

Legende 
Garde par le PI au travail (1) 

H: Garde par le conjoint a la maison (2) 
Garde par le conjoint au travail (3) 

III: Garde par un enfant plus age de mimes parents (4) 
Enfant sous sa propre garde (5) 

IV: Garde par une personne apparent& au 
domicile de l'enfant (6) 
Garde par une personne apparent& ailleurs 
qu'au domicile de renfant (7) 

V: Garde par une personne non apparent& au domicile 
de l'enfant (8) 

VI: Services de garde en milieu familial non accredit& (9) 
Services de garde en milieu familial accredit& (10) 

VII: Jardin d'enfants (11) 
Maternelle (12) 

VIII: Garderie (13) 
Programmes parascolaires (14) 
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Lorsque l'on cherche a comprendre les types de service de garde d'enfants 
qui sont offerts et l'utilisation de ces derniers au Canada, ou dans une province ou 
un territoire du Canada, it est important de prendre conscience qu'il existe de 
nombreuses fagons differentes de presenter et d'interpreter les donnees sur la 
garde des enfants. Comme en a temoigne le present chapitre, on peut avoir 
recours aux services de garde d'enfants pour plusieurs raisons. Ces raisons sont 
parfois likes au travail ou aux etudes, et parfois elles ne le sont pas; chaque 
individu a son propre profil d'utilisation des services de garde. Merne dans un 
contexte d'utilisation uniforme des services de garde d'enfants, le type de garde 
predominant auquel on a recours varie considerablement en fonction de 
nombreux facteurs, notamment rage des enfants, la structure familiale (les 
families monoparentales et biparentales, par exemple), et la forme de garde 
habituellement utilisee pendant plus ou moms 20 heures par semaine. 

La base de donnees etablie dans le cadre de l'Etude nationale canadienne 
sur la garde des enfants est a la fois complexe et yes vaste. Le present chapitre 
portant sur les donnees de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants constitue une introduction a l'etude. D'autres rapports tires 
de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants peuvent comporter de 
plus amples renseignements sur le Quebec et le Canada dans leur ensemble. 
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Chapitre 5 

SUPPLEMENT : LA GARDE DES ENFANTS 
AU QUEBEC, 1988-1990 

Cette partie du texte a pour but de presenter les principales modifications 
apportees a la Loi sur les services de garde a l'enfance depuis 1988 ainsi que les 
nouvelles lignes directrices en matiere de gestion des services de garde a 
l'enfance au Quebec, lesquelles ont ete rendues publiques au mois de novembre 
1988 dans l'Enonce de politique sur les services de garde en garderie et ratifiees 
en mai 1989. 

La Loi et les Reglements 

Afin de mettre en application les lignes directrices de l'Enonce de politique 
sur les services de garde, certaines modifications ont dil etre apportees a la Loi 
sur les services de garde a l'enfance. Le projet de loi visant a modifier cette 
derniere a ete vote le 22 juin 1989 et est entre en vigueur, sauf certaines 
exceptions, le lerjuillet 1989. 

Les modifications apportees au mois de juin a la Loi sur les services de garde 
a l'enfance (R.S.Q., 1989, chap. 59) ont permis a l'Office des services de garde a 
l'enfance (OSGE) de creer un nouvel outil de mise en valeur indispensable : la 
planification regionale. De fait, selon les dispositions du nouvel article 68.1, 
l'OSGE etablira un plan de mise en valeur des ressources reposant sur la 
determination des besoins et des priorites de la population de chaque region et 
sur des consultations aupres des divers intervenants. Ce plan devra ensuite etre 
approuve par l'Etat. 

Ainsi, l'OSGE pourra dorenavant refuser d'emettre un permis, d'autoriser 
un changement de local ou d'approuver une augmentation du nombre d'enfants 
qu'un titulaire de permis peut admettre dans tin etablissement donne si l'Office 
estime qu'emettre le permis ou l'autorisation ne serait pas en accord avec le plan 
de mise en oeuvre cree en vertu de l'article 68.1 de la loi. 

La loi modifiee etablit egalement la capacite d'accueil maximale des 
etablissements de garde en milieu familial a 150 places, stipule que la region 
couverte sera dorenavant inscrite sur le permis et precise la facon dont on doit 
determiner cette region ainsi que la capacite d'accueil. 

De nouvelles dispositions font egalement etat du role et de la fonction des 
comites consultatifs de parents devant etre organises par certains titulaires de 
permis. Ces dispositions visent a limiter la participation a ces comites des 
parents qui font partie du personnel et qui siegent aux conseils de gestion de 
corporations sans but lucratif, lesquels sont constitues essentiellement de 
parents (les restrictions relatives a la participation des parents siegeant aux 
conseils de gestion sont entrées en vigueur le ler juillet 1990). 
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Dans sa nouvelle version, la loi permet une aide financiare pour les 
experiences menees dans le domain des services de garde et l'octroi de 
subventions aux commissions scolaires offrant des services de garde ainsi qu'aux 
proprietaires de garderies et aux titulaires de permis de jardins d'enfants sans 
but lucratif. 

Enfin, les modifications ont eu des consequences sur les definitions des 
services de garde reconnus par la loi. Les definitions modifiees sont presentees ci-
apres. 

Garderie : etablissement accueillant au moins 10 enfants sur une base reguliere 
pour des periodes de garde pouvant se prolonger jusqu'a 24 heures consecutives. 

Garde en milieu familial : service de garde offert au domicile, en echange d'une 
remuneration, par une personne physique (et non morale) pour des periodes de 
garde pouvant se prolonger jusqu'a 24 heures et pouvant accueillir : 

1. jusqu'a six enfants en tenant compte des enfants du gardien; parmi ces 
enfants, pas plus de deux ne peuvent etre ages de moins de 18 mois; 

2. avec le concours d'un autre adulte, le gardien peut accueillir jusqu'a neuf 
enfants en tenant compte des siens et ceux de l'autre personne; parmi ces 
enfants, pas plus de quatre ne peuvent etre ages de moins de 18 mois. 

Agence de service de garde en milieu familial : entite autorisee a coordonner 
thus les services de garde en milieu familial offerts par des personnes que cette 
entite a reconnu comme personnes responsables. 

Jardins d'enfants : etablissement accueillant au moths dix enfants ages de deux 
a cinq ans sur une base reguliere pour des periodes de garde allant jusqu'a trois 
heures par jour. Il ne s'agit pas d'un service de garde a l'intention d'enfants d'age 
prescolaire etabli par une commission scolaire ou une corporation de 
commissaires d'ecoles. 

Garde en milieu scolaire : service de garde offert par une commission scolaire a 
l'intention des enfants recevant un enseignement prescolaire ou elementaire des 
ecoles de la commission en question. 

Halte-garderie : etablissement accueillant au moths dix enfants sur une base 
occasionnelle pour des periodes de garde pouvant se prolonger jusqu'a 24 heures 
consecutives. (Quebec. Loi sur les services de garde a l'enfance, 1989, p.54.1-1) 

Il est a noter que les articles 5.6 et 97 de la loi sur remission de permis aux 
garderies et aux jardins d'enfants n'etaient toujours pas entre en vigueur au 31 
mars 1990. Les definitions des termes garderies, jardins d'enfants et haltes-
garderies sont entrées en vigueur le ler juillet 1991. Il est a noter que l'on doit 
detenir un permis si l'on garde plus de sept enfants. Une personne qui offre des 
services de garde en milieu familial peut, sans etre autorisee par une agence, 
garder au plus six enfants. Ce reglement est egalement entre en vigueur le ler 
juillet. Cependant, si cette personne garde plus de six enfants et moins de dix, 
elle doit etre autorisee par une agence et obtenir le concours d'un autre adulte. 

Les tableaux 5.1 et 5.2 presentent le nombre de services de garde et la 
capacite d'accueil totale des ces services selon le type de services et la region, au 
mois de mars 1990. Les augmentations du nombre de services et de la capacite 
totale sont notables dans la plupart des regions depuis 1988. 
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Tableau 5.1 	 Nombre de services de garde reglementes et capacite d'accueil, par 
region, au 31 mars 1990 

Region 

Garderie 
Garde en 

milieu familial 
Garde en 

milieu scolaire Total 

Service Capacitel Agence Capacitel Service Capacitel Service Capacitel 

01 Bas Saint-Laurent 12 632 12 975 13 475 37 2 082 
02 Saguenay/Lac Saint-Jean 18 930 6 493 23 1 042 47 2 465 
03 Quebec 89 4 188 7 558 81 4 285 177 9 031 
04 Mauricie/Bois-Francs 36 1 944 9 660 16 794 61 3 398 
05 Estrie 38 1 738 4 300 27 818 69 2 856 
06 Montreal 339 18 574 5 747 205 12 337 549 31 658 
07 Outaouais 27 1 466 5 584 34 1 531 66 3 581 
08 Abitibi-Temiscaminque 10 544 2 131 3 133 15 808 
09 Cote-Nord 7 319 2 155 8 309 17 783 
10 Nord du Quebec 5 182 0 0 0 0 5 182 
11 Gaspesie/Iles-de-la-Madeleine 7 270 5 270 2 75 14 615 
12 Chaudiere/Appalaches 30 1 290 6 408 14 362 50 2 060 
13 Laval 29 1 421 3 243 46 2 844 78 4 508 
14 Lanaudiere 29 1 325 3 190 18 631 50 2 146 
15 Laurentides 33 1 620 2 161 31 1 380 66 3 161 
16 Monteregie 110 5 405 10 681 116 5 031 236 11 117 

Total 819 41 848 81 6 556 637 32 047 1 537 80 451 

I La capacite signifie le nombre de places autorisees, a l'exception des services de garde en milieu 
scolaire oft la capacite est etablie en fonction du nombre d'enfants allant a recole sur une base 
reguliere qui occupent une place et du nombre d'enfants a recole sur une base occasionnelle qui 
occupent les 2/5 d'une place. 

Source : Quebec. Office des services de garde a renfance, 1990. Rapport annue1,1989 -1990,  p.44. 

Tableau 5.2 	 Denombrement des haltes-garderies et des jardins d'enfants, par region, 
au 31 mars 1990 1  

Region 
Haltes- 

garderies 
Jardins 

d'enfants 
Nombre de 

services offerts 

01 Bas Saint-Laurent 0 3 3 
02 Saguenay/Lac Saint-Jean 5 5 10 
03 Quebec 18 24 42 
04 Mauricie/Bois-Francs 22 10 32 
05 Estrie 10 16 26 
06 Montreal 23 90 113 
07 Outaouais 6 9 15 
08 Abitibi-Temiscaminque 3 3 6 
09 C8te-Nord 4 0 4 
10 Nord du Quebec 3 1 4 
11 Gaspesie/Iles-de-la-Madeleine 0 0 0 
12 Chaudiere/Appalaches 7 6 13 
13 Laval 4 4 8 
14 Lanaudiere 10 9 19 
15 Laurentides 9 10 19 
16 Monteregie 27 70 97 

Total 151 260 411 

1  Les articles 5 et 6 de in Loi sur les services de garde a renfance n'etaient toujours pas entres en 
vigueur. Les etablissements indiques n'etaient done pas tenus par la loi de s'inscrire ni d'obtenir un 
permis de l'Office des services de garde a l'enfance. Ces donnas ont ete compilees pour fins de 
recherches et ne devraient pas etre considerees comme exhaustives. 

Source : Quebec. Office des services de garde a renfance, 1990. Rapport annue1.1989 -1990,  p.45. 
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Programmes de financement relatifs aux services de garde 
Aide financiere versee aux parents 

Le programme d'aide financiere verge aux parents dont les enfants 
frequentent des garderies permet la reduction des contributions payees par les 
parents pour les frais de garde. 

Ce programme est destine aux parents dont les enfants frequentent une 
garderie, un etablissement de service de garde en milieu familial autorise par 
une agence ou un etablissement de service de garde en milieu scolaire. Le 
montant de l'aide financiere offerte est fonction du revenu net de la famille. Les 
parents dont les enfants frequentent des etablissements de garde en milieu 
scolaire peuvent obtenir une aide financiere seulement s'ils sont absents de la 
maison en raison de leurs etudes ou de leur travail. 

Dorenavant, le montant de l'aide verge sera etabli en fonction des frais de 
garde plutot qu'en fonction d'un montant fixe indexe a intervalles reguliers. 
L'aide financiere maximale par jour par enfant s'eleve a 40 % des frais de garde 
plus un montant de base fixe a 4,75 $ par enfant. On peut aussi pallier aux 
augmentations des frais lies a la garde des enfants. 

Une nouvelle mesure est egalement entree en vigueur le ler avril 1990. 
Celle-ci prevoit la modification des karts entre les categories de l'echelle du 
programme d'aide de facon a offrir un meilleur soutien aux families admissibles 
et plus specialement a celles dont le revenu annuel se situe entre 22 000 $ et 
25 000 $. Les families necessiteuses ont egalement droit a une aide financiere 
additionnelle. 

Enfin, les parents d'un enfant qui frequentait une classe de premiere armee 
en 1989-1990 ont eu droit a une aide financiere couvrant les frais d'une journee 
complete pendant Fete 1990. 

Le programme d'aide financiere versee aux services de garde est Ore par le 
ministere de la Main-d'oeuvre et de la Securite du revenu et de la Formation 
professionnelle par l'entremise des offices de services regionaux du reseau 
Travail-Quebec. En 1989-1990, une somme de 50 435 621$ a ete versee en vertu 
de ce programme. 

Subventions versees aux garderies et aux etablissements offrant des 
services de garde en milieu familial 

Les garderies et les services de garde en milieu familial organises en 
cooperatives ou en societes commerciales sans but lucratif et dont le conseil de 
gestion est essentiellement constitue de parents dont les enfants sont inscrits 
dans ces services peuvent obtenir des subventions leur permettant de creer ou 
d'exploiter un service de garde. Les municipalite's ainsi que les commissions 
scolaires sont egalement admissibles a ces programmes. 

Depuis le ler avril 1990, les garderies a but lucratif et sans but lucratif non 
gerees par des parents sont admissibles a des subventions pour la garde des 
babes, l'integration des enfants handicap& et la formation du personnel. IIs 
peuvent egalement obtenir une subvention de 2 000 $ par annee leur permettant 
de se procurer du materiel didactique ou de renouveler le materiel destine a offrir 
une meilleure qualite de vie des enfants. 

1. Subventions de mise sur pied 
Des subventions de mise sur pied peuvent etre accordees a ceux qui desirent 

implanter une garderie pouvant accueillir un minimum de 20 places et un 
maximum de 60 places autorisees. Ces subventions pourront servir a la 
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renovation des locaux loues et a l'achat d'un terrain sur lequel on pourra 
construire un immeuble. La subvention permet de regler une partie du coat de la 
remise a neuf d'un immeuble et du materiel achete, et comprend egalement une 
somme qui servira a payer le salaire d'un directeur de projet qui donnera des 
conseils et offrira un soutien technique au moment de mettre sur pied la garderie; 
toutefois, cette subvention ne peut etre accordee ni aux commissions scolaires ni 
aux municipalites. 

Ceux qui souhaitent creer une agence de service de garde en milieu familial 
sont egalement admissibles a certaines subventions de mise sur pied et 
d'exploitation. 

2. Subventions d'exploitation 
Les subventions d'exploitation servent a payer les frais d'exploitation 

generaux : materiel, administration, loyer, etc. Dans le cas des garderies, les 
subventions d'exploitation se divisent en deux parties : la premiere represente un 
montant forfaitaire destine a toutes les garderies admissibles peu importe leur 
nombre de places autorisees et la deuxieme represente une somme correspondant 
a 30 % du revenu de la garderie (contributions des parents, sommes regus par 
l'entremise du programme d'aide financiere versee aux parents et donations 
admissibles). Les sommes allouees pour l'exploitation des agences de services de 
garde en milieu familial sont equivalentes a un montant annuel de base auquel 
est ajoute une somme determine en fonction du nombre d'enfants gardes, 
jusqu'a un maximum correspondant au nombre de places autorisees. Ces 
subventions prevoient egalement un montant annuel verse au responsable d'un 
service de garde en milieu familial autorise par une agence, jusqu'a un nombre 
maximal de personnes responsables correspondant a un quart des places 
autorisees. 

Cette nouvelle formule permet d'accroitre les sommes versees pour le 
financement des garderies. En basant cette formule sur un pourcentage des 
revenus reels de garde et en indexant be montant de base, les subventions 
pourront ainsi etre adaptees aux variations des coats et des depenses. Les coats 
et les depenses varient considerablement d'une garderie a l'autre, m8me si celles-
ci sont de meme taille. De fait, cette formule garantit une certaine equite pour 
les parents dont les enfants beneficient de services de garde. Pour 1989-1990, le 
montant moyen verse aux garderies se chiffrait a 20 000 $. 

De plus, certaines garderies ayant de faibles taux de frequentation ont regu 
une subvention garantie superieure de 5 000 $ a la subvention regue pour la 
periode 1988-1989. 

Cette nouvelle formule de financement convient mieux a la situation des 
agences de services de garde et se revele plus genereuse que l'ancienne. Par 
ailleurs, afin de faciliter une meilleure organisation et d'assurer une efficacite 
accrue, des permis seront maintenant emis seulement aux agences ayant un 
minimum de 50 places et un maximum de 150 places. 

3. Subventions aecordees pour les bebes 
Les subventions accordees pour les bebes ont pour but de couvrir les 

depenses additionnelles fides a la garde des bebes de moins de 18 mois. Les 
sommes versees aux garderies sont calculees suivant be nombre de bebes 
autorises. Ces sommes sont etablies selon un taux de frequence minimal. Les 
gardiens des services de garde en milieu familial regoivent des sommes 
correspondant au nombre reel de bebes dont ils s'occupent. 

Le tableau 5.3 presente be nombre de places pour les bebes dans les services 
de garde par region et par type d'etablissement (but lucratif, etc.). Le tableau 5.4 
renferme des renseignements relativement au nombre total de jours pour 
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lesquels les bebes ont profite d'un service de garde en milieu familial. Ainsi, dans 
11 garderies etablies dans le Bas Saint-Laurent, un total de 26 981 jours de garde 
ont ete consacres aux bebes entre le ler avril 1989 et le 31 mars 1990. 

Tableau 5.3 	 Nombre de places pour les 130360 dans les garderies, par region, 
au 31 mars 1990 

Region 

Situation au 31 mars 1988 

A but lucratif Sans but lucratif Gerd par des parents Total 

Nombre2  Capacite3  Nombre2  Capacite3  Nombre2  Capacite3  Nombre2  Capacite3  

01 Bas Saint-Laurent 0 0 0 0 5 40 5 40 
02 Saguenay/Lac Saint-Jean 2 11 0 0 9 72 11 83 
03 Quebec 4 39 0 0 23 206 27 245 
04 Mauricie/Bois-Francs 1 5 0 0 13 103 14 108 
05 Estrie 0 0 0 0 13 129 13 129 
06 Montreal 19 208 1 6 69 786 89 1 000 
07 Outaouais 0 0 0 0 12 171 12 171 
08 Abitibifferniscaminque 0 0 0 0 4 38 4 38 
09 Cote-Nord 0 0 0 0 6 39 6 39 
10 Nord du Quebec 0 0 0 0 2 10 2 10 
11 Gaspesieffles-de-la-Madeleine 0 0 0 0 1 7 1 7 
12 Chaudiere/Appalaches 1 5 0 0 10 65 11 70 
13 Laval 0 0 1 5 6 58 7 63 
14 Lanaudiere 2 23 0 0 7 63 9 86 
15 Laurentides 1 5 0 0 10 76 11 81 
16 Monteregie 10 71 0 0 38 311 48 382 

Total 40 367 2 11 228 2 174 270 2 552 

1  Places reservees pour les bebes de moms de 18 moil. 
2  Nombre de garderies. 
3  Nombre de places autorisees. 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance,1990. Rapport annue1,1989-1990  , p.46. 

Tableau 5.4 
	

Nombre de jours pendant lesquels des bebes ont frequente des agences de 
service de garde en milieu familial, par region, entre le ler avril 1989 et le 
31 mars 1990 

Region 
	 Agences 	 Jours 

01 	Bas Saint-Laurent 	 11 	 26 981 
02 	Saguenay/Lac Saint-Jean 	 6 	 18 100 
03 Quebec 	 7 	 24 224 
04 	Mauricie/Bois-Francs 	 9 	 15 291 
05 	Estrie 	 3 	 8 334 
06 Montreal 	 5 	 35 622 
07 Outaouais 	 5 	 18 644 
08 	Abitibi/Temiscaminque 	 2 	 3 435 
09 	Cote-Nord 	' 	 2 	 3 634 
10 Nord du Quebec 	 0 	 0 
11 	Gaspesie/Iles-de-la-Madeleine 	 5 	 3 862 
12 	Chaudiere/Appalaches 	 5 	 12 762 
13 	Laval 	 3 	 6 443 
14 	Lanaudiere 	 3 	 5 402 
15 	Laurentides 	 2 	 5 104 
16 	Monteregie 	 10 	 22 602 

Total 
	

77 	 210 440 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance,1990. Rapport annue1.1989 -1990,  p.46. 
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4. Subvention destinee a 'Integration des enfants handicap& 
La subvention destinee a 'Integration des enfants handicap& vise a couvrir 

les depenses additionnelles relatives a l'integration de ce type de client : etude de 
dossier, fonctionnement journalier, modification et achat de materiel et 
d'equipement particuliers. En couvrant des depenses de cette nature, ce 
programme permet aux enfants handicap& d'acceder plus facilement aux 
services de garde. Le tableau 5.5 presente dans chaque region les 
renseignements relatifs au nombre de garderies et d'agences de service de garde 
en milieu familial qui regoivent une subvention pour favoriser l'integration des 
enfants handicapes. 

Tableau 5.5 
	

Nombre de garderies et d'etablissements de service de garde en milieu 
familial ayant recu une subvention pour l'integration d'enfants 
handicapes, par region, entre le ler avril 1989 et le 31 mars 1990 

Garderies 

Region 

A but lucratif 
Sans but lucratif 

dirigees par des parents Agences Total 

Services Enfants Services Enfants Services Enfants Services Enfants 

01 Bas Saint-Laurent 0 0 8 19 5 9 13 28 
02 Saguenay/Lac Saint-Jean 1 1 2 5 2 2 5 8 
03 Quebec 4 5 22 48 3 8 29 61 
04 Mauricie/Bois-Francs 0 0 13 30 5 20 18 50 
05 Estrie 0 0 13 20 2 5 15 25 
06 Montreal 5 7 44 145 2 11 51 163 
07 Outaouais 1 2 9 16 4 6 14 24 
08 Abitibi/Terniscaminque 0 0 3 4 0 0 3 4 
09 Cote-Nord 0 0 4 7 1 1 5 8 
10 Nord du Quebec 0 0 2 3 0 0 2 3 
11 Gaspesie/Iles-de-la-Madeleine 0 0 1 1 0 0 1 1 
12 Chaudiere/Appalaches 2 3 11 24 3 6 16 33 
13 Laval 3 3 6 13 1 4 10 20 
14 Lanaudiere 3 7 10 18 0 0 13 25 
15 Laurentides 2 7 ' 	6 6 0 0 8 13 
16 Monteregie 9 15 24 48 2 4 35 67 

Total 30 50 178 407 30 76 238 533 

Source : Quebec. Office des services de garde a l'enfance, 1990. Rapport annuel, 1989-1990,  p.47. 

5. Subvention accordee a la formation et au perfectionnement 
professionnel 

La subvention accord& pour la formation et le perfectionnement 
professionnel couvre les depenses liees a la formation et au perfectionnement 
professionnel du personnel des garderies, du personnel des agences et des 
gardiens offrant des services de garde en milieu familial. Cette subvention 
permet, d'une part, aux garderies de satisfaire les exigences des articles 9 et 10 
des reglements sur les services de garde en garderie et, d'autre part, d'inciter les 
diverses parties a ameliorer leur competence de fagon a offrir des services de 
qualite aux enfants. 

6. Subvention visant a augmenter le nombre de places autorisees 
La subvention visant a augmenter le nombre de places autorisees vient en 

aide aux garderies qui souhaitent apporter d'importantes ameliorations a leurs 
installations afin de pouvoir accueillir un plus grand nombre d'enfants, comme 
l'autorise l'OSGE. 
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7. Subvention de relance 
La subvention de relance est accordee aux garderies faisant face a de graves 

problemes financiers temporaires. 

8. Subvention de remise a neuf 
La subvention de remise a neuf permet aux garderies de realiser des 

travaux afm de satisfaire aux exigences d'une loi ou d'un reglement autre que la 
loi sur les services de garde a l'enfance (Child Day Care Services Act) ou les 
reglements sur les services de garde en garderie. 

9. Subvention accordee aux groupes ou aux associations 
La subvention accordee aux groupes ou aux associations est offerte aux 

organismes sans but lucratif offrant des services de garde reglementes par la Loi 
sur les services de garde a l'enfance. Ces organismes peuvent recevoir de l'aide 
financiere pour les depenses relatives a l'exploitation et pour les couts reels 
relatifs aux activites informationnelles et educationnelles de meme qu'aux 
activites likes a la securite dans les garderies. 

10. Subvention accordee pour la garde estivale 
La subvention accordee pour la garde estivale est offerte aux organismes 

sans but lucratif qui participent déjà aux activites destines aux enfants d'age 
prescolaire pendant Vann& scolaire ou la Saison estivale. Cette subvention doit 
servir essentiellement aux projets de garde estivale. 

Subventions accordees aux etablissements offrant des services de garde 
en milieu scolaire 

Les commissions scolaires sont admissibles aux subventions de mise sur 
pied et d'exploitation accordees aux etablissements offrant des services de garde 
en milieu scolaire. Elles peuvent egalement recevoir une subvention qui leer 
permettra d'etablir une garderie dans une ecole primaire pendant sa 
construction, son agrandissement ou sa renovation, avec l'accord du ministre de 
l'Education. 

Le budget des subventions de mise sur pied et d'exploitation du programme 
de services de garde en milieu scolaire fut d'abord place sous la responsabilite de 
l'OSGE. Depuis l'exercice financier 1989-1990, ce budget est Ore par le 
ministere de l'Education. Le budget servant a couvrir les supplements releve de 
l'OSGE. 

, En juillet 1989, ces nouvelles mesures ont amen le ministere de 
l'Education et l'OSGE a signer un accord relativement a la gestion des 
programmes de subvention pour la garde en milieu scolaire. Un comite mixte de 
coordination constitue de trois representants de chacune des parties visees a Re 
forme afm de maintenir une collaboration etroite et efficace pour la raise en 
application des protocoles. 

Personnel de garderie : formation et conditions de travail 

Aide financiere destinee a la formation et au perfectionnement 
professionnel 

L'OSGE, reconnaissant que la formation et le perfectionnement 
professionnel peuvent ameliorer la qualite des services offerts, accorde 
actuellement une subvention destine a la formation et au perfectionnement 
professionnel du personnel oeuvrant dans les garderies et les agences de services 
de garde en milieu familial, conformement aux lignes directrices de la nouvelle 
politique. 
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En 1989-1990, la subvention offerte aux garderies se divisait en deux 
parties, soit une subvention de base fixee a 150 $ jusqu'a concurrence de 2 000 $ 
par emploi regulier equivalant a un poste a temps plein, et un budget additionnel 
destine aux garderies ne pouvant satisfaire aux exigences des reglements a la 
limite fixee au mois d'octobre 1991, meme apres avoir utilise la subvention de 
base totale. 

La subvention versee aux agences a ete fixee a 750 $. Cette subvention peut 
servir a la formation du personnel de l'agence et des personnes responsables de la 
garde en milieu familial. 

Le regime d'assurance collective et de conges de maternity du personnel 
oeuvrant en garderie (Group Insurance and Maternity Leave Programs) 

A la suite de la decision de l'Etat d'accorder une subvention aux garderies 
afin de permettre a celles-ci de contribuer aux cads du regime d'assurance 
collective et du conge de maternite du personnel oeuvrant en garderie, l'OSGE a 
pris des mesures pour mettre ce programme sur pied. L'engagement de l'Etat est 
de regler une majeure partie du coot de ce programme jusqu'a un maximum de 
3 % des salaires applicables, tout en s'assurant que la subvention servira 
essentiellement a payer la totalite des frais du conge de maternity. Cette 
subvention prendra la forme de prestations d'assurance-ch6mage additionnelles. 

Afin d'assurer la mise sur pied de ce programme de subvention, l'OSGE doit 
voir au fonctionnement et a la gestion du programme, ce qui comprend deux 
elements : une protection d'assurance collective et des versements pour les conges 
de maternity retroactifs au ler janvier 1990. 

En conclusion, les ministeres et les organismes participant aux services de 
garde a l'enfance s'empressent d'assurer la croissance et la mise en valeur de ces 
services. Bon nombre de projets sont prevus pour les annees a venir comme des 
projets relatifs a la politique, a la planification regionale et a l'amelioration de la 
qualite des services et des relations de travail entre l'ensemble des groupes 
oeuvrant dans le domaine des services de garde a l'enfance. 
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Chapitre 1 

SURVOL SOCIO-GEOGRAPHIQUE DU 
NOUVEAU-BRUNSWICK 

Le Nouveau-Brunswick, l'une des quatre provinces de l'Atlantique, a une 
superficie de 73 440 kilometres carres (28 355 mines carres). Aucun endroit de la 
province n'est situe a plus de 180 kilometres de l'ocean, et 90 % de sa superficie 
est boisee (Canadian Encyclopedia, 1989). 

Les premiers habitants du Nouveau-Brunswick, les Amerindiens Micmac et 
Malecites, sont aujourd'hui confines dans une large mesure a plusieurs reserves 
le long de la riviere Saint-Jean et de ses tributaires, de meme que le long de la 
cote Atlantique. La plupart des premiers colonisateurs europeens de la province, 
la population acadienne francophone, se sont etablis sur la cote est de la colonie, 
ou ils sont encore concentres. 

Le Nouveau-Brunswick devint une colonie de la Couronne britannique en 
1784, en contrecoup de la Revolution americaine, lorsque les Loyalistes -- les 
personnes habitant les colonies americaines qui demeuraient loyales a la 
monarchie britannique -- immigrerent dans la region. Les Loyalistes s'etablirent 
en grande partie sur la cote sud de la colonie et dans la vallee de la riviere Saint-
Jean. Plus tard, en 1867,1e Nouveau-Brunswick fut l'une des quatre provinces 
fondatrices du Dominion du Canada. 

En 1986, la population de la province etait de 709 445 habitants, ce qui en 
faisait la troisieme plus petite province du Canada au point de vue demogra-
phique. La population est inegalement distribuee le long des cotes ou *es de 
celles-ci, et le long de la riviere Saint-Jean. L'interieur est peu peuple. 

La province compte six villes principales dans la province. Quatre d'entre 
elles sont situdes sur ou pres de plans d'eau importants. En 1986, la plus grande, 
Saint John, avait une population d'environ 121 265 personnes, soit pres d'un 
sixieme de la population de la province. Elle est connue comme la ville loyaliste, 
parce que les premiers refugies loyalistes y debarquerent en 1783. Saint John est 
une ville industrielle qui possede une raffinerie de petrole, des fabriques de pates 
et papiers et des cales seches. C'est aussi un important terminal de conteneurs et 
son port libre de glaces tout au long de l'annee en fait une destination importante 
pour les navires de haute mer (World Book Encyclopedia, 1988). 

La deuxieme plus grande ville du Nouveau-Brunswick, avec 102 084 
habitants, est Moncton (Recensement de 1986). Elle est consideree comme un des 
centres culturels de la communaute acadienne. Durant les amides soixante, 
l'Universite de Moncton (francophone) y fut ouverte, suite a la fusion de trois 
universites plus petites dont l'existence remontait aux amides 1860. 

Fredericton, la capitale du Nouveau-Brunswick, a une population de 65 768. 
La majorite de sa population travaille dans la fonction publique ou dans l'une des 
deux universites. 

Trois villes monoindustrielles sont situees dans le nord de la province: 
Bathurst (34 895 habitants), Edmunston (22 614 habitants), et Campbellton 
(17 418 habitants) (Canadian Encyclopedia, 1989). 
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Le Nouveau-Brunswick est la seule province officiellement bilingue du 
Canada; approximativement les deux tiers de sa population sont anglophones et 
le tiers francophone. La composition culturelle de la province a radicalement 
change depths le recensement de 1871 lorsque 80 % des residents avaient indique 
qu'ils etaient d'origine britannique. Dans le recensement le plus recent, 58 % 
etaient d'origine anglaise, irlandaise, ecossaise ou galloise; 37 % avaient des 
ancetres frangais, et les autres etaient principalement de descendance 
hollandaise et allemande. On compte approximativement 5 000 autochtones 
(World Book Encyclopedia, 1988). 

Avant 1941, plus des trois quarts de la population du Nouveau-Brunswick 
etait rurale. Entre 1961 et 1971, la population agricole diminua d'environ 50 % 
dans l'ensemble de la region de l'Atlantique, un taux de diminution plus fort que 
dans toute autre region du Canada. En 1971, le Nouveau-Brunswick etait 
majoritairement urbain, 'name si la population urbaine tomba de 52.3 % en 1971 
a 49.4 % en 1986, phenomene du en partie a la migration vers les banlieues (voir 
les tableaux 1.1 et 1.2). 

Caracteristiques economiques de la province 

Le Nouveau-Brunswick connut une grande prosperite comme centre de 
construction navale aux premiers temps de la colonie; cependant, avec la mort de 
cette industrie et la competition des villes du centre et de l'ouest du Canada, la 
croissance economique se deplaga vers l'Ouest, et le Nouveau-Brunswick ne 
reprit jamais vraiment le dessus. Il y a toujours eu nombre d'obstacles au develop-
pement economique de la province: le plus important d'entre eux etant la 
distance entre le Nouveau-Brunswick et les marches les plus importants du reste 
du pays. Aujourd'hui la population de la province depend largement de l'assistan-
ce gouvernementale et de revenus saisonniers (Canadian Encyclopedia, 1989). 

L'economie du Nouveau-Brunswick a traditionnellement ete dominee par 
l'industrie forestiere; cependant, l'importance de celle-ci a dramatiquement 
diminue ces dernieres annees. Au milieu du XIXe siècle, l'industrie forestiere 
representait plus de 80 % des exportations de la province, mais au milieu des 
annees quatre-vingt, elle fournissait seulement 5 % des emplois de la province et 
representait 2 % du produit interieur brut. 

L'importance de l'agriculture a aussi dirainue dans l'economie du Nouveau-
Brunswick. Les emplois directement lies a l'agriculture ont chute de 26 680 -- ou 
20,8 % de la population active -- en 1951, a environ 8 000 -- ou 4,8 % de la 
population active -- en 1986. La plupart des fermes abandonnees se situent dans 
des regions rurales pauvres, les plus eloignees des marches locaux. 

L'industrie de la peche au Nouveau-Brunswick represente actuellement 
environ 18 % de la production canadienne de la cote est et 1 % du produit 
interieur brut de la province. Cette industrie a connu de nombreuses fluctuations 
au cours des deux dertheres decennies, subissant un declin dans les annees 
soixante, un regain en 1977 en raison de l'affirmation de la limite des 200 mines 
marins (370 km), et un declin au cours des dertheres annees en raison d'une 
reduction generalisee des stocks de poisson (Canadian Encyclopedia, 1989). 

L'industrie mithere, malgre son peu d'importance historique, a acquis de la 
vitalite avec la decouverte dans les =lees cinquante de vastes gisements de 
minerai dans la region de Bathurst-Dalhousie. En 1981, la production mithere du 
Nouveau-Brunswick etait evaluee a plus de 124 millions $ et en 1986, presque 
4 000 personnes etaient employees directement par les entreprises minieres. La 
croissance de l'industrie mithere a vivre l'economie de la section la plus pauvre 
de la province, permettant l'amelioration des transports, de reducation, de la 
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sante et d'autres services commencee depuis le debut du programme d'egalite des 
chances des annees 1960 (Canadian Encyclopedia, 1989). 

La diminution de l'importance du secteur primaire s'est accompagnee d'une 
augmentation de celle du secteur des services. Principal employeur de la province 
en 1986, ce secteur fournissait 64 % des emplois et representait 6,6 % du produit 
interieur brut de la province (environ 5 % plus eleve que la moyenne nationale), 
et plus de 70 % des salaires. Le tableau 1.1 montre la repartition du produit 
interieur brut en pourcentage pour les annees 1971, 1976, 1981 et 1986. 

Tableau 1.1 	 Repartition du produit interieur brut du Nouveau-Brunswick exprimee 
en pourcentage, 1971-1986 

Industries productrices 
	

1971 	 1976 	 1981 	 1986 
de biens 

Industries primaires 	 33,4 	 34,2 	 31,7 	 34,2 
Agriculture 	 1,7 	 1,5 	 1,5 	 1,6 
Chasse et peche 	 ,7 	 ,5 	 ,7 	 ,8 
Industrie forestiere 	 2,0 	 2,1 	 2,2 	 2,4 
Mines 	 2,1 	 1,7 	 2,1 	 1,6 
Industries manufacturieres 	15,4 	 15,9 	 15,2 	 15,1 
Bittiment et travaux publics 	 8,3 	 9,6 	 5,8 	 6,6 
Autres biens 	 3,1 	 3,0 	 4,5 	 6,3 

Services 	 66,6 	 65,8 	 68,3 	 65,8 
Hebergement et restauration 	2,3 	 2,5 	 2,3 	 2,4 
Education 	 7,5 	 7,4 	 7,0 	 6,8 
Santk 	 6,3 	 5,7 	 5,9 	 7,0 
Services gouvernementaux 	 4,4 	 4,8 	 5,7 	 4,9 
Tousles autres services 	 46,2 	 45,4 	 47,5 	 44,7 

Total 
	

100 	 100 	 100 	 100 

Sources : Statistique Canada. (1984). Statistiaues historiaues du Nouveau-Brunswick. 
(n° au cat. 11-608). 
Statistique Canada. (1990). Produit interieur brut provincial par industrie, 
(no au cat. 15-203). 
Statistique Canada. (1983-1985). Produit interieur brut provincial par industrie, 
(no au cat. 61-202). 

Tendances generales de la population 

Entre 1931 et 19861a population du Nouveau-Brunswick est pass& de 
408 219 a 710 422 personnes (voir le tableau 1.2). Il est interessant de noter que 
la population actuelle de la province est a peu pres egale a celle de la region 
metropolitaine d'Ottawa. 

Depuis 1871 la population de la province a cril lentement et de fagon plutot 
inegale, un creux de 0,5 % par armee etant enregistre entre 1921 et 1931 et un 
maximum de 1,5 % par armee entre 1951 et 1961. Le taux de croissance a 
continue a fluctuer dans les annees recentes. Entre 1961 et 1971, la population a 
augmente d'environ 0,7 % par armee. Ce taux a grimpe a 1 % en moyenne entre 
1971 et 1981, mais est redescendu a 0,4 % annuellement entre 1981 et 1986. 

La province est devenue de plus en plus urbaine depths 1871. De 1871 a 
1941, presque 75 % des habitants du Nouveau-Brunswick vivaient en milieu 
rural. En 1951, la population etait environ a 60 % rurale. De 1971 a 1986, la 
population est demeuree repartie a peu pres egalement entre ruraux et urbains. 
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Sources : Statistique Canada. (1956). Recensement du Canada. 
Statistique Canada. (1986). Recensement du Canada. 
Statistique Canada. (1982).  Population. Age. sere et etat matrimonial: Canada. provinces, 
regions urbaines par groupe de tails, regions rurales non agricoles et rurales agricoles. 
(n° au cat. 92 -901). 
Statistique Canada. (1988). Regions urbaines et rurales, Canada, provinces et territoires, 
partie 1.  (n° au cat. 94-129). 

En raison du manque de debouches economiques dans la province, le 
Nouveau-Brunswick a eu tendance a perdre une grande partie de sa jeunesse au 
profit de centres economiquement plus dynamiques du Canada. De 1953 a 1971 
l'emigration exceda de beaucoup le nombre de nouveaux venus. De 1972 a 1976 la 
tendance se renversa, refletant la reduction du nombre d'emplois offerts en 
Ontario et en Alberta. Au cours de la derniere decennie, le flot annuel d'emigra-
tion hors de la province a a peu pres contrebalance le flot d'immigration 
(Statistique Canada, no au cat. 91-208, 1986). 

Le nombre de naissances dans le Nouveau-Brunswick d'apres-guerre 
grimpa a un taux record de 36,4 naissances pour 1 000 habitants en 1947, 
refletant l'explosion generale de naissances qui caracterisa la periode d'apres-
guerre dans toute l'Amerique du Nord. Ne connaissant que de legeres diminu-
tions, ce taux eleve a subsiste jusque tard vers la fin des annees cinquante. Les 
taux des naissances commencerent a &diner en 1958. Les enfants d'age 
prescolaire constituaient le segment le plus important de la population du 
Nouveau-Brunswick entre 1941 et 1961 (Bureau federal de la statistique, 1966). 
Comme le montre le tableau 1.3, le groupe des 20-29 ans constituait en 1986 le 
groupe demographique le plus important. La population d'age prescolaire, les 
enfants de 0 a 4 ans, etait moins nombreuse que tout autre groupe d'age parmi les 
moins de 40 ans. 
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Figure 1.2 	 Population urbaine, rurale agricole et rurale non agricole du 
Nouveau-Brunswick, 1951-1986 
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Sources : Statistique Canada. (1951). Recensement du Canada. 
Statistique Canada. (1956). Recensement du Canada. 
Statistique Canada. (1986). Recensement du Canada. 
Statistique Canada. (1982). Population. Age, sexe et etat matrimonial: le Canada et les 
provinces.  (no au cat. 92-901). 
Statistique Canada. (1988). Regions urbaines et rurales , Canada, les provinces et les 
territoires partie 1.  ( no au cat. 94-129). 

Tableau 1.2 	 Population totale du Nouveau-Brunswick par annee, 1941-1986 

Aimee 
	 Population 

1941 
	 475 401 

1951 
	

515 697 
1961 
	

597 936 
1966 
	

616 788 
1971 
	

634 557 
1976 
	 677 250 

1981 
	

696 403 
1986 
	

710 422 

Source : World Book Encyclopedia.  (1988). New Brunswick. 
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Tableau 1.3 	Population par groupe d'age et population totale par sexe, 
Nouveau-Brunswick, 1986 

Population totale 709 445 
Hommes 350 765 
Femmes 358 675 

troupe d'age Population 
0-4 50 040 
5-9 53 180 
10-14 58 340 
15-19 60 400 
20-24 63 960 
25-29 62 210 
30-34 59 865 
35-39 56 050 
40-44 42 230 
45-49 34 005 
50-54 30 760 
55-59 29 750 
60-64 29 915 
65-69 26 010 
70-74 21 455 
75-79 15 200 
80-84 8 985 
85-89 4 605 
90 et plus 2 480 

Source : Statistique Canada. (1987). Le pays: age, se= et etat matrimonial.  (no au cat. 93 -101). 

A partir du recensement de 1971, le nombre de femmes a commence a sur-
passer celui des hommes au Nouveau-Brunswick. En 1981 le nombre de femmes 
depassait celui des hommes de plus de 4 000, et tel qu'indique au tableau 1.3, de 
presque 8 000 en 1986. Dans une large mesure, cette brusque ascension du 
nombre de femmes reflete la longevite accrue des personnes agees, 
particulierement des femmes. 

Entre les annees 1940 et les annees 1980, le nombre de naissances chez les 
femmes celibataires a augmente lentement et de facon continuelle. En 1947, 
lorsque le taux de naissances etait a son plus haut point, les mares celibataires 
donnerent naissance a 4.3 % des nouveau-nes. A la fin des annees soixante-dix, le 
nombre de mares celibataires etait passé a plus de 10 % du nombre total des 
femmes enfantant et au debut des annees quatre-vingt, it s'etait eleve a plus de 
16 % (Statistique Canada, no au cat. 84-202, 1986). 

Au milieu des annees quatre-vingt, l'age de la majorite des nouvelles mares 
se situait dans la fourchette des 25-29 ans. Cependant, une tendance croissante 
vers une maternite plus tardive est aussi evidente. Selon les statistiques 
disponibles pour 1972 et 1981, le Nouveau-Brunswick a eu l'un des plus bas taux 
d'avortement au pays, venant au second rang immediatement apres l'ile-du-
Prince-Edouard. Durant cette periode la province a enregistre moires de quatre 
avortements pour 100 naissances vivantes, comparativement a un maximum de 
34 en Colombie-Britannique et a un taux national de 18 pour 100 (Statistique 
Canada, no au cat. 84-204, 1986). 

Caracteristiques de la population active 

Le total de la population active du Nouveau-Brunswick a grimpe lentement 
au cours des quarante dernieres annees, passant de 333 000 en 1948 a 541 000 en 
1988. Comme le montre le tableau 1.4, le taux d'activite de la population active 
totale est passé de 47,8 % en 1956 a 58,8 % en 1988. Cette augmentation reflete 
une augmentation du nombre des femmes cherchant de l'emploi comme 
population active salariee. 
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Le taux d'activite de l'ensemble de la population active de la province a ete 
regulierement plus bas que la moyenne canadienne, s'eloignant de celle-ci par un 
kart de 7,5 % en 1976 et de 7,2 % en 1986. Par contre, le chomage s'est maintenu 
au Nouveau-Brunswick a un taux d'environ 4 % a 5 % au-dessus de la moyenne 
canadienne. Il est plus eleve dans les regions du nord de la province. 

En 1976, 11 % de la population active totale etait en chomage, ce taux 
monta a 14,3 % en 1986 et tomba a 12 % en 1988. Le taux de chomage canadien 
etait de 7,1 % et de 7,6 % pour 1986 et 1988 respectivement. 

Tableau 1.4 	Moyennes annuelles de la population active, 1956-1986 

Population active 

Armee Population 
de 15 ans 

et plus 

Total 	Emploi 	Chomage 	Taus d'activite 
de chomage 

000s 	 000s 	 000s 	 % 

Taus 

1956 H et F 351 167 	 154 	 15 	 47,8 9,0 
H 174 131 	 119 	 12 	 75,3 9,2 
F 177 36 	 35 	 N/D 	 20,3 N/D 

1966 H et F 382 196 	 183 	 14 	 52,0 5,7 
H 186 140 	 129 	 11 	 75,1 7,9 
F 196 56 	 54 	 N/D 	 28,8 3,7 

1976 H et F 473 253 	 226 	 28 	 53,6 11,0 
H 233 162 	 145 	 17 	 69,7 10,4 
F 240 91 	 80 	 11 	 38,9 12,0 

1986 H et F 533 306 	 262 	 44 	 57,4 14,3 
H 259 176 	 150 	 26 	 67,9 14,9 
F 274 130 	 113 	 18 	 47,5 13,5 

1988 H et F 541 318 	 280 	 38 	 58,8 12,0 

Sources : Statistique Canada. (1984). Movennes annuelles de la population active. 1975-1983. 
(no au cat. 71 -529). 
Statistique Canada. (1989). Movennes annuelles de la population active. 1981-1988. 
(no au cat. 71-529). 

Tel qu'indique au tableau 1.4, it y a eu entre 1956 et 1986 une augmentation 
spectaculaire du taux d'activite de la main-d'oeuvre feminine, qui est passé de 
20,3 % a 47,5 % entre ces deux dates. Au tours de la meme periode le taux 
d'activite de la main-d'oeuvre masculine tomba de 75,3 % a 67,9 %. 

be tableau 1.5 montre le taux d'activite de la population active des femmes 
avec enfants de 1975 a 1985. En 1985, plus de la moitie des femmes ayant des 
enfants de moins de 15 ans faisaient partie de la population active salariee. 
Comme les chiffres le demontrent, la plus grande augmentation dans les taux 
d'activite de la population active a eu lieu chez les meres de jeunes enfants. 
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Tableau 1.5 
	

Pourcentage des femmes de 15 ans et plus qui ont des enfants selon le 
groupe d'age par taus d'activite de la main-d'oeuvre, Nouveau-
Brunswick, 1975-1985 

Aimee 

Age du plus jeune enfant 

Moins de 3 ans 3 a 5 ans 6 a 15 ans 
• 	% 

1975 31,4 28,6 41,9 
1977 33,4 37,7 43,3 
1979 35,5 40,8 45,7 
1981 42,4 45,4 51,1 
1983 44,5 48,9 51,0 
1985 49,8 52,6 56,9 

Source : Statistique Canada. (1987). Les femmes sur le march du travail: donnas choisies. 
(no au cat. 71-534). 

La repartition de la population active par industrie (tableau 1.6) a connu des 
changements spectaculaires au cours des quatre derniares decermies, le plus 
dramatique de ces changements etant peut-titre le declin de l'importance de 
l'agriculture. En 1951, un peu plus de 20 % de la population active etait employee 
dans l'agriculture. En 1961, cette proportion s'etait reduite a 10 %, et de 1971 a 
1986 elle s'etait stabilisee autour de 5 % de la population active totale. 
L'industrie forestiere connut un &din similaire bien que moins spectaculaire 
alors que l'industrie miniere a augmente son importance. 

En 1951, l'industrie primaire et les secteurs manufacturiers etaient les 
principales sources d'emploi au Nouveau-Brunswick, particulierement pour les 
hommes. Ces deux secteurs employaient environ 60 % des travailleurs masculins 
et presque 20 % de la population active feminine. L'importance de ces secteurs a 
diminue regulierement. En 1986, ils employaient un peu plus de 28 % de la 
population active masculine et 13 % de la population active feminine. 

Par contre, l'importance de l'industrie des services s'est accrue. Le taux 
d'emploi des hommes dans le secteur des services est passé de 6 % en 1951 a 
17,5 % en 1986. Il s'agit maintenant de la plus importante source d'emploi pour 
les hommes, comme it l'a traditionnellement ete pour les femmes. 

Pendant toute la periode depuis la Deuxieme Guerre mondiale, le secteur 
des services a ete l'employeur le plus important pour les femmes. Tel qu'indique 
au tableau 1.6, presque la moitie ont déja travaille dans ce secteur depuis 1951. 
Un autre 20 % a trouve de l'emploi dans le commerce, alors que le secteur 
manufacturier compte environ 10 % de la population active feminine. 

Les industries se consacrant a l'extraction des ressources comme les mines 
et la Oche n'ontjamais suscite de grande participation chez les femmes, bien que 
la presence de celles-ci ait augmente un peu au cours des 45 dernieres annees. 
Seize femmes etaient employees dans le secteur minier en 1951 comparativement 
a 185 en 1986. Trente-neuf femmes etaient employees dans l'industrie des peches 
en 1961, chiffre qui est passé a 550 en 1986. 

D'autres domaines traditionnellement masculins ont aussi connu quelques 
incursions des femmes. L'industrie forestiere employait 142 femmes en 1951. En 
1986, ce chiffre etait de 1 260. L'industrie de la construction employait 113 
femmes en 1951 et 1 795 en 1986. 
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Tableau 1.6 	 Pourcentage de l'emploi total au Nouveau-Brunswick par industrie et par 
sexe, 1951-1986 

1951 1961 1971 1981 1986 

% Total % Total % Total % Total % Total 

Agriculture 
H 19,9 26 277 9,0 11 733 4,0 5 605 3,1 5 555 3,2 5 800 
F 1,3 430 1,5 656 1,7 1 060 1,5 1 705 1,8 2 305 

Industrie forestiere 
H 12,0 15 920 8,0 10 358 4,6 6 565 4,6 8 165 4,1 7 495 
F 0,4 142 0,3 122 0,2 145 1,0 1 070 1,0 1 260 

Chasse et Oche 
H 3,3 4 419 2,8 3 626 1,8 2 495 1,8 3 150 2,1 3 760 
F 0,1 39 0,1 29 0,1 40 0,2 185 0,4 550 

Mines 
H 0,9 1 173 1,2 1 584 2,2 3 105 2,1 3 640 2,1 3 790 
F 0,0 16 0,0 16 0,1 80 0,2 245 0,1 185 

Industries 
manufacturieres 

H 18,5 24 473 18,1 23 496 20,3 28 830 19,5 34 395 17,6 31 850 
F 14,0 4 689 11,0 4 939 11,8 7 600 12,4 13 765 10,7 13 820 

Batiment et 
travaux publics 

H 6,5 8 643 8,4 10 863 10,5 14 845 11,1 19 645 10,6 19 210 
F 0,3 113 0,4 189 0,8 520 1,5 1 665 1,4 1 795 

Transports, com-
munications et autres 
services publics 

H 14,2 18 847 15,1 19 624 13,9 19 675 12,4 21 985 12,2 22 000 
F 5,7 1 895 5,2 2 316 4,5 2 915 4,1 4 595 4,1 5 250 

Commerce 
H 12,4 16 455 15,6 20 281 15,2 21 595 15,9 28 080 16,2 29 355 
F 21,2 7 100 20,2 9 011 20,0 12 850 19,0 21 090 18,3 23 565 

Finance  
H 1,1 1 507 1,6 2 079 2,0 2 825 2,2 3 905 2,5 4 475 
F 3,5 1 179 4,0 1 796 4,9 3 155 6,0 6 605 5,3 6 845 

Service 
H 6,1 8 105 8,7 11 347 13,5 19 090 16,6 29 355 18,2 32 855 
F 49,8 16 686 52,0 23 246 48,4 31 065 45,7 50 780 48,0 61 815 

Administration 
publique et defense 

H 4,9 6 512 11,5 14 822 12,0 17 160 10,6 18 805 11,2 20 160 
F 3,5 1 186 5,3 2 381 7,4 4 720 8,4 9 305 8,6 11 380 

• Les pourcentages tots= peuvent ne pm titre de 100 % a cause de l'arrondissement des chiffres. 

Source : Statistique Canada. (1988). Dimensions: Tendances au niveau de l'industrie.1951 -1986 . (no 
au cat. 93-152). 

Tel qu'indique le tableau 1.7, le travail administratif et les secteurs 
connexes ont constitue les choix de carriere dominants des femmes depuis 1961, 
suivis par l'enseignement. Les sciences sociales et les secteurs connexes ont une 
importance grandissante pour les femmes, et durant la periode qui suit 1961 un 
plus grand pourcentage de la population active feminine s'est engage dans le 
travail de gestion, d'administration et dans les professions connexes. 
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Tableau 1.7 	Pourcentage de la population active experimentke par sere et par choir 
de profession, Nouveau-Brunswick, 1961-1986 

1961 
% 

1971 
% 

1981 
% 

1986 
% 

Toutes les professions 
T 
H 
F 

196 678 
143 276 
53 402 

223 525 
151 580 
71 950 

298 010 
182 665 
115 340 

319 200 
186 275 
132 925 

Direction, administration 
et professions connexes 

H 3,0 3,8 7,1 7,4 
F 1,4 1,6 3,2 4,6 

Sciences naturelles, 
genie et mathematiques 

H 2,6 2,9 3,3 3,7 
F 0,0 0,3 0,7 0,9 

Sciences sociales et secteurs connexes 
H 0,3 0,7 1,5 1,2 
F 0,3 0,8 1,8 2,5 

Religion 
H 0,5 0,6 0,5 0,6 
F 0,1 0,3 0,2 0,2 

Enseignement et secteurs connexes 
H 1,3 2,2 2,5 1,4 
F 11,0 9,1 6,7 6,1 

Medecine et sante 
H 1,1 1,2 2,5 1,4 
F 8,3 9,1 8,8 9,8 

Arts plastiques, decoratifs 
litteraires, d'interpretation 
et secteurs connexes 

H 0,5 0,6 1,3 1,1 
F 0,4 0,5 0,9 1,1 

Travail administratif et 
secteurs connexes 

H 7,1 6,3 5,8 5,2 
F 27,0 28,2 32,5 30,2 

Occupations dans la vente 
H 11,4 9,4 9,0 8,9 
F 6,7 9,3 9,5 9,5 

Source : Statistique Canada. (1988, novembre). Tendances au niveau de la profession, 1961-1986. 
(no au cat. 93-151). 

Tendances de la famille 

Alors que les provinces de 1'Atlantique se targuent encore d'avoir les 
families les plus nombreuses du Canada, depassees en cela seulement par les 
Territoires du Nord-Ouest, le nombre de personnes par famille diminue dans 
cette region comme it le fait dans tout le pays. En 1956, la famille moyenne au 
Nouveau-Brunswick comptait 4,2 personnes. Elle atteint un maximum de 4,3 
personnes dans les annees soixante, se stabilise a 4 personnes en 1971 et sa taille 
diminue constamment depths. 
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Tableau 1.8 	Taille moyenne de la famille de recensement et nombre moyen d'enfants 
de 0 a 24 ans par famille, Nouveau-Brunswick et Canada, 1951-1986 

Nombre moyen de personnes 	 Nombre moyen d'enfants 
par famille 	 de 0 it 24 ans par famine 

Nouveau-Brunswick Canada Nouveau-Brunswick Canada 

1951 4,1 3,7 2,1 1,7 
1971 4,0 3,7 2,0 1,7 
1976 3,7 3,5 1,7 1,5 
1986 3,3 3,1 1,3 1,2 

Sources : Statistique Canada. (dicembre 1979). Les enfants dans les families canadiennes. 
(no au cat. 98-819). 
Statistique Canada. (1987). Le pays: Families, Partie 1. (no au cat. 93 -106). 
Statistique Canada. (1989). Le pays: Families, Partie 2.  (no au cat. 93 -107). 

En 1986, la famille moyenne au Nouveau-Brunswick etait de 3,3 personnes. 
Mis a part les Territoires du Nord-Ouest,ce chiffre etait &passe au Canada 
seulement par Terre-Neuve avec 3,6, et l'Ile-du-Prince-Edouard avec 3,4 
personnes par famille. 

La periode suivant la Deuxieme Guerre mondiale a vu se developper une 
tendance vers des mariages moms nombreux et plus de divorces, causant une 
diminution de la proportion des families biparentales et une augmentation des 
families monoparentales. Le tableau 1.9 montre la proportion des families 
biparentales et des families monoparentales au Nouveau-Brunswick et au 
Canada en 1971, 1976, et 1986. Le Nouveau-Brunswick a un pourcentage de 
families monoparentales un peu plus eleve que la moyenne canadienne durant 
ces trois periodes. 

Tableau 1.9 	Pourcentage des families epoux-epouse et des families monoparentales, 
Nouveau-Brunswick et Canada, 1971-1986 

Pourcentage des families 	 Pourcentage des families 
epoux-epouse 	 monoparentales 

Nouveau-Brunswick 
	

Canada 	Nouveau-Brunswick 	Canada 

1971 90,1 90,6 9,9 9,4 
1976 90,0 90,2 10,0 9,8 
1986 86,7 87,3 13,3 12,7 

Sources : Statistique Canada. (decembre 1979). Les enfants dans les families canadiennes. 
(no au cat. 98-819). 
Statistique Canada. (1989). Le pays: Families, Partie 2.  (no au cat. 93 -107). 

En 1951, 91,4 % des families declaraient l'homme comme chef de famille. De 
ce nombre, 88,8 % etaient des families biparentales. Seulement 0,3 % des chefs de 
famille etaient divorces, et 0,2 % etaient celibataires. Cette tendance continua 
durant les =lees soixante-dix. En 1986, le nombre de families biparentales avait 
decline a 86,7 % de toutes les families, accompagne d'une hausse correspondante 
des families monoparentales a 13,3 %. 

Le tableau 1.10 montre la repartition en pourcentage des enfants de moms 
de 24 ans vivant a la maison dans les families biparentales et monoparentales au 
Nouveau-Brunswick et au Canada. 
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Tableau 1.10 Repartition en pourcentage de tous les enfants de 0 a 24 ans, vivant avec 
leurs parents dans des families epoux-epouse et dans des families 
monoparentales au Nouveau-Brunswick et au Canada, 1971-1986 

1971 	 1976 	 1986 

Nouveau-Brunswick Canada Nouveau-Brunswick Canada Nouveau-Brunswick Canada 

Families epoux-epouse 90,8 90,4 89,9 89,5 81,5 81,1 

Families monoparentales 9,2 9,6 10,1 10,5 18,5 18,8 
Homme chef de famine 2,0 2,1 1,9 1,7 2,8 3,0 
Femme chef de famine 7,2 7,5 8,3 8,8 14,1 14,3 

Sources : Statistique Canada. (decembre 1979). Les enfants dans les families canadiennes. 
( no au cat. 98-819). 
Statistique Canada. (1989). Le pays: Families ,Partie 2.  (no au cat. 93-107). 

L'augmentation spectaculaire du nombre d'enfants vivant dans des families 
monoparentales de 1976 a 1986 au Nouveau-Brunswick et au Canada vaut la 
peine d'être mentionnee, particulierement l'augmentation du nombre d'enfants 
vivant dans des families dirigees par une femme seule -- de 8,3 % en 1976 a 
14,1 % en 1986. 

Le tableau 1.11 illustre l'incidence des bas revenus en fonction de la 
structure familiale au Nouveau-Brunswick et au Canada en 1980 et 1985. Le 
Nouveau-Brunswick a un taux de bas revenus plus eleve pour thus les types de 
famine que les moyennes nationales. La situation des families dirigees par une 
mere seule est particulierement significative, puisque plus de 50 % de ces 
families tombe dans la categorie des bas revenus et que 14,1 % des enfants du 
Nouveau-Brunswick vivent dans des families dirigees par une femme seule. 

Tableau 1.11 	 Families economiques selon le niveau de revenu en 1980 et 1985 

Niveau de revenu 1980 Niveau de revenu 1985 

Total 
Bas 

revenu 

Proportion 
des bas 

revenus Total 

Proportion 

	

Bas 	des bas 

	

revenu 	revenus 
% 

Canada 
Toutes les families economiques 6 345 690 825 685 13,0 6 761 520 965 465 14,3 
Epoux-epouse 5 499 545 530 025 9,6 5 763 505 595 620 10,3 
Homme seul parent 93 585 14 780 15,8 113 930 22 570 19,8 
Femme seul parent 501 495 228 775 45,6 597 780 285 245 47,7 

Nouveau-Brunswick 
Toutes les famines economiques 177 510 28 710 16,2 187 925 32 025 17,0 
t poux-epouse 151 995 18 330 12,1 159 010 19 560 12,3 
Homme seul parent 2 690 555 20,7 2 895 885 30,6 
Femme seul parent 14 295 7 855 55,5 16 725 9 270 55,5 

Source : Statistique Canada. (1986). Sommaire des tableaux du recensement.  (Tableau IN86B01C). 
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Sommaire 

En ce debut de decennie, la tendance marquee vers l'urbanisation dans les 
annees 1940 et 1950 semble se stabiliser, environ la moitie de la population du 
Nouveau-Brunswick vivant presentement dans des centres urbains et la moitie 
en milieu rural. Les families sont plus petites et plus mobiles que dans les 
decennies precedentes. En 1986, plus de la moitie des mares avec des enfants A la 
maison faisaient partie de la population active salariee. 

Ces changements dans la structure familiale et dans les modeles de travail 
feminin ont tree une demande en matiere de garde d'enfants qui aurait 
difficilement pu etre prevue it y a 20 ou 30 ans. Aujourd'hui, les attitudes de la 
population et les politiques gouvernementales evoluent en reponse aux besoins 
des enfants du Nouveau-Brunswick et de leurs families dans les annees 1990. 
L'evolution des services aux enfants au Nouveau-Brunswick au cours de ce siècle 
est le sujet de la prochaine section. 

REFERENCES 

The Canadian Encyclopedia. (1989). New Brunswick. Edmonton, Alberta: 
Hurtig. 

Bureau federal de la statistique. (1966). Annuaire du Canada. Ottawa, 
Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1951). Recensement du Canada. Ottawa, Ontario : 
Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1956). Recensement du Canada. Ottawa, Ontario 
Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1981). Recensement du Canada. Ottawa, Ontario : 
Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1986). Recensement du Canada. Ottawa, Ontario : 
Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1986). Sommaire des tableaux du recensement. 
(Tableau IN 86B01C). Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (decembre 1979). Les enfants dans les families canadiennes. 
(no au cat. 98-819). Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1988). Dimensions: Tendances au niveau de l'industrie, 
1951-1986. (no au cat. 93-152). Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1988). Dimensions: Tendances au niveau de la profession, 
1961-1986. (no au cat. 93-151). Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1984). Statistiques historiques du Nouveau-Brunswick. 
(no au cat. 11-608). Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

131 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Nouveau-Brunswick 

Statistique Canada. (1989). Moyennes annuelles de la population active, 
1981-1988. (no au cat. 71-529). Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1984). Moyennes annuelles de la population active, 
1975-1983. (no au cat. 71-529). Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1986). Migrations. (no au cat. 91-208). Ottawa, Ontario : 
Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1987). Le pays: Age, sexe et etat matrimonial. (no au cat. 
93-101). Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1987). Le pays: Families, partie 1. (no au cat. 93-106). 
Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1989). Le pays: Families, partie 2. (no au cat. 93-107). 
Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1982). Age, sexe et eta matrimonial: Canada, provinces, 
regions urbaines par groupe de taille, regions rurales non agricoles et rurales 
agricoles. (no au cat. 92-901). Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1988). Regions urbaines et rurales, Canada, les 
provinces et les territoires, partie 1. (no au cat. 94-129). Ottawa, Ontario : 
Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1984). Produit interieur brut provincial par industrie. 
(no au cat. 15-203).Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1990). Produit interieur brut provincial par industrie. 
(no au cat. 15-203).Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1983-85). Produit interieur brut provincial par industrie. 
(no au cat.61-202).Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1986). La statistique de l'etat civil: Naissances et deces. 
(no au cat. 84-204). Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

Statistique Canada. (1987). Les femmes sur le marche du travail: donnees 
choisies. (no au cat. 71-534). Ottawa, Ontario : Statistique Canada. 

The World Book Encyclopedia. (1989). New Brunswick. Chicago: World Book. 

132 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Nouveau-Brunswick 

Chapitre 2 

SURVOL HISTORIQUE DE LA GARDE DES 
ENFANTS AU NOUVEAU-BRUNSWICK 

Tout au long de ce siècle, les efforts de nombreuses associations, institutions 
et personnes devouees ont permis d'ameliorer la qualite de vie des enfants au 
Nouveau-Brunswick. Cette bataille, parsemee de nombreux reculs, de 
deceptions, ainsi que de victoires, en fut une des plus ardues. Le compte rendu 
historique qui suit tente de depeindre les luttes, les problemes et les progres qui 
ont caracterise les efforts deploy& dans le but de repondre aux besoins en matiere 
de garde d'enfants au Nouveau-Brunswick. 

La presente section, portant sur l'histoire des services de garde d'enfants au 
Nouveau-Brunswick, se divise en sept sous-sections. Elle debute par un apergu 
de la periode allant du debut du siècle jusqu'aux annees soixante, une époque ou 
la garde des enfants etait en majeure partie assuree par les amis et la famille 
etendue ou, dans le cas des families n'ayant pas acces a ce filet de securite, par des 
institutions. La deuxieme sous-section porte sur les evenements survenus au 
cours des annees soixante-dix, qui marquerent le commencement de la 
participation officielle du gouvernement provincial dans le secteur de la garde 
des enfants. Nous passerons ensuite en revue la situation dans le domaine de la 
garde des enfants dans les annees quatre-vingt. La section se termine par un bref 
apergu des principales questions auxquelles sera confront& la garde des enfants 
dans les annees quatre-vingt-dix. 

La garde des enfants de 1900 aux annees soixante: la famille 
et les'amis, ou la garde institutionnelle 

L'histoire des debuts des services de garde d'enfants au Nouveau-Brunswick 
est relive de tres pres a celle des services de protection de l'enfance. En l'absence 
d'une infrastructure financee par le secteur public pouvant les aider a remplir 
leur role en matiere de garde d'enfants, les families qui faisaient face a des 
difficult& economiques et ne pouvaient compter sur leur famille etendue ou sur 
des amis se voyaient forcees de livrer seules une dure bataille, ou de placer leurs 
enfants dans des institutions de bienfaisance. Les families ne comptant pas sur 
les moyens necessaires pour faire vivre leurs enfants se voyaient souvent dans 
l'obligation de renoncer a en conserver la garde. Ainsi, l'histoire de la garde des 
enfants au Nouveau-Brunswick commence par celle du role joue par les families 
et les amis ainsi que par les institutions de bienfaisance, afm de veiller a la garde 
des enfants. 

Comme ce fut le cas dans le reste du Canada, la garde des enfants au 
Nouveau-Brunswick fut presque exclusivement la responsabilite de la famille 
etendue pendant une bonne partie du vingtieme siècle. Les meres travaillaient 
generalement au foyer ou dans les environs et on s'attendait a ce que les families 
subviennent a leurs propres besoins, y compris la garde des enfants. Cela 
signifiait souvent que les sines devaient abandonner l'ecole tres tot, les filles 
pour s'occuper des enfants plus jeunes et les garcons pour travailler et ainsi 
fournir un revenu d'appoint a la famille. Pour de nombreuses families, la garde 
et reducation des enfants etaient une lutte constante. 
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Dans le cas d'une famille de milieu rural du Nouveau-Brunswick, represen-
tative de beaucoup d'autres families, les huit enfants devaient emmenager chez 
des membres de la famille etendue cheque fois que leur mere keit hospitalisee. 
Lorsque l'aine eut atteint les quatorze ans, it dut laisser l'ecole. Il jouait deux 
roles simultanement: celui de gardien, lorsque necessaire, et celui de travailleur 
forestier, le reste du temps. Lorsque le deuxieme enfant eut quatorze ans, it 
laissa lui aussi l'ecole. Il prit en charge la garde des enfants tandis que Paine, 
alors age de seize ans, commence a travailler sur les chantiers de construction 
avec son pare, revenant a la maison une seule fois par mois. (B. Dietz, 
communication personnelle). 

Pour les enfants dont la mere, sur le marche du travail, keit assez 
chanteuse pour pouvoir compter sur un reseau d'amis ou sur la famille etendue, 
les arrangements en matiere de garde d'enfants pouvaient etre satisfaisants. 
L'histoire de Mavis Hurley, presentement sous-ministre de l'Aide au revenu, 
illustre bien le role traditionnellementjoue par la famille etendue dans la garde 
des enfants. La mere de Mavis, une des rares mares sur le marche du travail vers 
la fin des annees quarante et le debut des annees cinquante, allait reconduire sa 
fille a la residence familiale tous les matins en se rendant au travail et passait la 
reprendre le soir. Mavis se rappelle le climat social de la famille etendue et les 
journees passees en compagnie de sa grand-mere et d'une tante comme d'une 
experience positive. (Mavis Hurley, communication personnelle). 

Les mares sur le marche du travail n'avaient pas seulement a faire face au 
probleme de la garde des enfants: elles devaient egalement affronter les attitudes 
sociales qui existaient a l'epoque. Une femme de la region de Mirimachi raconte 
que lorsque les femmes sortaient de leur role de femme d'interieur, cela keit 
considers comme une honte et elles devenaient souvent un objet de risee et de 
mepris. Hormis la famille etendue, l'infrastructure sociale pour la garde des 
enfants keit quasi inexistante; les femmes se retrouvaient done souvent seules 
pour faire face a la situation. Les services de garde d'enfants qui existaient a 
l'epoque fonctionnaient souvent au petit bonheur et etaient, dans de nombreux 
cas, de qualite douteuse. Le gouvernement pretait son assistance en payant la 
garde des enfants de mares au travail pauvres, mais seulement lorsqu'il keit 
prouve que le besoin existait bel et bien. 

L'histoire de deux babes du Nouveau-Brunswick, revelee par l'Etude sur le 
bien-titre de l'enfant de 1928-29, demontre bien que les services de garde pour les 
travailleurs pauvres etaient inadequats. Une femme, une veuve, avait deux 
enfants illegitimes qui ne beneficiaient d'aucun soin lorsque celle-ci travaillait. 
Un des babes est mort en 1926 par negligence. L'autre fut adopte en 1927 par une 
femme turberculeuse souffrant de syphilis» (traduction libre) (Nouveau-
Brunswick, 1928-29, p. 58). 

La garde des enfants qui etaient separes de leur famille en raison de leur 
pauvrete ou encore de la mort ou du handicap d'un parent keit assuree en grande 
partie par des institutions, souvent d'affiliation religieuse. Le New Brunswick 
Protestant Orphan's Home, qui poursuivit son travail jusqu'en 1976, keit la plus 
grande institution de ce type dans la province. Il avait ouvert ses portes en 1854, 
sous le nom de Saint John Protestant Orphan's Home. Tout au long de son 
histoire, it accueillit non seulement des orphelins, mais egalement des enfants 
dont la famille n'etait pas en mesure d'en assurer la charge pour d'autres raisons 
telles la separation des parents, l'hospitalisation de la mere ou parce qu'ils 
etaient nes hors mariage. 

Un ancien pensionnaire, Ralph Doherty, se rappelle sa propre experience 
dans les annees quarante. Son histoire est semblable a celle de nombreux autres. 
Son pare contracta la tuberculose en 1935. «Il n'y avait pas de bien-titre social a 
cette époque; le medecin prit done une entente pour que nous puissions vivre aux 
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frais de la paroisse.» Sa mere tenta de les faire vivre, ses quatre soeurs et lui, 
avec 12 $ par mois, en effectuant des taches menageres pour des voisins. Elle 
revenait a la maison epuisee, des durillons aux genoux; pendant les annees qui 
suivirent, elle s'efforca de continuer a faire fonctionner le foyer. Elle dut 
finalement s'avouer vaincue et en 1940, les enfants, trop jeunes pour travailler, 
furent places a l'orphelinat (traduction libre) (McCullagh, pp.138-144). 

Dans le nord de la province, des soeurs catholiques dirigeaient l'orphelinat 
de Mont Sainte-Marie, qui offrait des services de garde pour les enfants 
provenant de families destinies ainsi que pour les enfants places sous la tutelle de 
differentes societes d'aide a l'enfance. Des institutions plus petites se trouvaient 
sur tout l'ensemble du territoire de la province. De nombreux enfants 
aboutissaient dans des foyers municipaux, qui etaient devenus de veritables 
fourre-tout, fournissant un toit pour tous genres de gens, enfants aussi bien 
qu'adultes. 

Aucun effort n'etait fait pour faire respecter les normes de garde dans ces 
institutions; de plus, selon l'Enquete sur la sante de 1951, les paiements verses 
par le secteur public aux institutions privees pour faire vivre les enfants ne 
correspondaient aucunement aux veritables touts des services offerts (Nouveau-
Brunswick, 1951). Encore en 1963, le taux d'indemnite journaliere en vigueur au 
Nouveau-Brunswick etait le plus bas en Amerique du Nord. 

Le Catholic Welfare Bureau vit le jour en 1944, suite a une etude sur la 
sante au Nouveau-Brunswick. Parmi les autres organismes de protection de 
l'enfance reconnus par le gouvernement a cette époque, on compte le Moncton 
Municipal Welfare Bureau, le Saint John Welfare Association, ainsi qu'un reseau 
de dix-sept societes d'aide a l'enfance. Ces societes d'aide a l'enfance fonction-
naient, pour la plupart, «avec un personnel insuffisant en nombre et en qualite et 
ne comptaient que sur un appui limite de la collectivite; de plus, leurs fonctions 
etaient mal definies.» (traduction libre) (Nouveau-Brunswick, 1951, p. 404). Les 
enfants demeuraient pendant de longues periodes dans des refuges prevus 
uniquement pour la garde temporaire. 

Le 25 avril 1951, le Comite d'enquete sur la sante, sous la direction de la 
presidente Ruth Cook Wilson, presentait une serie de recommandations au 
ministre de la Sante et des Services sociaux, recommandations qui allaient 
affecter la vie de nombreux enfants au Nouveau-Brunswick au tours des annees 
subsequentes (traduction libre) (p. 423). Il etait recommande que: 

• l'archaique Loi sur les pauvres de 1786 -- la premiere tentative du Nouveau-
Brunswick en matiere de bien-titre social -- soit remplacee par une autre loi 
d'aide sociale plus actuelle; 

• tous les enfants soient retires des foyers municipaux -- a moins que le foyer 
ne soit prevu a cette fm -- ainsi que des autres institutions ofi des adultes 
etaient confines; 

• la Loi sur la protection des enfants (1927) soit revisee et que toute la 
legislation relative aux enfants soit reunie en une seule loi; 

• la Loi sur l'adoption (1946) soit amendee afin d'inclure une periode de 
probation minimale d'au moms un an au sein du foyer adoptif et ce, sous la 
supervision d'une personne qualifiee; 

• la Loi sur les enfants illegitimes (1926) soit remplacee par une autre loi qui 
reponde aux besoins de la mere celibataire et de son enfant; 
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• 	la section du bien-titre social soit en definitive responsable de la delivrance 
des permis et de l'inspection de toutes les institutions privees, de la garde de 
tous les enfants places sous sa tutelle, des services aux metes celibataires, 
de la protection des enfants au sein de leur propre foyer, des actions 
intentees en vertu de la Loi sur l'adoption, et des services de bien-titre social 
rattaches A la Cour juvenile. 

En 1956, on comptait 1 179 enfants sous la tutelle de differentes societes 
d'aide a l'enfance au Nouveau-Brunswick. Malgre le fait que les conditions 
commengaient a s'ameliorer, les besoins des enfants -- particulierement les 
enfants issus des families a faible revenu etaient loin d'être satisfaits. 

L'absence d'installations pour les enfants handicap& mentaux constituait 
cette époque une autre question importante dans le domaine des services de 
garde au Nouveau-Brunswick. Le ler octobre 1959, la Loi sur les enfants arrieres 
fut proclamee; celle-ci prevoyait l'octroi de 1,00 $ par jour aux installations 
approuvees offrant des services de garde pour cette population (Conseil 
consultatif sur le statut de la femme du Nouveau-Brunswick 1979-1980, p. 7). 
Malgre le fait qu'elle soit un pas dans la bonne direction, cette loi etait loin 
d'assurer les services adequats qui permettraient de repondre aux besoins de 
cette population. Toutefois, l'opinion publique commengait a etre sensibilisee 
cette question et dans les decennies qui suivirent, les services pour les enfants 
requerant des soins speciaux allaient faire l'objet d'ameliorations. 

Au cours des =lees soixante et soixante-dix, it devint evident que l'ere des 
grandes institutions de garde d'enfants etait revolue au Nouveau-Brunswick et 
que le gouvernement etait en voie d'assumer son role en matiere de services a 
l'enfance de fagon beaucoup plus ferme. De nombreuses garderies avaient ouvert 
leurs portes afm de repondre a la demande provoquee par l'irruption d'un nombre 
sans cesse croissant de metes sur le marche du travail. Etant donne que ces 
centres ne faisaient l'objet d'aucune reglementation et ne comptaient que sur des 
moyens financiers tres reduits, la qualite des soins offerts faisait souvent l'objet 
de preoccupations. Le concept d'education des jeunes enfants etait de mieux en 
mieux connu, des professionnels faisaient leur apparition, des associations 
voyaient le jour et des universites commengaient a s'interesser au domaine. Le 
climat social de la province evoluait, ce qui eut pour effet de preparer le terrain a 
la participation plus formelle du gouvernement qui allait marquer les annees 
soixante-dix. En 1972, l'Association pour l'education des jeunes enfants fut 
fond& a Fredericton; Donna Webber en assuma la direction. Les conditions 
permettant d'aborder differemment la question de la garde et de l'education des 
jeunes enfants etaient dorenavant presentes. 

Les annees soixante-dix : une societe qui commence A reagir 

Les changements d'attitudes envers le role de la femme au sein de la societe 
et sa participation accrue au sein de la population active qui survinrent tout au 
long des annees soixante eurent une influence sur les services de garde 
l'enfance. En 1971, la population active feminine de la province etait de 71 950 
(Recensement de 1971). Au cours des deux decennies precedentes, ce chiffre avait 
presque double; comme resultat, les services de garde assures par la famine 
etendue traditionnellement la premiere methode de garde d'enfants pour les 
meres au travail -- n'etaient plus en mesure de repondre a la demande. Les 
garderies qui existaient alors etaient souvent sises au sein de residences ou de 
centres communautaires. Nombre d'entre elles avaient vu le jour grace aux 
subventions octroyees par le gouvernement aux Projets d'initiative locale (PIL), 
une source de fmancement qui allait peu a peu disparaitre au debut des annees 
soixante-dix. On deployait de gros efforts pour que le gouvernement participe au 
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controle de la qualite des services offerts. Les gardiens d'enfants se reunirent en 
mai et en juin 1972 et dresserent la liste des problemes particuliers auxquels ils 
faisaient face, tels l'utilisation d'echelles de tarifs inadequates, la sous-
qualification et la faible remuneration du personnel, le manque d'equipement 
dans les centres, le peu de sympathie manifesto par le gouvernement ainsi que 
l'absence de normes. 

A l'automne 1973, le Nouveau-Brunswick etait la derniere province au 
Canada ne comptant aucune reglementation portant sur les services de garde. 
(La reglementation dans les territoires etait encore en voie d'elaboration.) Les 
seules normes existantes etaient celles du commissaire aux incendies et dans de 
nombreux cas, celles-ci n'etaient meme pas appliquees. Les educateurs, 
directeurs de garderie et parents exigeaient quelque chose de mieux. Les 
evenements commengaient a se precipiter -- les besoins en matiere de services 
d'education des jeunes enfants se faisaient sentir. En 1973, deux conferences sur 
l'education des jeunes enfants eurent lieu: la premiere, tenue en anglais au 
Centre de la famille Monsignor Boyd de Fredericton, fut mise de l'avant par 
l'Association pour l'education des jeunes enfants; la seconde eut lieu a Moncton 
en francais, a l'Universite de Moncton. L'interet suscite pour l'education des 
jeunes enfants entraina l'etablissement de Garde de Jour NB Day Care, une 
association de travailleurs et de directeurs de garderies financee par le 
gouvernement provincial. Son premier president fut Ken Pierce, directeur de la 
garderie South End a Saint John; Claudette Arsenault (Bradshaw), de la 
garderie communautaire de Parkton Heights, assuma la vice-presidence et 
Doreen Kissick, de Head Start, a Fredericton, fut nommee secretaire-tresoriere. 
Les repr6sentants regionaux etaient: Bruce Moore et Donna Webber, 
Fredericton; Rina Volpe, Grand Falls-Edmunston; Marthe Maillet et 
Dina Brown, Moncton; Theresa Wright, Newcastle-Chatham et Muriel Virtue, 
Saint John-Sussex-Saint Stephen. Motivee par la publication imminente d'un 
rapport gouvernemental sur la famille et la garde des enfants, l'association se 
donna les objectify suivants: faire pression pour l'etablissement de normes, 
accroitre la sensibilisation du public, favoriser l'acceptation des garderies par ce 
dernier et preconiser l'octroi des appuis necessaires a l'etablissement des 
conditions permettant d'offrir des services de garde de qualite. 

Avec la disparition graduelle des subventions aux PIL en 1974, de 
nombreuses garderies commencerent a eprouver des problemes economiques. 
Garde de Jour NB Day Care, qui regroupait alors 35 centres, exhorta les 
gouvernements federal et provincial a cooperer en partageant les coats de 
fonctionnement des services de garde d'enfants. Le gouvernement provincial 
reaffirma a nouveau ses vues selon lesquelles la garde des enfants relevait du 
domaine du bien-titre social en faisant part de sa volonte a chercher du 
financement pour les «travailleurs de la classe ouvriere ,>. 

Finalement, en septembre 1974, la Loi sur les garderies d'enfants fut 
proclamee. Celle-ci incluait 40 reglements, comprenant les ratios personnel/ 
enfants, les normes de sante et securite relatives aux installations, la 
reglementation relative a la prevention des incendies, les normes de sante pour le 
personnel et les enfants, ainsi que les procedures administratives. La loi 
cherchait egalement a assurer l'egalite d'acces aux services. En effet, it 
etablissait une echelle de prix, permettant ainsi au ministere des Services 
sociaux de subventionner les familles a faible revenu; la subvention accordee 
etait d'un maximum de 4,75 $ par jour, par enfant. Malgre le fait qu'il s'agissait 
la d'une amelioration en comparaison aux 2,31 $ d'indemnite quotidienne verses 
a certaines garderies jusqu'a ce jour, ce montant ne permettait pas de couvrir les 
wilts inherents a des services de qualite, estimes a cette époque a 5,54 $ par jour. 
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La Loi etait essentiellement un document de bien-titre social accordant une 
importance primordiale au bien-titre physique de l'enfant. La composante 
educationnelle, absente de cette legislation, continua d'être une question 
importante jusque dans les annees quatre-vingt-dix. Par le biais de cette 
legislation, le ministere percevait son role a deux niveaux: assurer la garde et la 
protection des enfants et assurer Pace& des parents a ces services. 

L'emission de permis pour les garderies, qui debuta egalement en 1974, fut 
placee sous la responsabilite du ministere des Affaires sociales en collaboration 
avec le commissaire aux incendies et les responsables de la sante publique. 

A l'automne 1976, Garde de Jour NB Day Care avait trois ans. Les vingt 
centres regroup& au sein de l'association, dirigee par Bruce Moore, 
representaient environ la moitie des garderies auxquelles un permis avait ete 
octroye en vertu de la nouvelle legislation. Malgre le fait que l'association 
experimentait alors certaines difficult& internes, les efforts qu'elle deploya en 
matiere de relations publiques, jumeles aux normes «d'hygiene et de securite. 
etablies par le gouvernement, donnaient l'illusion que les garderies autorisees 
constituaient des veritables foyers hors du foyer pour les enfants. Dans les faits, 
le superviseur provincial des services de garde, egalement responsable des 
Affaires indiennes, etait incapable d'effectuer des visites regulieres dans chacune 
des 38 garderies autorisees, dispersees sur l'ensemble du territoire de la province. 
Le fait de posseder une reglementation mais de ne pas compter sur le personnel 
suffisant pour la faire respecter constitue encore aujourd'hui un probleme. • 

Tout au long des annees soixante-dix, Garde de Jour NB Day Care, sous la 
direction successive de Glen Pelshea de Fredericton et de Celine Roy, de la 
garderie Bimbo a Bathurst, continua ses efforts pour ameliorer la qualite des 
services de garde d'enfants dans la province. L'association etait souvent divisee 
entre les membres qui cherchaient a faire de la garde d'enfants une entreprise 
plus lucrative et ceux qui cherchaient a y etablir de meilleurs normes. 

Le Conseil consultatif sur le statut de la femme du Nouveau-Brunswick vint 
renforcer les efforts de l'association. Etabli en 1977 sous la direction de 
Madelaine Delanie-LeBlanc, le Conseil consultatif allait avoir un impact positif 
et soutenu dans le domaine de la garde des enfants au Nouveau-Brunswick. A 
l'occasion de la proclamation de l'Annee internationale de l'enfant, le Conseil 
commanda une etude sur les services de garde des enfants dans la province. Les 
conclusions de l'etude revelerent ce qui suit: 

• 44 % des femmes agees de quinze ans et plus faisaient partie de la 
population active; 

• 75 % etaient mariees ou chefs de famille; 

• les meres sur le marche du travail voyaient les garderies comme une option 
interessante aux gardiennes, a la famille ou a la garde a la maison; 

• les frais de garde variaient entre 120 $ et 130 $ par mois dans les garderies 
autorisees; les coilts des services de garde en milieu familial etaient 
generalement inferieurs; 

• on comptait 45 garderies autorisees, pour un total de 2 970 places; 

• la plupart des centres etaient de propriete privee; d'autres etaient des 
cooperatives, certaines etaient gerees par l'Eglise, ou etaient constituees en 
societes de propriete parentale (surtout dans le secteur francophone); 
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• les services de garde etaient insuffisants en milieu rural; 

• peu de centres etaient peels a prendre en charge des enfants de moins de 
deux ans ou capables de le faire. 

Le rapport soutenait que les garderies du Nouveau-Brunswick n'offraient 
que les services mimimaux. Il soulignait l'importance d'un engagement ferme du 
gouvernement en faveur de services de garde communautaires finances par le 
secteur public, situ& dans des endroits propices et offrant tout une gamme de 
programmes ainsi que des heures flexibles. Pour la plupart des femmes, les 
services de garde ne sont simplement pas disponibles, ou repondent tres peu 
leurs besoins. Les femmes en milieu rural et celles qui travaillent selon des 
horaires irreguliers n'ont d'autre option que d'engager une gardienne, 
(traduction libre) (Conseil consultatif sur le statut de la femme du Nouveau-
Brunswick, 1979-1980, p. 9). 

Egalement en 1977, la communaute francophone commence a demontrer un 
interet croissant pour la qualite de vie des enfants d'age prescolaire en fondant, a 
l'initiative d'Yvette LeBlanc, l'OMEP-NB (Organisation mondiale de l'education 
prescolaire-NB), une branche provinciale de l'OMEP-Mondiale. Des comites 
regionaux furent etablis dans plusieurs communautes de la province sous l'egide 
de cette organisation, qui joua un role de premier plan dans la sensibilisation de 
la communaute francophone aux besoins des enfants d'age prescolaire et fit 
pression pour que des programmes de qualite s'adressant aux jeunes enfants 
soient disponibles. Ses conferences annuelles, qui reunissaient les intervenants 
du milieu et des parents de tous les coins de la province, servirent de catalyseur 
dans le developpement de l'interet pour les jeunes enfants et la sensibilisation 
aux questions les concernant. 

Les annees soixante-dix constituerent une periode fertile pour l'education 
prescolaire et plus particulierement pour les services de garde au Nouveau-
Brunswick. Apr& avoir amorce la decennie sans aucune legislation relative aux 
services de garde et sans consensus clair concernant la responsabilite du 
gouvernement dans le secteur des services de garde, la province commence les 
winks quatre-vingt forte d'une collectivite plus consciente des besoins de ses 
enfants, une collectivite qui prenait activement les mesures necessaires pour 
combler ces besoins. 

Les annees quatre-vingt: Progres dans la garde des enfants 

En 1981, 46 % des mores ayant des enfants a. la maison etaient au travail. 
En 1985, ce chiffre avait augmente et se situait a pres de 53 % (Statistique 
Canada, no au cat. 71 -534,1987, mars). On avait desesperement besoin de 
services de soutien pour assurer la garde des enfants. De plus, etant donne 
l'absence d'un systeme de maternelle public au Nouveau-Brunswick, les parents 
faisant partie de la population active se voyaient forces de prevoir les services de 
garde de leurs enfants un an plus tot que la plupart des parents au Canada. 

L'adoption de la Loi sur les services a l'enfant eta la famille et sur les 
relations familiales (1980), une loi comprenant les services de garde d'enfants, 
refletait le changement d'attitude survenu dans l'esprit du public et au sein des 
entites gouvernementales chargees de l'elaboration des politiques, en ce qui a 
trait aux responsabilites de la societe face a la garde de ses enfants. Puisqu'ils 
n'etaient desormais plus consider& comme une question relevant du domaine de 
l'assistance sociale, les services de garde etaient de plus en plus pergus par le 
public et par les decideurs comme un service de developpement de l'enfant ayant 
un role a jouer dans le consolidation des families et l'appui a celles-ci. 
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Quoique la reponse du gouvernement aux besoins accrus en matiere de 
garde d'enfants ait souvent ete lente, des actions etaient quand meme mises de 
l'avant. En 1981, le ministere des Services sociaux porta les subventions 
quotidiennes a 7,25 $ par enfant. Au cours des trois annees precedentes, le 
budget du gouvernement en ce qui a trait a la garde d'enfants avait double. En 
moyenne, 447 enfants par mois recevaient des subventions de garderie et le 
gouvernement s'etait officiellement engage a mettre sur pied un programme de 
formation du personnel de garderie en collaboration avec l'association Garde de 
Jour NB Day Care et le College communautaire du Nouveau-Brunswick. Le 
gouvernement crea un poste de directeur des services de garde a temps plein et 
pour la premiere fois, le poste fut occupe par un specialiste des jeunes enfants. 
L'impulsion premiere avait ete donnee pour ameliorer la qualite de vie des 
enfants en garderie. 

Egalement en 1981, le Conseil consultatif sur le statut de la femme du 
Nouveau-Brunswick, sous la direction de Madelaine Delaney-LeBlanc, lanca une 
campagne pour ameliorer la qualite des services de garde dans la province. Selon 
la recherche realisee par le Conseil, les garderies etaient sous-finances et 
fonctionnaient, disait-on, aux &pens de leurs travailleurs, qui gagnaient en 
moyenne 3,11 $ l'heure (Conseil consultatif sur le statut de la femme du 
Nouveau-Brunswick, 1981). 

Le Conseil refletait les vues de nombreux specialistes et de membres 
feminins lorsqu'il parlait de la necessite d'envisager les services de garde 
d'enfants autrement et de l'importance de faire sortir les services de garde du 
domaine de l'aide sociale pour leur dormer le statut de service communautaire 
des plus necessaires. Le Conseil encouragea le gouvernement, les employes, les 
syndicats, les municipalites et les utilisateurs a cooperer pour assurer des 
services de qualite. Il recommanda egalement que le gouvernement fournisse 
une aide accrue aux families dans le besoin sur le plan de la garde des enfants, 
qu'il accorde des subventions de demarrage aux nouvelles garderies, ainsi qu'une 
subvention annuelle a faux fixe pour chaque place autorisee. Ces recommanda-
tions eurent un impact sur les actions du gouvernement au cours des annees qui 
suivirent. 

Au debut des annees quatre-vingt, les services de garde communautaire en 
milieu familial, les garderies en milieu familial et les educateurs qui y 
oeuvraient commencerent a parler de leurs propres besoins. Selon Marie 
Cashion, de l'Universite du Nouveau-Brunswick et Barb Kelly, organisatrices du 
premier atelier sur les garderies en milieu familial tenu a Fredericton au 
printemps 1982, environ 80 % des enfants canadiens frequentant des garderies se 
trouvaient en milieu familial. Au cours de cette rencontre, des travailleurs de 
garderie en milieu familial exprimerent leurs besoins en matiere de direction, de 
formation et de communication professionnelle, des besoins qui sont encore 
aujourd'hui tres peu combles (Marie Cashion, communication personnelle). 

En 1982, l'Association prescolaire du sud du Nouveau-Brunswick vit le jour. 
Cette association offrait des programmes de formation interne et facilitait aux 
educateurs de jeunes enfants l'acces a tout au reseau leur permettant d'etablir 
des liens entre eux. Tout au long de cette periode, l'association Garde de Jour NB 
Day Care travaillait en etroite collaboration avec le ministere des Services 
sociaux pour etablir des normes permettant des services et une formation de 
qualite. Leurs efforts porterent fruit en ce qui a trait a l'etablissement de 
programmes de formation dans le domaine de la garde des enfants dans les 
colleges communautaires puisque le premier programme d'un an fut etabli 
Campbellton en 1982 et le second au College communautaire du Nouveau-
Brunswick-Woodstock, par le biais de son centre de Fredericton en 1983. Une des 
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responsabilites de l'association etait de fournir accreditation et formation pour 
les travailleurs déjà actifs dans le domaine. Des informations plus detainees 
concernant la mise en oeuvre de ces cours se trouvent plus loin dans cette section. 

Les 18 delegues du Nouveau-Brunswick qui participerent a la Deuxieme 
conference nationale sur les garderies, tenue a Winnipeg a l'automne 1982, se 
rendirent compte que la legislation en vigueur au Nouveau-Brunswick soutenait 
la comparaison avec celle des autres provinces. La qualite de la legislation 
refletait les efforts deploy& par une collectivite d'intervenants en education 
prescolaire de plus en plus specialisee, par le gouvernement, ainsi que par les 
colleges et universites. Comme bien d'autres parmi ceux qui participerent a la 
conference, Pam Easterbrooke-Nadeau, directrice generale de Garde de Jour NB 
Day Care en revint avec un nouveau programme politique. Le mouvement de 
defense des services de garde avait pris un nouvel élan. Parmi les actions 
entreprises par le New Brunswick Advocacy Association on retrouve le lobbying, 
la publication d'un bulletin de nouvelles, l'organisation d'ateliers annuels et la 
diffusion d'annonces publicitaires televisees. L'Association joua un role 
important dans la sensibilisation de la population. 

Le gouvernement, pour sa part, mit en place de nouvelles dispositions 
reglementaires relatives aux garderies en 1983, ce qui eut pour effet d'etablir un 
processus officiel d'autorisation des garderies communautaires en milieu 
familial. En 1984, le Nouveau-Brunswick comptait 2 914 enfants frequentant 
641 garderies autorisees. De ce nombre, seuls 165 etaient des bebes. Les parents 
payaient entre 9 $ et 10 $ par jour, tandis que les frais estimes pour des services 
de garde de qualite se situaient entre 13 $ pour les enfants d'age prescolaire et 
15 $ pour les bebes. Le salaire moyen du personnel keit de 4,41 $ l'heure. 

En septembre 1984, au cours de sa reunion annuelle a Newcastle, 
l'association Garde de Jour NB Day Care decidait de former un groupe de 
pression en faveur des garderies a l'echelle de la province. Sous la direction de 
Laura Smith d'Oromocto et de Celine Roy de Bathurst, le groupe comptait sur 
l'appui du Conseil consultatif sur le statut de la femme du Nouveau-Brunswick. 

L'offensive mediatique entreprise par ce groupe de pression joua un role 
preponderant dans la sensibilisation du public aux garderies ainsi qu'aux pro-
blemes existants dans ce domaine. La reponse du gouvernement fut d'accroitre 
son appui financier, par le biais d'une augmentation des taux accord& aux 
familles subventionnees: de 10,85 $ pour les bebes de 0 a deux ans et 8,50 $ pour 
les enfants de deux a six ans qu'elles etaient, les subventions passerent a 13,00 $ 
et 11,00 $ respectivement. Le taux fixe de subvention demeura a 30 cents par 
enfant par jour, ce qui demeurait loin de l'objectif de 3,00 $ vise par l'association. 

Tout au long de cette periode, le gouvernement proceda a une decentrali-
sation de l'administration des services de garde. En 1985, trois consultants 
regionaux en garderie avaient ete engages; chacun d'eux possedait une formation 
et une experience dans le domaine de l'education des jeunes enfants. Malgre le 
fait qu'on avait un besoin pressant de personnel dans le secteur des garderies, le 
gouvernement keit sur la bonne voie. Des programmes pedagogiques etaient en 
voie d'elaboration en frangais et en anglais; les consultants regionaux jouaient 
un role tres important dans l'education des gardiens d'enfants et dans 
l'amelioration de la qualite des garderies. 

En octobre 1988, le nombre de garderies approuvees dans la province avait 
augmente et atteignait desormais 143 (57 a but lucratif et 86 sans but lucratif), 
pour un total de 5 201 places approuvees ( 1 137 en milieu rural et 4 064 en milieu 
urbain). Parmi les 86 garderies sans but lucratif, 17 etaient destines de facon 
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particuliere aux enfants d'age scolaire et representaient 511 des places 
disponibles. Parmi les 20 garderies en milieu familial, 11 etaient situees en 
milieu urbain, tandis que les autres se trouvaient en milieu rural ou semi-rural. 

Depuis 1985, les subventions gouvernementales ont connu une suite d'aug-
mentations marginales. Lors de la derniere de ces augmentations, survenue en 
1988, les frais de garde moyens atteignaient 11 $ par jour par enfant de plus de 
deux ans et 13 $ par jour pour les enfants de 0 a 24 mois. Les garderies pouvaient 
recevoir des subventions d'un montant de 1 500 $ par armee pour l'acquisition 
d'equipement, une subvention a taux fixe de 45 $ par place approuvee par armee; 
une subvention pour les besoins speciaux d'un montant de 400 $ par enfant 
handicaps ainsi qu'une subvention au developpement professionnel de 75 $ par 
annee pour chacun des principaux membres du personnel. 

Tout au long des armees quatre-vingt, le Nouveau-Brunswick fit des efforts 
considerables pour ameliorer les services de garde d'enfants. A la fin de cette 
section, nous donnerons un apergu des defis qui subsistent. 

Formation des educateurs de jeunes enfants 

Au printemps 1977, l'Universite du Nouveau-Brunswick Mara la remise 
des diplomes a ses premiers professeurs specialises en education des jeunes 
enfants, suivie de l'Universite de Moncton au printemps 1978. Les programmes, 
d'une duree de quatre ans, avaient debuts en 1973, au moment ou le 
gouvernement provincial avait promis la creation de maternelles publiques. Ces 
programmes continuent d'attirer des etudiants, qui y sont formes pour enseigner 
a la maternelle et au premier cycle du primaire. 

Malgre le fait qu'un grand nombre d'etudiants soient attires par les salaires 
et les avantages sociaux offerts dans le systeme scolaire public, nombreux sont 
ceux qui choisissent chaque armee d'enseigner dans des garderies et maternelles 
privees ou communautaires. Le noyau de professionnels que ces programmes ont 
produit a indeniablement ameliore la qualite de l'education des jeunes enfants 
dans la province et ce, tant au niveau des garderies que des maternelles. Les 
diplomes ont joue un role primordial en tant que decideurs au sein du 
gouvernement et en tant que promoteurs des services de garde d'enfants dans 
leers communautes. La grande qualite de certaines garderies et maternelles de 
la province est due, en grande partie, au role de direction exerce par ce groupe. 

Le cours de formation menant au Certificat en garde d'enfants offert par les 
colleges communautaires sous la direction du ministere de l'Education superi-
eure et de la Formation, constitue un autre type de formation ayant eu un impact 
positif sur la qualite des services de garde au Nouveau-Brunswick. En 1981, 
Garde de Jour NB Day Care faisait pression sur le gouvernement provincial pour 
qu'un cours s'adressant aux travailleurs de garderies, d'une duree de deux ans, 
soit mis sur pied. be gouvernement etait reticent a offrir un cours de deux ans, 
sachant que les diplomes ne gagneraient pas plus du salaire minimum a. leur 
sortie. Plutot que de prendre des mesures pour augmenter les salaires, le 
gouvernement accepta d'organiser un cours d'une duree d'un an menant 
l'obtention d'un certificat, conjointement avec un programme de deuxieme armee 
dispense en cours du soir, menant a l'obtention d'un diplome. 

En septembre 1982, le ministere de l'Education superieure et de la 
Formation, par le biais du College communautaire du Nouveau-Brunswick 
(CCNB)-Campbellton, mit de l'avant le Programme de formation en garde 
d'enfants, pouvant accueillir 15 etudiants. L'armee suivante, le programme fut 
mis sur pied pour la population anglophone par l'entremise de CCNB-Woodstock. 
Plus tard, it fut transfers a CCNB-Saint John. 
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En 1985-1986, le ministere de l'Education superieure et de la Formation, 
par l'entremise des colleges communautaires du Nouveau-Brunswick a 
Campbellton et a Saint John, mit de l'avant un programme d'evaluation des 
competences. Ce programme avait pour but d'evaluer le savoir-faire des 
individus possedant au moins deux annees d'experience de travail en garderie. 
Une fois ce programme termine avec succes, les participants se voyaient decerner 
un certificat d'equivalence (Garderie Niveau I). 

Depuis 1987, le Centre d'emploi du Canada fournit des fonds aux 
travailleurs de garderie desireux de recevoir une formation de niveau I, a temps 
partiel, par le biais de neuf colleges communautaires du Nouveau-Brunswick. 
Entre 1987 et 1989, 511 etudiants s'etaient inscrits au programme et 50 l'avaient 
déjà termine avec succes. 

Maternelle 

Au debut des annees soixante-dix, simultanement aux demandes pour la 
mise en place d'une legislation relative aux garderies, le gouvernement faisait 
l'objet de pressions de plus en plus grandes afin qu'il etablisse un systeme de 
maternelle public. Les maternelles etaient alors du domaine prive, ne faisaient 
l'objet d'aucune reglementation et ne beneficiaient pratiquement d'aucune 
subvention du secteur public. Les maternelles privees etaient generalement 
disponibles pour les parents qui en avaient les moyens et qui vivaient pres d'un 
centre urbain. Toutefois, les enfants issus du milieu rural et de familles a faible 
revenu avaient rarement acces a la maternelle. Les problemes de l'inegalite 
d'acceS et de l'absence de controle quant a la qualite des services continue de 
caracteriser la question des maternelles au Nouveau-Brunswick. 

Au cours des annees soixante-dix, les maternelles et les garderies etaient 
pergues par les decideurs au sein du gouvernement, ainsi que par le public en 
general, comme etant deux choses totalement differentes: les maternelles 
relevaient du domaine de l'education, tandis que les garderies relevaient du 
domaine de la garde des enfants. Les maternelles tombaient sous la competence 
du ministere de l'Education, les garderies sous celle du ministere des Services 
sociaux. Malgre le fait que certains professionnels actifs dans le domaine 
consideraient que le Nouveau-Brunswick avait une chance unique de mettre de 
l'avant des services aux jeunes enfants qui soient polyvalents -- en coordonnant la 
maternelle et la garderie cette idee ne fut pas retenue par les decideurs. 

Au cours de la campagne electorale provinciale de 1974, le Parti 
conservateur du Premier ministre Hatfield promit d'etablir l'universalite des 
maternelles. Le groupe de travail qui serait subsequemment etabli allait mener 
a la realisation de projets-pilotes des septembre 1975 et, les responsables le 
promettaient, a l'etablissement d'un systeme de maternelle public complet avant 
septembre 1976. 

Les presentations faites au groupe de travail de 1974 mirent en relief 
plusieurs questions, dont la necessite d'etablir un programme de formation en 
enseignement specialise pour les jeunes enfants, la necessite de creer un 
programme adapts aux besoins des enfants de cinq ans, le danger que le 
programme de maternelle ne devienne une version simplifiee de la premiere 
annee, ainsi que la necessite de maintenir de petits ratios enfants / personnel. 
Au cours de leurs presentations, certains intervenants exprimerent leur 
preoccupation face a la possibilite que la creation de maternelles entrain une 
reduction du financement disponible pour le systeme scolaire déjà existant. La 
question du transport fut elle aussi abordee; d'autres preoccupations et reserves 
furent egalement formulees par les gens du systeme scolaire public. Malgre les 
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sommes deja allouees pour les huit projets-pilotes de maternelles et la 
preparation de résumés de programmes en anglais et en frangais ainsi que les 
conclusions du groupe de travail le gouvernement decida que la province n'etait 
pas en mesure d'assumer les touts estimes de 25 millions $ qu'entrainerait la 
mise sur pied des maternelles et ce projet disparut de la liste des priorites. 

Au moment ou le groupe de travail fut tree, de nombreuses maternelles 
deja existantes, qui avaient jusque-la fonctionne grace aux fonds octroyes dans le 
cadre des Projets d'initiative locale, commengaient a eprouver des difficult& 
financieres. Parmi les quelque 200 maternelles privees de la province, 
nombreuses etaient celles dont les professeurs n'etaient pas qualifies; de plus, le 
nombre d'employes ayant regu une formation quelconque en education 
prescolaire etait tits limite. Ces enseignants faisaient face au meme probleme 
que ceux des garderies, celui des bas salaires et de l'absence d'avantages sociaux. 

Malgre l'absence d'appui de la part du gouvernement, les professeurs de 
maternelle, autant a Moncton qu'a Saint John, avaient forme des associations de 
maternelles. Les enseignants se rencontraient regulierement pour &hanger des 
idees et discuter de certaines questions. Au debut des annees soixante-dix, les 
professeurs de maternelle de Fredericton formerent eux aussi une association. 

Tout au long des annees soixante-dix, differents groupes firent pression en 
faveur de l'etablissement de maternelles publiques. En 1978, la commission 
scolaire Jerome Boudreau organisa un front commun en faveur de 
l'etablissement de maternelles universelles fmancees par le secteur public. Ce 
«front* comprenait 84 organisations, 18 commissions scolaires, ainsi que de 
nombreux individus. Ses membres soutenaient que l'etablissement de 
maternelles financees par le secteur public etait necessaire afire de permettre aux 
enfants issus de families a faible revenu ne pouvant pas assumer les coats des 
maternelles privees de beneficier de chances egales au sein du systeme scolaire. 
La campagne pour des maternelles publiques donna lieu a une marche a l'echelle 
de la province, qui culmina a l'Assemblee legislative provinciale; cette marche 
avait ete organisee par 1'OMEP-NB et par des membres du corps professoral des 
programmes d'education des jeunes enfants a l'Universite de Moncton et a 
l'Universite du Nouveau-Brunswick. Encore une fois, le gouvernement inclut la 
question des maternelles publiques dans ses promesses electorales mais manqua 
a sa parole apres avoir repris le pouvoir. 

A l'automne 1983, l'OMEP-NB, sous la direction de Laurida Arsenault, mit 
sur pied un sous-groupe le CPEP (Conseil provincial des educatrices au 
prescolaire) un conseil provincial regroupant les educatrices du prescolaire 
francophones. Il avait pour mandat d'assurer l'education permanente de ses 
membres ainsi que de faire pression aupres du gouvernement afm d'ameliorer les 
conditions de travail des enseignants de maternelle. La majeure partie des 
efforts du Conseil visait a faire pression en faveur de l'etablissement d'un 
systeme public de maternelles. Au tours des dernieres annees, le CPEP et le 
Greater Fredericton Kindergarten Association ont joint leurs efforts pour tenter 
de faire pression sur le gouvernement. 

Malgre le fait que la promesse d'etablir des maternelles publiques fasse 
generalement partie des plates-formes electorales de tous les partis en periode 
electorale, le Nouveau-Brunswick demeure l'une des seules provinces 
canadiennes ne possedant pas un tel systeme. A la fin des annees quatre-vingt, 
les maternelles servaient environ 60 % des enfants de cinq ans de la province. 
Les parents payaient des frais variant entre 40 $ et 85 $ par semaine. Le 
gouvernement a elabore des guides de programmes en anglais en 1987 et en 
frangais en 1989, contribuant ainsi a assurer une plus grande uniformite des 
programmes dans la province. De nombreuses maternelles, particulierement 
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dans les regions francophones de la province, sont dirigees par des comit& de 
parents; un nombre croissant de maternelles comptent maintenant parmi leur 
personnel des professeurs ayant regu une formation en education des jeunes 
enfants et certains d'entre eux sont approuv& et finances par l'entremise du 
Programme de services de garde d'enfants du ministere de la Sante et des 
Services communautaires. Toutefois, it n'existe toujours pas de reglementation 
concernant les maternelles. Bien que certaines soient d'excellente qualite, 
d'autres ont une valeur educative doutable, tandis que d'autres sont 
litteralement dangereuses, puisqu'elles sont situees dans des sous-sols ne 
comptant que sur une seule sortie. 

L'intervention precoce / Bon depart 

Au Nouveau-Brunswick, le terme «intervention precoce* se Were a toute 
une gamme de programmes cress a l'intention des enfants d'age prescolaire 
requerant des soins speciaux. Ces programmes ont pour cible les enfants qui sont 
physiquement ou mentalement handicapes, qui sont desavantages sur le plan 
emotif, ou les deux. 

L'Association canadienne pour l'integration communautaire a encourage 
l'etablissement d'un certain nombre de «services d'intervention precoce. 
s'adressant aux enfants de 0 a 3 ans qui sont physiquement ou mentalement 
handicapes, ainsi qu'a leurs parents. Ces programmes se sont transform& en un 
service gouvernemental appele Programmes d'intervention precocen au cours 
des annees quatre-vingt; le ministere de la Sante et des Services communautaires 
en a graduellement assume la responsabilite fmanciere. La fermeture de 
l'hopital William F. Roberts, en 1985, suscita des attentes en ce sens qu'on croyait 
que la programmation des activit& d'intervention precoce serait prise en main 
par la communaute. La croissance des services speciaux pour enfants a laquelle 
on s'attendait ne s'est toutefois pas materialisee. Avec le temps, les programmes 
pour les enfants ages de trois a six ans requerant des soins speciaux etant soit 
tres peu nombreux, soit inexistants, les programmes d'intervention precoce ont 
elargi leur mandat tant que les ressources fmancieres disponibles le leur 
permettaient, afm de continuer a offrir des services a ces enfants jusqu'au 
moment de leur entrée au sein du systeme scolaire regulier. En 1988, on 
comptait 17 programmes d'intervention precoce finances par le gouvernement 
provincial; 15 d'entre eux etaient en milieu familial et deux fonctionnaient dans 
des installations de garderies. Ces programmes s'adressent aux enfants 
presentant des handicaps physiques et intellectuels et peuvent inclure des 
enfants defavorises sur le plan social. Its sont finances par l'entremise de la 
direction des Services sociaux communautaires et a la famille du ministere de la 
Sante et des Services communautaires. Its sont ding& par des conseils 
d'administration sans but lucratif. Les programmes ont ete mis sur pied par des 
individus et des sections locales de l'Association pour l'integration 
communautaire du Nouveau-Brunswick. Un de ces programmes, le Moncton 
Head Start, qui fonctionne dans les installations d'une garderie, fit ses debuts en 
1974; it offrait alors un programme pour les enfants de deux a cinq ans provenant 
de families a faible revenu et presentant des problemes multiples. Ce programme 
est unique de par l'accent qu'il place sur la prevention des abus envers les enfants 
et de la perpetuation de la pauvrete d'une generation a l'autre. Il comprend un 
programme de sessions de formation en groupe pour les parents, d'assistance 
psycho-sociologique individuelle, ainsi que des services d'aide juridique. 

En vertu de la Loi sur les ecoles (1987) et de la Loi sur l'enseignement aux 
handicap& de L'ou'ie ou de la vue (1975), le ministere de l'Education est tenu 
d'offrir des services educatifs aux enfants de trois ans et plus qui souffrent de 
paralysie cerebrale ou de toute autre forme de handicap mental, ainsi qu'aux 
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enfants qui sont handicap& sur le plan visuel ou auditif et ce, des leur naissance. 
On calcule qu'en vertu de cette legislation, des services ont ete offerts a environ 
300 enfants au cours de l'annee scolaire 1989-1990. Ces services furent dispenses 
de differentes facons: au foyer, par le biais d'educateurs itinerants, dans des 
maternelles et garderies privees regulieres, ainsi qu'au sein des programmes 
prescolaires realises par les commissions scolaires. L'Association pour 
l'integration communautaire du Nouveau-Brunswick est un groupe de pression 
qui represente les interets de cette population. 

En date d'octobre 1988, on comptait trois garderies autorisees offrant des 
programmes Bon depart. Ces programmes beneficiaient a un total de 134 enfants 
provenant de families a faible revenu et experimentant des problemes multiples 
et qui demontrent un retard et (ou) des handicaps sur le plan emotif et (ou) du 
comportement. Ces trois programmes fonctionnent au sein d'un centre, et ont 
pour clientele des enfants de trois a cinq ans. 

La variete des services existants pour les enfants requerant des soins 
speciaux et leurs families est le resultat des efforts deploy& par des ministeres 
gouvernementaux, des organisations communautaires ainsi que des individus. 
Toutefois, jusqu'a maintenant, it existe peu de coherence et de coordination dans 
ces efforts. Il est necessaire que des normes et des lignes directrices provinciales 
soient elaborees afin que le gouvernement et la collectivite puissent les utiliser 
comme base d'evaluation des programmes ka existants ainsi que pour 
l'elaboration de nouveaux programmes. 

Questions d'importance pour les annees quatre-vingt-dix 

A l'aube du XXIe siècle, le Nouveau-Brunswick fait face a un certain 
nombre de questions auxquelles on se doit d'apporter des reponses afin 
d'ameliorer la qualite de vie des enfants de la province. Les questions qui suivent 
ne sont pas enoncees par ordre d'importance; de plus, cette liste n'est pas 
exhaustive. Il s'agit pluton d'une description des priorites les plus pressantes. 

Un des plus grands dais pour les annees quatre-vingt-dix est celui de la 
coordination des services de sante, d'education et d'assistance sociale qui 
s'adressent aux enfants eta leurs familles, de facon a ce que chaque enfant ait 
acces aux services dont it ou elle a besoin. Le probleme des enfants vivant dans la 
pauvrete n'est pas nouveau, et malgre le fait que les conditions de vie des enfants 
se soient ameliorees, it reste encore beaucoup a faire pour que les enfants issus 
des milieux pauvres aient une chance egale de succes dans la societe. L'absence 
de maternelles financees par le gouvernement signifie que de nombreux enfants 
font face a leur premiere experience de groupe hors du foyer au moment d'entrer 
a l'ecole primaire. Meme lorsqu'il existe des maternelles au sein du systeme 
educatif public, le fait de vivre dans des conditions de pauvrete coincide souvent 
avec un haut taux d'echec a l'ecole et avec le decrochage scolaire. En ce debut des 
annees quatre-vingt-dix, le gouvernement du Nouveau-Brunswick se demande 
s'il est plus benefique de financer des maternelles pour tous les enfants ages de 
cinq ans ou de financer des programmes qui repondent de facon particuliere aux 
besoins des enfants vivant dans des conditions de pauvrete par le biais, par 
exemple, de programmes de stimulation des babes et de programmes du type 
«Bon depart*. 

Les conditions de travail des educateurs de jeunes enfants constituent une 
autre question importante au Nouveau-Brunswick. En plus de travailler souvent 
au salaire minimum et en n'ayant droit qu'a des avantages sociaux reduits, les 
educateurs de garderies et de maternelles evoluent egalement au sein d'une 
profession qui ne beneficie que d'une faible reconnaissance professionnelle. 
Malgre le fait qu'il soit necessaire de rendre les qualifications particulieres en 
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education prescolaire obligatoires pour les educateurs de garderie et de 
maternelle, une telle legislation devra etre accompagnee d'une amelioration des 
salaires et des conditions de travail. Le professionnalisme de ce domaine, en voie 
de realisation partout ailleurs au Canada, devra survenir au Nouveau-
Brunswick afin d'ameliorer la situation des travailleurs de garderies. 

En ce qui a trait aux domains de la garde des bebes, des enfants requerant 
des soins speciaux et des services de garde parascolaires, une legislation 
particuliere doit etre elaboree afin que ces services puissent repondre aux besoins 
des quatre groupes concerns de facon plus adequate. 

Parmi les besoins qui subsistent, on retrouve: 

• la syndicalisation des travailleurs de garderie afin de contribuer 
l'amelioration de leurs conditions de travail; 

• l'organisation d'agences de garderies en milieu familial afin d'appuyer les 
parents dans leur recherche de services de garde et de fournir une formation 
interne aux gardiens en milieu familial; 

• l'accroissement du nombre et de la disponibilite des programmes de demi-
journee pour les enfants ages de trois et quatre ans dont les parents 
s'occupent a la maison; 

• l'etablissement de services pour les travailleurs aux horaires irreguliers et 
l'augmentation des services de garde d'enfants en milieu de travail; 

• l'etablissement de services a temps complet et a la demi-journee pour les 
enfants d'age prescolaire de milieu rural; 

• l'etablissement de haltes-accueil communautaires pour les parents et les 
enfants; 

• l'elaboration de normes et de directives pour les services d'intervention 
precoce. 

REFERENCES 

McCullagh, H. (1986). A century of caring: The story of the New Brunswick 
protestant orphan's home. Fredericton, NB: Print'n Press. 

New Brunswick. (1946). Adoption act. NB: Government of New Brunswick. 

New Brunswick. (1980). Child and family services and family relations act. 
NB: Government of New Brunswick. 

New Brunswick. (1927). Protection of children act. (Chapter 63, RSNB-1927). 
NB: Government of New Brunswick. 

New Brunswick. (1974). The day care act. NB: Government 
of New Brunswick. 

New Brunswick. (1975). Education of aurally or visually handicapped 
persons act. NB: Government of New Brunswick. 

147 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Nouveau-Brunswick 

New Brunswick. (1926). Illegitimate children's act. NB, Government 
of New Brunswick. 

New Brunswick. (1928-29). New Brunswick Child Welfare Survey. 
NB: Author. 

New Brunswick. (1951). Report of the health survey committee. 
NB: Author. 

New Brunswick. (1987). School act. NB: Government of New Brunswick. 

New Brunswick Advisory Council on the Status of Women. (1979-80). 
Annual Report. Author. 

New Brunswick Advisory Council on the Status of Women. (1981, February). 
Notes. NB: Author. 

Statistique Canada. (1971). Recensement du Canada. Ottawa, ON : Statistique 
Canada. 

Statistique Canada. (1987). Les femmes sur le marche du travail : donnees 
choisies. (no au cat. 71-534). Ottawa, ON : Statistique Canada. 

COMMUNICATIONS PERSONNELLES 

B. Dietz, Chef de departement, Departement des services au developpement 
humain, Colleges communautaires du Nouveau-Brunswick, Campus Saint John. 
(juillet 1990). Communication personnelle. 

Mavis Hurley, sous-ministre de l'Aide au revenu, Gouvernement du Nouveau-
Brunswick. (1990). Communication personnelle. 

Marie Cashion, Maitre de conferences, Faculte d'Education, Universite du 
Nouveau-Brunswick. (juillet 1990). Communication personnelle. 

148 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Nouveau-Brunswick 

Chapitre 3 

SURVOL DE LA LEGISLATION SUR LA GARDE 
DES ENFANTS AU NOUVEAU-BRUNSWICK 

La section qui suit presente un apergu et un examen des questions 
suivantes: 

1. le role et les responsabilites du gouvernement provincial en ce qui a trait a 
l'offre de services de garde d'enfants dans la province du Nouveau-
Brunswick, y compris la legislation pertinente a l'octroi de permis aux 
installations de garde d'enfants. 

2. la capacite d'accueil de l'ensemble des services de garde d'enfants et le 
nombre de places disponibles. 

3. le fmancement des services de garde par le gouvernement, y compris les 
subventions disponibles pour les families du Nouveau-Brunswick ainsi que 
les subventions de fonctionnement aux services de garde d'enfants 
autorises. 

4. les exigences en formation et education du personnel, incluant les salaires 
et les conditions de travail. 

5. l'existence de programmes specialises pour enfants tels les services de garde 
pour les enfants requerant des soins speciaux et les programmes 
autochtones. 

6. les services de soutien aux intervenants du domaine de la garde d'enfants. 

7. les organisations professionnelles existantes dans la province. 

Participation et role des ministeres 

Au Nouveau-Brunswick, le ministere de la Sante et des Services commu-
nautaires possede le mandat legislatif relatif a l'approbation, l'inspection et le 
controle des services de garde d'enfants en vertu de la Loi sur les services a la 
famille (1980). Le ministere coordonne le processus d'autorisation pour thus les 
services de garde d'enfants, processus auquel participent des instances telles que 
le ministere du Travail et la Division de la Prevention des incendies, qui ont la 
responsabilite de voir a ce que les installations soient conformes aux codes de 
securite et de construction. La Division de l'inspection de la sante publique du 
ministere de la Sante et des Services communautaires voit a ce que les 
installations soient conformes a la Loi sur la sante (Nouveau-Brunswick, 1978, 
Ch.H-2), tandis que le ministere de l'Aide au revenu est responsable du 
Programme de subventions aux parents d'enfants en garderie, qui fournit une 
aide financiere aux parents admissibles sur la base de leurs besoins financiers et 
sociaux. 

La seule responsabilite qui incombe aux autorites municipales dans le 
processus d'approbation est celle de l'approbation de la conformite des 
installations de garderies aux reglements de nonage, necessaire au 
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fonctionnement d'une garderie. Dans les centres urbains, la question du zonage 
est soumise aux reglements municipaux, tandis qu'en milieu rural, l'approbation 
relive d'un bureau regional au sein du ministere des Affaires municipales. 

Malgre qu'elle ne constitue pas une exigence legale, la formation est offerte 
par le biais du systeme de colleges communautaires, sous la responsabilite du 
ministere de l'Enseignement superieur et de la Formation. Le programme de 
formation Garde de jour Niveau I est offert en frangais au College 
communautaire de Campbellton depuis 1984 et en anglais au College 
communautaire de Saint John depuis 1985. 

Legislation et dispositions reglementaires pertinentes 

La Loi sur les garderies d'enfants du Nouveau-Brunswick fut proclamee en 
septembre 1974. La Loi sur les services a la famille et sur les relations familiales, 
communement appelee la Loi sur les services a la famille, fut promulguee en 
1980. La question des services de garde d'enfants est comprise dans la partie II de 
cette loi, intitulee Centres de placement communautaire. Les dispositions 
reglementaires 83-85, comprises dans la Loi sur les services a la famille, 
proclamee en 1983, et les Normes relatives aux installations de garderies, 
presentees en 1984, constituent la documentation d'appui a cette legislation. Il 
n'y pas eu de revision des dispositions reglementaires relatives aux garderies 
depuis 1983. Toutefois, les Normes relatives aux installations de garderie furent 
revisees en 1985. 

Les dispositions reglementaires 82-227 de la Loi sur le bien -etre social, 
proclamee en 1982, presentent des lignes directrices pour le Programme de 
subventions aux parents administre par le ministere de l'Aide au revenu. 

Responsabilite des districts 

Un coordonnateur provincial du programme des services de garde d'enfants 
est rattache au ministere de la Sante et des Services communautaires. La 
personne qui &tient ce poste est responsable des taches relives a l'administration 
des dispositions reglementaires ainsi que des normes et des politiques relatives 
au Programme de services de garde d'enfants du Nouveau-Brunswick. Les 
responsabilites inherentes a ce poste sont du domaine de la recherche, des 
politiques de developpement et des procedures; le coordonnateur doit egalement 
offrir consultation et appui aux regions. 

Les coordonnateurs regionaux des services aux jeunes enfants sont bases 
dans quatre bureaux regionaux du ministere de la Sante et des Services 
communautaires. Its sont responsables des processus d'approbation, de contr8le 
et d'inspection des garderies, tel que &finis dans la legislation. Puisqu'il y a 12 
bureaux regionaux du ministere de la Sante et des Services communautaires, 
chaque coordonnateur regional a plus d'une region sous sa reponsabilite. Par 
exemple, le coordonnateur du Bureau regional de Bathurst est egalement 
responsable des services existants dans les regions de Newcastle et Caraquet, 
Campbellton et Edmunston. La figure 3.1 montre une carte des 12 regions du 
Nouveau-Brunswick: on compte un coordonnateur regional pour les regions 1 et 
2; un pour les regions 3 et 4, un pour les regions 5 et 6 et un pour les regions 7 a 
12. 
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Figure 3.1 Services sociaux a la famille et a la communaute par region 

Region 1: 
Region 2: 

Region 3: 

Region 4: 
Region 5: 

Comte de Kent 
Comte de Westmorland 
Comte d'Albert 
Comte de Saint John 
Comte de Kings 
Comte de Queens: 
paroisses de Petersville, 
Hampstead, Wickham, 
Johnston et Brunswick 
Comte de Charlotte 
Comte de Queens: moires 
les paroisses de Petersville, 
Hampstead, Wickham, 
Johnston et Brunswick 
Comte de Sunbury 
Comte de York 
Comte de Northumberland: 
paroisses de Ludlow et 
Blissfield 

Region 6: 	(i) 
(ii) 

Region 7: 	(i) 

Region 8: 	(i) 
Region 9: 	(i) 

Region 10: 	(i) 

Region 11: 	(i) 

Region 12: 	(i) 

(ii) 

Comte de Carleton 
Comte de Victoria: moms les paroisses 
de Drummond et de Grand Falls 
Comte de Madawaska: moires les paroisses 
de Saint-Leonard et de Saint-Andre 
Comte de Restigouche 
Comte de Gloucester: paroisses de 
Beresford, de Bathurst et d'Allardville 
Comte de Gloucester: moires les paroisses 
de Beresford, de Bathurst et d'Allardville 
Comte de Northumberland: mans 
les paroisses de Ludlow et de Blissfield 
Comte de Madawaska: paroisses 
de Saint-Leonard et de Saint-Andre 
Comte de Victoria: paroisses de 
Drummond et de Grand Falls 

Source : New Brunswick. Department of Health and Community Services. (1990). 
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Programmes de garde d'enfants 
Au Nouveau-Brunswick, le terme services de garde d'enfants est Mini 

comme suit: 

La garde et la supervision d'un enfant pour une periode 
inferieure a vingt-quatre heures au sein d'une installation de 
garderie. Une garderie signifie une installation qui offre des 
services de garde a un minimum de quatre bebes, a un minimum 
de six enfants de deux a cinq ans et de dix enfants de six ans et 
plus, ou de sept enfants de cinq ans et moins et de six ans et plus, 
incluant les enfants de la personne responsable de la garderie 
(traduction libre) (Nouveau-Brunswick, 1980, p. 2). 

Le nombre de places autorisees pour chaque garderie vane entre sept et 
soixante. Les garderies autorisees avant l'entree en vigueur des Reglements 83-
85 en 1983 ont ete exemptees, en vertu de leur anciennete, de certaines exigences 
legislatives et peuvent donc compter plus de soixante places. 

Un service de garde communautaire en milieu familial signifie 
une residence au sein de laquelle des services de garde sont 
offerts a un maximum de trois bebes; de cinq enfants entre deux 
et cinq ans; de neuf enfants de six ans et plus, ou de six enfants 
ages de cinq ans et moins et de six ans et plus, incluant les 
enfants de la personne responsable (traduction libre) (Nouveau-
Brunswick, 1980, p. 1). 

On entend generalement par garde communautaire en milieu familial une 
garderie ou les services de garde sont dispenses par une seule personne, 
generalement au sein de sa propre residence. 

La legislation du Nouveau-Brunswick comprend egalement des dispositions 
reglementaires concernant la garde en milieu familial autre que la garde 
communautaire en milieu familial. Le but de ces dispositions reglementaires est 
de permettre aux parents dont l'enfant est garde par des parents ou des amis 
intimes de beneficier des subventions aux services de garde. Afm que la 
residence soit approuvee, l'un des deux parents utilisant presentement ces 
services doit faire parvenir une lettre aux autorites competentes. En vertu des 
dispositions reglementaires, les services de garde en milieu familial ne peuvent 
accueillir autant d'enfants que les services de garde communautaire en milieu 
familial. Malgre le fait que les services de garde en milieu familial soient sujets 
a la legislation en vigueur concernant les services de garde, on ne compte 
presentement aucun service de ce genre beneficiant de permis en vertu de cette 
disposition. Pour de plus amples details concernant l'age et le nombre d'enfants 
permis dans les garderies en milieu familial, veuillez vous referer au glossaire de 
definitions (voir l'annexe A), a la fin du present chapitre. 

On entend par garde des bebes la garde d'enfants de moins de deux ans; la 
garde prescolaire signifie la garde d'enfants de deux a cinq ans, tandis que la 
garde scolaire signifie la garde des enfants de six a 12 ans. Toutefois, it n'y a pas 
de normes particulieres pour chacun de ces types de programmes. Le Nouveau-
Brunswick ne compte actuellement pas de centres n'offrant que la garde des 
bebes; toutefois, certains services ne sont autorises que pour la garde d'enfants 
d'age scolaire. 

Les autres types de garde tels le gardiennage, les jardins d'enfants, les 
programmes recreatifs et les maternelles ne font pas l'objet de legislation 
particuliere. Toutefois, les definitions comprises dans la legislation relative aux 
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garderies sont assez vastes pour permettre l'autorisation de ces services, 
advenant qu'on en fasse la demande. La province du Nouveau-Brunswick n'a 
toujours pas pris de decision concernant les programmes de maternelle dans le 
secteur public. Presentement, le programme de maternelle n'est disponible que 
dans le secteur prive; les maternelles peuvent egalement solliciter un permis en 
vertu de la legislation relative aux garderies actuellement en vigueur. 

Classification des programmes autorises en regard de leurs 
caracteristiques 

Les ratios personnel / enfants dans les garderies sont definies a la Table A 
du Reglement 83-85. Le nombre d'enfants permis pour chaque groupe d'age est 
stipule dans la Table B du Reglement 83-85. La legislation n'a pas demi de 
nombre d'enfants maximum dans le cas des groupes comptant des enfants d'Ages 
varies. 

Les ratios personnel / enfants dans les garderies en milieu familial sont de 
trois enfants de 0 a 24 mois ou cinq enfants de 2 a 5 ans, ou encore neuf enfants de 
six a 12 ans ou six enfants d'Ages varies. 

Tableau 3.1 	 Proportions personnel / enfants et nombre maximum d'enfants par 
groupe 

	

Age des enfants 	Ratio personnel / 	Maximum d'enfants 

	

(en amides) 	 enfants' 	 par groupe 

Garde de groupe en garderie 
(GGG) 

	

0-2 	 1:3 	 9 

	

2 	 1:5 	 10 

	

3 	 1:7 	 14 

	

4 	 1:10 	 20 

	

5 	 1:12 	 24 

	

6-12 	 1:15 	 30 

Garde en milieu familial 
	

<2 	 1:2 	 2 
(GMF)2 
	

2-5 	 1:4 	 4 

	

>6 	 1:5 	 5 

	

<5 et >6 	 1:4 	 4 

Garde communautaire en 
	 <2 	 1:3 	 3 

milieu familial (GCMF) 
	

2-5 	 1:5 	 5 

	

>6 	 1:9 	 9 

	

<5 et >6 	 1:6 	 6 

1 Les proportions sont diterminees sur la base de rage et d'un gardien par groupe d'enfants. 
2 Quoique la GMF soft incluse dans le Reglement 83-85, it n'y a actuellement pas de services qui 

soient autorises en vertu de cette disposition. 

Source : Etude nationals canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Programmes autorises en fonction du nombre de places 

En date du mois d'octobre 1988, on comptait 143 garderies autorisees dans 
la province du Nouveau-Brunswick, pour un total de 5 201 places autorisees. 
Cinquante-sept parmi celles-ci etaient a but lucratif, et 86 sans but lucratif. Dix-
sept des 86 garderies sans but lucratif s'adressaient expressement aux enfants 
d'Age scolaire et comptaient pour 511 des places disponibles. 
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Selon l'etude annuelle distribuee par l'Office des services de garde a 
l'enfance a tous les services autorises, on comptait 139 babes (de 0 a 24 mois), 309 
enfants ages de deux ans, 3 983 enfants de trois a cinq ans et 844 enfants de 6 a 12 
ans inscrits a des services de garde d'enfants autorises en date du 31 mars 1988. 
Ces chiffres incluent l'inscription a temps partiel et a temps plein. 

Distribution geographique 

Garde communautaire en milieu familial 

En date du 31 octobre 1988, 11 des 20 garderies communautaires en milieu 
familial du Nouveau-Brunswick etaient situees en milieu urbain, tandis que les 
neuf autres se trouvaient dans des regions rurales ou semi-rurales. 

• La repartition par comte etait comme suit: 
• 12 places dans le comte de Westmorland. 
• 12 places dans le comte de Kings/Saint John 
• 18 places dans le comte de Charlotte. 
• 60 places dans le comte de York Sunbury. 
• 12 places dans le comte de Carleton. 
• 6 places dans le comte de Madawaska. 

Garderies de jour 

Parmi les 5 201 places approuvees au sein de garderies de jour, environ 
1 137 etaient en milieu rural et 4 064 en milieu urbain. La repartition par region 
etait comme suit: 

• 24 places dans la Region 1 
• 951 places dans la Region 2 
• 1 200 places dans la Region 3 
• 193 places dans la Region 4 
• 1 242 places dans la Region 5 
• 138 places dans la Region 6 
• 236 places dans la Region 7 
• 330 places dans la Region 8 
• 352 places dans la Region 9 
• 308 places dans la Region 10 
• 227 places dans la Region 11 
• 0 place dans la Region 12 

Populations speciales 

En date du mois d'octobre 1988, un permis avait ate octroye pour une 
garderie autochtone comptant 17 places, situee dans une reserve. Sur l'ensemble 
du territoire de la province, on comptait trois programmes Bon depart, que 
frequentaient 134 enfants. Chacun de ces programmes etait finance en partie 
grace aux subventions aux besoins speciaux (pour les enfants defavorises sur le 
plan social). Parmi ces trois services, deux recevaient un financement 
additionnel de la part du ministere de la Sante et des Services communautaires. 
Deux programmes d'intervention precoce fonctionnant au sein d'installations de 
garderies offrent des services a 18 enfants ayant un handicap physique ou 
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mental. Les services offerts par un de ces programmes d'intervention precoce 
sont integres au sein d'une garderie polyvalente. De plus, 15 programmes 
d'intervention precoce offrent des services a la maison a des enfants requerant 
des soins speciaux, y compris des enfants defavorises sur le plan social et des 
enfants handicapes. Ces programmes a la maison ne font l'objet d'aucune 
reglementation. Le financement des programmes a la maison est administre par 
le biais des bureaux regionaux du ministere de la Sante et des Services 
communautaires. 

Financement 

Le montant des subventions versees aux families admissibles est determine 
en fonction des besoins sociaux et financiers de la famine, sur la base des revenus 
familiaux. Au Nouveau-Brunswick, toutes les garderies de jour et les garderies 
communautaires en milieu familial peuvent accueillir des enfants dont les frais 
de garde sont subventionnes. Le programme de subventions est administre par le 
ministere de l'Aide au revenu, qui paie un maximum de 11 $ par jour par enfant 
age de 2 a 5 ans et de 13 $ par jour pour les bebes de 0 a 24 mois. Les subventions 
pour la garde des enfants d'age scolaire dont rage varie entre 6 et 12 ans est de 
4,50 $ par jour. 

En date du 31 mars 1988,1e tarif moyen pour les garderies de jour et les 
garderies communautaires en milieu familial etait de 12 $ pour les enfants de 
deux a cinq ans et de 15 $ par jour pour les enfants de 0 a 24 mois. Le tableau 3.2 
presente une liste des subventions moyennes et maximum. 

Tableau 3.2 	Financement et subventions 

Age des enfants 	Frais maximum 	Frais moyens 
(en annees) 

Garde de groupe en garderie (GGG) 
	

0-2 	 286,00 	 269,17 

	

2 	 242,00 	 239,40 

	

3-5 	 242,00 	 239,40 

	

6-12 	 143,00 	 N/D 

Garde en milieu familial (GMF)1 
	

0-2 	 286,00 	 269,17 

	

2 	 242,00 	 239,40 

	

3-5 	 242,00 	 239,40 

	

6-12 	 143,00 	 N/D 

Quoique la GMF soit comprise dans le Reglement 83 -85 , it n'y a presentement aucun service qui 
soit autorise ou subventiona. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Subventions aux garderies 

Les garderies autorisees peuvent recevoir des subventions annuelles du 
ministere de la Sante et des Services communautaires. Pour etre admissible, une 
garderie doit avoir ete approuvee avant le 31 mars de l'atmee financiere en cours. 
Autant les garderies sans but lucratif qu'a but lucratif sont admissibles a ces 
subventions, mais les garderies communautaires en milieu familial ne le sont 
pas. La liste qui suit explique en detail les subventions disponibles ainsi que 
leurs criteres d'admissibilite. 

. 155 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport du Nouveau-Brunswick 

Des subventions pour l'achat d'equipement d'un montant de 1 500 $ par 
armee, par garderie. Ce montant doit etre utilise pour l'achat de pieces 
d'equipement standard, qui doivent etre choisies a partir d'une liste approuvee; 
les regus doivent etre conserves et fourths sur demande du coordonnateur 
regional, a des fins de verification. 

Des subventions a taux fixe de 45 $ par place par armee. Les garderies 
doivent presenter un rapport tous les quatre mois sur les presences des enfants. 

• Des subventions pour besoins speciaux d'une valeur de 400 $ par armee par 
enfants requerant des soins speciaux ayant ete evalue par un professionnel 
comme etant un enfant handicaps ou un enfant defavorise sur le plan social. 

• Des subventions pour le developpement professionnel d'une valeur de 75 $ 
par armee pour chaque membre principal du personnel. La description des 
cours, des conferences et (ou) des ateliers doit etre soumise avec la demande 
de subvention. 

Personnel au sein des services de garde d'enfants 

Exigences en matiere de formation 

Le Reglement 83-85 accorde au ministere de la Sante et des Services 
communautaires le pouvoir d'etablir les criteres et les normes relatives aux 
qualifications du personnel offrant des services de garde au sein d'une garderie de 
jour ou d'une garderie communautaire en milieu familial. Jusqu'a maintenant, 
la seule exigence faisant l'objet de legislation est celle de la formation de 
secouriste. Cette exigence ne s'applique pas aux services de garde d'appoint a 
moms qu'une demande d'approbation n'ait ete deposee en vertu des dispositions 
reglementaires. 

Types d'education et de formation disponibles 

Malgre le fait que la formation ne soit pas une exigence pour travailler dans 
un service de garde, cette formation est disponible au sein du systeme de colleges 
communautaires du ministere de l'Enseignement superieur et de la Formation. 
Ce programme d'une duree d'un an permet aux participants d'obtenir un 
Certificat de formation en garde d'enfants-Niveau I. 

Le niveau II du Programme de formation en garde d'enfants n'etait pas 
encore offert au moment de completer ce rapport. Toutefois, certains cours sont 
offerts a temps partiel. Deux des universites du Nouveau-Brunswick offrent des 
cours en education des jeunes enfants dans le cadre du Baccalaureat en 
Education. Malgre le fait qu'on ne connaisse pas leur nombre exact, nombreux 
sont ceux parmi les gardiens d'enfants ayant regu cette formation qui travaillent 
maintenant au sein du systeme de garderies. 

Nombre de gardiens 

En date d'octobre 1988, on comptait 693 employes principaux dans les 
programmes approuves de garde d'enfants dans l'ensemble de la province; 673 
travaillaient dans des garderies de jour, et 20 etaient responsables de garderies 
en milieu familial. Ces chiffres ne comprennent que le personnel des services 
autorises. 
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Salaires et conditions de travail 

Il n'existe aucune statistique exacte concernant le salaire moyen des 
travailleurs de garderies. Une etude non officielle menee par l'association Garde 
de Jour NB Day Care en juin 1983 (Etude sur le personnel de garderies au 
Nouveau-Brunswick) a toutefois demontre que le salaire moyen etait d'environ 
4,80 $ l'heure, certaines garderies offrant des salaires allantjusqu'a 8,00 $ 
l'heure. Dans certains cas, des regimes d'avantages sociaux tels que les soins 
medicaux et (ou) dentaires collectifs sont offerts par l'entremise de la Croix 
Bleue. Aucune donne n'est toutefois disponible a ce sujet. 

Associations professionnelles 

Les groupes enumeres ci-dessous ne constituent pas exactement des 
associations professionnelles. Toutefois, chacun d'entre eux represente un 
groupe d'interet particulier dans le domaine de l'education des jeunes enfants au 
Nouveau-Brunswick. Le nombre de membres que compte chacun de ces groupes 
n'est pas disponible. 

• L'association Garde de Jour NB Day Care represente les responsables et 
administrateurs de garderies. 

• Le Conseil provincial des educatrices du prescolaire represente les interests 
des maternelles francophones. 

• Le Kindergarten Association of New Brunswick (KANB) represente les 
interests des maternelles anglophones. 

• Early Childhood Coalition Petite Enfance represente les parents, le 
personnel, les responsables et les autres intervenants du domaine de 
reducation des jeunes enfants. 
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ANNEXE A 

GLOSSAIRE DES DEFINITIONS 

Les definitions relatives aux services de garde varient entre les differentes 
provinces et territoires. Le glossaire qui suit donne la definition des services tel 
qu'enoncee dans la legislation et les dispositions reglementaires pertinentes du 
Nouveau-Brunswick concernant la garde des enfants. Puisque les categories 
d'age varient elles aussi entre les differentes provinces et territoires, cette section 
donne les definitions des termes «bebe», «tout-petit., «age prescolaireo, et «Age 
scolairex., tel qu'elles figurent dans la reglementation du Nouveau-Brunswick sur 
la garde des enfants. 

Categories de garde 

Au Nouveau-Brunswick, it y a quatre categories principales de garde. 

La garde de groupe en garderie se refere a une installation oil des services de 
garde sont fournis pour (1) quatre bebes ou plus; (2) six enfants ou plus ages de 
deux a cinq ans; (3) dix enfants ou plus Ages de six ans et plus; ou (4) sept enfants 
ou plus oii les enfants sont Ages de cinq ans et moins et de six ans et plus. 

La garde communautaire en milieu familial se refere a une residence ou des 
services de garde sont fournis pour un maximum (incluant ceux de la personne 
responsable) de (1) trois bebes; (2) cinq enfants de deux a cinq ans; (3) neuf 
enfants de six ans en montant; ou (4) six enfants ou les enfants ont cinq ans et 
moins et six ans et plus. 

La garde en milieu familial se Were a une residence qui: (1) fournit des 
services de garde pour un maximum (incluant ceux de la personne responsable) 
de (i) deux bebes; 	quatre enfants ages de deux a cinq ans; (iii) cinq enfants 
Ages de six ans et plus; et (2) a ete recommandee au ministre pour approbation 
par le parent d'un enfant frequentant la residence; la situation des parents 
demandant des services de garde pour leur enfant doit correspondre aux criteres 
financiers indiques dans le Bareme des contributions a la garde des enfants. 
Actuellement, aucun service correspondant a cette disposition n'est autorise ou 
subventionne. 

Definition des types de garde 

La garde de babe se refere a la garde d'enfants de moins de deux ans. 

La garde prescolaire se refere A la garde d'enfants Ages de deux a cinq ans. 

La garde scolaire se /Were a la garde d'enfants Ages de six a dome ans. 

Nota: Comme it n'y a pas de legislation au Nouveau-Brunswick concernant les 
autres types de garde comme le gardiennage, la maternelle, les programmes 
recreatifs et les jarclins d'enfants, les definitions de ces types de garde ne sont pas 
disponibles. 
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Secteur parallele et types de garde exclus 

Les gardiens prives dans leur propre maison sont exclus de la legislation 
s'ils ont un maximum de deux Mb& ou quatre enfants ages de deux a cinq ans, ou 
huit enfants de six ans et plus. Quand les groupes d'age sont combines, le nombre 
maximum les excluant de la legislation est de quatre. 
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Chapitre 4 

VUE D'ENSEMBLE DES DONNEES SUR 
L'ENQUETE NATIONALE SUR LA GARDE DES 
ENFANTS -- NOUVEAU-BRUNSWICK 

Introduction 

Comme le mentionne l'introduction des documents de la serie provinciale et 
territoriale sur l'ENCGE qui avait pour titre Etude nationale sur la garde des 
enfants canadiens en contexte : perspectives des provinces et des territoires, les 
donnees de l'enquete sur les parents ont ete recueillies dans chacune des 
provinces a l'automne 1988. La methode d'echantillonnage utilisee a ete la meme 
que celle utilisee pour l'Enquete sur la population active (EPA) effectuee par 
Statistique Canada, organisme qui recueille regulierement des donnees dans 
chaque province, mais pas dans les territoires. Afm de creer un echantillon assez 
grand dans chaque province pour pouvoir faire certaines constatations fiables sur 
le recours aux services de garde des enfants pour la population totale 
(estimations de la population), on a pris l'echantillon mensuel utilise d'ordinaire 
dans le cadre de l'EPA et on lui a greffe des groupes de rotation supplementaires 
afire de creer un echantillon de la grandeur appropriee aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants (voir l'Apergu de l'etude de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants de Lero, Pence, Shields, Brockman 
et Goelman, 1992, pour obtenir de plus amples renseignements sur la 
methodologie adoptee dans le cadre de l'etude). 

Le present chapitre, base sur des donnees recueillies dans le cadre de 
l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (ENCGE), presente des 
renseignements sur les families et les enfants du Nouveau-Brunswick, ainsi que 
certaines perspectives nationales. L'information est presentee en trois parties 
qui correspondent approximativement aux trois points d'analyse de l'enquete 
effectuee dans le cadre de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. 

I. L'analyse des donnees portant sur la composition et les caracteristiques des 
familles a ete realisee a l'Universite du Manitoba sous la direction du 
Dr Lois Brockman, enqueteuse principale, et de madame Ronalda Abraham, 
analyste. 

II. L'analyse des donnees portant sur les parents et le travail a ete effectuee 
l'Universite de Guelph sous la direction du Dr Donna Lero, enqueteuse 
principale et directrice de projet, et du Dr Sandra Nuttall, premiere analyste 
des donnees. 

III. L'analyse des donnees portant sur les services de garde d'enfants a ete 
menee a l'Universite de la Colombie-Britannique sous la direction du 
Dr Hillel Goelman de cette imiversite meme, enqueteur principal, et du 
Dr Alan Pence, de l'Universite de Victoria, enqueteur principal et directeur 
adjoint du projet. Les premiers analystes de l'Universite de la Colombie-
Britannique etaient le Dr Jonathan Berkowitz et le Dr Ned Glick. 
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En lisant les renseignements qui suivent, it faut bien comprendre que les 
donn6es ne representent qu'un moment bien précis de la vie au Canada, les 
experiences d'une semaine dans la vie des families interrogees. Cependant, a 
partir de cette semaine, it est possible de brosser un portrait-robot des families 
canadiennes et de leers experiences au chapitre de la garde des enfants. 
L'echantillon de 24 155 families interrogees (42 131 enfants de 0 a 12 ans) est 
suffisamment grand pour effectuer des estimations demographiques precises sur 
le plan national et provincial. Il represente 2 724 300 families reparties a 
l'echelle nationale et qui ont 4 658 500 enfants de moins de 13 ans. 

Les donnees qui figurent dans les prochaines parties sont principalement 
presentees sous deux formes: 1) le nombre de families, et 2) le nombre d'enfants 
de ces families. (Notons que Tors de la revision des tableaux du chapitre 4, les 
chiffres ont 6t6 arrondis et, par consequent, it est possible que les totaux et les 
pourcentages ne correspondent pas.) Aux fins du present rapport, les groupes 
d'age utilises sont les mimes que ceux des rapports sur la situation de la garde de 
jour au Canada (Status of Day Care in Canada) (1972 - aujourd'hui) publies 
annuellement par Sante et Bien-etre social Canada, c'est-a-dire 0-17 mois, 18-35 
mois, 3-5 ans, 6-9 ans et 10-12 ans. Un glossaire des termes utilises dans le 
chapitre 4 est fourth en annexe, a la fin du present rapport. 

Les donnees de l'enquete presentees dans le present chapitre doivent etre 
placees dans le contexte social, historique et legislatif decrit dans les autres 
chapitres du Rapport du Nouveau-Brunswick. Comme nous l'avons mentionne 
atherieurement, bien que les trois parties concernent surtout des donnees 
relatives au Nouveau-Brunswick, elles donnent egalement un bref apergu des 
donnees sur le Canada, generalement au debut de chaque partie. 

I. Composition et caracteristiques des families 

Structure familiale et situation professionnelle 

1. Canada 
A l'automne 1988, 2 724 300 families ayant des enfants de 0 a 12 ans 

habitaient au Canada. Parmi ces families, on comptait 2 324 800 (85,3 %) 
families biparentales et 399 500 (14,7 %) families monoparentales. Le tableau 
4.1 presente les donnees sur la situation des families du Canada, a savoir le 
nombre de families monoparentales et biparentales de la situation 
professionnelle et du nombre d'enfants de 0 a 12 ans. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 57,7 % des cas (1 341 500 families); un seul parent avait un emploi dans 
38,5 % des cas (895 900 families); et aucun parent ne travaillait dans 3,8 % des 
cas (87 400 families). Quant aux families monoparentales, dans 54,5 % des cas 
(217 900 families), le parent occupait un emploi, tandis que dans 45,5 % des cas 
(181 600 families), le parent n'avait pas d'emploi., (Se reporter au glossaire pour 
obtenir des definitions des termes utilises dans l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants.) 
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Tableau 4.1 	 Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Canada 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Familles biparentales 1 007 700 971 300 345 800 	2 324 800 
Les deux parents ont un emploi 618 100 560 200 163 200 	1 341 500 
Un parent a un emploi 349 300 379 100 167 600 895 900 
Aucun parent n'a d'emploi 40 300 32 100 15 000 87 400 

Families monoparentales 253 400 114 100 32 000 399 500 
Le parent a un emploi 149 800 56 400 11 800 217 900 
Le parent n'a pas d'emploi 103 600 57 800 20 300 181 600 

Toutes les families 1 261 100 1 085 500 377 800 	2 724 300 

Les 2 724 300 families canadiennes comprenaient 4 658 500 enfants de 
0 a 12 ans. Parmi ces derniers, 2 164 800 (46,5 %) se situaient dans le groupe 
d'age 0 a 5 ans et 2 493 700 (53,5 %) dans le groupe d'age 6 a 12 ans. Le tableau 
4.2 donne une description detaillee de la repartition des enfants, par groupes 
d'age, dans les families monoparentales et biparentales. 

Durant la semaine de reference, parmi le nombre total d'enfants de 0 a 12 
ans vivant au Canada, 4 071 600 (87,4 %) enfants faisaient partie de families 
biparentales et 586 900 (12,6 %) appartenaient a des families monoparentales. 

Tableau 4.2 	 Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales du Canada 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 509 500 49 600 559 100 
91,1 8,9 100,0 

18-35 mois Nombre 476 600 55 300 531 900 
89,6 10,4 100,0 

3-5 ans Nombre 939 900 133 900 1 073 800 
87,5 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 1 238 700 198 100 1 436 800 
86,2 13,8 100,0 

10-12 ans Nombre 906 900 150 000 1 056 900 
85,8 14,2 100,0 

Total Nombre 4 071 600 586 900 4 658 500 
87,4 12,6 100,0 

Presque la moitie (49,5 %) des enfants de 0 a 12 ans appartenaient a des 
families dont les deux parents (pour les families biparentales) ou le parent (pour 
les families monoparentales) travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Le 
tableau 4.3 donne le nombre d'enfants de chaque groupe d'age ayant des parents 
sur le marche du travail. Plus du tiers (34,0 %) des enfants de 0 a 17 mois 
faisaient partie de families dont les deux parents, ou le parent (pour les families 
monoparentales), travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Cette proportion 
passait a 58,1 % pour les enfants de 10 a 12 ans. 
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Tableau 4.3 	Nombre et pourcentage d'enfants en fonction du groupe d'age et de la 
situation professionnelle des parents au Canada 

	

Un parent 	Un parent 	Un parent 
occupant un occupant un occupant un 

	

Parent(s) 	Parent(s) 	emploi a 	emploi a 	emploi a 

	

occupant 	occupant temps partiel 	temps plein temps partiel 	Parent(s) 

	

un emploi 	un emploi 	et l'autre un 	et l'autre 	et l'autre 	n'ayant 

	

a temps 	a temps 	emploi a 	n'ayant pas 	n'ayant pas 	pas 	Total 

	

pleinl 	partiell 	temps plein 	d'emploi 	d'emploi 	d'emploil 

0-17 mois Nombre 103 500 11 800 75 200 260 500 25 300 82 700 559 000 
18,5 2,1 13,5 46,6 4,5 14,8 100,0 

18-35 mois Nombre 131 300 13 600 85 500 212 600 20 000 68 800 531 900 
24,7 2,6 16,1 40,0 3,8 12,9 100,0 

3-5 ans Nombre 279 300 30 300 195 100 393 900 41 000 134 200 1 073 900 
26,0 2,8 18,2 36,7 3,8 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 439 500 43 200 282 600 462 700 46 300 162 500 1 436 800 
30,6 3,0 19,7 32,2 3,2 11,3 100,0 

10-12 ans Nombre 383 900 34 100 196 700 302 400 28 900 111 000 1 056 900 
go 36,3 3,2 18,6 28,6 2,7 10,5 100,0 

Total Nombre 1 337 500 133 000 835 100 1 632 100 161 500 559 200 4 658 500 
28,7 2,9 17,9 35,0 3,5 12,0 100,0 

Les colonnes nos 1, 2 et 6 concernent, d'une part, les families biparentales dont les deux  parents 
correspondent a la description d'une personae ayant un emploi et, d'autre part, les families 
monoparentales dont le parent reponci a cette description. (Les colonnes nos 3, 4 et 5 touchent 
uniquement les families biparentales.) 

2. Nouveau-Brunswick 
Au Nouveau-Brunswick, on comptait 79 300 families ayant des enfants de 0 

a 12 ans. Parmi ces families, 85,8 % (68 000 families) constituaient des families 
biparentales et 14,2 % (11 300 families) des families monoparentales. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 51,5 % des cas (35 000 families); un seul parent occupait un emploi dans 
40,7 % des cas (27 700 families); et aucun parent n'avait d'emploi dans 7,8 % des 
cas (5 300 families). Quant aux families monoparentales, le parent occupait un 
emploi dans 52,2 % des cas (5 900 families), tandis que dans 48,7 % des cas (5 500 
families), le parent etait sans emploi. 

Tableau 4.4 	Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Nouveau-Brunswick 

Nombre d'enfants de 0-12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Famines biparentales 31 200 26 900 9 900 68 000 
Les deux parents ont un emploi 16 400 14 500 4 000 35 000 
Un parent a un emploi 12 100 10 500 5 100 27 700 
Aucun parent n'a d'emploi 2 700 1 900r ... 5 300 

Families monoparentales 7 900 2 700 11 300 
Le parent a un emploi 4 400 1 100r 5 900 
Le parent n'a pas d'emploi 3 400 1 600r 5 500 

Toutes les families 39 100 29 600 10 600 79 300 
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Le tableau 4.5 indique qu'une plus grande proportion de families 
biparentales vivant au Nouveau-Brunswick avaient deux ou plus de deux enfants 
de 0 a 12 ans, comparativement aux families monoparentales. Inversement, une 
plus grande proportion de familles monoparentales avaient seulement un enfant 
de 0 a 12 ans, comparativement aux familles biparentales. Relativement peu de 
families monoparentales (6,4 %) et de familles biparentales (14,5 %) avaient trois 
ou plus de trois enfants de 0 a 12 ans. 

Tableau 4.5 	Nombre de families monoparentales et biparentales ayant des enfants de 
0 a 12 ans au Nouveau-Brunswick 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Nombre de familles biparentales Nombre 31 200 26 900 9 800 68 100 
45,9 39,6 14,5 100,0 

Nombre de familles monoparentales Nombre 7 900 2 700 11 300 
69,6 24.0 100,0 

Total Nombre 39 100 29 600 10 600 79 300 
44,2 39,7 16,1 100,0 

Les 79 300 familles du Nouveau-Brunswick comprenaient en tout 132 000 
enfants de 0 a 12 ans. Le tableau 4.6 donne la repartition de ces enfants en 
fonction du groupe d'age et du type de famille. Des 132 000 enfants de 0 a 12 ans, 
116 400 (88,2 %) appartenaient a des familles biparentales et 15 600 (11,8 %) a 
des families monoparentales. Presque la moitie des enfants des familles 
biparentales, soit 44,6 %, appartenaient au groupe d'age 0-5 ans. En 
comparaison, 41,0 % des enfants des familles monoparentales avaient de 0 a 5 
ans. 

Tableau 4.6 	Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les familles 
monoparentales et biparentales du Nouveau-Brunswick 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 
% 

13 100 
91,0 

14 400 
100,0 

18-35 mois Nombre 12 600 14 400 
% 87,5 100,0 

3-5 ans Nombre 26 200 3 300 29 500 
% 88,8 11,2 100,0 

6-9 am Nombre 36 400 4 700 41 100 
% 88,6 11,4 100,0 

10-12 am Nombre 28 100 4 700 32 800 
% 85,7 14,3 100,0 

Total Nombre 116 400 15 600 132 000 
% 88,2 11,8 100,0 
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Families urbaines et families rurales 

Dans le cadre de l'enquete relative a rEtude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur l'endroit ou habitaient les 
families et les enfants de chaque province. Les regions de chaque province ont 
ete decrites en fonction de la population et de la densite. On entendait par region 
rurale un territoire situe en dehors des regions urbaines et comptant moms de 
15 000 habitants. Pour leur part, les regions urbaines ont ete divisees en deux 
categories, soit les 4( grandes agglomerations urbaines», qui comptent 100 000 
habitants ou plus, et les «centres urbains de taille moyenne» qui comptent 15 000 
a 99 999 habitants. 

La majorite (55,2 %) des families du Nouveau-Brunswick ayant des enfants 
de 0 a 12 ans habitaient dans les grandes agglomerations urbaines. Moins du 
tiers (29,5 %) des families de ce type habitaient dans des grandes agglomerations 
urbaines, tandis que les autres families du motile type (15,3 %) demeuraient dans 
des centres urbains de taille moyenne. Le tableau 4.7A et le tableau 4.7B 
presentent respectivement les donnees portant sur le Nouveau-Brunswick et les 
donnees correspondantes portant sur le Canada. 

Tableau 4.7A 
	

Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Nouveau-Brunswick, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces 
families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 12 100 8 600 2 700 23 400 

51,7 36,8 11,5 100,0 

Les centres urbains de faille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 6 400 4 300 1500r 12 200 

52,4 35,3 12,3 100,0 

Les regions rurales (moms de 15 000 habitants) Nombre 20 600 16 800 6 400 43 800 
47,0 38,4 14,6 100,0 

Total Nombre 39 100 29 700 10 600 79 300 
49,3 37,5 13,4 100,0 

Tableau 4.7B 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Canada, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 770 200 606 100 190 700 1 567 000 

49,1 38,7 12,2 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 164 300 145 600 49 000 358 900 

45,8 40,6 13,6 100,0 

Les regions rurales (moms de 15 000 habitants) Nombre 326 500 333 800 138 100 798 400 
40,9 41,8 17,3 100,0 

Total Nombre 1 261 100 1 085 500 377 800 2 724 300 
46,3 39,8 13,9 100,0 
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Le tableau 4.8 donne des renseignements sur les groupes d'age des enfants 
qui vivent en milieu rural et urbain au Nouveau-Brunswick. Les 43 800 families 
du Nouveau-Brunswick vivant en milieu rural comprenaient 74 300 enfants de 0 
a 12 ans (1,7 enfant par famille). Les 12 200 familles vivant dans des centres 
urbains de taille moyenne comprenaient 19 600 enfants de 0 a 12 ans (1,6 enfant 
par famille). Quant aux 23 400 familles habitant dans des grandes 
agglomerations urbaines, elles englobaient au total 38 100 enfants de 0 a 12 ans 
(1,6 enfant par famille). 

Une plus grande proportion d'enfants de 6 a 12 ans vivaient dans des 
regions rurales du Nouveau-Brunswick, comparativement aux grandes 
agglomerations urbaines. Parmi les 74 300 enfants des regions rurales, 42 600 
(57,3 %) avaient de 6 a 12 ans. En comparaison, 10 700 (53,6 %) des enfants 0 a 12 
ans dans des centres urbains de taille moyenne et 20 600 (54,1 %) des enfants 
dans des grandes agglomerations urbaines avaient de 6 a 12 ans. Un 
pourcentage plus eleve d'enfants de 0 a 3 ans habitait dans les regions urbaines, 
comparativement aux regions rurales, ce qui vient confirmer la tendance voulant 
qu'un plus grand pourcentage d'enfants plus ages vivait dans les regions rurales. 
Des 19 600 enfants de 0 a 12 ans qui vivaient dans des centres urbains de taille 
moyenne, 4 800 (24,5 %) avaient de 0 a 35 mois, tandis que 14 800 (19,9 %) des 
enfants des regions rurales (74 300 enfants). 

Tableau 4.8 
	

Nombre d'enfants vivant en milieu rural et urbain au Nouveau- 
Brunswick, par groupes d'itge 

Groupes d'age 

Nombre d'enfants habitant dans 

Les grandes 
agglomerations 

urbaines 
(100 000 habitants 

et plus) 

Les centres 
urbains de 

taille moyenne 
(15 000 A 99 999 

habitants) 

Les regions 
rurales 

(moins de 
15 000 

habitants) Total 

0-17 mois Nombre 4 900 2 300r 7 200 14 400 
34,0 16,0 50,0 100,0 

18-35 mois Nombre 4 200 2 500r 7 600 14 300 
29,4 17,5 53,1 100,0 

3-5 ans Nombre 8 400 4 100 16 900 29 400 
28,6 13,9 57,5 100,0 

6-9 ans Nombre 11 300 6 100 23 700 41 100 
27,5 14,8 57,7 100,0 

10-12 ans Nombre 9 200 4 600 18 900 32 700 
28,1 14,1 57,8 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 38 100 19 600 74 300 132 000 
28,9 14,8 56,3 100,0 
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Enfants aux besoins particuliers 

Le tableau 4.9 et le tableau 4.10 presentent des donnees sur les families du 
Nouveau-Brunswick qui comprenaient au moires un enfant de 0 a 12 ans ayant 
des besoins particuliers. Aux fins de 1'Etude nationale canadienne sur la garde 
des enfants, un enfant aux besoins particuliers a ete demi comme etant un 
enfant souffrant d'une incapacite chronique, d'un handicap ou d'un trouble de la 
sante. 

Parmi les 79 300 families du Nouveau-Brunswick ayant des enfants de 0 a 
12 ans, 10,7 % (8 500 families) comprenaient au moires un enfant aux besoins 
particuliers. Parmi ces families, 3 100 (36,5 %) n'avaient qu'un seul enfant et 
5 400 (63,5 %) en avaient deux ou plus, comparativement aux donnees d'ensemble 
du Nouveau-Brunswick indiquant que 44,2 % des families avaient un enfant de 0 
a 12 ans et 55,8 % en avaient deux ou plus. 

Tableau 4.9 
	

Nombre de families du Nouveau-Brunswick comprenant au moires un 
enfant aux besoins particuliers ages.de 0 a 12 ans, en fonction du nombre 
d'enfants de ces families 

	

Nombre de families 	Nombre de families 
	

Nombre 

	

ayant au moires 	n'ayant pas 	total 
Nombre d'enfants 	 un enfant aux 	d'enfants aux 	 des 
par famine 	 besoins particuliers 

	
besoins particuliers 
	

families 

Nombre 3 100 
7,9 

38 000 
91,8 

39 100 
100,0 

Nombre 3 900 25 700 29 600 
13,2 86,8 100,0 

Nombre 1 500r 9 100 10 600 
14,2 85,8 100,0 

Nombre 8 500 70 800 79 300 
10,7 89,3 100,0 

En tout, 9 400 enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers 
habitaient au Nouveau-Brunswick. Le tableau 4.10 donne la repartition de ces 
enfants par groupes d'age. Ces 9 400 enfants representaient 7,1 % des 132 000 
enfants de 0 a 12 ans vivant au Nouveau-Brunswick. Cependant, la proportion 
d'enfants aux besoins particuliers n'etait pas uniforme pour tous les groupes 
d'age. Par exemple, environ 5,2 % des enfants du groupe d'age de 0-35 mois du 
Nouveau-Brunswick etaient consider& comme ayant des besoins particuliers, 
par rapport a 7,6 % dans le groupe d'age plus sieve de 10-12 ans. 

1 enfant 

2 enfants 

3 enfants ou plus 

Total 
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Tableau 4.10 	Nombre d'enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers, au 
Nouveau-Brunswick 

Nombre d'enfants 
aux besoins 
particuliers 

Nombre d'enfants 
n'ayant pas de 

besoins particuliers 

Nombre 
total 

d'enfants 

0-17 mois Nombre 
% 

13 700 
95,1 

14 400 
100,0 

18-35 mois Nombre 13 600 14 400 
% 94,4 100,0 

3-5 ans Nombre 2100r 27 400 29 500 
% 7,1 92,9 100,0 

6-9 ans Nombre 3 300 37 800 41 100 
% 8,0 92,0 100,0 

10-12 ans Nombre 2 500r 30 300 32 800 
% 7,6 92,4 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 9 400 122 600 132 000 
% 7,1 92,9 100,0 

La deuxieme partie du chapitre 4 traite particulierement des donnees 
portant sur les parents et le travail. Comme dans la premiere partie, une vue 
d'ensemble des donnees sur le Canada est tout d'abord presentee, puis viennent 
les donnees sur le Nouveau-Brunswick. 

II. Les parents et le travail 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur la situation professionnelle 
des parents des families comprenant au moins un enfant age de 0 a 12 ans. 
Nombre de tableaux qui sont present& ci-apres touchent notamment la situation 
professionnelle du parent qui est le plus responsable de la prise de dispositions 
pour la garde des enfants. Dans les paragrapher qui suivent, ce parent est 
design par le terme «parent interviewe» (PI). Dans le cas des families 
biparentales oil les dispositions pour la garde des enfants etaient prises 
conjointement eta parts egales, la femme a ete consider& comme etant le PI. De 
plus, dans la presente partie, la situation professionnelle est precis& par les 
notions d'emploi a temps plein et d'emploi a temps partiel. Un emploi a temps 
plein se signifie qu'une personne travaille 30 heures ou plus par semaine, tandis 
qu'un emploi a temps partiel signifie qu'une personne travaille moins de 30 
heures par semaines en tout. 

1. Canada 
Le tableau 4.11 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families qui comprenaient des enfants ages de 0 a 5 ans et de 6 a 12 
ans. Les deux parents occupaient un emploi dans 743 200 (53,4 %) des 1 391 900 
families biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. En 
comparaison, 83 900 (43,0 %) parents occupaient un emploi dans le cas des 
families monoparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. La 
proportion des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et le 
parent (pour les families monoparentales) occupaient un emploi est plus elevee 
dans le cas des families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. En ce qui 

169 



Nombre 743 200 593 200 55 500 83 900 110 900 1 586 700 
% 46,8 37,4 3,5 5,3 7,0 100,0 

Nombre 598 300 302 700 31 900 134 000 70 700 1 137 600 
% 52,6 26,6 2,8 11,8 6,2 100,0 

Nombre 1 341 500 895 900 87 400 217 900 181 600 2 724 300 
% 49,2 32,9 3,2 8,0 6,7 100,0 

Families ayant an mob's 
un enfant de 0 a 5 ans 

Families ayant an moms un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 
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concerne les families ayant au moires un enfant age de 6 a 12 ans, les parents de 
598 300 (64,0 %) des 932 900 families biparentales tenaient un emploi, tandis que 
les parents de 134 000 (65,5 %) families monoparentales occupaient un emploi. 

Tableau 4.11 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans, au 
Canada 

Families 
	 Families 

biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

En tout, 2 724 300 families avaient des enfants ages de 0 a 12 ans au 
Canada. Comme l'indique le tableau 4.12, 1 168 200 (42,9 %) des PI de ces 
families occupaient un emploi a temps plein, 466 000 (17,1 %) tenaient un emploi 
a temps partiel et 1 090 200 (40,0 %) n'avaient pas d'emploi. 

Tableau 4.12 	Situation professionnelle des parents interviewee avec ou sans enfants de 
0 A 5 ans au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

Nombre 	558 200 
% 	38,6 

237 100 
16,4 

650 100 
45,0 

1 445 300 
100,0 

Nombre 	610 000 228 900 440 100 1 279 000 
% 	47,7 17,9 34,4 100,0 

Nombre 1 168 200 466 NO 1 090 200 2 724 300 
% 	42,9 17,1 40,0 100,0 

PI ayant an moires un 
enfant de 0 a 5 ans 

PI ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 axis 

Total 

Parmi les 4 658 500 enfants ages de 0 a 12 ans vivant au Canada, 1 841 300 
(39,5 %) appartenaient a des families dont le PI occupait un emploi a temps plein, 
et 839 000 (18,0 %) enfants appartenaient a des families dont le PI tenait un 
emploi a temps partiel. En tout, 1 978 200 enfants (42,5 %) faisaient partie de 
families dont le PI n'avait pas d'emploi. 
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L'on comptait 2 164 800 enfants de 0 a 5 ans au Canada. Parmi ces enfants, 
1 138 100 (52,6 %) vivaient dans des families dont le PI occupait un emploi a 
temps plein (35,5 %) ou a temps partiel (17,1 %). En comparaison, parmi les 
2 493 700 enfants de 6 a 12 ans, 1 542 100 (61,8 %) appartenaient a des families 
dont le PI tenait un emploi a temps plein (43,0 %) ou a temps partiel (18,8 %). 

Tableau 4.13 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewee au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 195 000 
34,9 

81 500 
14,6 

282 500 
50,5 

559 000 
100,0 

18-35 mois Nombre 186 000 90 500 255 400 531 900 
35,0 17,0 48,0 100,0 

3-5 ans Nombre 388 200 196 900 488 700 1 073 900 
36,2 18,3 45,5 100,0 

6-9 ans Nombre 586 300 275 100 575 400 1 436 800 
40,8 19,1 40,0 100,0 

10-12 ans Nombre 485 800 194 900 376 200 1 056 900 
46,0 18,4 35,6 100,0 

Total Nombre 1 841 300 839 000 1 978 200 4 658 500 
39,5 18,0 42,5 100,0 

2. Nouveau-Brunswick 
Le tableau 4.14 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families dont le plus jeune enfant avait de 0 a 5 ans ou de 6 a 12 ans. 

Les deux parents occupaient un emploi dans 47,9 % des 18 500 families 
biparentales qui comprenaient au mans un enfant de 0 a 5 ans (38 600 families). 
En comparaison, 2 100 (40,4 %) des parents de families monoparentales ayant au 
mans un enfant de 0 a 5 ans tenaient un emploi. Le pourcentage des families 
dont les deux parents (pour les familles biparentales) et le parent (pour les 
families monoparentales) occupaient un emploi est plus eleve dans le cas des 
families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. Les deux parents tenaient un 
emploi dans 55,8 % des 16 400 families biparentales qui avaient au moins un 
enfant de 6 a 12 ans (29 400 families), tandis que les parents de 3 800 (61,3 %) 
families monoparentales ayant au moins un enfant de ce groupe d'age occupaient 
un emploi. 
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Tableau 4.14 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans au 
Nouveau-Brunswick 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

Nombre 18 500 
42,4 

17 200 
39,2 

2 900 
6,6 

2 100 
4,8 

3 100 
7,0 

43 700 
100,0 

Nombre 16 400 10 600 2 400 3 800 2 400 35 600 
46,2 29,8 6,7 10,6 6,7 100,0 

Nombre 35 000 27 700 5 300 5 900 5 500 79 300 
44,1 35,0 6,6 7,4 6,9 100,0 

Families ayant au moires 
un enfant de 0 a 5 ans 

Families ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 am et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

La situation professionnelle du PI des families du Nouveau-Brunswick 
comprenant des enfants de 0 a 12 ans est indique dans le tableau 4.15. Parmi les 
79 300 families du Nouveau-Brunswick ayant des enfants de 0 a 12 ans, 33 600 
(42,4 %) PI occupaient un emploi a temps plein, 11 100 (14,0 %) occupaient un 
emploi a temps partiel, et 34 600 (43,6 %) n'avaient pas d'emploi. 

Parmi les 43 700 families du Nouveau-Brunswick ayant au moires un enfant 
de 0 a 5 ans, 16 600 (38,0 %) des PI tenaient un emploi a temps plein et 5 900 
(13,4%) un emploi a temps partiel. Quant aux autres 21 200 (48,6 %) PI ayant 
des enfants de 0 a 5 ans, ils n'occupaient pas d'emploi. 

La proportion de PI qui tenaient un emploi a temps plein et a temps partiel 
etait plus elevee pour les families qui ne comprenaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. 
A l'inverse, une plus grande proportion de PI n'occupaient pas d'emploi dans le 
cas des families comprenant des enfants de 0 a 5 ans. 

Tableau 4.15 	Situation professionnelle des parents interviewee avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans au Nouveau-Brunswick 

Nombre de families 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

PI ayant au moires un 
enfant de 0 a 5 ans Nombre 16 600 5 900 21 200 43 700 

38,0 13,4 48,6 100,0 

PI ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans Nombre 17 000 5 200 13 400 35 600 

47,8 14,7 37,5 100,0 

Total Nombre 33 600 11 100 34 600 79 300 
go 42,4 14,0 43,6 100,0 
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Le tableau 4.16 indique le nombre d'enfants, par groupes d'age, et la 
situation professionnelle du PI. Parmi les 132 000 enfants de 0 a 12 ans du 
Nouveau-Brunswick, 52 200 (39,5 %) faisaient partie de families dont le PI 
occupait un emploi a temps plein et 19 600 (14,8 %) etaient dans des families dont 
le PI occupait un emploi a temps partiel. Quant aux autres 60 200 (45,6 %) 
enfants de 0 a 12 ans, Hs appartenaient a des families dont le PI n'avait pas 
d'emploi. 

L'on comptait 28 700 enfants de 0 a 35 mois au Nouveau-Brunswick. Parmi 
ceux-ci, 13 800 (48,1 %) faisaient partie de families dont le PI tenait en emploi a 
temps plein (36,6 %) ou a temps partiel (11,5 %). En comparaison, des 32 700 
enfants de 10 a 12 ans du Nouveau-Brunswick, 20 000 (61,2 %) appartenaient 
des families dont le PI occupait un emploi a temps plein (44,9 %) ou a temps 
partiel (16,2 %). 

Tableau 4.16 	Nombre d'enfants par groupes d'itge et situation professionnelle des 
parents interviewee au Nouveau-Brunswick 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 5 400 
37,4 

7 500 
51,9 

14 400 
100,0 

18-35 mois Nombre 5 100 7 500 14 300 
35,8 52,6 100,0 

3-5 ans Nombre 10 100 4 700 14 700 29 400 
34,4 15,8 49,8 100,0 

6-9 ans Nombre 16 800 6 400 17 900 41 100 
40,9 15,6 43,5 100,0 

10-12 ans Nombre 14 700 5 300 12 700 32 700 
44,9 16,2 38,8 100,0 

Total Nombre 52 200 19 600 60 200 132 000 
39,5 14,8 45,6 100,0 

Revenu familial 
Le tableau 4.17A (Nouveau-Brunswick) et le tableau 4.17B (Canada) 

indiquent le revenu du PI et de son conjoint ou partenaire dans le cas des families 
biparentales, en 1987. Le revenu parental total exprime dans les tableaux 
sousmentionnes comprend les salaires et traitements (avant retenues pour les 
impots), le revenu net d'un travail autonome, les paiements de transfert (comme 
les prestations d'assurance-ch6mage et les allocations familiales), et d'autres 
sources de revenus (comme les subventions d'etudes et les prestations recues 
dans le cadre d'un regime de pension prive). 
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Tableau 4.17A 	Repartition des families du Nouveau-Brunswick dans l'eventail 
selectionne des revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moins de $ 20 000 22 300 28,1 28,3 
$ 20 001-$ 30 000 14 900 18,8 46,9 
$ 30 001-$ 40 000 18 200 22,9 69,8 
$ 40 001-5 50 000 11 800 14,9 84,7 
$ 50 001-$ 60 000 5 800 7,3 92,0 
Plus de $ 60 000 6 300 8,0 100,0 

Total 79 300 100,0 

Tableau 4.17B 	Repartition des families du Canada dans l'eventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moths de $ 20 000 570 100 20,9 20,9 
$ 20 001-$ 30 000 426 000 15,6 36,5 
$ 30 0014 40 000 544 000 20,0 56,5 
$ 40 001-5 50 000 455 400 16,7 73,2 
$ 50 001-5 60 000 313 600 11,5 84,7 
Pitks de $ 60 000 415 200 15,2 99,9 

Total 2 724 300 100,0 

III. Modes de garde des enfants 

La troisieme et derniere partie du present chapitre est centree sur les modes 
de garde des enfants utilises pour arriver a deux fins distinctes : 1) la sous-section 
A presente les donnees concernant les divers services de garde utilises pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison; 2) la 
sous-section B presente des donnees sur le type de garde utilise pendant le plus 
grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference et ce, uniquement 
pendant que le PI travaillait ou etudiait (aux fins de l'Etude nationale 
canadienne sur la garde des enfants, on design cette notion comme etant le 
mode de garde principal utilise pendant que le PI travaillait ou etudiait»). Dans 

la sous-section A («tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure, peu 
importe la raison.), les points suivants sont abordes. 

1. Le nombre total d'enfants confies a divers types de services de garde. 

2. Le nombre de services de garde d'enfants payes et non payes. 

3. Le nombre d'heures moyen que les enfants ont passé dans divers types de 
services de garde. 

Quant A la sous-section B, les points trait& sont les memes que pour la sous-
section A, mais ils concernent le «mode de garde principal utilise pendant que le 
PI travaillait ou etudiait». 
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La partie suivante traite des donnees portant sur le Canada et sur le 
Nouveau-Brunswick ainsi que sur les contextes monoparental et biparental. Par 
ailleurs, it faut toujours se rappeler que, dans le cadre de la presente analyse, 
l'ecole n'est pas consideree comme un service de garde d'enfants. 

A. 	Tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison 

Nombre de modes de garde 

1. Canada 
Parini les 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans du Canada, 1 578 500 (33,9 %) ont 

6t6 gardes par le PI et n'ont pas 6t6 confi6s, selon les donnees recueillies, a des 
services de garde supplementaires (c.-a-d. qui concernent d'autres personnes que 
le PI). (Voir la definition de services de garde supplementaires ou methodes de 
garde supplementaires dans le glossaire.) Parmi les enfants confies a des services 
de garde supplementaires, 1 770 000 (38,0 %) beneficiaient d'un seul type de 
services de garde et 1 310 000 (28,1 %) beneficiaient de deux types de services de 
garde ou plus. 

Tableau 4.18 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Canada' 

Nombre de modes de garde supplementaires 

1 2 ou plus Total 

227 000 113 100 559 000 
40,6 20,2 100,0 

223 200 152 100 531 900 
42,0 28,6 100,0 

419 500 480 400 1 073 800 
39,1 44,7 100,0 

515 900 330 900 1 436 900 
35,9 23,0 100,0 

384 400 233 500 1 056 900 
36,4 22,1 100,0 

1 770 000 1 310 000 4 658 500 
38,0 28,1 100,0 

Garde assuree 
uniquement par le PI. 
Aucun mode de garde 

supplementaire signale 

0-17 moil 	Nombre 	 218 900 
% 	 39,2 

18-35 mois 	Nombre 	 156 600 
% 	 29,4 

3-5 ans 	Nombre 	 173 900 
% 	 16,2 

6-9 ans 	Nombre 	 590 100 
% 	 41,1 

10-12 ans 	Nombre 	 439 000 
% 	 41,5 

Total 	 Nombre 	 1 578 500 
% 	 33,9 

1 Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une 
heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Nouveau-Brunswick 
Parmi les 132 000 enfants de ages de 0 a 12 ans, au Nouveau-Brunswick, 

51 300 (38,9 %) n'etaient pas confies a des services de garde supplementaires, 
selon les donnees recueillies, et 80 700 (61,1 %) utilisaient au moins un service de 
garde supplementaire. 

Dans le cas des enfants du Nouveau-Brunswick ages de 6 a 12 ans, 41 800 
(56,6 %) utilisaient au moins un service de garde supplementaire (a l'exclusion de 
l'ecole). Parmi ces derniers, 14 400 (34,4 %) en utilisaient deux ou plus. 
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Aucun service de garde supplementaire n'a ete signals pour 19 300 (33,2 %) 
enfants de 0 a 5 ans. Parmi les 38 800 enfants de ce groupe d'age qui utilisaient 
au moins un service de garde supplementaire, 15 500 (39,9 %) en utilisaient deux 
ou plus durant la semaine de reference. 

Par rapport aux autres groupes d'age, les enfants de 0 a 17 mois 
presentaient la plus faible proportion de services de garde multiples (voir le 
tableau 4.19). En effet, 2 400 (16,7 %) enfants de 0 a 17 mois, sur 14 400, 
utilisaient plus d'un service de garde. En comparaison, 3 400 (23,5 %) enfants de 
18 a 35 mois et 9 700 (32,9 %) enfants de 3 a 5 ans etaient confies a plus d'un 
service de garde. 

Parmi les groupes d'age correspondant aux enfants les plus jeunes, les 0-17 
mois presentaient le plus fort pourcentage d'enfants pour lesquels des services de 
garde supplementaires n'ont pas ete signales, soit 41,5 % (6 000 enfants). En 
comparaison, aucun service de garde supplementaire n'a ete rapporte pour 4 800 
(33,3 %) enfants de 18 a 35 mois et pour 8 500 (29,0 %) enfants ages de 3 a 5 ans. 
Parmi les enfants du Nouveau-Brunswick de 0 a 17 mois, 6 000 (41,8 %) 
utilisaient un seul service de garde supplementaire. 

Au Nouveau-Brunswick, les enfants de 3 a 5 ans etaient coal& a des 
services de garde supplementaires dans une proportion beaucoup plus grande que 
tout autre groupe d'age. En effet, une majorite de 71,0 % chez les 3-5 ans 
utilisaient au moths un service de garde supplementaire, comparativement a 
58,5 % des enfants de 0 a 17 mois, a 66,7 % des enfants de 18 a 35 mois, a 57,0 % 
des enfants de 6 a 9 ans, et a 56,0 % des enfants de 10 a 12 ans. Plus du tiers 
(38,1 %) des enfants de 3 a 5 ans utilisaient service de garde supplementaire, 
tandis que 32,9 % etaient confies a deux types de services ou plus. 

Tableau 4.19 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Nouveau-Brunswick)  

Nombre de modes de garde supplementaires 

Aucun mode de garde 
supplementaire signale 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 6 000 6 000 2 400r 14 400 
41,5 41,8 16,7 100,0 

18-35 mois Nombre 4 800 6 200 3 400 14 300 
33,3 43,2 23,5 100,0 

3-5 ans Nombre 8 500 11 200 9 700 29 400 
29,0 38,1 32,9 100,0 

6-9 am Nombre 17 700 15 400 8 100 41 100 
43,0 37,5 19,5 100,0 

10-12 ans Nombre 14 400 12 000 6 300 32 700 
44,0 36,8 19,2 100,0 

Total Nombre 51 300 50 900 29 700 132 000 
38,9 38,6 22,6 100,0 

1  Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pour plus d'une heure 
durant la semaine de reference, peu imports la raison. 
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Modes de garde d'enfants pay& et non pay& 
Les services de garde d'enfants n'etaient pas toujours payes. Mame si 80 700 

(61,1 %) enfants du Nouveau-Brunswick utilisaient au moins un service de garde 
supplementaire durant la semaine de reference (voir le tableau 4.19), le tableau 
4.20 indique que seulement 42 200 (52,3 %) de ces services de garde etaient payes. 
En outre, parmi ces enfants, on n'en comptait que 5 900 (13,9 %) qui etaient 
confies a plus d'un service de garde pays. 

Un plus faible pourcentage de services de garde payes a ete enregistre chez 
les 6-12 ans, comparativement aux 0-5 ans. Des services de garde payes ont ate 
signal& pour seulement 13,7 % des enfants de 10 a 12 ans et pour 28,3 % des 
enfants de 6 a 9 ans. 

A l'inverse, aux enfants de 0 a 5 ans correspondaient des pourcentages plus 
eleves de services de garde payes. Plus de la moitie (51,8 %) des 3-5 ans, 40,7 % 
des 18-35 mois, et 34,3 % des 0-17 mois beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.20 	Nombre de services de garde payes pour tous les enfants de 0 a 12 ans, au 
Nouveau-Brunswick) 

Nombre de services de garde pays 

Aucun service 
de garde pays 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 9 500 4 700 14 400 
% 65,7 32,4 100,0 

18-35 mois Nombre 8 500 4 900 14 300 
% 59,3 34,5 - 	100,0 

3-5 ans Nombre 14 200 12 100 3 200 29 400 
% 48,2 41,2 10,7 100,0 

6-9 ans Nombre 29 400 10 400 41 100 
% 71,7 25,2 100,0 

10-12 ans Nombre 28 200 4 200 32 700 
% 	' 86,2 12,9 100,0 

Total Nombre 89 800 36 300 5 900 132 000 
% 68,0 27,5 4,5 100,0 

I Le tableau se rapporte a tous les services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

Heures de garde 

1. Canada 
En 1988, it y avait 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans au Canada. Parmi ces 

derniers, 3 079 900 (66,1 %) utilisaient au moins un type de service de garde, en 
plus de la garde assuree par le PI. A l'exception des enfants qui n'etaient pas 
confies a un service de garde supplementaire et du temps passé a l'ecole, ces 
3 079 900 enfants utilisaient au moins un type de service de garde supplemen-
taire et ce, en moyenne pendant 22,0 heures au cours de la semaine de reference. 

Parmi les enfants de 0 a 12 ans qui ont utilise au moins un type de service de 
garde supplementaire, 1 378 000 (44,8 %) beneficiaient de services de garde payes 
pendant une periode moyenne de 20,3 heures par semaines. 
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Une analyse par groupes d'age revele que les enfants de 18-35 mois 
beneficiaient le plus longtemps d'un service de garde supplementaire, avec une 
moyenne de 29,7 heures par semaine. Ceux qui utilisaient des services de garde 
payes presentaient une moyenne de 27,4 heures de garde payee. Pour les enfants 
de 3 a 5 ans, la moyenne etait de 28,1 heures de garde par semaine, et la moyenne 
d'heures de garde de ceux qui beneficiaient de services payes etait de 22,5 heures 
par semaine. Quant aux enfants de 0 a 17 mois, la moyenne d'heures de garde 
par semaine etait de 26,0 heures, tout comme la moyenne de ceux qui 
beneficiaient de services de garde payes. 

Le nombre d'heures de garde pour les enfants d'age scolaire etait inferieur 
tant pour les services de garde payes que pour les services de garde non payes. A 
l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne d'heures de garde par semaine 
pour les enfants de 6 a 9 ans etait de 15,4 heures, et de 11,7 heures pour les 
enfants qui beneficiaient de services de garde payes. De la meme facon, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire pour les enfants de 10 a 12 ans 
s'etablissait a 14,7 heures, et a 11,8 heures pour ceux qui beneficiaient de 
services de garde payes. 

Tableau 4.21 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Canada, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	

340 100 	 178 400 

	

26,0 heures/semaine 	 26,0 heures/semaine 

18-35 mois 	 375 300 	 237 000 

	

29,7 heures/semaine 	 27,4 heures/semaine 

3-5 ans 	 899 900 	 513 900 

	

28,1 heures/semaine 	 22,5 heures/semaine 

6-9 ans 	 846 700 	 352 600 

	

15,4 heures/semaine 	 11,7 heures/semaine 

10-12 ans 	 617 900 	 96 400 

	

14,7 heures/semaine 	 11,8 heures/semaine 

	

3 079 900 	 1 378 300 
Total/Moyenne 
	

22 heures/semaine 	 20,3 heures/semaine 

1  Le tableau se rapporte a tous les modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Nouveau-Brunswick 
Parmi les 132 000 enfants du Nouveau-Brunswick ages de 0 a 12 ans, 80 700 

(61,1 %) utilisaient au moins un type de service de garde supplementaire, en plus 
de la garde assur6e par le PI. A l'exclusion des enfants pour lesquels aucun type 
de service de garde supplementaire n'a ete signale et du temps passé a l'ecole, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire de ces enfants se chiffrait a 20,9 
heures. Comme l'indique le tableau 4.22, 42 200 (32,0 %) enfants de 0 a 12 ans 
beneficiaient de services de garde payes pendant 21,0 heures par semaine en 
moyenne. 

Les enfants du Nouveau-Brunswick ages de 0 a 5 ans passaient moins de 
temps a la garderie que les enfants de 6 a 12 ans. Ce sont les enfants de 18 a 35 
mois qui presentaient le plus grand nombre d'heures de garde. La moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire de ces enfants etait de 28,7 heures et de 
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29,5 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires 
payes. La moyenne d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 3 a 5 ans etait 
de 27,5 heures, et de 23,7 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde 
supplementaires payes. Dans le cas des enfants de 0 a 17 mois, la moyenne etait 
de 28,2 heures par semaine et de 31,3 heures pour les enfants de ce groupe d'age 
beneficiant de services de garde payes. 

La moyenne d'heures en service de garde supplementaire etait inferieure 
pour les enfants de 6 a 12 ans. A l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 6 a 9 ans etait de 14,3 heures, et 
de 11,8 heures pour les enfants de ce groupe d'age qui beneficiaient de services de 
garde payes. Quant aux enfants de 10 a 12 ans, la moyenne d'heures 
hebdomadaire pour les services de garde supplementaires etait de 14,5 heures, et 
de 12,1 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.22 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Nouveau- 
Brunswick, en fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	

8 400 	 4 900 

	

28,2 heures/semaine 	 31,3 heures/semaine 

18-35 mois 
	

9 600 	 5 800 

	

28,7 heures/semaine 	 29,5 heures/semaine 

3-5 ans 	 20 900 	 15 300 

	

27,5 heures/semaine 	 23,7 heures/semaine 

6-9 ans 
	

23 400 	 11 600 

	

14,3 heures/semaine 	 11,8 heures/semaine 

10-12 ans 	 18 300 	 4 500 

	

14,5 heures/semaine 	 12,1 heures/semaine 

Total/Moyenne 
	

80 700 	 42 200 

	

20,9 heures/semaine 	 21,0 heures/semaine 

1  Le tableau se rapporte a tous les modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

B. Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise pendant que 
le PI travaillait ou etudiait 

Les analyses precedentes sur les «modes de garde des enfants» ont traite de 
diverses caracteristiques associees au type de service de garde utilise pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison de la 
garde. La presente partie du chapitre 4 est axee sur des donnees touchant 
uniquement le type de garde (a l'exclusion de l'ecole) dont l'enfant a fait l'objet 
pendant le plus grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference, alors 
que le PI travaillait ou etudiait. Le mode de garde utilise pendant le plus grand 
nombre d'heures est appele «mode de garde principal» aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. 
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1. Canada 
En tout, 2 612 900 enfants canadiens de 0 a 12 ans sont confies a un service 

de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) pendant que leurs parents travaillent 
ou etudient. Cela represente 56,1 % de l'ensemble des enfants vises par l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. Le tableau 4.23 indique le 
nombre et le pourcentage d'enfants qui font l'objet, comme mode de garde 
principal, de l'un des 14 types de services de garde mentionnes (une quinzieme 
categorie intitulee caucun mode de garde indique* a egalement ete incluse). 

Tableau 4.23 	Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise au Canada 
pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Mode de garde principal 

Groupes d'age 

0-17 
mois 

18-35 
mois 

3-5 
ans 

6-9 
ans 

10-12 
ans 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre 

1. PI au travail 22 400 10,0 30 100 11,2 61 000 10,7 69 400 8,0 48 700 7,1 

2. Conjoint a. la maison 44 800 20,0 42 000 15,6 100 000 17,5 212 000 24,6 179 900 26,2 

3. Conjoint au travail 11 300 1,3 8 900r 1,3 

4. Enfant plus age de mernes parents 59 300 6,9 83 400 12,1 

5. Enfant sous sa propre garde - - 45 800 5,3 139 500 20,3 

6. Personne apparentee, au 
domicile de l'enfant 23 300 10,4 20 200 7,5 42 900 7,5 50 900 5,9 27 000 3,9 

7. Personne apparentee, ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant 31 800 14,3 31 900 11,8 47 000 8,3 56 000 6,5 29 200 4,2 

8. Personne non apparentee, au 
domicile de renfant 20 800 9,3 28 400 10,5 45 700 8,0 51 900 6,0 17 700 2,6 

9. Personne non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de l'enfant 
(personne non accreditee) 58 800 26,3 67 600 25,1 106 900 18,7 110 000 12,7 31 300 4,6 

10. Personne non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de 
l'enfant (personne accreditee) 7 200r 2,7 9 400r 1,7 6 700r 0,8 

11. Jardin d'enfants - - 15 800 2,8 

12. Maternelle 34 000 6,0 

13. Garderie 12 000 5,4 33 700 12,5 79 400 13,9 13 400 1,6 

14. Programmes parascolaires 6 400r 1,1 40 500 4,7 7100r 1,0 

15. Aucun mode de garde indique 13 600 2,4 134 900 15,6 113 100 16,5 

Total 223 300 100,0 269 600 100,0 570 200 100,0 862 600 100,0 687 200 100,0 

Parmi les tableaux de toutes les etudes nationales effectuees, le tableau 4.23 
de la presente etude dessine le profil le plus Maine des modes de garde utilises. 
En effet, habituellement, seulement six ou sept types de services de garde sont 
mentionnes dans la plupart des etudes nationales, et souvent, les groupes &Age 
sont beaucoup plus etendus que ceux qui se trouvent dans le tableau 4.23. Ce 
dernier donne un apergu de certaines formules de garde complexes et detainees. 
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L'une des premieres caracteristiques qui ressort du tableau 4.23 se rapporte 
au lien qui existe entre l'age des enfants et le mode de garde. Selon l'age des 
enfants, certains types de garde ne sont pas utilises du tout (ou les chiffres qui s'y 
rapportent sont trop petits pour etre signales) ou sont utilises par de tres grands 
nombres d'enfants. Prenons un exemple bien evident. Les jardins d'enfants et les 
maternelles constituent des types de service de garde relativement importants 
pour les enfants de 3 a 5 ans. Toutefois, on les utilise peu ou pas pour les autres 
groupes d'age. De Tame, tandis que les programmes parascolaires assurent des 
services de garde a environ 5 % des 6-9 ans, ils ne sont utilises que par 1 % des 
10-12 ans. 

Par ailleurs, certains autres services de garde sont utilises par un 
pourcentage assez uniforme d'enfants, quel que soit leur groupe d'age. La garde 
par un «conjoint a la maison'> est l'un des types de garde qui presentent les 
pourcentages les plus uniformes pour tous les groupes d'age, les pourcentages 
variant entre 15,6 % pour les 18-35 mois et 26,2 % pour les 10-12 ans. 

Le tableau 4.23 montre egalement les types de garde les plus importants 
pour chaque groupe d'age, pour l'ensemble du pays. Dans le cas des enfants de 
0 a 17 mois et de 18 a 35 mois, les services de garde en milieu familial non 
accredit& assures par une personne non apparent& representent le type de 
service de garde le plus frequemment utilise, environ un quart des enfants de 
chaque groupe d'age l'utilisant. Pour les 3-5 ans, on observe une plus grande 
repartition des enfants dans les divers types de garde, 18,7 % des enfants etant 
coal& aux services de garde en milieu familial non accredites, 17,5 % au conjoint 
a la maison, 13,9 % aux garderies, et 10,7 % aux PI au travail. Notons que 
chacun des types de garde ci-devant repond a plus de 10 % des besoins en services 
de garde pour ce groupe d'age. 

La tres grande majorite des enfants de 6 a 12 ans sont a l'ecole pendant que 
le PI travaille ou etudie. Cependant, l'ecole a ete exclue du tableau 4.23 afire 
d'axer l'etude sur les principales formes de garde utilisees pour les enfants d'age 
scolaire. Les formules de garde utilisees pour les enfants ages de 6 a 9 ans est 
toutefois tres differente de celles utilisees pour les 10-12 ans. Bien que•la forme 
de garde la plus utilisee pour les deux groupes d'age soit la «garde par un conjoint 
a la maison'> (6-9 ans = 24,6 % et 10-12 ans = 26,2 %), elle est suivie de pres par 
orenfant sous sa propre garde» chez les 10-12 ans (20,3 %), tandis que chez les 
enfants de 6 a 9 ans, le deuxieme type de garde le plus souvent signale (12,7 To) 
correspond aux services de garde en milieu familial non accredites. Notons 
egalement que la categorie «aucun mode de garde indiquen represente un 
pourcentage important dans le cas des deux groupes d'enfants d'age scolaire. 

2. Nouveau-Brunswick 
La formule de garde principale utilisee pendant que le PI travaille ou etudie 

varie d'une province a l'autre. Etant donne que les chiffres sont beaucoup plus 
petits a l'echelle provinciale qu'a l'echelle nationale et que ceux qui indiquent des 
valeurs trop faibles ne peuvent etre presentes, it est necessaire de combiner les 
groupes d'age lorsqu'on presente les donnees sur la province. Les tableaux 
provinciaux contiennent des donnees sur trois groupes d'age : 0-35 mois, 3-5 ans 
et 6-12 ans. En outre, en vue de maximiser le nombre de modes de garde pouvant 
etre signales, it faut, dans un certain nombre de cas, fusionner deux modes de 
garde en une seule categorie. Ainsi, dans le tableau 4.24, neuf categories 
composites ont ete formees, lesquelles renferment les 14 modes de garde 
principaux presentees dans le tableau 4.23. Le lien qui existe entre les categories 
composites I-IX et les modes de garde du tableau 4.23 est indique dans la legende 
qui figure au bas du tableau 4.24. 
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Parmi les 132 000 enfants vivant au Nouveau-Brunswick, 68 900 (52,2 %) 
utilisaient un service de garde principal pendant que le PI travaillait ou etudiait. 
Comme nous l'avons signals anterieurement dans la partie traitant des donnees 
sur le Canada, le type de garde principalement utilise varie en fonction du groupe 
d'age. 

Au Nouveau-Brunswick, 12 600 enfants de 0 a 35 mois utilisaient une forme 
garde principale pendant que leur PI travaillait ou etudiait. Les principales 
formes de garde pour ce groupe d'age etaient les services de garde en milieu 
familial, accredit& ou non (26,7 %) et par une personne apparent& au domicile 
de l'enfant ou ailleurs (26,2 %). 

En ce qui concerne les enfants du Nouveau-Brunswick ages de 3 a 5 ans, 
14 300 d'entre eux utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI 
travaillait ou etudiait. Les formes de garde les plus populaires pour ce groupe 
d'age etaient la garde par une personne apparent& au domicile de l'enfant ou 
ailleurs (22,3 %) et les services de garde en milieu familial, accredit& ou non 
(22,1 %). 

Quant aux enfants du Nouveau-Brunswick ages de 6 a 12 ans, on en 
comptait 42 100 qui utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI 
travaillait ou etudiait, les formes les plus courantes etant la garde par le conjoint 
du PI a la maison ou au travail (23,6 %) et les enfants sous leur propre garde ou 
sous la garde d'un enfant plus age de memes parents (17,8 %). 

Tableau 4.24 
	

Categories de modes de garde principaux l'exclusion de l'ecole) utilises 
au Nouveau-Brunswick pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Groupes d'age 

0-35 mois 

 

3-5 ans 	 6-12 ans 

     

Categories 	 Nombre 	 Nombre 	 Nombre 

I. 	PI au travail 
	

3 200 	7,5 

IL 	Conjoint a la maison/au travail . 	 2100r 	16,9 	2 600r 	18,1 	9 900 	23,6 

III. Enfant sous sa propre gardelEnfant 
plus age de mantes parents 7 500 	17,8 

3 300 	26,2 	3 200 	22,3 	6 800 	16,3 

2 200r 	15,6 	2 800r 	6,7 

IV. Personae apparentee, au domicile de l'enfant ou ailleurs 

V. Personne non apparentke, au domicile de renfant 

VI. Services de garde en milieu familial 
(accredites/non accredites) 

	
3 400 	26,7 	3 200 	22,1 	5 100 	12,1 

VII. Jardin d'enfants/Maternelle 

VIII. Services de garde en groupe accredites 

IX. Aucune methode de garde indiquee 
	 6 000 

	
14,2 

Total 
	

12 600 	100,0 	14 300 	100,0 	42 100 
	

100,0 

Legende 
I: 	Garde par le PI au travail (1) 
H: Garde par le conjoint a la maison (2) 

Garde par le conjoint au travail (3) 
HI: Garde par un enfant plus age de mimes parents (4) 

Enfant sous sa propre garde (5) 
IV: Garde par une personne apparent& au 

domicile de l'enfant (6) 
Garde par une personne apparent& ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant (7) 

V:  

VI:  

VII:  

VIII:  

Garde par une personne non apparent& au domicile 
de l'enfant (8) 
Services de garde en milieu familial non accredit4s (9) 
Services de garde en milieu familial accredit& (10) 
Jardin d'enfants (11) 
Maternelle (12) 
Garderie (13) 
Programmes parascolaires (14) 
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Lorsque l'on cherche a comprendre les types de service de garde d'enfants 
qui sont offerts et l'utilisation de ces derniers au Canada, ou dans une province ou 
un territoire du Canada, it est important de prendre conscience qu'il existe de 
nombreuses fagons differentes de presenter et d'interpreter les donnees sur la 
garde des enfants. Comme en a temoigne le present chapitre, on peut avoir 
recours aux services de garde d'enfants pour plusieurs raisons. Ces raisons sont 
parfois likes au travail ou aux etudes, et parfois elles ne le sont pas; chaque 
individu a son propre profil d'utilisation des services de garde. Meme dans un 
contexte d'utilisation uniforme des services de garde d'enfants, le type de garde 
predominant auquel on a recours varie considerablement en fonction de 
nombreux facteurs, notamment rage des enfants, la structure familiale (les 
families monoparentales et biparentales, par exemple), et la forme de garde 
habituellement utilisee pendant plus ou moil's 20 heures par semaine. 

La base de donnees etablie dans le cadre de l'Etude nationale canadienne 
sur la garde des enfants est a la fois complexe et yes vaste. Le present chapitre 
portant sur les donnees de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants constitue une introduction a l'etude. D'autres rapports tires 
de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants peuvent comporter de 
plus amples renseignements sur le Nouveau-Brunswick et le Canada dans leur 
ensemble. 
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Chapitre 5 

SUPPLEMENT : LA GARDE DES ENFANTS AU 
NOUVEAU-BRUNSWICK, 1988-1990 

En mars 1989, deux des quatre postes de coordonnateur regional du 
ministere de la Sante et des Services communautaires devenaient permanents et 
un cinquieme etait cree. Le nombre croissant de services de garde d'enfants dans 
les regions 7 a 12 rendait necessaire l'embauche d'une deuxieme personne pour 
les regions du nord de la province. Le cinquieme coordonnateur est responsable 
des regions sept, huit et douze. 

En juin 89, le gouvernement du Nouveau-Brunswick creait un poste de 
ministre d'Etat aux Services a l'enfance. Le ministre est responsable de la 
formulation, de l'elaboration, de la coordination et du controle de toutes les 
politiques gouvernementales qui ont trait a la garde des jeunes enfants et des 
enfants (rage scolaire a l'interieur de la province. Il assume ce role en 
consultation avec d'autres ministeres tels le ministere de l'Education, le 
ministere de l'Enseignement superieur et de la Formation et le ministere de 
l'Aide au revenu. Le ministre d'Etat aux Services a l'enfance agit aussi a titre de 
defenseur des enfants du Nouveau-Brunswick et a la responsabilite de favoriser 
leur bien-titre physique, social, emotif et intellectuel. 

En date du mois de decembre 89, le gouvernement du Nouveau-Brunswick 
avait etabli un Bureau des services a l'enfance au sein du ministere de la Sante et 
des Services communautaires, dans le but de raviver l'interet et de mettre 
l'accent de facon plus particuliere sur les services aux jeunes enfants dans la 
province. Le Bureau des services a l'enfance joue le role de secretariat du 
ministre d'Etat. Il coordonne l'elaboration des politiques gouvernementales et la 
planification de programmes, ainsi que l'intervention precoce, l'egalite des 
chances, les garderies et les programmes de garde d'enfants. 

Le Bureau des services a l'enfance travaille en collaboration etroite avec 
d'autres divisions du ministere de la Sante et des Services communautaires, avec 
d'autres ministeres gouvernementaux ainsi qu'avec diverses organisations 
communautaires. De plus, le Bureau a la responsabilite de favoriser une 
utilisation efficace des ressources déjà existantes. 

Le Bureau est assiste dans sa fonction d'identification des services 
necessaires aux jeunes enfants par un Comite consultatif provincial et par un 
comite interministeriel, thus deux composes de neuf membres. Le comite 
consultatif provincial est compose de representants de groupes d'utilisateurs 
interesses par cette question, de groupes de defense, d'associations 
professionnelles, ainsi que de membres du personnel charges de dispenser les 
services. Le comite interministeriel se compose de representants des divers 
ministeres responsables des services aux jeunes enfants. Ces deux comites font 
partie de la structure permanente du Bureau des services a l'enfance et leur role 
principal est de conseiller et d'assister le bureau. 
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Le personnel du bureau central du Bureau des services a l'enfance du 
ministere de la Sante et des Services communautaires a la responsabilite de 
coordonner relaboration des normes. Il fournit egalement conseils et appui aux 
employes regionaux et contribue a l'elaboration des politiques ministerielles 
ainsi qu'a la planification de programmes. 

Le Bureau des services a l'enfance est responsable de la coordination des 
interventions precoces, des programmes d'egalite des chances, des garderies et 
des services de garde aux enfants d'age scolaire. Cinq coordonnateurs regionaux 
de services a la jeune enfance (situ& dans les bureaux regionaux du ministere de 
la Sante et des Services communautaires) coordonnent l'approbation des services, 
controlent les services existants et fournissent des consultations au besoin. 

La priorite premiere du Bureau est de satisfaire aux besoins des enfants 
dans une societe en perpetuel changement. Le besoin le plus urgent est 
d'elaborer la structure d'une politique provinciale qui fournira la base des 
recommandations devant etre faites au gouvernement au sujet de l'amelioration 
des services aux enfants. Le document qui en resultera analysera les besoins en 
matiere de services aux enfants de la province et mettra la priorite sur l'offre de 
services. Il constituera un outil pour la planification a long terme. Le Bureau 
elaborera egalement des normes pour la garde des enfants d'age scolaire, 
favorisera l'implantation de garderies en milieu de travail et mettra sur pied une 
reglementation regissant les qualifications du personnel travaillant dans le 
milieu des garderies. 

Le 11 octobre 1990, le gouvernement McKenna annongait la creation d'un 
systeme de garderies publiques pour septembre 1991. Les commissions scolaires 
seront responsables des garderies qui seront situdes, lorsque possible, a 
rinterieur meme des ecoles. Les installations communautaires seront utilisees 
lorsque necessaire. Il s'agira de programmes que les enfants frequenteront toute 
la journee. Les educateurs devront faire partie de l'Association des enseignantes 
du Nouveau-Brunswick. Des educateurs diplomas et non diplomes seront 
engages et recevront un salaire annuel de 19 000 $ et 15 000 $ respectivement. 
Ces salaires seront augment& graduellement au cours des huit prochaines 
=lees jusqu'a ce qu'ils respectent les normes de l'Association des enseignantes 
du Nouveau-Brunswick. Le nombre d'eleves recommande par classe va de 20 a 
22 et un maximum de 28 a ate etabli. 
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Legende 

Nombre infime 

Nombre indisponible 

— 	 Neant ou zero 

r 	 La variabilite de l'echantillonnage relative A cette estimation est elevee et 
l'estimation devrait etre utilisee avec prudence 

N/D 	 Information indisponible 

Nota : 	L'arrondissement peut faire apparaltre des divergences entre les donnees et les 
totaux presentes dans les tableaux. 

Dans chacun des rapports (sauf celui du Quebec), toutes les references autres que 
celles de Statistique Canada sont indiquees en anglais. 
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Chapitre 1 

SURVOL SOCIO-GEOGRAPHIQUE DE L'iLE-DU-
PRINCE-EDOUARD 

L'ile-du-Prince-Edouard, qui est l'une des quatre provinces de l'Atlantique, 
se trouve dans le golfe du Saint-Laurent et est separee du Nouveau-Brunswick et 
de la Nouvelle-Ecosse par le detroit de Northumberland. La plus petite des dix 
provinces canadiennes mesure 224 kilometres de longueur et sa largeur varie de 
6 a 64 kilometres. Bien que cette province compte la population la plus faible 
(126 646 habitants), elle est en fait la plus densement peuplee (environ 22 
personnes par kilometre carre). 

La geographie de cette province, la proximite des villes et villages, un 
reseau routier pave a 70 % et la decentralisation de nombreux services 
gouvernementaux permettent aux residents de profiter simultanement des 
avantages de la vie a la vine et a la campagne. La seule grande vale de l'ile est 
Charlottetown, la capitale, dont la population s'eleve a 15 776 personnes. 
Summerside, dont le nombre d'habitants se chiffre a 8 020 personnes, est la 
deuxieme municipalite en importance. Les sept autres villes, 30 villages et des 
centaines de localites de moindre importance sont situ& dans trois comtes, soit 
les comtes de Prince, Queens et Kings. 

Figure 1.1 	 Ile-du-Prince-Edouard 

SUMMERSIDE 
	 CHARLOTTETOWN 

Source: Prince Edward Island. Department of Tourism and Parks. (1990). Visitor's Guide. 
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Le territoire de l'Ile-du-Prince-Edouard a d'abord ete occupe par des peuples 
autochtones it y a environ 10 000 ans. Les Indiens micmacs l'appelaient 

Abegweit ce qui signifie « terre bercee par les vagues L'ile fut decouverte 
en 1534 par des Europeens et Jacques Cartier proclama que c'etait a la terre la 
plus hospitaliere qui soit Le premier peuplement frangais fut fonds en 1719 et 
comptait entre 300 et 400 Ames. Dans les annees 1750, la population avait 
atteint le cap des 3 000 habitants en raison de l'arrivee de colons frangais ex-
pulses par les Anglais de la region de Fundy, au Nouveau-Brunswick. Pendant 
que la guerre faisait rage entre l'Angleterre et la France, l'ile changea de mains 
a plusieurs reprises. En 1758, la forteresse de Louisbourg, en Nouvelle-Ecosse, 
tomba definitivement aux mains des Anglais, et la plupart des colons frangais de 
1'Ile-du-Prince-Edouard furent rassembles et deportes. L'ile fut officiellement 
cedee a l'Angleterre en 1763. 

Connue a cette époque sous le nom de St. John's Island, l'ile fut arpentee et 
divisee en 67 lots. Ces lots furent attribues par voie de loterie a des proprietaires 
forains de Londres, qui s'engagerent a verser un loyer a la Couronne et a peupler 
chaque lot de 100 personnes au cours des dix annees subsequentes. Beaucoup de 
lots changerent rapidement de mains, les loyers devinrent impossibles a per-
cevoir et les conditions regissant l'occupation des lots ne furent, en grande partie, 
pas respectkes. L'ile fut aux prises avec le probleme des proprietaires forains 
jusqu'a la proclamation de la Confederation, apres quoi le gouvernement fut 
autorise a acheter les terres afire de les revendre aux locataires. 

Les quelques proprietaires qui assurerent vraiment le peuplement de leurs 
terres etablirent des protestants de souche ecossaise et anglaise et des catholi-
ques romains de souche ecossaise sur le littoral septentrional. Des catholiques 
romains d'origine irlandaise s'y etablirent egalement quelques annees plus tard. 
Quelques families frangaises qui avaient evite l'expulsion s'installerent egale-
ment dans cette region. Cette caracteristique du premier regime de peuplement 
est a l'origine de la creation de communautes ethniques et religieuses qui, 
jusqu'a un certain point, existent encore aujourd'hui. 

En 1799, la colonie prit officiellement le nom d' « Ile-du-Prince-Edouard )1. en 
l'honneur du Prince Edouard, duc de Kent. L'annee 1864 fut marquee par la 
tenue de la conference de Charlottetown, qui aboutit a la creation du Dominion 
du Canada en 1867. Merne si cet evenement historique se deroula a l'ile-du-
Prince-Edouard, celle-ci ne se joignit a la Confederation qu'en 1873. 

A l'origine, l'Ile-du-Prince-Edouard etait dotee d'un epais couvert forestier. 
La construction navale et l'exportation de bois d'oeuvre au XIXe siecle, activitks 
auxquelles succeda une activite agricole intensive, transformerent le paysage de 

Aujourd'hui, seulement 48 % de la superficie de file sont boises; le reste des 
terres est affects presque exclusivement a l'agriculture. L'economie moderne de 
l'ile-du-Prince-Edouard tend a se diversifier de plus en plus, et est caracterisee 
par un secteur tertiaire en essor rapide et un secteur secondaire dont la 
croissance est soutenue. Les secteurs d'activite dominants demeurent neanmoins 
l'exploitation agricole, la 'Ache, le tourisme et le batiment. Cette configuration 
donne a l'economie provinciale un caractere dynamique, quoique saisonnier. 

Le secteur agricole est caracterise par une agriculture raixte, la vente de 
pommes de terre representant entre 30 et 50 % du total des rentrees de fonds 
annuelles au titre de l'exploitation agricole. L'industrie de la peche exploite a des 
fins commerciales plus de 30 especes de poisson, et les ventes de homard comptent 
pour plus de 50 % des revenus totaux tires de la peche. L'exploitation des 
installations d'aquiculture Irish Moss constitue un autre aspect de cette derniere 
activite. Le tourisme attire plus de 600 000 visiteurs par an, soit environ cinq fois 
la population totale de l'ile. 
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L'expansion rapide des services communautaires et du secteur tertiaire 
saisonnier s'explique en grande partie par la hausse des revenus des particuliers. 
La demande de nouveaux services et de services plus Rendus ayant augment& le 
secteur tertiaire occupe a l'heure actuelle le tiers environ de la population active. 
La croissance soutenue du secteur secondaire est principalement attribuable 
l'intensification des operations de conditionnement des produits agricoles et du 
poisson, qui representent 70 % de l'ensemble des activites de ce type. 

Caracteristiques de la population generale 

La population de l'Ile-du-Prince-Edouard a augmente de facon soutenue 
pendant un siècle pour s'etablir a 109 078 habitants en 1891, apres quoi elle est 
retombee a 86 000 habitants en 1924. Le premier sommet n'a ete atteint de 
nouveau qu'en 1964, et depuis la croissance de la population a ete stable (voir la 
Figure 1.2). La repartition des chiffres entre les regions rurales et les regions 
urbaines revele cependant qu'a l'exception des regions metropolitaines de 
Charlottetown et de Summerside, la population de l'ile est demeuree stable au 
cours des 60 dernieres amides. La reprise de la croissance demographique resulte 
presque entierement de l'augmentation de la population urbaine (Figure 1.3). 

Figure 1.2 
	

Population de l'Ile-du-Prince-Edouard entre 1900 et 1988 

Source: Prince Edward Island. Department of Finance, Economic, Statistics and Fiscal Analysis 
Division. (1990,   April). Prince Edward Island Statistics: Past and Present. (Table 1). 
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L'analyse des donnees demographiques selon la region geographique 
masque quelque peu le fait que l'accroissement de la population urbaine a ete 
concentre dans la zone rurale en peripherie de Charlottetown, d'o0 l'emergence 
d'une region metropolitaine comptant quelques villages. La population des 
regions agricoles de l'Ile-du-Prince-Edouard a considerablement diminue au 
cours des 30 dernieres annees, alors que les gains de population les plus sensibles 
ont ete enregistres dans les regions rurales non agricoles (Figure 1.4). Ces 
chiffres rendent compte d'une tendance nationale en faveur de l'urbanisation : 
l'economie agricole faisant appel a une main-d'oeuvre moins abondante, les 
regions urbaines presentent les perspectives d'emploi les plus attrayantes. 

Figure 1.3 
	

Population rurale et population urbaine, entre 1871 et 1986 
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Figure 1.4 	 Population urbaine, population rurale agricole et population rurale non 
agricole, entre 1931 et 1986 

Urbaine 	■ Rurale agricole 	Rurale non agricole 

Source: Prince Edward Island. Department of Finance,Economic, Statistics and Fiscal Analysis 
Division. (1990, April). Prince Edward Island Statistics: Past and Present.  (Table 4). 

Le taux de natalite a rile-du-Prince-Edouard a chute de facon soutenue 
depths 1950 pour se replier a 15,2 naissances par 1 000 habitants, ce qui est 
legerement superieur a la moyenne canadienne (Figure 1.5). Bien que le taux de 
natalite soit superieur a la moyenne, la population de l'ile a connu une croissance 
inferieure a la moyenne canadienne. Cela tient a deux principaux facteurs : 
d'une part, l'exode d'un nombre eleve de personnes en age de travailler vers les 
provinces offrant de meilleures perspectives d'emploi et, d'autre part, l'afflux 
relativement limite de personnes en provenance d'autres pays. En plus d'afficher 
un taux de croissance inferieur a la moyenne, la population a tendance a compter 
un nombre proportionnellement plus eleve de personnes agees de 15 ans et moins 
et de personnes agees de 65 ans et plus que le reste du Canada. 
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Figure 1.5 	 Taux de natalite et taut de mortalite a l'ile-du- Prince-Edouard, entre 
1921 et 1988 
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Source: Prince Edward Island. Department of Finance,Economic, Statistics and Fiscal Analysis 
Diuision. (1990, April). Prince Edward Island Statistics: Past and Present.  (Table 7). 

Caracteristiques de la population active 

Le march6 du travail de l'ile-du-Prince-Edouard est etroitement associe a la 
situation economique generale, et la croissance de la population est ties liee aux 
conditions du marche du travail. La population de l'ile n'a pas donne de signes 
d'accroissement au cours du present siècle jusqu'au moment du recensement de 
1961 (Figure 1.6). Pendant cette periode, les gains naturels de population ont ete 
limites par la migration externe persistante. En 1961, la population totale de la 
province se trouvait en-delta du niveau enregistre en 1881, soit 80 ans 
auparavant. 
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Figure 1.6 	 Croissance de la population de 15 ans et plus a l'ile-du-Prince-gdouard, 
entre 1911 et 1986 
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Source: Prince Edward Island. Department of Finance, Economic, Statistics and Fiscal Analysis 
Division. (1990, April). Prince Edward Island Statistics: Past and Present.  (Table 15). 

Apres 1961, le taux d'activite a augmente de facon soutenue, car le nombre 
de femmes et de jeunes faisant leur entrée sur le marche du travail etait 
superieur au nombre de personnes qui quittaient la province. Au cours des 
recentes annees, les regimes migratoires sont devenus beaucoup plus 
changeants, puisque depuis 1970 des gains et des pertes de population ont ete 
successivement enregistres selon les conditions economiques de l'ile et des autres 
regions du pays. Cette tendance a ete particulierement manifeste pendant les 
annees d'expansion economique de l'Ouest du Canada, entre 1978 et 1981, époque 
oil de nombreuses personnes ont guide l'Ile-du-Prince-Edouard en gate de 
perspectives d'emploi plus prometteuses. 

En 1911, seulement 12,3 % de la population feminine &gee de 15 ans et plus 
de l'Ile-du-Prince-Edouard faisaient partie de la population active. La meme 
armee, 87,3 % de la population active se composaient de travailleurs masculins. 
Soixante-dix Ems plus tard, soit en 1981, environ 50 % des femmes agees de 15 ans 
et plus faisaient partie de la population active dont elles representaient 40 % du 
total (Figure 1.7). De 1971 a 1986,1e taux d'activite des femmes agees de 15 ans 
et plus s'est accru de 86,4 %, contre 23,9 % pour les hommes. La population active 
masculine a continue de croitre a un rythme beaucoup plus lent, car les gains 
attribuables a l'augmentation de la population ont ete en quelque sorte annul& 
par le depart a la retraite des travailleurs ages et la prolongation de la 
frequentation scolaire des jeunes (Figure 1.8). Bien que les taux d'activite 
exiregistres a l'Ile-du-Prince-Edouard demeurent legerement inferieurs a la 
moyenne nationale, ils sont les plus eleves des provinces de l'Atlantique. 
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Figure 1.7 
	

Taus d'activite de l'ile-du-Prince-gdouard, entre 1911 et 1986 
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Source: Prince Edward Island. Department of Finance, Economic, Statistics and Fiscal Analysis 
Division. (1990, April). Prince Edward Island Statistics: Past and Present. (Table 15). 

La proportion des femmes actives ayant de jeunes enfants s'est egalement 
accrue considerablement. Au cours des cinq annees qui se sont ecoulees entre le 
recensement de 1981 et celui de 1986, le taux d'activite des femmes ayant des 
enfants ages de moins de 6 ans est passé de 59,2 % a 72,9 %. Pendant cette 
periode, le taux d'activite des femmes ayant au foyer des enfants de moins de 
6 ans et de plus de 6 ans est passé de 50,8 % a 66,1 %. L'augmentation de 
l'activite feminine se traduit par un accroissement des besoins a regard des 
services de garde d'enfants. 
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Figure 1.8 	 Croissance de la population active de l'ile-du-Prince-gdouard ages de 
15 ans et plus 
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Source: Prince Edward Island. Department of Finance, Economic, Statistics and Fiscal Analysis 
Division. (1990, April). Prince Edward Island Statistics: Past and Present.  (Table 15). 

Dans un contexte de hausse du taux d'emploi a l'Ile-du-Prince-Edouard, le 
taux de chomage est passé de 8 % a 13 % entre 1975 et 1988. Entre les armees 
1961 et 1986, le taux d'emploi est passé de 50 % a 55,7 %; la proportion des actifs 
est passee de 51 % a 64 %. Comme le taux de chomage est la difference entre les 
taux d'activite et les taux d'emploi, it est evident que les augmentations du taux 
d'emploi n'ont pas ete paralleles a l'augmentation des taux d'activite. Le Tableau 
1.1 presente des donnees recentes sur la population active. 

Tableau 1.1 	 Population active, emploi et chomage a l'Ile-du-Prince-Edouard, 
moyennes annuelles selon le sexe, entre 1985 et 1988 

Population 
de 15 ans et plus 

Population 
active 

Taux 
d'activite 

Personnes 
occupees Ch8meurs 

Taux de 
ch8mage 

'000 '000 '000 '000 

1985 Hommes 46 33 71,8 28 4 13,1 
Femmes 48 25 51,7 21 

1986 Hommes 46 33 71,6 29 4 13,0 
Femmes 48 26 52,9 22 4 14,0 

1987 Hommes 46 34 72,3 29 4 12,7 
Femmes 49 26 53,9 23 4 13,8 

1988 Hommes 47 34 73,0 30 4 11,5 
Femmes 49 27 55,5 23 4 14,9 

1  Vechantillon comptait moires de 4 000 personnes. 

Source: Prince Edward Island. Department of Finance, Statistics and Fiscal Analysis Division. 
(1988, March). Fifteenth Annual Statistical Review. 
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L'emploi total a l'Ile-du-Prince-Edouard a augments de 29 % entre 1975 et 
1988, les gains des emplois a temps plein ayant 6t6 plus eleves chez les femmes 
(53,3 %) que chez les hommes (12 %). Les gains en pourcentage les plus 
importants ont cependant ete enregistres dans les emplois a temps partiel, qui 
ont marque une progression totale de 60 ok. Bien que le nombre d'hommes qui 
travaillent a temps partiel soit trop peu eleve pour que les statistiques soient 
revelatrices, it est possible en procedant par extrapolation de determiner que le 
taux d'augmentation des emplois masculins a temps partiel a ete superieur au 
taux correspondant chez les femmes. 

Depuis 1951, rile-du-Prince-Edouard s'est orientee de plus en plus vers une 
economie caracterisee par un secteur secondaire plus equilibre (Figure 1.9). En 
outre, les activites tertiaires ont connu une croissance substantielle (Figure 
1.10). La baisse de la population active dans le secteur agricole qui a 6t6 
enregistree entre 1951 et le d6but des annees 70 a 6t6 compensee principalement 
par l'augmentation de la population active dans le secteur des services commu-
nautaires, le commerce de detail et le commerce de gros ainsi que les services 
financiers. A un mode de vie essentiellement rural succede donc un mode de vie 
caracterise par un Clement urbain et un element rural non agricole beaucoup 
plus prononc6s. Le tableau 1.2 montre que le secteur tertiaire continue d'occuper 
principalement des femmes, et le secteur secondaire, surtout des hommes. 

Figure 1.9 	 Repartition de la population active dans le secteur secondaire, certaines 
annees comprises entre 1951 et 1986 

1951 
	

1961 
	

1971 
	

1981 
	

1986 

Agriculture 	■ Peche et piegeage 	Secteur secondaire Batiment 

Source: Prince Edward Island. Department off inance, Economic, Statistics and Fiscal Analysis 
Division. (1990, April). Prince Edward Island Statistics: Past and Present.  (Table 18). 
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Figure 1.10 	Repartition de la population active dans le secteur tertiaire, certaines 
annees comprises entre 1951 et 1986 
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assurances et immobilier 

• Services communautaires 
et services personnels 

• Administration 
publique et defense 

• Transports, communications 
et autres services publics 

Source: Prince Edward Island. Department of Finance,Economic, Statistics and Fiscal Analysis 
Division. (1990,   April). Prince Edward Island Statistics: Past and Present. (Table 18). 

L'essor du secteur tertiaire a ate en grande partie attribuable a 
l'augmentation des revenus des particuliers, qu'il s'agisse de revenus d'emploi ou 
de paiements de transfert du gouvernement federal. Les revenus moyens des 
hommes et des femmes ont connu un accroissement superieur a la moyenne 
nationale. Le revenu moyen des Canadiens et des Canadiennes est en effet passé 
a 23 265 $ et 12 615 $ respectivement en 1986, soit des hausses de 37,5 % et 
49,9 % depuis 1981. Pendant cette periode, les revenus moyens des hommes et 
des femmes a 111e-du-Prince-Edouard sont passes a 16 988 $ et 10 223 $, soit des 
augmentations de 42 % et 56,6 % respectivement. Le revenu personnel par 
habitant enregistre dans la periode de l'apres-guerre a connu une croissance 
soutenue, en proportion du revenu par habitant de l'ensemble du Canada, 
passant de 49,2 % en 1953 a 72,8 % en 1988 (Statistique Canada, 1986). 

203 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de l'ile-du-Prince-gdouard 

Tableau 1.2 	Population active de 15 ans et plus selon le sexe 

Secteur secondaire 

1971 1986 

Hommes 
% 

Femmes 
% 

Hommes 
% 

Femmes 
% 

Agriculture 
Exploitation forestiere 
Peche et piegeage 
Mines (extraction, carrieres et parole) 
Fabrication 
Batiment 

16,7 
0,4 
7,2 
0,2 

10,0 
9,5 

7,3 
__1 

0,5 
_.1 

9,3 
0,8 

12,0 
0,9 
8,2 
0,3 

10,7 
10,5 

5,4 
0,3 
2,4 

..1 
9,7 
1,3 

Pourcentage total 44,0 17,9 42,6 19,1 

Nombre total selon le sere 

Nbre Nbre Nbre Nbre 

12 580 2 575 15 125 5 180 

Nombre total 15 155 20 305 

Secteur tertiaire 

1971 1986 

Hommes 
% 

Femmes 
% 

Hommes 
% 

Femmes 
% 

Transports, communications et autres activites 9,3 
14,0 
1,5 

11,2 

3,1 
13,2 
3,1 

43,3 

9,6 
13,9 
2,1 

17,1 

3,2 
14,1 
3,5 

45,0 

Commerce 
Finances, assurances et immobilier 
Services communautaires et services personnels 

Administration publique et dgense 12,7 7,7 12,0 11,9 

Pourcentage total 48,7 70,4 54,7 77,7 

Nombre total selon le sexe 

Nbre Nbre Nbre Nbre 

13 885 10 125 19 450 20 960 

Nombre total 24 010 40 410 

Secteurs cractivite indefinis ou indetermines (%) 7,5 11,7 2,8 3,1 

Nombre de secteurs d'activite indefinis ou indetermines 2 145 1 690 1 010 845 

I 	L'ecluzntillon etait trop petit pour etre pris en considiration. 

Source: Prince Edward Island. Department of Finance, Economics, Statistics and Fiscal Analysis 
Division. (1990, April). Prince Edward Island Statistics: Past and Present.  (Table 18). 

Caracteristiques des families 

Les naissances enregistrees a l'ile-du-Prince-Edouard sont passees de 
24,3 a 15,4 naissances par 1 000 habitants entre 1921 et 1988. Par consequent, la 
taille moyenne des families est tombee a 3,4 personnes, le nombre moyen 
d'enfants s'etablissant a 1,5. Ces chiffres sont legerement superieurs a la 
moyenne nationale. Le nombre moyen de aces n'a pas considerablement 
diminue depuis les =lees 20. Les taux de nuptialite sont legerement plus eleves 
dans l'ile que dans le reste du Canada et les divorces, moins nombreux. Le taux 
de divortialite, qui a augmente de 57,8 % entre 1978 et 1985 eta ensuite diminue 
legerement en 1986, demeure l'un des plus faibles du Canada, soit 150,9 divorces 
par 100 000 habitants. 
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Les families monoparentales ont augmente rapidement a l'ile-du-Prince-
Edouard, comme dans les autres provinces. Ces families representaient 7,5 % du 
nombre total de families en 1966 et leur proportion a grimpe a 12,6 % en 1986 
(voir le tableau 1.3). Le taux de croissance des families de ce type enregistre au 
cours de cette periode de 20 ans s'est etabli a 137 %, comparativement a 41 % pour 
l'ensemble des families (voir le tableau 1.4). Jusqu'au recensement de 1986, rile-
du-Prince-Edouard comptait une proportion de families monoparentales plus 
elevee que la moyenne nationale. 

Tableau 1.3 	Nombre de families monoparentales et proportion des families 
monoparentales, I.-P.-E. et Canada, certaines annees 

Ile-du-Prince-gdouard 	 Canada 

	

Nombre 	Nombre 	Proportion 	Nombre 	Nombre 	Proportion 

	

de families 	total 	des families 	de families 	total 	des families 

	

mono- 	 de 	mono- 	 mono- 	 de 	mono- 

	

parentales 	families 	parentales 	parentales 	families 	parentales 

	

Nbre 	Nbre 	 % 	 Nbre 	Nbre 	 % 

1966 	 1 706 	22 728 	 7,5 	259 834 	4 526 266 	 5,7 
1971 	 2 435 	24 170 	 10,1 	477 525 	5 053 170 	 9,5 
1976 	 2 875 	27 560 	 10,4 	559 330 	5 727 895 	 9,8 
1981 	 3 660 	30 220 	 12,1 	714 010 	6 324 975 	11,3 
1986 	 4 040 	32 070 	 12,6 	853 640 	6 734 975 	12,7 

Source : Prirw.e Edward Islarul Advisory Council on the Status of Women. (septembre 1989). Mother-
led Families in Prince Edward Island. 

Tableau 1.4 	Variations en pourcentage du nombre des families monoparentales et du 
nombre total de families, I.-P.-E. et Canada, entre 1966 et 1986 

lie-du-Prince-gdouard 

 

Canada 

   

	

Variation du 	Variation 	Variation du 	Variation du 

	

nombre de 	du nombre 	nombre de 	nombre 

	

families mono- 	total de 	famines mono- 	total de 

	

parentales 	families 	parentales 	families 

	

% 	 % 	 % 	 % 

	

1966-71 	 +42,7 	 +6,3 	 +83,8 	 +11,6 

	

1971-76 	 +18,1 	 +14,0 	 +17,1 	 + 13,4 

	

1976-81 	 +27,3 	 +9,7 	 +27,7 	 +10,4 

	

1981-86 	 +10,4 	 +6,1 	 +19,6 	 +6,5 

	

1966-86 	 +137,0 	 +41,0 	+ 229,0 	 +49,0 

Source : Prince Edward Island Advisory Council on the Status of Women. (septembre 1989). Mother-
led Families in Prince Edward Island. 

A l'Ile-du-Prince-Edouard, 36,5 % des families monoparentales dont les 
chefs de ménage sont des femmes sont beneficiaires de l'aide sociale; la pauvrete 
est done etroitement live au fait d'être chef de famille monoparentale. En outre, 
67,1 % des families beneficiant de l'aide sociale sont des families monoparentales 
dont le chef est une femme, et 95,5 % de toutes les personnes seules beneficiaires 
de l'aide sociale ayant des personnes a charge sont des femmes. De facon 
generale, l'accroissement global des revenus a ete favorable aux pauvres. 
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En 1980, 14,5 % de l'ensemble des families de l'ile-du-Prince-Edouard etaient 
considerees comme etant des families a faible revenu par Statistique Canada, et 
cette proportion est tomb& a 12,6 % en 1985. Pendant cette periode, la 
proportion des families monoparentales a faible revenu est passee de 31,1 % a 
27,6 %. Bien que cela puisse paraitre encourageant, seulement 9,9 % des families 
biparentales appartenaient a cette categorie en 1985, contre 11,6 % en 1981. 

La raise sur pied des maternelles et des services de garde d'enfants a rile-
du-Prince-Edouard reflete revolution socio-economique de l'ile. Comme cette 
province est caracterisee par une economie a predominance rurale, ou ractivite, 
de type saisonnier, repose sur la peche et l'agriculture, les families etaient 
jusqu'a recemment quelque peu isolees et devaient pourvoir a leurs besoins en 
matiere de garde d'enfants. Les mares qui travaillaient a l'exterieur occupaient 
souvent des emplois de type saisonnier dans les domaines de la 'Ache ou de 
l'agriculture, et leurs enfants etaient en general gardes par un membre de leur 
famille, un parent ou un voisin. Les grandes families etendues sont nombreuses 
dans les petites communautes. Les programmes de services de garde d'enfants 
l'Ile-du-Prince-Edouard ont commence a repondre aux besoins des personnes 
autres que les parents occupant un emploi. 
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Chapitre 2 

SURVOL HISTORIQUE DE LA GARDE DES 
ENFANTS A L'iLE-DU-PRINCE-EDOUARD 

Bien que les programmes destines aux jeunes enfants existent, sous une 
forme ou une autre, a l'Ile-du-Prince-Edouard depuis le debut des annees 1800, 
les services de garde d'enfants en tant que reseau officiel d'etablissements 
autorises n'a fait son apparition que dans les annees 1960. La creation des 
services destines a la petite enfance tels que nous les connaissons aujourd'hui 
s'inscrit, de facon generale, dans le cadre de la mise sur pied et de l'elargissement 
des programmes destines aux jeunes enfants et, en particulier, dans le contexte 
de l'essor des maternelles et des jardins d'enfants dans cette province. Le reseau 
actuel des services de garde d'enfants 6.11-P.-E. tire son origine des programmes 
de ce type. 

L'ile-du-Prince-Edouard a toujours presents le caractere d'une province 
essentiellement rurale, composee de collectivites aux liens tits etroits et de 
grandes families etendues. Cette description s'appliquait certainement a la 
periode consecutive a la Deuxieme Guerre mondiale. A cette époque, l'i.-P.-E. 
disposait de ressources economiques limitees, les routes n'etaient pas payees et le 
taux de chomage etait eleve. Pendant les amides 40 et au debut des annees 50, 
cette province dispensait peu de programmes de services sociaux. Les families 
necessiteuses de Charlottetown qui avaient besoin de nourriture ou de combus-
tible pouvaient se rendre a l'Hotel de Ville oil on leur donnait du poisson et des 
pommes de terre ainsi qu'un chargement de charbon (soeur Mary Henry, 
communication personnelle, 1990). 

Les reseaux officiels de services de garde d'enfants, dans lesquels les 
personnes qui assurent la garde des enfants sont remunerees pour leurs services, 
n'existaient tout simplement pas 	dans les amides 40 et 50. Kerne dans 
les cas ou une femme etait employee hors de son foyer, elle quittait generalement 
son emploi lorsqu'elle avait des enfants. Dans les annees 50, les femmes qui 
travaillaient dans la Fonction publique etaient obligees de prendre un tongs 
apres avoir eu un enfant (John Eldon Green, communication personnelle, 1990). 
Les organismes religieux s'occupaient souvent de la garde des enfants, 
habituelle-ment pour aider les families en difficulte, dans des services 
institutionnalises tels que des orphelinats. 

Pendant cette periode, it y eut plusieurs orphelinats dans la region de 
Charlottetown. Les soeurs de Sainte-Marthe dirigeaient l'orphelinat Saint-
Vincent, et un orphelinat protestant se trouvait a Mt. Hebert. Ces etablisse-
ments accueillaient beaucoup d'enfants (il y en avait 135 a l'orphelinat Saint-
Vincent en 1945) et etaient entierement finances a l'aide de dons. Pour nourrir 
les enfants, les religieuses exploitaient une ferme en collaboration avec 
l'orphelinat catholique (soeur Mary Henry, communication personnelle, 1990). 

Dans les annees 50, le Catholic Family Services Bureau (Centre catholique 
des services aux families) administrait un programme d'aide dans le centre-vile 
de Charlottetown. La encore, ces services s'adressaient aux enfants consider& 
economiquement et culturellement demunis, et ils etaient thus offerts 
gratuitement. 
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Il a fallu attendre les annees 60 pour assister a i'apparition des types de 
programmes de services de garde d'enfants qui existent aujourd'hui. Jusqu'a 
cette époque, tres peu de femmes travaillaient en dehors de leur foyer, et celles 
qui occupaient un emploi a l'exterieur avaient tendance a habiter dans la region 
plus densement peuplee de Charlottetown. En 1990, Kathleen Flanagan Rochon 
et la chercheuse Cynthia Rice ont interroge des mares qui avaient travaille en 
dehors de leur foyer dans les annees 60, et qui avaient done du recourir a tine 
forme quelconque de services de garde de jour pendant cette periode. Les inter-
vieweurs ont constate que la plupart de ces femmes confiaient la garde de leurs 
enfants a des aides domestiques. Les personnes en question pouvaient ou non 
vivre sous le meme toit que la famille. Dans de nombreux cas, un membre de la 
famille, habituellement une grand-mere ou tine tante, passait la journee a la 
maison pour s'occuper des enfants. Dans les regions rurales, les femmes avaient 
tendance a travailler a la ferme. Les interviews effectuees aupres des families 
des zones rurales ont revele que les membres de la famille etendue partageaient 
le logement de meme que la responsabilite de la garde des enfants lorsque la 
mere travaillait dans la grange ou dans les champs. Vu la nature des modes de 
garde des enfants a l'ile-du-Prince-Edouard pendant cette periode, it n'est pas 
etonnant que les premiers programmes n'aient ete ni autorises ni reglementes 
par l'Etat. 

Les debuts : de 1960 a 1974 

La creation des maternelles 
Les maternelles ont commence a apparaitre au cours des annees 60, en 

particulier clans la region de Charlottetown. Comme it n'existait aucune norme 
gouvernementale et que ces programmes ne relevaient pas du ministere de 
l'Education, beaucoup de femmes parmi celles qui en avaient assure la creation 
devaient compter stir leurs ressources pour trouver des idees, etablir des pro-
grammes et dispenser des conseils. Dans un premier temps, certaines collecti-
vites se sont montrees sceptiques quant a la faisabilite et a l'utilite de ces pro-
grammes, mais en general l'enthousiasme des enfants etait suffisant pour 
convaincre les parents, et les programmes ont connu beaucoup de succes. 

Un bon exemple de ce type de programme est la matemelle qui a ete creee 
au tout nouveau Confederation Centre of the Arts, a Charlottetown. Ce pro-
gramme, d'une duree d'une demi-journee, visait a l'origine a amener les adultes 
a participer aux activites du Centre. Les activites de la maternelle portaient 
essentiellement sur les beaux-arts, le theatre, la musique, la lecture d'histoires, 
etc. Cet etablissement inspira la creation d'un certain nombre de programmes 
destines aux enfants qui sont offerts actuellement par le Confederation Centre 
(Pam Williamson, communication personnelle, 1990). 

L'un des facteurs qui ont stimule l'essor des maternelles a l'exterieur de 
Charlottetown a ete la consolidation des ecoles, au debut des annees 70, dans le 
cadre du Programme de developpement integre de 1'Ile-du-Prince-Edouard 
(1969). Les ecoles vides d'une seule piece ont alors eta wises a la disposition des 
groupes de parents et des organismes communautaires pour y creer de petites 
maternelles a l'intention des enfants des environs. Souvent, tin programme 
prescolaire etait inclus a l'intention des enfants de trois et quatre ans. 

L'essor des maternelles a en outre ete favorise par l'afflux a l'ile-du-Prince-
Edouard de families en provenance d'autres regions du Canada. Bon nombre de 
jeunes families avaient l'habitude d'utiliser les services disponibles dans leur 
province d'origine et recherchaient les mantes types de programmes pour leurs 
enfants a 1'Ile-du-Prince-Edouard. 
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Creation des centres de garde de jour 
Les centres de garde de jour, c'est-à-dire des programmes educatifs d'une 

journee entiere destines a la petite enfance, constituent en quelque sorte une 
excroissance des maternelles fondees dans les annees 60. Its ont cependant ete 
fortement marques par l'influence des orphelinats des annees 40 et 50. Le 
principal objectif de ces centres, dans l'ensemble de la province, etait de repondre 
.aux besoins des enfants demunis. Les travailleurs sociaux commencerent a se 
rendre compte que les programmes de maternelle d'une demi-journee offraient 
aux enfants demunis des avantages qu'il n'etait pas possible de leur assurer dans 
un orphelinat. 

Beaucoup de programmes de maternelle d'une demi-journee ont ete cites 
afm de repondre aux besoins des enfants demunis, mais les travailleurs sociaux 
et les autres fonctionnaires ont exerce des pressions pour que certains de ces 
programmes soient offerts pour une journee entiere. Cette mesure visait non 
seulement a repondre aux besoins des enfants, mais egalement a remedier aux 
problemes de transport et a satisfaire les besoins des parents qui occupaient un 
emploi, en particulier les parents celibataires. 

Les centres de garde de jour en milieu rural ont commence a apparaitre 
entre 1969 et 1971, dans le sillage d'un projet du ministere de l'Expansion 
economique regionale (MEER) appele Newstart (Nouveau depart). Dans le cadre 
de ce projet, it avait ete etabli que le comte de Kings, dans le nord-est de l'ile-du-
Prince-Edouard, constituait une zone defavorisee. Bien que ce programme 
finance par le gouvernement federal ait ete exploite egalement dans d'autres 
regions du Canada, le comte de Kings est la seule region de l'ile-du-Prince-
Edouard ou it a ete implante (Isabel Dingwell, communication personnelle, 
1990). 

Au cours de la deuxieme armee d'existence du projet Newstart, des centres 
de garde de jour ont ete mis sur pied dans les regions de Sourls et de Morell. Le 
programme comportait un certain nombre d'objectifs, a savoir montrer que la 
prestation de services de garde de jour etait possible en milieu rural, dispenser 
des services de garde aux enfants afm que les meres puissent chercher du travail 
et ouvrir a l'intention des jeunes enfants un centre de formation. Les enfants 
devaient faire partie du groupe cible determine par le MEER, a savoir des enfants 
provenant de families demunies economiquement et socialement ou 
culturellement. 

Ces centres de garde de jour fluent entierement subventionnes par le MEER 
pendant deux ans. Les meres qui pouvaient acquitter les frais se voyaient refuser 
Fames au programme. Le programme de garde de jour assurait le transport, les 
repas et un programme educatif destine aux enfants. Le projet Newstart a 
effectue une etude de suivi de ce projet, intitulee Daycare Centres as Part of a 
Community Service Centre. Cette etude, effectuee en 1971 par R. Faulkner, R. 
MacCarthy et E. MacKenzie, a revels que les enfants realisaient des progres et 
que ces programmes presentaient des avantages a long terme, notamment une 
amelioration du rendement scolaire (Faulkner, MacCarthy et MacKenzie, 1971). 

Lorsque le gouvernement federal cessa de subventionner le projet Newstart 
en 1971, seuls les centres de garde de jour poursuivirent leurs activites. 
Plusieurs groupes communautaires exercerent des pressions aupres du 
gouvernement provincial et reussirent a obtenir des fonds pour assurer la 
reouverture des centres en tant qu'etablissements dispensant des services de 
garde pendant la journee entiere. Ces centres ouvrirent leurs portes a l'intention 
de toute la collectivite a l'automne 1971. Ces deux centres de garde de jour, 
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soit le Morell Early Childhood Development Centre et le Souris Day Care Centre, 
poursuivent actuellement leurs activites et offrent des services de garde autorises 
d'une journee dans cette region de 

Parallelement, un autre centre de garde de jour ouvrit ses portes 
l'intention des families a faible revenu de l'ouest de file. Le St. Andrews Child 
Development Centre, a Inverness, a ouvert ses portes en 1971 avec la 
collaboration du directeur de la protection de l'enfance et le Layman's Council of 
the Anglican Church Deanery de l'ile-du-Prince-Edouard. Ce centre s'inspirait 
du modele du projet Newstart en ce sens qu'il assurait le transport, servait les 
repas et dispensait un programme de developpement aux enfants demunis. Ce 
centre continue d'exercer son activite en tant qu'etablissement de services de 
garde autorises (Ile-du-Prince-Edouard, Child Care Facilities Board, donnees 
inedites). 

Participation du gouvernement provincial 

Au debut des annees 70, le gouvernement a ete l'objet de pressions 
grandissantes pour que des mesures soient prises arm d'ameliorer la situation de 
certains centres de garde de jour situ& a Charlottetown. Certains programmes 
assuraient la garde de nombreux enfants dans un espace restreint et sans 
accorder beaucoup d'importance aux activites d'apprentissage appropriees. Les 
exploitants de ces programmes justifiaient le surpeuplement des locaux et le 
caractere souvent inadequat des appareils de ventilation et d'eclairage en faisant 
valoir que les enfants ne passaient pas beaucoup de temps dans ces centres. 

En 1971, apres une etude des centres de garde de jour effectuee par le 
Comite des ressources humaines, le ministere des Services sociaux prit en charge 
la reglementation des etablissements de garde d'enfants et la gestion des fonds 
publics affectes aux services de garde de jour. La meme armee, le ministere des 
Services sociaux integra quatre autres centres au programme gouvernemental de 
financement des services de garde. Outre les centres de Souris et de Morell, le 
programme Parkdale-Sherwood Headstart, le Centre de garde de jour de 
Charlottetown et les centres de garde de jour de St. Andrews et de l'Universite du 
Prince-Edouard regurent des contributions pour couvrir leurs charges 
d'exploitation. Ces six centres etaient des etablissements a but non lucratif 
parraines par la collectivite, et ils s'adressaient aux enfants demunis. Its 
servaient 190 enfants sur un total de 12 500 enfants d'age prescolaire a l'echelle 
de la province (Ile-du-Prince-Edouard, ministere de la Sante et des Services 
sociaux, donnees inedites). 

En 1972, un programme de formation en petite enfance d'une duree de deux 
ans fut mis sur pied au Holland College, au campus de Charlottetown. Une 
maternelle exploitee par Madame Mei Chiang, la maternelle du Holland College, 
fut annexee au programme afin de dispenser une formation pratique aux 
etudiants. 

Le personnel des centres de garde de jour, les parents et les fonctionnaires 
continuerent d'exprimer leurs preoccupations au sujet des normes et des 
conditions de nombreux centres de garde de jour. Les discussions qui eurent lieu 
entre ces trois groupes entrainerent la promulgation de la Child Care Facilities 
Act (Loi sur les services de garde d'enfants) pendant la session de 1973 de 
l'Assemblee legislative provinciale (Ile-du-Prince-Edouard, 1974). Cette loi 
prevoyait la creation immediate du Child Care Facilities Board. Cet organisme 
devait compter cinq membres issus de diverses disciplines et son president etait 
directeur des services de protection de l'enfance de la province. L'organisme 
recut pour mandat d'octroyer des permis aux etablissements de garde d'enfants et 
de recommander des reglements au Conseil de direction de la province. 
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Dans un premier temps, la delivrance des permis fut assujettie aux normes 
de base en matiere d'hygiene et de securite en cas d'incendie. Il etait cependant 
question de reglementer d'autres aspects des services de garde d'enfants, 
notamment les besoins en places, les ratios responsable-enfants et l'accreditation 
du personnel. Le gouvernement fit appel aux exploitants des centres de garde de 
jour pour obtenir leurs conseils sur la port& possible des normes reglementaires. 

Au printemps 1974, les exploitants d'etablissements de garde d'enfants 
autorises se reunirent pour discuter de leur desir de se prononcer sur 
l'etablissement des reglements. Cette reunion donna lieu a la creation d'un 
comite provisoire chargé de creer la Early Childhood Development Association 
(ECDA) de l'Ile-du-Prince-Edouard. L'ECDA se constitua en societe a titre 
d'organisme a but non lucratif, et elle est, aujourd'hui encore, la seule association 
professionnelle d'educateurs de jeunes enfants de la province (Early Childhood 
Development Association, 1974). 

Les annees d'expansion : de 1975 A 1985 

Types de services 
En 1975, l'Ile-du-Prince-Edouard comptait 50 etablissements de garde 

d'enfants autorises en vertu de la Child Care Facilities Act. Warne si quelques-
uns d'entre eux etaient des etablissements de garde de jour en milieu familial 
autorises, les services de garde de jour en milieu familial non autorises ou les 
services de garde assures par un parent ou un voisin demeuraient les types de 
services les plus utilises. L'evolution des regimes d'emploi, en particulier 
l'accroissement du nombre de femmes sur le marche du travail, eut des 
repercussions sur les besoins des families en matiere de garde. De nouveaux 
centres ouvrirent leurs portes dans la region de Charlottetown en reponse a ces 
besoins, mais les services de garde autorises demeuraient en majorite 
inaccessibles aux families vivant en milieu rural. 

En 1978, Industrial Enterprises Incorporated (I.E.I.) tents pour la premiere 
fois de creer un centre de garde de jour en milieu de travail a l'intention des 
employes du parc industriel West Royalty, dans la region de Charlottetown. 
Apres avoir pris connaissance des propositions, l'entreprise opta pour un centre 
de garde de jour en milieu de travail amenage dans un immeuble industriel 
polyvalent situe dans le parc industriel. Il s'agissait du premier centre de garde 
de jour destine a une clientele bien &Tithe de l'ile-du-Prince-Edouard. Ce centre 
d'une superficie de quelque 2 300 pieds carres peut accueillir 35 enfants. L'espace 
est loue a un educateur de jeunes enfants qui exploite le centre a titre prive. Bien 
que ce centre ait ete congu a l'intention des employes du parc industriel, it a fallu 
offrir des places aux enfants des environs pour combler toutes les places 
disponibles (Jane MacDonald, communication personnelle, 1990). 

Bien que tous les programmes de garde d'enfants autorises appartiennent a 
trois grandes categories, a savoir les centres de garde de jour, les etablissements 
de garde de jour en milieu familial et les maternelles, differents types de services 
ou d'orientation de programmes ont ete mis au point. Un programme visant 
rapprocher les generations a ete mis sur pied au Beach Grove Home, foyer pour 
personnes agees administre par la province, et un programme de garde d'enfants 
a 60 cree a la Anderson House, centre d'accueil pour les femmes battues et leurs 
enfants. En 1982, un programme d'education prescolaire mobile a ete entrepris 
en milieu rural, dans le comte de Kings, a l'extremite est de file. Ce projet, 
appele PAL (Play and Learn), s'adressait a huit collectivites. Une fourgonnette 
faisait la tournee de chacune des collectivites sur une base rotative afm de 
transporter le personnel et le materiel et d'y creer un centre de garde prescolaire. 
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Parallelement, les parents furent invites a des seances d'information sur la fagon 
d'elever les enfants, les soins de sante, l'alimentation et des sujets connexes 
(Kings County Demonstration Project, 1983; fle-du- Prince-Edouard, ministere 
de la Sante et des Services sociaux, 1984). 

Le projet PAL donna lieu a la creation du West Prince Playmobile Project, 
administre dans l'ouest de la province de 1983 a 1985. Ce projet, dont le 
fonctionnement s'inspirait de celui du PAL, offrait en plus une ludotheque (ile-
du-Prince- Edouard, ministere de la Sante et des Services sociaux, donnees 
inedites). 

Comme la province n'avait aucun programme pour assurer le financement 
des frais de demarrage des etablissements de garde d'enfants, de nombreux 
organismes communautaires solliciterent les contributions versees par le 
gouvernement federal au titre de l'emploi et de la formation professionnelle pour 
recueillir les fonds necessaires. En 1984, le ministere de la Sante et des Services 
sociaux et la Early Childhood Development Association parrainerent 
conjointement un projet satellite de services de garde en milieu familial a ''aide 
des fonds octroyes par la Commission de l'emploi et de ''immigration du Canada 
(CEIC). Ce projet visait a creer des services de garde de jour en milieu familial 
autorises dans les regions rurales en creant des liens entre ces etablissements et 
les centres de garde de jour existants afire d'assurer le soutien des programmes. 

En 1985, le premier programme de garde parascolaire autorise fut mis sur 
pied dans la region de Charlottetown; it etait parraine par le YMCA. Il s'agissait 
d'un projet pilote qui a rapidement ete etendu a huit stoles de la region de 
Charlottetown et a une stole de Summerside. L'accroissement de la demande a 
regard de ce type de service a entrain l'ajout des services de garde d'enfants 
d'age scolaire dans les definitions des reglements de la Child Care Facilities Act, 
dans les revisions effectuees en 1986 (Ile-du-Prince-Edouard, 1986). 

Education publique 
Au tours des annees 1975 a 1985, la Early Childhood Development 

Association (ECDA) acquit une visibilite et une credibilite accrues. Des 1978, 
l'ECDA presenta au gouvernement provincial une proposition visant a rendre 
obligatoire ''accreditation du personnel. Le gouvernement donna son accord de 
principe, mais it fit savoir qu'il n'etait pas pret a imposer ces exigences. L'ECDA 
entreprit alors une campagne de sensibilisation aupres de toute la population 
afin de faire connaitre aux parents les avantages de services de garde d'enfants 
de qualite et des programmes educatifs destines aux jeunes enfants. Grace a une 
subvention a l'emploi du gouvernement federal, l'Association embaucha un 
coordonnateur des relations publiques, prepara du materiel publicitaire, congut 
un logo et monta des kiosques d'information a 'Intention du public. 

Le gouvernement, reconnaissant que l'Association repr6sentait la majorite 
des specialistes de la garde d'enfants de la province, lui demanda en 1979 
d'envoyer des representants pour sifter a un comite charge d'enoncer des lignes 
directrices destines aux nouveaux reglements devant accompagner la Child 
Care Facilities Act. En 1980, l'ECDA demanda que deux des quatre postes au 
Child Care Facilities Board soient confies a des membres de l'Association. Le 
gouvernement acceda a sa demande et, en 1987, marqua un pas de plus dans 
''elaboration de cette politique en incluant dans la Child Care Facilities Act 
(1987) des dispositions pour que deux representants de l'ECDA deviennent 
membres de la Child Care Facilities Board (Ile-du-Prince-Edouard, 1987). 
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Voulant sensibiliser davantage les parents a la nature des programmes 
educatifs destines aux jeunes enfants et leur faire apprecier ces programmes, 
l'Association organisa ce qui allait etre la premiere d'une serie de nombreuses 
manifestations (Playfairs) a l'automne 1979. Ces manifestations d'une journee 
visaient a permettre aux parents et aux enfants de faire directement l'experience 
de l'eventail des activites types d'un programme destine aux jeunes enfants. Les 
Playfairs connurent un immense succes et furent par la suite organises au niveau 
des comtes. 

Le projet le plus populaire et le plus fructueux que l'Association ait 
organise est sans contredit la bibliotheque de materiel destine aux jeunes 
enfants. Financee depuis 1979 a l'aide d'une subvention annuelle du ministere 
de la Sante et des Services sociaux, cette bibliotheque peke gratuitement du 
materiel educatif pour les jeunes enfants a thus les centres autorises de la 
province. Le projet vise a mettre le nouveau materiel a la disposition des centres, 
a aider ceux-ci a assumer les coots eleves associes a l'acquisition du materiel neuf 
et a approvisionner les centres lorsqu'un type bien précis de materiel est 
necessaire pour une periode determinee. Cette bibliotheque a ete largement 
utilisee et fonctionne encore aujourd'hui (Elizabeth Jeffrey, communication 
personnelle, 1990). 

En 1982, la Early Childhood Development Association a restructure et cree 
trois sections regionales, dont chacune avait un president et un secretaire-
tresorier. Plusieurs annees plus tard, one quatrieme section a ete creee; 
aujourd'hui, toutes les regions de la province sont representees par une direction 
locale. La direction provinciale, qui est composee de directeurs locaux, demeure 
le moteur de l'expansion des services. Elle effectue des consultations aupres du 
gouvernement provincial et se prononce publiquement sur les questions relatives 
a la garde des enfants (Alice Taylor, communication personnelle, 1990). 

Financement 
En 1977, la population etait de plus en plus mecontente de la politique 

gouvernementale visant a limiter les subventions de fonctionnement a six 
centres de garde de jour designes. Les collectivites, les dispensateurs de services 
a l'enfance et les travailleurs sociaux firent ressortir les disparites qui existaient 
a l'echelle de la province quant a la disponibilite des services de garde de jour. En 
1977, le gouvernement decida de convertir sa politique de financement en 
programme de subventions des frais de garde a l'intention des parents 
admissibles. Ce programme a ete amorce dans l'ensemble de la province par 
l'intermediaire des cinq bureaux regionaux du ministere de la Sante et des 
Services sociaux. 

Le choix des parents a toujours ete un aspect important du programme de 
subventions des services de garde d'enfants. Une fois que les criteres 
d'admissibilite ont ete fixes et que la part des depenses de garde assumee par les 
parents est calculee, ceux-ci ont la liberte de choisir be centre qui repond le mieux 
aux besoins de l'enfant et de la famille. Les parents sont conseilles sur la facon 
de choisir un centre et sont invites a rechercher du personnel competent, des 
programmes de qualite et des politiques souples. Les parents peuvent utiliser 
leurs subventions dans des centres a but non lucratif ou prives. 

En 1982, le ministere de la Sante et des Services sociaux a elargi ce 
programme pour y ajouter une nouvelle politique a l'intention des enfants ayant 
des besoins speciaux. Cette politique permet de majorer les allocations 
journalieres pour les enfants ayant des besoins speciaux qui sont inscrits a des 
programmes autorises. La majoration des allocations jom-nalieres visait a 
procurer aux centres les ressources necessaires pour offrir des programmes 
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individualises a ces enfants. La souplesse de cette politique encourage de 
nombreux superviseurs des services aux jeunes enfants a mettre au point des 
programmes integres dans leurs centres. 

De nombreux centres de garde de jour ont eprouve de graves difficultes 
fmancieres en 1982, et un certain nombre ont ete obliges de fermer leurs portes. 
Entre 1980 et 1983, le nombre de places dans les centres de garde de jour 
autorises a l'Ile-du-Prince-Edouard est tombe de 401 a 280. La Early Childhood 
Development Association, la Single Parent Family Association et d'autres 
organismes communautaires ont sollicite de la part du gouvernement des 
subventions pour financer directement les centres de garde d'enfants autorises. 
Les representants de ces organismes ont fait valoir que les centres ne pouvaient 
pas continuer d'offrir un service de qualite s'ils devaient compter exclusivement 
sur les frais pergus aupres des parents (Ile-du-Prince-Edouard, ministere de la 
Sante et des Services sociaux, donnees inedites). Au cours des prochaines annees, 
le ministere de la Sante et des Services sociaux a formule plusieurs propositions 
et les a presentees au Cabinet, mais les demandes de fonds supplementaires ont 
toujours ete refuges. 

A la suite d'une rencontre, le 14 decembre 1982, entre le ministre de la 
Sante et des Services sociaux, les representants de la Early Childhood 
Development Association, de la Single Parent Family Association, d'ALERT 
(Alert n'est pas un acronyme, it s'agit d'un organisme local qui cherche a obtenir 
le relevement des prestations verges aux beneficiaires de l'aide sociale) et des 
particuliers concerns, le gouvernement a accepte de financer une etude detainee 
sur les services de garde d'enfants de la province. Un comite consultatif a ete 
fonds en fevrier 1983, sous la presidence du coordonnateur des services a la petite 
enfance du Ministere. Ce groupe a pris connaissance des politiques de garde 
d'enfants de toutes les provinces canadiennes, a interroge 800 parents qui 
utilisaient des services de garde d'enfants autorises a l'Ile-du-Prince-Edouard, et 
a interroge tous les superviseurs des etablissements de garde d'enfants autorises 
de la province. 

La Study of Child Care Services in Prince Edward Island (ile-du-Prince-
Edouard, ministere de la Sante et des Services sociaux, 1983) a formule un 
certain nombre de recommandations a l'intention du gouvernement, des divers 
organismes provinciaux et du Holland College. Ces recommandations ont porte 
sur le financement direct des centres de garde d'enfants, la legislation en matiere 
de garde d'enfants, la necessite d'etablir des reglements sur l'accreditation du 
personnel et les exigences en matiere de programmation, la necessite d'offrir des 
options supplementaires en matiere de formation, les subventions verges aux 
parents, l'administration des centres autorises et les services de garde non 
autorises. 

Voici quelques-uns des faits saillants de l'etude : 

• 100 % des parents ayant recours a des services de garde de jour ont declare 
que le personnel etait l'element determinant du choix d'un centre, et 99 % 
ont classe le programme au deuxieme rang. 

• La plupart des parents (96 %) se sont declares satisfaits ou extremement 
satisfaits des services de garde d'enfants auxquels Hs avaient recours. 

• Les superviseurs des centres autorises n'eprouvaient aucune difficulte 
respecter les reglements actuels. 

• La majorite (78 %) des superviseurs voulaient que les competences du 
personnel soient reglementees par la loi. 

• Les traitements etaient extremement bas. Plus de la moitie des travailleurs 
des centres de garde de jour touchaient moins de 5 $ l'heure (Ile-du-Prince-
Edouard, ministere de la Sante et des Services sociaux, 1983). 
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Bien que le gouvernement ait immediatement reagi a certaines 
recommandations, aucune des recommandations qui exigeaient un apport de 
fonds supplementaires n'a ete mise en oeuvre. Neanmoins, cette etude a ete a la 
base de la creation des services de garde d'enfants a l'ile-du-Prince-Edouard au 
cours des annees suivantes. 

Bien que le nombre de places dans les services de garde d'enfants autorises 
ait beaucoup dimhme en 1982, les services de garde a l'Ile-du-Prince-Edouard ont 
continue de connaitre un grand succes au debut des annees 80. En 1980, l'Ile-du-
Prince- Edouard comptait 66 centres autorises; en 1984, leur nombre etait passé 
a 86. En 1983, le Conseil consultatif sur le statut de la femme a declare que la 
garde des enfants representait la question la plus importante a ses yeux. La 
meme armee, l'Ile-du-Prince-Edouard a organise et accueilli le premier congres 
regional sur l'enfance de 1'Atlantique. Depuis, ce congres a eu lieu en Nouvelle-
Ecosse, au Nouveau-Brunswick eta Terre-Neuve. L'Ile-du-Prince-Edouard 
s'attend a accueillir de nouveau le congres en 1993, soit 10 ans apres la tenue de 
la premiere rencontre. 

Dans les annees 80, la question de la garde des enfants a commence a 
acquerir plus d'importance dans l'opinion publique. L'accroissement soutenu du 
nombre de centres autorises, la sensibilisation accrue du public a la qualite des 
services et les exigences grandissantes des parents a regard de services de garde 
d'enfants de qualite, abordables et accessibles ont contribue a accroitre l'interet 
du public pour cette question. Celle-ci a retenu l'attention de l'ensemble de la 
population a l'occasion des audiences tenues par le Groupe d'etude sur la garde 
des enfants en 1984 et le Comite special sur la garde des enfants en 1986. Cette 
question a en outre suscite un vif interet chez les membres de la Early Childhood 
Development Association, du Syndicat national des agriculteurs, de syndicats, 
d'instituts de la condition feminine, du Advisory Council on the Status of Women, 
de la P.E.I. Home and School Association, de l'Association of Parents of Children 
with Special Needs, d'organismes religieux et du gouvernement provincial. 

Reconnaissance et realisations : de 1986 a 1988 

Entre 1981 et 1986, les fonds affect& par le gouvernement provincial au 
fmancement des services de garde d'enfants ont double, passant de 395 000 $ a 
800 000 $. Au cours des deux annees suivantes, la province a double de nouveau 
son budget total de services de garde d'enfants; celui-ci est ainsi passé de 
1,1 $ million en 1984 a 2,2 $ millions en 1989. Cette mesure a permis d'accroitre 
les subventions versees aux parents et de lancer le programme provincial de 
fmancement direct des centres autorises. En 1987 2  l'ile comptait 107 centres 
autorises; en 1988, leur nombre etait passé a 115 (Ile-du-Prince-Edouard; Child 
Care Facilities Board, donnees inedites). 

En janvier 1986, le gouvernement a &Ills de nouveaux reglements en 
matiere de garde d'enfants. Cette reglementation decoulait des recommanda-
tions de l'etude sur les services de garde d'enfants de 1983, de la Child Care 
Facilities Board, du ministere de la Sante et des Services sociaux et de la Early 
Childhood Development Association. Les nouveaux reglements contenaient de 
nouvelles exigences en matiere de formation pour les superviseurs et le personnel 
des services a la petite enfance autorises. Certaines parties de ces reglements 
sont immediatement entrées en vigueur, en ce qui touche en particulier les 
centres nouvellement autorises. Les centres existants ont eu jusqu'au mois de 
janvier 1991 pour se conformer progressivement a ces normes. 
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Les revisions apportees aux reglements de la Child Care Facilities Act, qui 
ont ete emis en 1986, ont ete suivies de revisions a la loi proprement dite rannee 
suivante (les revisions apportees a la Loi permettent le remaniement ulterieur 
des reglements). Promulguee en septembre 1987, la nouvelle version de la Child 
Care Facilities Act (Ile-du-Prince-Edouard, 1987) contenait des definitions 
precises des termes o enfant o « garde des enfants o et etablissement de garde 
des enfants >, a demi le role de la Child Care Facilities Board eta permis 
l'application de modalites d'appel plus rationalisees et plus efficaces. 

Les nouveaux reglements regissant la formation du personnel ont tree de 
nouveaux besoins a regard des cours destines aux educateurs de jeunes enfants, 
et le Holland College a commence A etudier differents moyens de repondre aces 
besoins. Par consequent, le premier cours complementaire dans le domaine de 
reducation de la petite enfance a ete offert en septembre 1986, et a ete coparraine 
par le ministere de l'Industrie de l'Ile-du-Prince-Edouard et la Commission de 
l'emploi du Canada. Ce cours a permis aux superviseurs et au personnel des 
programmes destines a la petite enfance d'obtenir un diplome en education des 
jeunes enfants dans le cadre de programmes d'etudes a temps partiel. Pour la 
premiere fois en presque 20 ans, un programme d'etudes a temps partiel menant 
a l'obtention d'un diplome en education des jeunes enfants etait offert dans la 
province. 

Le service des cours d'extension de runiversite de rile-du-Prince-Edouard a 
egalement accepte de mettre sur pied des cours en education de la petite enfance 
et, de concert avec le ministere de la Sante et des Services sociaux, a entrepris 
d'offrir des cours aux personnes desireuses de completer leur formation en 
s'inscrivant a des cours axes sur reducation des jeunes enfants. 

Comme les reglements regissant raccreditation du personnel stipulent que 
pour conserver let= niveau d'accreditation, tous les membres du personnel 
doivent suivre au moires 30 heures de perfectionnement professionnel tous les 
trois ans, les cours de courte duree, les ateliers et les seminaires font l'objet d'une 
demande grandissante. Pour y repondre, la Early Childhood Development 
Association et le ministere de la Sante et des Services sociaux parrainent 
conjointement une serie de programmes annuels connus sous le nom de Serie de 
cours sur la petite enfance. 

L'ECDA a continue de jouer un role de premier plan dans la province a la fin 
des annees 80. En 1988, l'Association et le ministere de la Sante et des Services 
sociaux ont parraine conjointement le premier congres annuel sur la maternelle 
de la province. La meme armee, l'Association a organise la premiere semaine 
annuelle de sensibilisation a reducation de la petite enfance, qui a ete celebree 
dans toute la province (Jane MacDonald, communication personnelle, 1990). 

En septembre 1987, le gouvernement provincial a fait etat de sa politique de 
garde d'enfants dans un document intitule Guiding Principles for the 
Development of Child Care Services (Principes directeurs regissant la creation de 
services de garde d'enfants) (Ile-du-Prince-Edouard, ministere de la Sante et des 
Services sociaux, septembre 1987). Ce document rendait compte des priorites du 
gouvernement quant a la creation de nouveaux services et a ramelioration des 
services existants dans le domaine de la garde d'enfants. Cinq principaux points 
ont ete releves, soit la qualite, raccessibilite des tarifs, la disponibilite, les 
services destines aux enfants ayant des besoins speciaux et la participation des 
parents. Le gouvernement provincial adoptait pour la premiere fois une position 
a long terme en matiere de garde des enfants. Cette politique a ete Bien accueillie 
par le milieu de reducation des jeunes enfants parce qu'elle orientait clairement 
la participation et l'appui du gouvernement dans le domaine des services de 
garde d'enfants. 
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Parallelement a l'adoption des principes directeurs, le gouvernement a 
annonce la mise en oeuvre du Programme de financement direct des 
etablissements de garde autorises. Ce programme prevoyait le versement de 
subventions d'entretien au titre des centres de garde de jour autorises et de 
subventions forfaitaires pour les services de garde de jour autorises en milieu 
familial, les programmes de garde parascolaires, les maternelles et les jardins 
d'enfants de meme que les centres de garde occasionnels. Le programme 
comportait en outre des subventions visant a promouvoir la garde des bebes dans 
les services de garde de jour en milieu familial autorises. L'annonce du 
lancement du Programme de fmancement direct semble avoir marque un point 
tournant dans l'essor des services de garde d'enfants l'Ile-du-Prince-Edouard. 
Comme une partie des subventions etait affectee expressement a la remuneration 
du personnel, les traitements ont augment& De plus, les programmes ont ete en 
mesure de se doter de ressources et, pour la premiere fois, it est devenu possible 
que des particuliers et des groupes offrent des services de garde dans les 
differentes collectivites de la province. 

Meme en l'absence de fonds de demarrage, le nombre de centres autorises et 
le nombre de places ont considerablement augments au tours des mois et des 
annees qui ont suivi l'annonce du lancement du Programme de financement 
direct, en septembre 1987. En 1984, l'Ile-du-Prince-Edouard comptait au total 
2 100 places dans les services de garde d'enfants autorises; en 1988, le nombre 
correspondant s'etablissait a 3 767 (Ile-du-Prince-Edouard, Child Care Facilities 
Board, donnees inedites). 

En octobre 1988, le gouvernement a annonce le versement de subventions 
au titre des besoins speciaux afm d'appuyer les programmes individualises 
destines aux enfants ayant des besoins speciaux inscrits dans des etablissements 
de garde autorises. La creation de ces subventions a elimine les dispositions 
contenues dans le Programme de subventions des services de garde concernant 
l'attribution de fonds supplementaires pour dispenser des services aux enfants 
ayant des besoins speciaux. Les demandes de subventions au titre des besoins 
speciaux ont ete evalues individuellement, et la qualite du programme a ete 
controlee a l'aide de rapports d'avancement trimestriels, de conferences portant 
sur des cas, de verifications annuelles et de consultations. Les parents ont ete 
appeles a participer a toutes les etapes du processus, de la presentation et de 
l'approbation des demandes de financement a leur evaluation. 

Perspectives 

A la fin des annees 80,111e-du-Prince-Edouard etait encore aux prises avec 
bon nombre des problemes de garde d'enfants qui se posaient au debut des 
winks 70. Les services de garde des bebes sont encore rares, bien que certain 
progres aient ete accomplis, en particulier en ce qui concerne les centres de garde 
de jour qui ont elargi leurs programmes afm d'offrir des services de garde de 
bebes. Le manque de places dans les centres autorises, qui empeche de repondre 
aux besoins des families en milieu rural et des parents qui occupent un emploi 
saisonnier, demeure un motif de preoccupation. Bien que le financement direct 
ait permis d'augmenter considerablement la remuneration du personnel, 
beaucoup de centres remunerent encore mal leur personnel. En plus de penaliser 
le personnel, cela complique enormement le recrutement des employes. Les bas 
salaires, de meme que la localisation des centres en milieu rural et les 
fluctuations des inscriptions attribuables aux emplois saisonniers des parents 
posent de graves problemes aux administrateurs des centres de garde de jour en 
milieu communautaire. 
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Le gouvernement continue d'appuyer les services de garde d'enfants en tant 
que question d'interet social, economique et politique. Le budget de garde 
provincial a considerablement augments au cours des annees 80, passant de 
395 100 $ en 1981-1982 a 2,2 $ millions en 1988-1989. En septembre 1988, le 
ministere de la Sante et des Services sociaux a cree un poste a temps plein 
supplementaire pour faire face a l'alourdissement constant de la charge de 
travail associee, a l'administration du programme de services de garde d'enfants 
(fle-du-Prince-Edouard, ministere de la Sante et des Services sociaux, 1989). 

Au cours des 25 dernieres annees, l'image publique et professionnelle des 
intervenants aupres des jeunes enfants a evolue. La garde des enfants n'est 
desormais plus pergue comme une occupation reservee aux gens qui ne peuyent 
faire autre chose. Dans toute la province, les gens se rendent compte que l'Ile-du-
Prince-Edouard a des normes elevees en matiere de garde d'enfants. Les parents 
et les specialistes de la petite enfance de la province en sont conscients. 

Compte tenu des defis qui s'annoncent dans les annees 90, la Early 
Childhood Development Association, le gouvernement provincial et les 
educateurs specialises en petite enfance devront continuer de travailler en 
collaboration en faisant preuve d'optimisme, de serieux, de professionnalisme et 
d'entraide, bref dans l'esprit qui a caracterise leurs relations dans le passé. 
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personnelle. 

Cathy McCormack, coordonnatrice adjointe des services a la petite enfance, 
ministere de la Sante et des Services sociaux (1990), communication 
personnelle. 

Victor McLeod, Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada (1990), 
communication personnelle. 

Heather Orford, directrice, Division de la condition feminine, ministere du 
Travail (1990), communication personnelle. 

Ken Pierce, formateur en education des jeunes enfants, Holland College (1990), 
communication personnelle. 

Kathleen Flanagan Rochon, coordonnatrice, Services a la petite enfance, 
ministere de la Sante et des Services sociaux (1990), communication 
personnelle. 

Faye Smith, secretaire et inspectrice de la Child Care Facilities Board (1990), 
communication personnelle. 

Judi Smith-Brown, ministere de la Sante et des Services sociaux (1990), 
communication personnelle. 

Alice Taylor, formatrice en education des jeunes enfants, Holland College (1990), 
communication personnelle. 

Pam Williamson, ancienne educatrice a la maternelle, Confederation Centre of 
the Arts (1990), communication personnelle. 
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Chapitre 3 

SURVOL DE LA LEGISLATION SUR LA 
GARDE DES ENFANTS A L'ILE-DU- PRINCE-
EDOUARD 

Ce chapitre decrit brievement : 

1. le role et les responsabilites du gouvernement provincial en matiere de 
prestation de services de garde d'enfants a rile-du-Prince-Edouard, y 
compris les mesures legislatives applicables aux etablissements de garde 
d'enfants autorises; 

2. la capacite d'accueil globale des services de garde d'enfants et le nombre de 
places disponibles; 

3. le fmancement gouvernemental au titre des services de garde d'enfants, 
dont les subventions accordees aux familles de 1'Ile-du-Prince-Edouard et 
les subventions de fonctionnement au titre des services de garde d'enfants 
autorises; 

4. la formation du personnel et les exigences en matiere de formation, y 
compris les salaires et conditions de travail generaux des superviseurs et du 
personnel specialise en petite enfance de la province, et les organismes 
professionnels qui exercent leurs activites dans la province; 

5. la disponibilite de programmes specialises a l'intention des enfants tels que 
les programmes de garde destines aux enfants ayant des besoins speciaux et 
les programmes destines aux autochtones; 

6. les services de soutien dans le milieu de la garde des enfants. 

Les definitions des divers types de programmes de garde d'enfants se 
trouvent a l'Annexe A. 

Participation des ministeres provinciaux et reglementation 

Ministere de la Sante et des Services sociaux 

Le ministere de la Sante et des Services sociaux (MSSS) est responsable de 
la delivrance des permis, du fmancement ainsi que de l'elaboration de 
programmes et de politiques. 

Delivrance de permis 
Le Child Care Facilities Board est un organisme pluridisciplinaire comp-

table au ministere de la Sante et des Services sociaux. Cet organisme a OW 
institue en vertu de la Child Care Facilities Act (Ile-du-Prince-Edouard, 1987) 
pour veiller a ce que les services dispenses dans les etablissements de garde 
d'enfants soient stirs, de bonne qualite et adaptes aux besoins des enfants. Les 
fonctions de cet organisme comprennent la delivrance de permis, la 
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communication d'informations sur raccreditation des services, le controle de 
l'exploitation des etablissements et le respect des normes prescrites, de meme que 
la prestation de services de consultation au ministre de la Sante et des Services 
sociaux sur la reglementation des programmes de developpement de la petite 
enfance et des services de garde d'enfants. Cet organisme peut revoquer, 
suspendre ou refuser remission d'un permis si son titulaire contrevient aux 
reglements de la Child Care Facilities Act. 

La coordonnatrice des services destines aux jeunes enfants agit en qualite 
de personne ressource pour cet organisme. Son adjointe administrative remplit 
les fonctions de secretaire. La coordonnatrice, la coordonnatrice adjointe et 
l'adjoint administratif sont tous nommes a titre d'inspecteurs du Child Care 
Facilities Board. 

Financement 
Le ministere de la Sante et des Services sociaux (MSSS) est responsable de 

raffectation de tous les fonds approuves au titre des services de garde d'enfants a 
l'Ile-du-Prince-Edouard. Le Ministere administre le Programme de fmancement 
direct qui verse des contributions d'entretien, des contributions forfaitaires, des 
contributions visant a promouvoir les services de garde de babes et des 
contributions au titre des services speciaux. En outre, les bureaux regionaux du 
MSSS administrent le Programme de subventions des services de garde 
d'enfants, qui accorde un appui financier aux parents admissibles afire de couvrir 
les frais des services de garde d'enfants factures par les etablissements autorises. 
Le Programme de subventions des services de garde d'enfants est decrit dans le 
Day Care Policy Manual du ministere de la Sante et des Services sociaux. Les 
pouvoirs attribues dans le cadre de ce programme sont tires des Welfare 
Assistance Regulations (Ile-du-Prince-Edouard, 1990). Des fonds sont verses 
annuellement a la Early Childhood Development Association de l'ile-du-Prince-
Edouard. Des fonds au titre de la formation du personnel dans le domaine des 
programmes educatifs destines a la petite enfance sont egalement disponibles. 

Elaboration de programmes et de politiques 
Le ministate de la Sante et des Services sociaux assure la consultation au 

niveau superieur dans le domaine de relaboration de politiques et de 
programmes de garde d'enfants. En outre, le MSSS assure la tenue a jour des 
statistiques sur les places et les centres, et suit de pres les tendances futures. 

Le MSSS compte cinq bureaux regionaux (voir la Figure 3.1). Ces bureaux 
gerent le Programme de subventions des services de garde d'enfants du 
Ministate, sous la direction des coordonnateurs regionaux des services de garde 
de jour. Des travailleurs sociaux et des travailleurs des services sociaux 
collaborent au traitement des demandes initiales de subventions. Outre la 
gestion financiere du Programme de subventions des services de garde au niveau 
regional, les coordonnateurs regionaux des services de garde de jour 
entretiennent des rapports reguliers avec les etablissements locaux et peuvent 
repondre aux questions du public sur la disponibilite des services de garde 
d'enfants. 
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Figure 3.1 Bureau regionaux du ministere de la Sante et des Services sociaux de l'Ile-
du-Prince-Edouard 

Source: Prince Edward Island. Department of Health and Social Services. (1990). 

Ministere de l'Industrie 

Le ministere de l'Industrie participe un peu moms directement a la presta-
tion des services de garde d'enfants. Ce ministere parraine sur une base conjointe 
un programme de cours d'extension en petite enfance offert au Holland College. 
Ce programme dispense une formation en petite enfance a temps partiel aux 
travailleurs des services de garde d'enfants de la province desireux de parfaire 
leurs competences pour respecter les reglements provinciaux regissant la 
formation du personnel. 

Lois et reglements pertinents 

La Child Care Facilities Act (Ile-du-Prince-Edouard, 1987), qui regit la 
delivrance de permis aux etablissements de garde d'enfants a l'Ile-du-Prince-
Edouard, a ete promulguee en 1974, puis a ete revisee en septembre 1987. Les 
reglements de cette loi sont entres en vigueur en 1978 et des revisions ont ete 
apportees ulterieurement en 1986 et 1987. Le Child Care Facilities Board a en 
outre adopte les Guidelines to the Regulations. 

Le Child Care Facilities Board (CCFB) est designe en tant qu'organisme 
responsable de l'application des reglements et de la Child Care Facilities Act. Le 
CCFB comprend un representant du ministere de la Sante et des Services so-
ciaux, un representant du ministere de l'Education, deux membres de la Early 
Childhood Development Association de l'ile-du-Prince-Edouard et deux parents. 
Le president est un fonctionnaire qui provient habituellement du ministere de la 
Sante et des Services sociaux. 

Le Fire Marshall's Office de la province et la Division de l'hygiene 
communautaire accordent egalement leur appui dans le cadre des inspections 
effectuees en vertu de la Child Care Facilities Act. 
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Programmes de garde d'enfants 

Types de services de garde essentiels 

Garde de jour en garderie (GJG) 
La garde de jour en garderie consiste en services de garde collective offerts 

dans un etablissement autre qu'une residence privee. Abstraction faite des 
services de garde de babes (qui sont reglementes), la taille du groupe de chaque 
categorie d'age peut varier. Ce type de centre est habilite a exercer son activite 
en tant que centre de services a la petite enfance et peut offrir ses services 
pendant une journee entiere ou une demi-journee. La taille du centre ne peut 
&passer 50 personnes. Les centres de services a la petite enfance sont classes en 
tant qu'etablissements de type I dont l'objectif principal est d'assurer un 
programme de developpement des jeunes enfants privilegiant les activites 
appropriees a leur age. 

La plupart des places dans les centres de garde en garderie de l'ile-du-
Prince-Edouard sont offertes par l'entremise du secteur prive, qui compte pour 
62 % de la capacite totale. Le tableau 3.1 fait voir le nombre d'etablissements 
prives et sans but lucratif qui dispensent des services de garde collective pour 
chaque type de services de garde essentiels et chaque type de services de garde 
complementaires, ainsi que le nombre d'etablissements de garde de jour en 
milieu familial. Ce tableau indique en outre la capacite d'accueil totale des 
etablissements de garde de jour en milieu familial ainsi que la capacite d'accueil 
totale par programme et par type de services de garde. 

Tableau 3.1 	Type de programme autorise selon le parrainage a l'ile-du-Prince- 
Edouard 

Type 	 Etablissements 	Capacite d'accueil 	 Clientele 

	

A but A but non 	Abut A but non 	A but A but non 
lucratif 	lucratif 	lucratif 	lucratif 	lucratif 	lucratif 

Garde de jour en garderie 
Babes, enfants en bas age et d'age prescolaire 	25 	14 	783 	470 	 1 1001  
Age scolaire 	 N/D 	9 	 332 	 282 

Garde de jour en milieu familial2  
Babes, enfants en bas age, d'ige 
prescolaire et &Age scolaire 	 7 	N/D 	49 	N/D 

	451 

Autres 
Maternelles 	 19 	36 	561 	999 	1 4701  
Jardins d'enfants 

1 Les donnas ne sont pas ventilas selon que les etablissements sont a but lucratif ou a but non 
lucratif. 

2 Tousles services de garde de jour en milieu familial sont consideres comme etant a but lucratif. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provinciallterritorial. 

Garde en milieu familial (GMF) 

Les services de garde de jour en milieu familial autorises sont classes 
comme etablissements de type II dont l'objectif principal est d'offrir des services 
de garde sans caractere officiel en mettant l'accent sur des activites familiales qui 
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s'adressent aux enfants. Le nombre maximum d'enfants permis dans un service 
de GMF s'etablit a sept, et cela comprend les enfants du responsable. Les 
etablissements de GMF exploites dans cette province sont tres peu nombreux. 

Le tableau 3.2 montre le type de programme autorise, le nombre 
d'etablissements et la capacite d'accueil. 

Tableau 3.2 	Type de programme autorise selon les caracteristiques pertinentes, la 
capacite d'accueil et la clientele, a 111e-du-Prince-Edouard 

Nbre maximum 

Age des 
Type 	 enfants 

Ratio 
responsable- 

enfants 

Taille 
du 

groupe 

Nombre 
d'enfants par 

etablisse- 
ments 

Etablisse- 
ments 

Capacite 
totale 

Clientele 
tolta9818e 

Garde de jour en garderie (GJG) 
Bebes 	 Moires de 2 ans 

Enfants en bas age 	2 ans 

Enfants d'age prescolaire 	3 et 4 ans 
5 et 6 ans 

Enfants d'age scolaire 	7 et 10 ans 

1:3 

1:5 

1:10 
1:12 

1:15 

6 

__2 
__2 

50 

50 

50 

50 

391 

9 

1 2501  

332 

1 1001  

285 

Garde en milieu familial (GMF) 
Bebes 	 Moins de 2 ans 1:3 3 7 

Enfants en bas age 	2 ans 1:5 3 7 7 49 45 

Enfants d'age prescolaire 	3 et 4 ans 1:104 ..3 7 
5 ans 1:124  

Enfants d'age scolaire 	6 a 10 ans 1:154 __s 7 

Autres 
Jardins d'enfants 	 3 a 5 ans 1:10 _2 50 1 5605  1 4705  
Maternelles 	 5 ans 1:12 __2 50 

1 Total applicable seulement aux categories d'etablissernents de garde de jour en garderie qui 
s'adressent aux bebes, aux enfants en bas age et aux enfants dage prescolaire. Aucune ventilation 
des donnees nest disponible. 

2  La faille des groupes de ces categories West pas reglementee. 3 Le nombre d'enfants de chaque groupe d'age permis dans les services de garde en milieu familial 
vane (voir la note 4). 

4 Le ratio responsable-enfants des etablissements de garde de jour s'applique egalement ci la garde en 
milieu familial. Au plus sept enfants peuvent etre inscrits dun service de garde de jour en milieu 
familial sik ratio responsable-enfants pour chaque groupe d'age est observe. Dans le cas des 
groupes d'age mutes, une formule est utilisee pour determiner le nombre d'employes requis. 

5 Total applicable aux jardins d'enfants et aux maternelles. Aucune ventilation des donn4es nest 
disponible. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Secteur non officiel et services de garde exclus 
Services de garde non autorises 

Les etablissements de garde de jour en milieu familial peuvent exercer leur 
activite sans permis, selon le nombre et rage des enfants. Un etablissement de 
garde de jour en milieu familial non autorise peut accueillir au maximum trois 
enfants de moires de deux ans, ou au plus cinq enfants d'age prescolaire si au plus 
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deux d'entre eux sont ages de moins de deux ans. S'il s'agit d'un groupe d'enfants 
d'ages differents ayant au plus dix ans (dont au plus deux enfants peuvent etre 
ages de moins de deux ans), l'etablissement peut exercer son activite sans permis 
et accueillir au plus six enfants. Dans toutes les categories ci-dessus, les enfants 
d'age prescolaire de la personne qui assure la garde des enfants doivent etre pris 
en consideration. 

Services de garde exclus 
Les types de services non admissibles a des permis sont mentionnes dans la 

Child Care Facilities Act (Ile-du-Prince-Edouard, 1987). Les programmes exclus 
comprennent la garde d'enfants assuree par des parents a leurs propres enfants, 
a leurs petits-enfants, a leurs freres, a leurs soeurs, aleurs nieces ou a leurs 
neveux; les services assujettis a la P.E.I. School Act (Ile-du-Prince-Edouard, 
1988, chapitre S-2); les services de garde dispenses par les hopitaux aux enfants 
qui y sont hospitalises; les services de garde offerts par une eglise pendant l'office 
religieux ou dans le cadre de l'enseignement religieux pourvu que celui-ci ne 
&passe pas cinq heures par semaine; les services de garde dispenses aux enfants 
dans les colonies de vacances exploitees sur une base saisonniere ou pendant les 
vacances; les services de garde d'enfants dispenses aux enfants dans le cadre des 
activites habituelles des programmes de loisirs communautaires; les centres de 
garde en groupe reconnus comme this par le ministre de la Sante et des Services 
sociaux, et toute autre situation signal& par le lieutenant-gouverneur en conseil. 

Repartition geographique 

Le tableau 3.3 presente la repartition des centres et des places en ce qui 
concerne la garde en groupe, la garde en milieu familial et la garde d'enfants 
d'age scolaire. Comme l'Ile-du-Prince-Edouard est avant tout une province 
rurale, les chiffres present& pour les zones urbaines ne s'appliquent qu'aux 
centres et aux places situ& dans les regions de Charlottetown et de Summerside. 

Tableau 3.3 	Repartition des types de services de garde de l'ile-du-Prince-gdouard 
selon les regions urbaines et rurales 

Regions rurales Regions urbaines 

Centres Places Centres Places 

Garde de jour en milieu 
communautaire 
Tous ages 18 461 21 792 

Garde de jour en milieu familial 
Tous ages 5 35 2 14 

Garde parascolaire 3 92 6 240 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Populations speciales 

Autochtones 
A l'heure actuelle, it n'existe pas d'etablissements de garde d'enfants 

autorises destines expressement aux enfants autochtones vivant en reserve ou 
hors reserve. Il y a une maternelle a la reserve de Lennox Island, mais elle n'est 
pas autorisee par la Child Care Facilities Board. 
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Besoins speciaus 
Il n'existe pas de programmes distincts pour les enfants ayant des besoins 

speciaux a 111e-du-Prince-Edouard. Tous les enfants ayant des besoins speciaux 
qui frequentent des etablissements de garde autorises sont inscrits a des 
programmes integres. Des subventions a ce titre ont ete creees en octobre 1988. 
Il n'existe actuellement pas de donnees sur le nombre de places attribudes dans 
les centres de garde d'enfants ayant des besoins speciaux. 

Groupes multiculturels 
Bien qu'il n'existe pas de programmes congus dans une optique 

expressement multiculturelle pour les enfants d'age prescolaire de l'Ile-du-
Prince-Edouard, les enfants provenant d'horizons culturels differents sont 
inscrits dans les centres pour les jeans enfants de la province. La P.E.1. 
Multicultural Association et les Services a la petite enfance du ministere de la 
Sante et des Services sociaux diffusent de l'information et de la documentation 
aux centres de garde des jeunes enfants afin d'encourager et de promouvoir les 
activites multiculturelles de ces programmes. 

Services de soutien 

Les services de soutien sont limites a l'ile-du-Prince-Edouard. Its 
comprennent deux ludotheques et un centre de ressources a l'intention des 
parents. 

Financement des services de garde d'enfants 

Subventions 

Des subventions au titre des services de garde d'enfants autorises sont 
versees aux families admissibles dans le cadre du Programme de subventions des 
services de garde d'enfants. Le montant des subventions est calcule selon une 
methode d'evaluation personnalisee, et les subventions peuvent couvrir 
integralement ou partiellement les frais de garde. Les tarifs journaliers 
maximum ne sont pas fixes par le gouvernement. Le montant de la subvention 
est etabli en fonction des tarifs de chaque centre. Une fois que la subvention est 
approuvee, les parents sont encourages a choisir un centre autorise adapte aux 
besoins de la famille. Les subventions peuvent etre utilisees pour les centres de 
services de garde prives eta but non lucratif. 

Le tableau 3.4 indique les frais mensuels moyens factures en 1988 pour la 
garde des babes, des enfants d'age prescolaire et des enfants d'age scolaire dans 
les centres de garde en groupe et les services de garde en milieu familial. Le 
montant maximum des subventions n'a pas ate etabli. Il n'existait pas de chiffres 
sur le nombre de parents subventionnes selon les groupes d'age des enfants pour 
1988. 
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Tableau 3.4 	Frais mensuels moyens selon le groupe d'age et le type de service de garde 
a l'ile-du-Prince-gdouard 

Frais mensuels Nombre 
Subven- moyens verses de parents 

tions par les qui ne versent 
Types de garde maximales parents pas de frais 

$ 

Garde de jour en garderie 
Belies N/D 418 N/D 
Enfants &Age prescolaire N/D 308 N/D 

Garde de jour en milieu familial 
Belies N/D 418 N/D 
Enfants d'&ge prescolaire 308 

Enfants d'age scolaire N/D 120 N/D 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Contributions 

Diverses contributions de fonctionnement au titre des etablissements de 
garde d'enfants autorises ont ete creees a l'ile-du-Prince-Edouard en septembre 
1987 au moment de l'annonce de la creation du Programme de financement 
direct. Tous les centres autorises sont admissibles au fmancement, mais ils 
doivent remplir des formalites qui les obligent a presenter des etats financiers 
ainsi que des renseignements sur la remuneration et les depenses. Une certain 
proportion des centres sont choisis de facon aleatoire pour des verifications de fin 
d'annee. 

Voici la liste des contributions disponibles : 

• Contributions d'entretien versees au titre des centres offrant des services 
aux jeunes enfants pendant une journee entiere (programmes de garde de 
jour). Le fmancement est fonde sur la capacite autorisee, moyennant 1$ par 
jour, par place. Si le nombre moyen d'enfants inscrits tombe en-deg& de 
60 %, le fmancement est reduit a 0,75 $ par place autorisee, par jour. Si la 
proportion moyenne d'enfants inscrits tombe en-delta de 40 %, le 
fmancement est reduit de 0,50 $ par place autorisee, par jour. 

Si la remuneration versee au personnel est inferieure a la moyenne 
provinciale, la contribution doit etre affectee dans une proportion de 80 % 
l'augmentation de la remuneration. Si les traitements verses au personnel sont 
egaux a la moyenne provinciale ou superieure a celle-ci, 50 % de la contribution 
sera affectee a l'augmentation des salaires. Le solde sera ensuite reparti 
egalement entre les depenses de materiel et d'exploitation. 

• Contribution forfaitaire — subvention variable pouvant atteindre 2 000 $ 
par an, versee aux services de garde de jour en milieu familial, aux 
etablissements de garde d'enfants d'age scolaire, aux maternelles, aux 
jardins d'enfants et aux centres de garde occasionnels, selon le nombre 
d'enfants inscrits. 

• Contribution visant a promouvoir la prestation de services de garde 
de belles s'adresse aux services de garde de jour en milieu familial qui 
assurent la garde d'au moins un enfant de moins de deux ans, pendant au 
moins six mois. 
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• Subvention an titre des besoins speciaux offertes aux centres 
autorises qui acceptent des enfants ayant des besoins speciaux dans les 
programmes offerts aux jeunes enfants. Cette subvention permet aux 
centres de mettre en oeuvre des programmes individualises a l'intention des 
enfants ayant des besoins speciaux. 

Personnel des services de garde 

En janvier 1986, les reglements de la Child Care Facilities Act ont ete 
modifies afin de permettre l'ajout d'une clause exigeant que tous les superviseurs 
des etablissements de services de garde autorises respectent les normes de 
formation. Le texte prevoyait une periode de transition de cinq ans pour les 
personnes qui travaillaient déjà dans des etablissements autorises (Ile-du-Prince-
Edouard, 1986). En outre, on annonga que dans les centres comptant plus d'un 
employe, une detudeme personne devrait etre embauchee pour repondre aux 
normes de formation, et ce au plus tard en janvier 1991. 

Le Holland College est le seul etablissement d'enseignement postsecondaire 
de la province qui offre un programme de formation en education des jeunes 
enfants menant a un diplome. 

Exigences en matiere de formation 

Etablissements de type I (centres pour la petite enfance — centres de garde de 
jour, maternelles et jardins d'enfants) 

Superviseur 
• diplome en education des jeunes enfants; ou 

• diplome (ou requivalent) en education des jeunes enfants decerne a I'issue 
d'un programme d'une duree de deux ans, plus deux ans d'experience dans 
un etablissement autorise; ou 

• diplome (ou requivalent) en education des jeunes enfants decerne a I'issue 
d'un programme d'une duree d'un an, plus trois ans d'experience dans un 
etablissement autorise; ou 

• diplome dans une discipline connexe, deux cours en education de la petite 
enfance et une armee d'experience dans un etablissement autorise; ou 

• diplome dans une discipline connexe, quatre cours en education de la petite 
enfance et trois ans d'experience dans un etablissement autorise; ou 

• dix cours de niveau universitaire d'une duree d'un semestre dans une 
discipline live a la garde des enfants ou a reducation des jeunes enfants, 
plus quatre cours d'education de la petite enfance et trois ans d'experience 
dans un etablissement autorise; ou 

• aucune formation officielle, quatre cours en education de la petite enfance et 
cinq ans d'experience dans un etablissement autorise. Cette categorie est 
reservee aux personnes qui travaillaient dans un etablissement autorise 
lorsque les nouveaux reglements ont ete emis ou au cours des trois annees 
qui ont precede remission des reglements. Cette categorie expirera le ler 
janvier 1991 (Ile -du-Prince -Edouard, Child Care Facilities Act Regulations, 
1987). 
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Personnel 
• 	Memes categories de formation que ci-dessus; l'experience n'est cependant 

pas necessaire (Ile-du-Prince-Edouard, Child Care Facilities Act 
Regulations, 1987). 

Etablissements de type II : (services de garde de jour, programmes de garde 
pour les enfants d'age scolaire et centres de garde occasionnels) 

Superviseur : 30 heures de formation approuvees par la Child Care Facilities 
Board; deux recommandations personnelles de membres du milieu. 

Personnel : 30 heures de formation approuvees par la Child Care Facilities 
Board et deux recommandations personnelles de membres de la collectivite (Ile-
du-Prince -Edouard, Child Care Facilities Act Regulations, 1987). 

Accreditation et delivrance de permis 

Pour repondre aux exigences de formation, les personnes interessees 
doivent avoir suivi les programmes approuves offerts par des etablissements 
d'enseignement postsecondaire agrees a l'echelle provinciale. Apres avoir 
acheve un programme de formation en education de la petite enfance approuve 
(ou l'equivalent), le candidat doit soumettre toute la documentation requise au 
Child Care Facilities Board aux fins d'evaluation et d'approbation. Chaque 
certificat est valide pendant trois ans et peut etre renouvele sur remise d'une 
attestation indiquant qu'il a suivi un programme de formation de 
perfectionnement professionnel d'une duree de 30 heures, sous forme de tours ou 
de seminaires, tous les trois ans, arm que le centre puisse renouveler son permis 
(Ile-du-Prince-Edouard, Child Care Facilities Board, donnees inedites). 

Nombre de personnes assurant la garde des enfants 

Bien qu'il soit difficile de determiner avec precision le nombre précis de 
personnes employees dans les etablissements de services de garde autorises 
l'Ile-du-Prince-Edouard, le tableau 3.5 presente des donnees estimatives du Child 
Care Facilities Board stir le nombre de personnes employees dans ces 
etablissements a la fin de 1988. Ces estimations sont fondees sur une etude de 
tous les types de centres et comprennent les employes a temps partiel aussi bien 
que les employes a temps plein (Ile-du-Prince-EdouEtrd, Child Care Facilities 
Board, donnees non publiees). 
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Tableau 3.5 	Nombre estimatif de personnes assurant la garde dans les etablissements 
de garde d'enfants a Pile-du-Prince-Edouard 

Garde de jour en garderie 	 Nombre de personnes 

Centres de garde desjeunes enfants - Type I 
Garde de jour -journee entiere 

	
141 

Garde parascolaire - Type II 
	

18 

Garde en milieu familial 
Service de garde de jour en milieu familial - type II 	 7 

Autres 
Centres de garde desjeunes enfants - Type I 

Matemelle etjardin d'enfants, une demi-journee 	 89 
Centres de garde occasionnelle - Type II 

	
6 

Total 	 261 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Le Child Care Facilities Board signale qu'a la fin de 1988, 141 personnes au 
total avaient ete agreees par cet organisme, conformement aux reglements de la 
Child Care Facilities Act. Sur ce nombre, 125 travaillaient dans des 
etablissements de type I et 16, dans des etablissements de type II. 

Remuneration et conditions de travail 

Le personnel des centres de la petite enfance de l'ile-du-Prince-Edouard est 
traditionnellement mal remunere. Le tableau 3.6 presente des donnees sur la 
remuneration du personnel pour trois annees clifferentes. La premiere serie est 
dr& des chiffres de l'Etude de 1983 sur les services de garde d'enfants; la 
deuxieme serie indique la remuneration horaire moyenne de ces travailleurs 
dans les provinces de 1'Atlantique, selon les statistiques citees par Schom-Moffatt 
(1985) dans une etude menee par le Groupe d'etude sur la garde des enfants. 
Quant aux donnees de la troisieme serie, qui sont aussi les plus recentes, elles 
sont tirees des chiffres recueillis par le ministere de la Sante et des Services 
sociaux en 1988, a partir des donnees recueillies par l'entremise du Programme 
de fmancement direct du Ministere. 
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Tableau 3.6 	 Remuneration du personnel des centres de garde de jeunes enfants a 
l'ile-du-Prince-gdouard 

Armee 
	

Source 	 Remuneration du personnel 

1983 	(K. Flanagan Rochon) 	 5,37 $/h, temps plein 
4,82 $/h, temps partiel 

1984 	(Schom-Moffatt) 	 5,05 $/h (moyenne pour 
les pr. de l'Atlantique) 

1988 	(1.-P.-E.) 	 Directeur : 8,75 $/h 1  
Personnel : 7,29 $/11 1  

Ces chiffres tiennent compte de la fraction du salaire major& par rapport des contributions de 
fonctionnement. 

Sources: K. Flanagan-Rochon. (1983). Study of Child Care Services on Prince Edward Island. 

P. Schom-Moffatt. (1988). The Bottomline: Wages and Working Conditions of Workers in the 
Formal Day Care Market (Federal Task Force Report on Child Care). 

Prince Edward Island. Department of Health and Social Services. (1988). Direct Funding 
Program Data. 

Associations professionnelles 

La Early Childhood Development Association de 111e-du-Prince-Edouard 
est le seul organisme professionnel de la province qui traite expressement les 
questions se rapportant a la garde d'enfants ou a reducation de la petite enfance. 
Cette association compte quatre sections regionales et tous les membres du 
personnel des centres de la province peuvent y adherer. Le Child Care Facilities 
Act stipule que deux membres de la Early Childhood Development Association 
doivent sifter au Child Care Facilities Board. 
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Annexe A 

GLOSSAIRE 

Services de garde essentiels autorises 

1. La garde en groupe en garderie (GGG) consiste en services de garde 
collective assures aux enfants dans un etablissement autre qu'une residence 
privee. La taille du groupe peut varier selon les categories d'age, sauf pour 
les bebes auquel cas la taille est reglementee. Ce type de centre est autorise 
en tant que centre de services a la petite enfance et peut exercer son activite 
pendant une journee entiere ou une demi-journee. Le centre ne peut 
accueillir plus de 50 enfants. Un centre de services a la petite enfance est un 
etablissement de type I dont le principal objectif est d'offrir un programme 
de developpement de la petite enfance privilegiant les activites appropriees 
a l'age des enfants. 

2. La garde en milieu familial (GMF) consiste a assurer la garde d'enfants a un 
domicile autre que celui des parents. Le nombre maximum d'enfants 
autorises est de sept, dont les enfants d'age prescolaire de la personne qui 
assure la garde des enfants. Un service de garde de jour en milieu familial 
est autorise en tant qu'etablissement de type II dont le principal objectif est 
d'offrir des services de garde sans caractere officiel en mettant l'accent sur 
des activites familiales. 

3. La garde des bebes consiste a assurer la garde d'enfants ages de moins de 
deux ans dans un centre de services a la petite enfance ou dans un centre de 
garde de jour en milieu familial. La taille maximale du groupe est de six 
enfants dans les centres de services a la petite enfance. Les centres de garde 
de jour en milieu familial peuvent accueillir au plus trois bebes. 

4. La garde des enfants en bas age ne fait l'objet d'aucune disposition 
particuliere dans les textes legislatifs de l'ile-du-Prince-Edouard, bien que 
quelques centres utilisent ce terme pour designer leurs programmes de 
garde destines aux enfants ages de deux ans. 

5. La garde des enfants d'age prescolaire consiste a assurer la garde des 
enfants ages de trois a cinq ans. L'etablissement peut exercer son activite 
pendant une journee entiere ou une demi-journee. 

6 	La garde parascolaire consiste a assurer la garde d'enfants en dehors des 
heures de classe et a offrir un programme non structure privilegiant la 
surveillance et les loisirs. Ce type de service s'adresse en general aux 
enfants ages de six a dix ans. Les centres de garde parascolaire font partie 
des etablissements de type II. 
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Garde supplementaire 

1. Le jardin d'enfants est un etablissement offrant un programme de garde 
d'une demi-journee aux enfants ages de deux, trois et quatre ans. Les 
jardins d'enfants sont autorises en tant que centres de services a la petite 
enfance ou en tant qu'etablissements de type I. 

2 La maternelle publique est un programme d'une demi-journee ne relevant 
pas du reseau scolaire public, destine aux enfants ages de cinq ans ou aux 
enfants qui feront leur inscription a l'ecole publique l'annee suivante. Les 
maternelles sont autorisees en tant que centres de services a la petite 
enfance ou en tant qu'etablissements de type I. 

3. Les services de garde occasionnels sont des services offerts aux enfants sur 
une base individuelle et ponctuelle ou sur une base irreguliere, quel que soft 
le nombre d'heures d'activite de l'etablissement, et mettant l'accent sur la 
surveillance. Les centres de garde occasionnels sont autorises en tant 
qu'etablissements de type II. 
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Chapitre 4 

VUE D'ENSEMBLE DES DONNEES SUR 
L'ENQUETE NATIONALE SUR LA GARDE DES 
ENFANTS -- fLE-DU-PRINCE-EDOUARD 

Introduction 

Comme le mentionne l'introduction des documents de la serie provinciale et 
territoriale sur 1'ENCGE qui avait pour titre Etude nationale sur la garde des 
enfants canadiens en contexte : perspectives des provinces et des territoires, les 
donnees de l'enquete sur les parents ont ete recueillies dans chacune des 
provinces a l'automne 1988. La methode d'echantillonnage utilisee a ete la meme 
que celle utilisee pour l'Enquete sur la population active (EPA) effectuee par 
Statistique Canada, organisme qui recueille regulierement des donnees dans 
chaque province, mais pas dans les territoires. Afm de creer un echantillon assez 
grand dans chaque province pour pouvoir faire certaines constatations fiables sur 
le recours aux services de garde des enfants pour la population totale 
(estimations de la population), on a pris l'echantillon mensuel utilise d'ordinaire 
dans le cadre de l'EPA et on lui a greffe des groupes de rotation supplementaires 
afin de creer un echantillon de la grandeur appropriee aux fms de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants (voir l'Apergu de l'Etude de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants de Lero, Pence, Shields, Brockman 
et Goelman, 1992, pour obtenir de plus amples renseignements sur la 
methodologie adopt& dans le cadre de l'Etude). 

Le present chapitre, base sur des donnees recueillies dans le cadre de 
l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (ENCGE), presente des 
renseignements sur les familles et les enfants de l'Ile-du-Prince-Edouard, ainsi 
que certaines perspectives nationales. L'information est presentee en trois 
parties qui correspondent approximativement aux trois points d'analyse de 
l'enquete effectuee dans le cadre de l'Etude nationale canadienne sur la garde des 
enfants. 

I. L'analyse des donnees portant sur la composition et les caracteristiques des 
familles a ete realisee a l'Universite du Manitoba sous la direction du 
Dr Lois Brockman, enqueteuse principale, et de madame Ronalda Abraham, 
analyste. 

II. L'analyse des donnees portant sur les parents et le travail a ete effectuee 
l'Universite de Guelph sous la direction du Dr Donna Lero, enqueteuse 
principale et directrice de projet, et du Dr Sandra Nuttall, premiere analyste 
des donnees. 

III. L'analyse des donnees portant sur les services de garde d'enfants a ete 
menee a l'Universite de la Colombie-Britamilque sous la direction du 
Dr Hillel Goelman de cette universite meme, enqueteur principal, et du 
Dr Alan Pence, de l'Universite de Victoria, enqueteur principal et directeur 
adjoint du projet. Les premiers analystes de l'Universite de la Colombie-
Britannique etaient le Dr Jonathan Berkowitz et le Dr Ned Glick. 
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En lisant les renseignements qui suivent, it faut bien comprendre que les 
donnees ne representent qu'un moment bien précis de la vie au Canada, les 
experiences d'une semaine dans la vie des families interrogies. Cependant, 
partir de cette semaine, it est possible de brosser un portrait-robot des families 
canadiennes et de leurs experiences au chapitre de la garde des enfants. 
L'echantilion de 24 155 families interrogees (42 131 enfants de 0 a 12 ans) est 
suffisamment grand pour effectuer des estimations demographiques precises sur 
le plan national et provincial. II represente 2 724 300 families reparties 
l'echelle nationale et qui ont 4 658 500 enfants de moires de 13 ans. 

Les donnees qui figurent dans les prochaines parties sont principalement 
presentees sous deux formes: 1) le nombre de families, et 2) le nombre d'enfants 
de ces families. (Notons que Tors de la revision des tableaux du chapitre 4, les 
chiffres ont ete arrondis et, par consequent, it est possible que les totaux et les 
pourcentages ne correspondent pas.) Aux fins du present rapport, les groupes 
d'age utilises sont les memes que ceux des rapports sur la situation de la garde de 
jour au Canada (Status of Day Care in Canada) (1972 - aujourd'hui) publies 
annuellement par Sante et Bien-etre social Canada, c'est-à-dire 0-17 mois, 18-35 
mois, 3-5 ans, 6-9 ans et 10-12 ans. Un glossaire des termes utilises dans le 
chapitre 4 est fourni en annexe, a la fin du present rapport. 

Les donnees de l'enquete presentees dans le present chapitre doivent etre 
placees dans le contexte social, historique et legislatif decrit dans les autres 
chapitres du Rapport de rile-du-Prince-Edouard. Comme nous l'avons 
mentionne anterieurement, bien que les trois parties concernent surtout des 
donnees relatives au Ile-du-Prince-Edouard, elles donnent egalement un bref 
apergu des donnees sur le Canada, generalement au debut de chaque partie. 

I. Composition et caracteristiques des families 

Structure familiale et situation professionnelle 

1. Canada 
A l'automne 1988, 2 724 300 families ayant des enfants de 0 a 12 ans 

habitaient au Canada. Parmi ces families, on comptait 2 324 800 (85,3 %) 
families biparentales et 399 500 (14,7 %) families monoparentales. Le tableau 
4.1 presente les donnees sur la situation des families du Canada, a savoir le 
nombre de families monoparentales et biparentales de la situation 
professionnelle et du nombre d'enfants de 0 a 12 ans. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 57,7 % des cas (1 341 500 families); un seul parent avait un emploi dans 
38,5 % des cas (895 900 families); et aucun parent ne travaillait dans 3,8 % des 
cas (87 400 families). Quant aux families monoparentales, dans 54,5 % des cas 
(217 900 families), le parent occupait un emploi, tandis que dans 45,5 % des cas 
(181 600 families), le parent n'avait pas d'emploi. (Se reporter au glossaire pour 
obtenir des definitions des termes utilises dans l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants.) 
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Tableau 4.1 	 Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Canada 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 1 007 700 971 300 345 800 	2 324 800 
Les deux parents ont un emploi 618 100 560 200 163 200 	1 341 500 
Un parent a un emploi 349 300 379 100 167 600 895 900 
Aucun parent n'a d'emploi 40 300 32 100 15 000 87 400 

Families monoparentales 253 400 114 100 32 000 399 500 
Le parent a un emploi 149 800 56 400 11 800 217 900 
Le parent n'a pas d'emploi 103 600 57 800 20 300 181 600 

Toutes les families 1 261 100 1 085 500 377 800 	2 724 300 

Les 2 724 300 families canadiennes comprenaient 4 658 500 enfants de 
0 a 12 ans. Parmi ces derniers, 2 164 800 (46,5 %) se situaient dans le groupe 
d'age 0 a 5 ans et 2 493 700 (53,5 %) dans le groupe d'age 6 a 12 ans. Le tableau 
4.2 donne une description detainee de la repartition des enfants, par groupes 
d'age, dans les families monoparentales et biparentales. 

Durant la semaine de reference, parmi le nombre total d'enfants de 0 a 12 
ans vivant au Canada, 4 071 600 (87,4 %) enfants faisaient partie de families 
biparentales et 586 900 (12,6 %) appartenaient a des families monoparentales. 

Tableau 4.2 	 Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales du Canada 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 509 500 49 600 559 100 
% 91,1 8,9 100,0 

18-35 mois Nombre 476 600 55 300 531 900 
% 89,6 10,4 100,0 

3-5 ans Nombre 939 900 133 900 1 073 800 
% 87,5 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 1 238 700 198 100 1 436 800 
% 86,2 13,8 100,0 

10-12 ans Nombre 906 900 150 000 1 056 900 
% 85,8 14,2 100,0 

Total Nombre 4 071 600 586 900 4 658 500 
% 87,4 12,6 100,0 

Presque la moitie (49,5 %) des enfants de 0 a 12 ans appartenaient a des 
families dont les deux parents (pour les families biparentales) ou le parent (pour 
les families monoparentales) travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Le 
tableau 4.3 donne le nombre d'enfants de chaque groupe d'age ayant des parents 
sur le marche du travail. Plus du tiers (34,0 %) des enfants de 0 a 17 mois 
faisaient partie de families dont les deux parents, ou le parent (pour les families 
monoparentales), travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Cette proportion 
passait a 58,1 % pour les enfants de 10 a 12 ans. 
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Tableau 4.3 	Nombre et pourcentage d'enfants en fonction du groupe d'tlge et de la 
situation professionnelle des parents au Canada 

	

Un parent 	Un parent 	Un parent 
occupant un occupant un occupant un 

	

Parent(s) 	Parent(s) 	emploi a 	emploi a 	emploi a 

	

occupant 	occupant temps partiel 	temps plein temps partiel 	Parent(s) 

	

un emploi 	un emploi 	et l'autre un 	et rautre 	et l'autre 	n'ayant 

	

A temps 	a temps 	emploi A 	n'ayant pas 	n'ayant pas 	pas 	Total 

	

pleinl 	partiell 	temps plein 	d'emploi 	d'emploi 	d'emploil 

0-17 mois Nombre 103 500 11 800 75 200 260 500 25 300 82 700 559 000 
% 18,5 2,1 13,5 46,6 4,5 14,8 100,0 

18-35 mois Nombre 131 300 13 600 85 500 212 600 20 000 68 800 531 900 
% 24,7 2,6 16,1 40,0 3,8 12,9 100,0 

3-5 ans Nombre 279 300 30 300 195 100 393 900 41 000 134 200 1 073 900 
% 26,0 2,8 18,2 36,7 3,8 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 439 500 43 200 282 600 462 700 46 300 162 500 1 436 800 
% 30,6 3,0 19,7 32,2 3,2 11,3 100,0 

10-12 ans Nombre 383 900 34 100 196 700 302 400 28 900 111 000 1 056 900 
% 36,3 3,2 18,6 28,6 2,7 10,5 100,0 

Total Nombre 1 337 500 133 000 835 100 1 632 100 161 500 559 200 4 658 500 
% 28,7 2,9 17,9 35,0 3,5 12,0 100,0 

i Les colonises nos 1, 2 et 6 concernent, d'une part, les families biparentales dont les deux parents 
correspondent a la description d'une person= ayant un emploi et, d'autre part, les families 
monoparentales dont le parent repond a cette description. (Les colonnes nos 3, 4 et 5 touchent 
uniquement les families biparentales.) 

2. he-du-Prince-Edouard 
Au Ile-du-Prince-Edouard, on comptait 14 000 families ayant des enfants de 

0 a 12 ans. Parmi ces families, 86,4 % (12 100 families) constituaient des families 
biparentales et 13,6 % (1 900 families) des families monoparentales. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 55,3 % des cas (6 700 families); un seul parent occupait un emploi dans 
39,7 % des cas (4 800 families); et aucun parent n'avait d'emploi dans 5,0 % des 
cas (600 families). Quant aux families monoparentales, le parent occupait un 
emploi dans 52,6 % des cas (1 000 families), tandis que dans 47,4 % des cas (900 
families), le parent etait sans emploi. 

Tableau 4.4 	Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Ile-du-Prince-Edouard 

Nombre d'enfants de 0-12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 4 700 4 900 2 500 12 100 
Les deux parents ont un emploi 2 700 2 800 1 200 6 700 
Un parent a un emploi 1 900 1 800 1 100 4 800 
Aucun parent n'a d'emploi 300r 600 

Families monoparentales 1 200 500r IMO 1 900 
Le parent a un emploi 800 1 000 
Le parent n'a pas d'emploi 400 300r 900 

Toutes les families 5 900 5 400 2 600 14 000 

240 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de l'ile-du-Prince-Edouard 

Le tableau 4.5 indique qu'une plus grande proportion de families 
biparentales vivant au Ile-du-Prince-Edouard avaient deux ou plus de deux 
enfants de 0 a 12 ans, comparativement aux families monoparentales. 
Inversement, une plus grande proportion de families monoparentales avaient 
seulement un enfant de 0 a 12 ans, comparativement aux families biparentales. 
Relativement peu de families monoparentales (9,5 %) et de families biparentales 
(20,4 %) avaient trois ou plus de trois enfants de 0 a 12 ans. 

Tableau 4.5 	 Nombre de families monoparentales et biparentales ayant des enfants de 
0 a 12 ans au Ile-du-Prince-tdouard 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Nombre de families biparentales Nombre 4 700 4 900 2 500 12 100 
39,1 40,5 20,4 100,0 

Nombre de families monoparentales Nombre 1 200 500r 1 900 
63,5 27,0 100,0 

Total Nombre 5 900 5 400 2 700 14 000 
42,1 38,6 19,3 100,0 

Les 14 000 families de rile-du-Prince-Edouard comprenaient en tout 25 500 
enfants de 0 a 12 ans. Le tableau 4.6 donne la repartition de ces enfants en 
fonction du groupe d'age et du type de famille. Des 25 500 enfants de 0 a 12 ans, 
22 600 (88,5 %) appartenaient a des families biparentales et 2 900 (11,5 %) a des 
families monoparentales. Presque la moitie des enfants des families 
biparentales, soit 46,5 %, appartenaient au groupe d'age 0-5 ans. En 
comparaison, 37,9 % des enfants des families monoparentales avaient de 0 a 5 
ans. 

Tableau 4.6 	 Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales de l'Ile-du-Prince-Edouard 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 
% 

2 600 
93,3 

2 800 
100,0 

18-35 mois Nombre 2 700 3 000 
% 90,0 100,0 

3-5 ans Nombre 5 200 600r 5 800 
% 89,6 10,4 100,0 

6-9 ans Nombre 6 900 1 000 7 900 
% 87,7 12,3 100,0 

10-12 ans Nombre 5 100 900r 6 000 
% 85,6 14,4 100,0 

Total Nombre 22 600 2 900 25 500 
% 88,5 11,5 100,0 
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Families urbaines et families rurales 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur l'endroit ou habitaient les 
families et les enfants de chaque province. Les regions de chaque province ont 
ete decrites en fonction de la population et de la densite. On entendait par region 
rurale un territoire situe en dehors des regions urbaines et comptant moins de 
15 000 habitants. Pour leur part, les regions urbaines ont ete divisees en deux 
categories, soit les «grandes agglomerations urbaines., qui comptent 100 000 
habitants ou plus, et les «centres urbains de taille moyenne ,  qui comptent 15 000 
a 99 999 habitants. 

La majorite (73,6 %) des families de l'ile-du-Prince-Edouard ayant des 
enfants de 0 a 12 ans habitaient dans les regions rurales. Les autres (26,4 %) des 
families de ce type habitaient dans des centres urbains de taille moyenne. Le 
tableau 4.7A et le tableau 4.7B presentent respectivement les donnees portant 
sur l'Ile-du-Prince-Edouard et les donnees correspondantes portant sur le 
Canada. 

Tableau 4.7A Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Ile-du-Prince-Edouard, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de 
ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 is 99 999 habitants) Nombre 1 800 1 300 500r 3 600 

50,0 36,1 13,9 100,0 

Les regions rurales (moins de 15 000 habitants) Nombre 4 200 4 100 2 100 10 300 
40,4 39,4 20,2 100,0 

Total Nombre 6 000 5 400 2 600 14 000 
% 42,9 38,6 18,6 100,0 

Tableau 4.7B 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Canada, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 770 200 606 100 190 700 1 567 000 

49,1 38,7 12,2 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 164 300 145 600 49 000 358 900 

45,8 40,6 13,6 100,0 

Les regions rurales (moins de 15 000 habitants) Nombre 326 500 333 800 138 100 798 400 
40,9 41,8 17,3 100,0 

Total Nombre 1 261 100 1 085 500 377 800 2 724 300 
46,3 39,8 13,9 100,0 
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Le tableau 4.8 donne des renseignements sur les,groupes d'age des enfants 
qui vivent en milieu rural et urbain au Ile-du-Prince-Edouard. Les 10 300 
families de 111e-du-Prince-Edouard vivant en milieu rural comprenaient 19 200 
enfants de 0 a 12 ans (1,9 enfant par famille). Les 3 600 families vivant dans des 
centres urbains de taille moyenne comprenaient 6 300 enfants de 0 a 12 ans (1,8 
enfant par famille). 

Une plus grange proportion d'enfants de 6 a 12 ans vivaient dans des 
regions rurales de l'Ile-du-Prince-Edouard, comparativement aux centres 
urbains de taille moyenne. Parmi les 19 200 enfants des regions rurales, 11 100 
(57,8 %) avaient de 6 a 12 ans. En comparaison, 3 100 (49,2%) des enfants des 
centres urbains de taille moyenne avaient de 6 a 12 ans. Un pourcentage plus 
eleve d'enfants de 0 a 3 ans habitait dans les regions urbaines, comparativement 
aux regions rurales, ce qui vient confirmer la tendance voulant qu'un plus grand 
pourcentage d'enfants plus ages vivait dans les regions rurales. Des 6 300 
enfants de 0 a 12 ans qui vivaient dans des centres urbains de taille moyenne, 
1 600 (25,4 %) avaient de 0 a 35 mois. En outre, 21,9 % des 19 200 enfants (4 200 
enfants) des regions rurales avaient de 0 a 35 mois. Cette tendance etait plus 
marquee pour les enfants de 0 a 17 mois. Seulement 1 900 (9,9 %) des enfants des 
regions rurales avaient de 0 a 17 mois, tandis que 900 (14,3 %) des enfants des 
centres urbains de taille moyenne appartenaient a ce groupe d'age. 

Tableau 4.8 
	

Nombre d'enfants vivant en milieu rural et urbain au tie-du-Prince- 
Edouard, par groupes d'age 

Groupes d'age 

Nombre d'enfants habitant dans 

	

Les grandes 	Les centres 

	

agglomerations 	urbains de 

	

urbaines 	taille moyenne 

	

(100 000 habitants 	(15 000a. 99 999 

	

et plus) 	habitants) 

Les regions 
rurales 

(moins de 
15 000 

habitants) Total 

0-17 mois Nombre 900r 1 900 2 700 
% 33,3 66,6 100,0 

18-35 mois Nombre 700r 2 300 3 000 
% 23,3 76,6 100,0 

3-5 ans Nombre 1 500 4 300 5 800 
% 25,9 74,1 100,0 

6-9 EMS Nombre 1 800 6 100 7 900 
% 22,8 77,2 100,0 

10-12 ans Nombre 1 400 5 000 6 400 
% 21,9 78,1 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 6 300 19 200 25 500 
% 24,7 75,3 100,0 
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Enfants aux besoins particuliers 

Le tableau 4.9 et le tableau 4.10 presentent des donnees sur les families de 
rile-du-Prince-Edouard qui comprenaient au moires un enfant de 0 a 12 ans ayant 
des besoins particuliers. Aux fins de l'Etude nationale canadienne sur la garde 
des enfants, un enfant aux besoins particuliers a ete demi comme etant un 
enfant souffrant d'une incapacite chronique, d'un handicap ou d'un trouble de la 
sante. 

Parmi les 14 000 families de l'ile-du-Prince-Edouard ayant des enfants de 0 
a 12 ans, 9,3 % (1 300 families) comprenaient au moires un enfant aux besoins 
particuliers. Parmi ces families, 300 (23,0 %) n'avaient qu'un seul enfant et 1 000 
(77,0 %) en avaient deux ou plus, comparativement aux domides d'ensemble de 
l'Ile-du-Prince-Edouard indiquant que 44,1 % des families avaient un enfant de 0 
a 12 ans et 57,9 % en avaient deux ou plus. 

Tableau 4.9 
	

Nombre de families de l'Ile-du-Prince-Edouard comprenant au moires un 
enfant aux besoins particuliers ages de 0 a 12 ans, en fonction du nombre 
d'enfants de ces families 

	

Nombre de families 	Nombre de families 
	

Nombre 

	

ayant au moires 	n'ayant pas 	total 
Nombre d'enfants 	 un enfant aux 	d'enfants aux 	 des 
par famille 	 besoins particuliers 	besoins particuliers 

	
families 

Nombre 300r 
5,0 

5 700 
95,0 

6 000 
100,0 

Nombre 700r 4 700 5 400 
13,0 87,0 100 ,0 

Nombre 300r 2 300 2 600 
11,5 88,5 100,0 

Nombre 1 300 12 700 14 000 
9,3 90,7 100,0 

En tout, 1 500 enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers 
habitaient au Ile-du-Prince-Edouard. Le tableau 4.10 donne la repartition de ces 
enfants par groupes d'age. Ces 1 500 enfants representaient 5,9 % des 25 500 
enfants de 0 a 12 ans vivant au Ile-du-Prince-Edouard. Cependant, la proportion 
d'enfants aux besoins particuliers n'etait pas uniforme pour tous les groupes 
d'itge. Par exemyle, environ 5,2 % des enfants du groupe d'age de 0-35 mois de 
rile-du-Prince-Edouard &talent consider& comme ayant des besoins particuliers, 
par rapport a 6,7 % dans le groupe d'age plus eleve de 10-12 ans. 

1 enfant 

2 enfants 

3 enfants ou plus 

Total 
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Tableau 4.10 	Nombre d'enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers, au tle-du- 
Prince-Edouard 

Nombre d'enfants 
aux besoins 
particuliers 

Nombre d'enfants 
n'ayant pas de 

besoins particuliers 

Nombre 
total 

d'enfants 

0-17 moil Nombre 2 700 
95,1 

2 800 
100,0 

18-35 moil Nombre 2 800 3 000 
94,4 100,0 

3-5 ans Nombre 400r 5 400 5 800 
6,9 92,9 100,0 

6-9 ans Nombre 500r 7 400 7 900 
6,3 92,0 100,0 

10-12 ans Nombre 400r 5 600 6 000 
6,7 92,4 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 1 500 24 000 25 500 
5,9 94,1 100,0 

La deuxieme partie du chapitre 4 traite particulierement des donnees 
portant sur les parents et le travail. Comme dans la premiere partie, une vue 
d'ensemble des donnees sur le Canada est tout d'abord presentee, puis viennent 
les donnees sur l'fle-du-Prince-Edouard. 

II.. Les parents et le travail 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur la situation professionnelle 
des parents des families comprenant au moins un enfant age de 0 a 12 ans. 
Nombre de tableaux qui sont present& ci-apres touchent notamment la situation 
professionnelle du parent qui est le plus responsable de la prise de dispositions 
pour la garde des enfants. Dans les paragrapher qui suivent, ce parent est 
designs par le terme cparent interviewe» (PI). Dans le cas des families 
biparentales ou les dispositions pour la garde des enfants etaient prises 
conjointement eta parts egales, la femme a ete consider& comme Rant le PI. De 
plus, dans la presente partie, la situation professionnelle est precis& par les 
notions d'emploi a temps plein et d'emploi a temps partiel. Un emploi a temps 
plein se signifie qu'une personne travaille 30 heures ou plus par semaine, tandis 
qu'un emploi a temps partiel signifie qu'une personne travaille moins de 30 
heures par semaines en tout. 

1. Canada 
Le tableau 4.11 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families qui comprenaient des enfants ages de 0 a 5 ans et de 6 a 12 
ans. Les deux parents occupaient un emploi dans 743 200 (53,4 %) des 1 391 900 
families biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. En 
comparaison, 83 900 (43,0 %) parents occupaient un emploi dans le cas des 
families monoparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. La 
proportion des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et le 
parent (pour les families monoparentales) occupaient un emploi est plus elevee 
dans le cas des families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. En ce qui 
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Nombre 743 200 593 200 55 500 83 900 110 900 1 586 700 
% 46,8 37,4 3,5 5,3 7,0 100,0 

Nombre 598 300 302 700 31 900 134 000 70 700 1 137 600 
% 52,6 26,6 2,8 11,8 6,2 100,0 

Nombre 1 341 500 895 900 87 400 217 900 181 600 2 724 300 
% 49,2 32,9 3,2 8,0 6,7 100,0 

Families ayant au moires 
un enfant de 0 a 5 ans 

Families ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 
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concerne les families ayant au mans un enfant age de 6 a 12 ans, les parents de 
598 300 (64,0 %) des 932 900 families biparentales tenaient un emploi, tandis que 
les parents de 134 000 (65,5 %) families monoparentales occupaient un emploi. 

Tableau 4.11 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans, au 
Canada 

Families 	 Families 
biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

En tout, 2 724 300 families avaient des enfants ages de 0 a 12 ans au 
Canada. Comme l'indique le tableau 4.12, 1 168 200 (42,9 %) des PI de ces 
families occupaient un emploi a temps plein, 466 000 (17,1 %) tenaient un emploi 
a temps partiel et 1 090 200 (40,0 %) n'avaient pas d'emploi. 

Tableau 4.12 	Situation professionnelle des parents interviewee avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

Nombre 	558 200 
% 	38,6 

237 100 
16,4 

650 100 
45,0 

1 445 300 
100,0 

Nombre 	610 000 228 900 440 100 1 279 000 
% 	 47,7 17,9 34,4 100,0 

Nombre 1 168 200 466 000 1 090 200 2 724 300 
% 	 42,9 17,1 40,0 100,0 

PI ayant au moires un 
enfant de 0 a 5 ans 

PI ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 am 

Total 

Parmi les 4 658 500 enfants ages de 0 a 12 ans vivant au Canada, 1 841 300 
(39,5 %) appartenaient a des families dont le PI occupait un emploi a temps plein, 
et 839 000 (18,0 %) enfants appartenaient a des families dont le PI tenait un 
emploi a temps partiel. En tout, 1 978 200 enfants (42,5 %) faisaient partie de 
families dont le PI n'avait pas d'emploi. 

246 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de l'ile-du-Prince-Edouard 

L'on comptait 2 164 800 enfants de 0 a 5 ans au Canada. Parmi ces enfants, 
1 138 100 (52,6 %) vivaient dans des families dont le PI occupait un emploi a 
temps plein (35,5 %) ou a temps partiel (17,1 %). En comparaison, parmi les 
2 493 700 enfants de 6 a 12 ans, 1 542 100 (61,8 %) appartenaient a des families 
dont le PI tenait un emploi a temps plein (43,0 %) ou a temps partiel (18,8 %). 

Tableau 4.13 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewee au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 195 000 81 500 282 500 559 000 
34,9 14,6 50,5 100,0 

18-35 mois Nombre 186 000 90 500 255 400 531 900 
35,0 17,0 48,0 100,0 

3-5 ans Nombre 388 200 196 900 488 700 1 073 900 
36,2 18,3 45,5 100,0 

6-9 ans Nombre 586 300 275 100 575 400 1 436 800 
40,8 19,1 40,0 100,0 

10-12 ans Nombre 485 800 194 900 376 200 1 056 900 
46,0 18,4 35,6 100,0 

Total Nombre 1 841 300 839 000 1 978 200 4 658 500 
39,5 18,0 42,5 100,0 

2. Ile-du-Prince-Edouard 
Le tableau 4.14 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families dont le plus jeune enfant avait de 0 a 5 ans ou de 6 a 12 ans. 
Les deux parents occupaient un emploi dans 50,7 % des 3 800 families 
biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans (7 500 families). 
En comparaison, 400 (44,4 %) des parents de families monoparentales ayant au 
moins un enfant de 0 a 5 ans tenaient un emploi. Le pourcentage des families 
dont les deux parents (pour les families biparentales) et le parent (pour les 
families monoparentales) occupaient un emploi est plus eleve dans le cas des 
families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. Les deux parents tenaient un 
emploi dans 61,7 % des 2 900 families biparentales qui avaient au moins un 
enfant de 6 a 12 ans (4 700 families), tandis que les parents de 700 (63,6 %) 
families monoparentales ayant au moins un enfant de ce groupe d'age occupaient 
un emploi. 
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Tableau 4.14 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans au 
Ile-du-Prince-Edouard 

Families 
	 Families 

biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

Nombre 3 800 
45,5 

3 300 
39,6 

400r 
4,3 

400r 
4,6 

500r 
6,0 

8 300 
100,0 

Nombre 2 900 1 500 300r 700 400r 5 600 
50,9 26,5 4,5 11,6 6,4 100,0 

Nombre 6 700 4 800 600r 1 000 900 14 000 
47,7 34,3 4,4 7,4 6,2 100,0 

Families ayant au mans 
un enfant de 0 a 5 ans 

Families ayant au moins un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

La situation professionnelle du PI des families de l'ile-du-Prince-Edouard 
comprenant des enfants de 0 a 12 ans est indique dans le tableau 4.15. Parmi les 
14 000 families de l'ile-du-Prince-Edouard ayant des enfants de 0.A 12 ans, 6 200 
(44,5 %) PI occupaient un emploi a temps plein, 2 200 (15,8 %) occupaient un 
emploi a temps partiel, et 5 600 (39,7 %) n'avaient pas d'emploi. 

Parmi les 8 300 families de 1'Ile-du-Prince-Edouard ayant au moins un 
enfant de 0 a 5 ans, 3 500 (41,7 %) des PI tenaient un emploi a temps plein et 
1 200 (14,4 %) un emploi a temps partiel. Quant aux autres 3 700 (43,9 %) PI 
ayant des enfants de 0 a 5 ans, Hs n'occupaient pas d'emploi. 

La proportion de PI qui tenaient un emploi a temps plein et a temps partiel 
etait plus elevee pour les families qui ne comprenaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. 
A l'inverse, une plus grande proportion de PI n'occupaient pas d'emploi dans le 
cas des families comprenant des enfants de 0 a 5 ans. 

Tableau 4.15 	Situation professionnelle des parents interviewee avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans au Ile-du-Prince-tdouard 

Nombre de families 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

PI ayant au moms un 
enfant de 0 a 5 ans Nombre 3 500 1 200 3 700 8 300 

41,7 14,4 43,9 100,0 

PI ayant au moms un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans Nombre 2 700 1 000 1 900 5 600 

48,7 17,9 33,4 100,0 

Total Nombre 6 200 2 200 5 600 14 000 
44,5 15,8 39,7 100,0 
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Le tableau 4.16 indique le nombre d'enfants, par groupes d'age, et la 
situation professionnelle du PI. Parmi les 25 500 enfants de 0 a 12 ans de l'ile-du-
Prince-Edouard, 10 600 (41,6 %) faisaient partie de families dont le PI occupait 
un emploi a temps plein et 4 000 (15,8 %) etaient dans des families dont le PI 
occupait un emploi a temps partiel. Quant aux autres 10 900 (42,6 %) enfants de 
0 a 12 ans, ils appartenaient a des families dont le PI n'avait pas d'emploi. 

L'on comptait 5 800 enfants de 0 a 35 mois au Ile-du-Prince-Edouard. Parini 
ceux-ci, 3 300 (56,9 %) faisaient partie de families dont le PI tenait en emploi a 
temps plein (39,7 %) ou a temps partiel (17,2 %). En comparaison, des 6 000 
enfants de 10 a 12 ans de l'Ile-du-Prince-Edouard, 3 800 (63,3 %) appartenaient a 
des families dont le PI occupait un emploi a temps plein (46,4 %) ou a temps 
partiel (17,0 %). 

Tableau 4.16 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewes au Ile-du-Prince-Edouard 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 1 400 400r 1 000 2 800 
49,4 14,3 36,3 100,0 

18-35 mois Nombre 900r 600r 1 500 3 000 
30,0 20,0 50,0 100,0 

3-5 ans Nombre 2 200 800 2 800 5 800 
38,0 12,7 49,3 100,0 

• 	6-9 ans Nombre 3 300 1 300 3 300 7 900 
41,6 17,0 41,4 100,0 

10-12 ans Nombre 2 800 1 000 2 200 6 000 
46,4 17,0 36,6 100,0 

Total Nombre 10 600 4 000 10 900 25 500 
41,6 15,8 42,6 100,0 

Revenu familial 
be tableau 4.17A (Ile-du-Prince-Edouard) et le tableau 4.17B (Canada) 

indiquent le revenu du PI et de son conjoint ou partenaire dans le cas des families 
biparentales, en 1987. be revenu parental total exprime dans les tableaux 
sousmentionnes comprend les salaires et traitements (avant retenues pour les 
impots), le revenu net d'un travail autonome, les paiements de transfert (comme 
les prestations d'assurance-chomage et les allocations familiales), et d'autres 
sources de revenus (comme les subventions d'etudes et les prestations revues 
dans le cadre d'un regime de pension prive). 
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Tableau 4.17A 	Repartition des families de l'ile-du-Prince-gdouard dans l'eventail 
selectionne des revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre % 

Moins de $ 20 000 4 500 32,2 32,2 
$ 20 001-$ 30 000 3 400 24,7 56,9 
$ 30 001-$ 40 000 3 100 21,9 78,8 
$ 40 001-$ 50 000 1 300 9,3 88,1 
$ 50 001-$ 60 000 ... ... 
Plus de $ 60 000 

Total 14 000 100,0 

Tableau 4.17B 	Repartition des families du Canada dans l'eventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Revenu parental total Nombre % 

Moins de $ 20 000 570 100 20,9 20,9 
$ 20 001-$ 30 000 426 000 15,6 36,5 
$ 30 001-$ 40 000 544 000 20,0 56,5 
$ 40 001-$ 50 000 455 400 16,7 73,2 
$ 50 001-5 60 000 313 600 11,5 84,7 
Plus de $ 60 000 415 200 15,2 99,9 

Total 2 724 300 100,0 

III. Modes de garde des enfants 

La troisieme et derniere partie du present chapitre est centree sur les modes 
de garde des enfants utilises pour arriver a deux fins distinctes :1) la sous-section 
A presente les donnees concemant les divers services de garde utilises pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison; 2) la 
sous-section B presente des donnees sur le type de garde utilise pendant le plus 
grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference et ce, uniquement 
pendant que le PI travaillait ou etudiait (aux fins de l'Etude nationale 
canadienne sur la garde des enfants, on designe cette notion comme etant le 
«mode de garde principal utilise pendant que le PI travaillait ou etudiait.). Dans 
la sous-section A («tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure, peu 
importe la raison.), les points suivants sont abordes. 

1. Le nombre total d'enfants confies a divers types de services de garde. 

2. Le nombre de services de garde d'enfants payes et non payes. 

3. Le nombre d'heures moyen que les enfants ont passe dans divers types de 
services de garde. 

Quanta la sous-section B, les points trait& sont les memes que pour la sous-
section A, mais ils concernent le «mode de garde principal utilise pendant que le 
PI travaillait ou etudiait.. 
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Layartie suivante traite des dormees portant sur le Canada et sur 
Prince-Edouard ainsi que sur les contextes monoparental et biparental. Par 
ailleurs, it faut toujours se rappeler que, dans le cadre de la presente analyse, 
l'ecole n'est pas consider& comme un service de garde d'enfants. 

A. 	Tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison 

Nombre de modes de garde 

1. Canada 
Parmi les 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans du Canada, 1 578 500 (33,9 %) ont 

6t6 gard6s par le PI et n'ont pas 6t6 confies, selon les donnees recueillies, a des 
services de garde supplementaires (c.-A-d. qui concernent d'autres personnes que 
le PI). (Voir la definition de services de garde supplementaires ou methodes de 
garde supplementaires dans le glossaire.) Parmi les enfants confies a des services 
de garde supplementaires, 1 770 000 (38,0 %) beneficiaient d'un seul type de 
services de garde et 1 310 000 (28,1 %) beneficiaient de deux types de services de 
garde ou plus. 

Tableau 4.18 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Canada' 

Nombre de modes de garde supplementaires 

Garde assuree 
uniquement par le PI. 
Aucun mode de garde 

supplementaire signale 

0-17 mois 	Nombre 	 218 900 
39,2 

18-35 mois 	Nombre 	 156 600 
29,4 

3-5 am 	Nombre 	 173 900 
16,2 

6-9 am 	Nombre 	 590 100 
41,1 

10-12 ans 	Nombre 	 439 000 
41,5 

Total 	 Nombre 	 1 578 500 
33,9 

1 2 ou plus Total 

227 000 113 100 559 000 
40,6 20,2 100,0 

223 200 152 100 531 900 
42,0 28,6 100,0 

419 500 480 400 1 073 800 
39,1 44,7 100,0 

515 900 330 900 1 436 900 
35,9 23,0 100,0 

384 400 233 500 1 056 900 
36,4 22,1 100,0 

1 770 000 1 310 000 4 658 500 
38,0 28,1 100,0 

Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une 
heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. ile-du-Prince-gdouard 
Parini les 25 500 enfants de Ages de 0 a 12 ans, au Ile-du-Prince-Edouard, 

9 800 (38,4 %) n'etaient pas confies a des services de garde supplementaires, selon 
les dormees recueillies, et 15 700 (61,6%) utilisaient au moins un service de garde 
supplementaire. 

Dans le cas des enfants de 111e-du-Prince-Edouard ages de 6 a 12 ans, 8 000 
(57,6 %) utilisaient au moins un service de garde supplementaire (a l'exclusion de 
recole). Parmi ces derniers, 2 700 (33,8 %) en utilisaient deux ou plus. 
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Aucun service de garde supplementaire n'a ete signale pour 3 800 (32,8 %) 
enfants de 0 a 5 ans. Parmi les 7 800 enfants de ce groupe d'age qui utilisaient au 
moins un service de garde supplementaire, 2 900 (37,2 %) en utilisaient deux ou 
plus durant la semaine de reference. 

Par rapport aux autres groupes d'age, les enfants de 18 a 35 mois 
presentaient la plus faible proportion de services de garde multiples (voir le 
tableau 4.19). En effet, 600 (18,2 %) enfants de 18 a 35 mois, sur 3 000, utilisaient 
plus d'un service de garde. En comparaison, 600 (21,0 %) enfants de 0 a 17 mois 
et 1 700 (29,7 %) enfants de 3 a 5 ans etaient confies a plus d'un service de garde. 

Parmi les groupes d'age correspondant aux enfants les plus jeunes, les 18 a 
35 mois presentaient le plus fort pourcentage d'enfants pour lesquels des services 
de garde supplementaires n'ont pas ete signales, soit 40,9 % (1 200 enfants). En 
comparaison, aucun service de garde supplementaire n'a ete rapporte pour 1 000 
(34,7 %) enfants de 0 ap mois et pour 1 600 (28,1 %) enfants ages de 3 a 5 ans. 
Parmi les enfants de l'Ile-du-Prince-Edouard de 18 a 35 mois, 1 200 (40,9 %) 
utilisaient un seul service de garde supplementaire, ce qui representait un 
pourcentage legerement plus eleve que celui des autres groupes d'age dont les 
enfants n'etaient confies qu'a un seul service de garde supplementaire. 

Au Ile-du-Prince-Edouard, les enfants de 3 a 5 ans etaient confies a des 
services de garde supplementaires dans une proportion beaucoup plus grande que 
tout autre groupe d'age. En effet, une majorite de 71,9 % chez les 3-5 ans 
utilisaient au moins un service de garde supplementaire, comparativement a 
65,3 % des enfants de 0 a 17 mois, a 59,1 % des enfants de 18 a 35 mois, a 56,7 % 
des enfants de 6 a 9 ans, et a 57,6 % des enfants de 10 a 12 ans. Plus de deux 
cinquieme (42,1 %) des enfants de 3 a 5 ans utilisaient service de garde 
supplementaire, tandis que 29,7 % etaient confies a deux types de services ou 
plus. 

Tableau 4.19 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au ile-du-Prince-gdouardl 

Nombre de modes de garde supplementaires 

Aucun mode de garde 
supplementaire signale 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 1 000 1 300 600r 2 800 
% 34,7 44,3 21,0 100,0 

18-35 mois Nombre 1 200 1 200 600r 3 000 
% 40,9 40,9 18,2 100,0 

3-5 ans Nombre 1 600 2 400 1 700 5 800 
% 28,1 42,1 29,7 100,0 

6-9 ans Nombre 3 400 3 000 1 500 7 900 
% 43,3 37,5 19,3 100,0 

10-12 am Nombre 2 500 2 300 1 200 6 000 
% 42,4 37,9 19,8 100,0 

Total Nombre 9 800 10 200 5 500 25 500 
% 38,4 39,8 21,8 100,0 

I Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfartts utilises pour plus d'une heure 
durant la semaine de reference, peu importe la raison. 
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Modes de garde d'enfants pay& et non payes 
Les services de garde d'enfants n'etaient pas toujours payes. Kerne si 15 700 

(61,6 %) enfants de l'Ile-du-Prince-Edouard utilisaient au moths un service de 
garde supplementaire durant la semaine de reference (voir le tableau 4.19), le 
tableau 4.20 indique que seulement 6 000 (38,2 %) de ces services de garde 
etaient payes. En outre, parmi ces enfants, on n'en comptait que 600 (3,8 %) qui 
etaient confies a plus d'un service de garde paye. 

Un plus faible pourcentage de services de garde payes a ete enregistre chez 
les 6-12 ans, comparativement aux 0-5 ans. Des services de garde payes ont ete 
signal& pour seulement 6,2 % des enfants de 10 a 12 ans et pour 17,1 % des 
enfants de 6 a 9 ans. 

A l'inverse, aux enfants de 0 a 5 ans correspondaient des pourcentages plus 
eleves de services de garde payes. Plus de deux cinquieme (41,8 %) des 3-5 ans, 
31,9 % des 18-35 mois, et 32,2 % des 0-17 mois beneficiaient de services de garde 
payes. 

Tableau 4.20 	Nombre de services de garde payes pour tous les enfants de 0 a 12 ans, au 
Ile-du-Prince-Edouard' 

Nombre de services de garde payes 

Aucun service 
de garde paye 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 1 900 900r 2 800 
67,8 31,8 100,0 

18-35 mois Nombre 2 000 800r 3 000 
68,1 28,4 100,0 

3-5 ans Nombre 3 400 2 000 400r 5 800 
58,2 34,2 7,6 100,0 

6-9 ans Nombre 6 600 1 300 7 900 
82,9 16,0 100,0 

10-12 ans Nombre 5 600 400r 6 000 
% 	' 93,8 6,2 100,0 

Total Nombre 19 500 5 300 600r 25 500 
76,5 21,0 2,5 100,0 

I Le tableau se rapporte a tous les services de garde d'enfants utilises pendant plus dune heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

Heures de garde 

1. Canada 
En 1988, ii y avait 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans au Canada. Parmi ces 

derniers, 3 079 900 (66,1 %) utilisaient au moires un type de service de garde, en 
plus de la garde assuree par le PI. A l'exception des enfants qui n'etaient pas 
confies a un service de garde supplementaire et du temps passé a l'ecole, ces 
3 079 900 enfants utilisaient au moms un type de service de garde supplemen-
taire et ce, en moyenne pendant 22,0 heures au cours de la semaine de reference. 

Parmi les enfants de 0 a 12 ans qui ont utilise au moires un type de service de 
garde supplementaire, 1 378 300 (44,8 %) beneficiaient de services de garde payes 
pendant une periode moyenne de 20,3 heures par semaines. 

253 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de l'Ile-du-Prince-Edouard 

Une analyse par groupes d'age revele que les enfants de 18-35 mois 
beneficiaient le plus longtemps d'un service de garde supplementaire, avec une 
moyenne de 29,7 heures par semaine. Ceux qui utilisaient des services de garde 
payes presentaient une moyenne de 27,4 heures de garde payee. Pour les enfants 
de 3 a 5 ans, la moyenne etait de 28,1 heures de garde par semaine, et la moyenne 
d'heures de garde de ceux qui beneficiaient de services pay& etait de 22,5 heures 
par semaine. Quant aux enfants de 0 a 17 mois, la moyenne d'heures de garde 
par semaine etait de 26,0 heures, tout comme la moyenne de ceux qui 
beneficiaient de services de garde payes. 

Le nombre d'heures de garde pour les enfants d'age scolaire etait inferieur, 
tant pour les services de garde payes que pour les services de garde non payes. A 
l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne d'heures de garde par semaine 
pour les enfants de 6 a 9 ans etait de 15,4 heures, et de 11,7 heures pour les 
enfants qui beneficiaient de services de garde payes. De la meme facon, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire pour les enfants de 10 a 12 ans 
s'etablissait a 14,7 heures, et a 11,8 heures pour ceux qui beneficiaient de 
services de garde payes. 

Tableau 4.21 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Canada, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes d' 'age 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	

340 100 	 178 400 

	

26,0 heures/semaine 	 26,0 heures/semaine 

18-35 mois 
	

375 300 	 237 000 

	

29,7 heures/semaine 	 27,4 heures/semaine 

3-5 ans 	 899 900 	 513 900 

	

28,1 heures/semaine 	 22,5 heures/semaine 

6-9 ans 	 846 700 	 352 600 

	

15,4 heures/semaine 	 11,7 heures/semaine 

10-12 ans 	 617 900 	 96 400 

	

14,7 heures/semaine 	 11,8 heures/semaine 

	

3 079 900 	 1 378 300 
Total/Moyenne 
	

22 heures/semaine 	 20,3 heures/semaine 

I Le tableau se rapporte a tous les modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference,peu importe la raison. 

2. Ile-du-Prince-gdouard 
Parmi les 25 500 enfants de l'ile-du-Prince-gdouard ages de 0 a 12 ans, 

15 700 (61,6 %) utilisaient au moins un type de service de garde supplementaire, 
en plus de la garde assuree par le PI. A l'exclusion des enfants pour lesquels 
aucun type de service de garde supplementaire n'a ete signale et du temps passé 
a l'ecole, la moyenne d'heures de garde hebdomadaire de ces enfants se chiffrait a 
22,0 heures. Comme l'indique le tableau 4.22, 6 000 (38,2 %) enfants de 0 a 12 
ans beneficiaient de services de garde payes pendant 22,0 heures par semaine en 
moyenne. 

Les enfants de rile-du-Prince-Edouard ages de 0 a 5 ans passaient plus de 
temps a la garderie que les enfants de 6 a 12 ans. Ce sont les enfants de 0 a 17 
mois qui presentaient le plus grand nombre d'heures de garde. La moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire de ces enfants etait de 30,0 heures et 
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de 29,7 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires 
payes. La moyenne d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 18 a 35 mois 
etait de 27,4 heures, et de 29,6 heures pour ceux qui beneficiaient de services de 
garde supplementaires payes. Dans le cas des enfants de 3 a 5 ans, la moyenne 
etait de 25,8 heures par semaine et de 21,0 heures pour les enfants de ce groupe 
d'age beneficiant de services de garde payes. 

La moyenne d'heures en service de garde supplementaire etait inferieure 
pour les enfants de 6 a 12 ans. A l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 6 a 9 ans etait de 17,3 heures, et 
de 14,6 heures pour les enfants de ce groupe d'age qui beneficiaient de services de 
garde payes. Quant aux enfants de 10 a 12 ans, la moyenne d'heures 
hebdomadaire pour les services de garde supplementaires etait de 16,3 heures, et 
de 12,0 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.22 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Ile-du- 
Prince-Edouard, en fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	

1 800 	 900 

	

30,0 heures/semaine 	 29,7 heures/semaine 

18-35 mois 
	

1 700 	 900 

	

27,4 heures/semaine 	 29,6 heures/semaine 

3-5 ans 	 4 200 	 2 400 

	

25,8 heures/semaine 	 21,0 heures/semaine 

6-9 ans 	 4 500 	 1 300 

	

17,3 heures/semaine 	 14,6 heures/semaine 

10-12 ans 	 3 500 	 400 

	

16,3 heures/semaine 	 12,0 heures/semaine 

Total/Moyenne 
	

15 700 	 6 000 

	

22 heures/semaine 	 22 heures/semaine 

I Le tableau se rapporte a tous les modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

B. Mode de garde principal (a l'exclusion de recole) utilise pendant que 
le PI travaillait ou etudiait 

Les analyses precedentes sur les «modes de garde des enfants= ont traite de 
diverses caracteristiques associees au type de service de garde utilise pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison de la 
garde. La presente partie du chapitre 4 est axee sur des donnees touchant 
uniquement le type de garde (a l'exclusion de l'ecole) dont l'enfant a fait l'objet 
pendant le plus grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference, alors 
que le PI travaillait ou etudiait. Le mode de garde utilise pendant le plus grand 
nombre d'heures est appele «mode de garde principal. aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. 
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1. Canada 
En tout, 2 612 900 enfants canadiens de 0 a 12 ans sont confies a un service 

de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) pendant que leers parents travaillent 
ou etudient. Cela represente 56,1 % de l'ensemble des enfants vises par l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. Le tableau 4.23 indique le 
nombre et le pourcentage d'enfants qui font l'objet, comme mode de garde 
principal, de l'un des 14 types de services de garde mentionnes (une quinzieme 
categorie intitulee «aucun mode de garde indique, a egalement ete incluse). 

Tableau 4.23 	Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise au Canada 
pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Mode de garde principal 

Groupes d'age 

0-17 
mois 

18-35 
mois 

3-5 
ans 

6-9 
ans 

10-12 
ans 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

1. PI au travail 22 400 10,0 30 100 11,2 61 000 10,7 69 400 8,0 48 700 7,1 

2. Conjoint & la maison 44 800 20,0 42 000 15,6 100 000 17,5 212 000 24,6 179 900 26,2 

3. Conjoint au travail 11 300 1,3 8 900r 1,3 

4. Enfant plus Age de memes parents 59 300 6,9 83 400 12,1 

5. Enfant sous sa propre garde 45 800 5,3 139 500 20,3 

6. Personne apparentee, au 
domicile de renfant 23 300 10,4 20 200 7,5 42 900 7,5 50 900 5,9 27 000 3,9 

7. Personne apparentee, ailleurs 
qu'au domicile de renfant 31 800 14,3 31 900 11,8 47 000 8,3 56 000 6,5 29 200 4,2 

8. Personne non apparentee, au 
domicile de l'enfant 20 800 9,3 28 400 10,5 45 700 8,0 51 900 6,0 17 700 2,6 

9. Personne non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de renfant 
(personne non accreditee) 58 800 26,3 67 600 25,1 106 900 18,7 110 000 12,7 31 300 4,6 

10. Personne non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de 
renfant (personne accreditee) 7 200r 2,7 9 400r 1,7 6 700r 0,8 

11. Jardin d'enfants - - 15 800 2,8 

12. Maternelle 34 000 6,0 

13. Garderie 12 000 5,4 33 700 12,5 79 400 13,9 13 400 1,6 

14. Programmes parascolaires - - 6 400r 1,1 40 500 4,7 7100r 1,0 

15. Aucun mode de garde indique 13 600 2,4 134 900 15,6 113 100 16,5 

Total 223 300 100,0 269 600 100,0 570 200 100,0 862 600 100,0 687 200 100,0 

Parmi les tableaux de toutes les etudes nationales effectuees, le tableau 4.23 
de la presente etude dessine le profil le plus detaille des modes de garde utilises. 
En effet, habituellement, seulement six ou sept types de services de garde sont 
mentionnes dans la plupart des etudes nationales, et souvent, les groupes d'age 
sont beaucoup plus etendus que ceux qui se trouvent dans le tableau 4.23. Ce 
dernier donne un apergu de certaines formules de garde complexes et detaillees. 
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L'une des premieres caracteristiques qui ressort du tableau 4.23 se rapporte 
au lien qui existe entre rage des enfants et le mode de garde. Scion rage des 
enfants, certains types de garde ne sont pas utilises du tout (ou les chiffres qui s'y 
rapportent sont trop petits pour etre signales) ou sont utilises par de tres grands 
nombres d'enfants. Prenons un exemple bien evident. Les jardins d'enfants et les 
maternelles constituent des types de service de garde relativement importants 
pour les enfants de 3 a 5 ans. Toutefois, on les utilise peu ou pas pour les autres 
groupes d'age. De meme, tandis que les programmes parascolaires assurent des 
services de garde a environ 5 % des 6-9 ans, Hs ne sont utilises que par 1 % des 
10-12 ans. 

Par ailleurs, certains autres services de garde sont utilises par un 
pourcentage assez uniforme d'enfants, quel que soit leur groupe d'age. La garde 
par un «conjoint a la maison» est l'un des types de garde qui presentent les 
pourcentages les plus uniformes pour tous les groupes d'age, les pourcentages 
variant entre 15,6 % pour les 18-35 mois et 26,2 % pour les 10-12 ans. 

Le tableau 4.23 montre egalement les types de garde les plus importants 
pour chaque groupe d'age, pour l'ensemble du pays. Dans le cas des enfants de 
0 a 17 mois et de 18 a 35 mois, les services de garde en milieu familial non 
accredites assures par une personne non apparentee representent le type de 
service de garde le plus frequemment utilise, environ un quart des enfants de 
chaque groupe d'age rutilisant. Pour les 3-5 ans, on observe une plus grande 
repartition des enfants dans les divers types de garde, 18,7 % des enfants Rant 
confies aux services de garde en milieu familial non accredites, 17,5 % au conjoint 
a la maison, 13,9 % aux garderies, et 10,7 % aux PI au travail. Notons que 
chacun des types de garde ci-devant repond a plus de 10 % des besoins en services 
de garde pour ce groupe d'age. 

La tres grande majorite des enfants de 6 a 12 ans sont a recole pendant que 
le PI travaille ou etudie. Cependant, recole a etc exclue du tableau 4.23 afm 
d'axer retude sur les principales formes de garde utilisees pour les enfants d'age 
scolaire. Les formules de garde utilisees pour les enfants ages de 6 a 9 ans est 
toutefois tres differente de celles utilisees pour les 10-12 ans. Bien que la forme 
de garde la plus utilisee pour les deux groupes d'age soit la «garde par un conjoint 
a la maisonv (6-9 ans = 24,6 % et 10-12 ans = 26,2 %), elle est suivie de pres par 
«l'enfant sous sa propre garde» chez les 10-12 ans (20,3 %), tandis que chez les 
enfants de 6 a 9 ans, le deuxieme type de garde le plus souvent signale (12,7 %) 
correspond aux services de garde en milieu familial non accredites. Notons 
egalement que la categoric 4aucun mode de garde indique» represente un 
pourcentage important dans le cas des deux groupes d'enfants d'age scolaire. 

2. ile-du-Prince-tdouard 
La formule de garde principale utilisee pendant que le PI travaille ou etudie 

varie d'une province a l'autre. Etant donne que les chiffres sont beaucoup plus 
petits a rechelle provinciale qu'a rechelle nationale et que ceux qui indiquent des 
valeurs trop faibles ne peuvent etre presentes, it est necessaire de combiner les 
groupes d'age lorsqu'on presente les donnees sur la province. Les tableaux 
provinciaux contiennent des donnees sur trois groupes d'age : 0-35 mois, 3-5 ans 
et 6-12 ans. En outre, en vue de maximiser le nombre de modes de garde pouvant 
etre signales, it faut, dans un certain nombre de cas, fusionner deux modes de 
garde en une seule categoric. Ainsi, dans le tableau 4.24, neuf categories 
composites ont etc formees, lesquelles renferment les 14 modes de garde 
principaux presentees dans le tableau 4.23. Le lien qui existe entre les categories 
composites I-IX et les modes de garde du tableau 4.23 est indique dans la legende 
qui figure au bas du tableau 4.24. 

257 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de l'Ile-du-Prince-Edouard 

Parmi les 25 500 enfants vivant au Ile-du-Prince-Edouard, 13 700 (53,8 %) 
utilisaient un service de garde principal pendant que le PI travaillait ou etudiait. 
Comme nous l'avons signale anterieurement dans la partie traitant des donnees 
sur le Canada, le type de garde principalement utilise varie en fonction du groupe 
d'age. 

Au Ile-du-Prince-Edouard, 2 800 enfants de 0 a 35 mois utilisaient une 
forme garde principale pendant que leur PI travaillait ou etudiait. Les 
principales formes de garde pour ce groupe d'age etaient par une personne 
apparent& au domicile de l'enfant ou ailleurs (27,2 %) et par le conjoint du PI a la 
maison ou au travail (25,2 %). 

En ce qui concerne les enfants de l'Ile-du-Prince-Edouard ages de 3 a 5 ans, 
2 700 d'entre eux utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI 
travaillait ou etudiait. Les formes de garde les plus populaires pour ce groupe 
d'age etaient par le PI au travail (18,7 %) et par le conjoint du PI a la maison ou 
au travail (15,6 %). 

Quant aux enfants de l'Ile-du-Prince-Edouard ages de 6 a 12 ans, on en 
comptait 8 200 qui utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI 
travaillait ou etudiait, les formes les plus courantes etant la garde par le conjoint 
du PI a la maison ou au travail (30,3 %) et les enfants sous leur propre garde ou 
sous la garde d'un enfant plus age de memes parents (20,0 %). 

Tableau 4.24 Categories de modes de garde principaux (a l'exclusion de l'ecole) utilises 
au Ile-du-Prince-gdouard pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Categories 

Groupes d'age 

0-5 ansl 6-12 am 

Nombre % Nombre % 

I.  PI au travail 700r 13,5 788r 9,5 

II.  Conjoint a la maison/au travail 1 100 20,5 2 500 30,3 

III.  Enfant sous sa propre garde/Enfant 
plus age de memes parents 1 600 20,0 

IV.  Personne apparentee, au domicile de l'enfant ou ailleurs 1 200 21,1 900 11,0 

V.  Personne non apparentee, au domicile de l'enfant 600r 10,3 

VI.  Services de garde en milieu familial 
(accredites/non accredites) 1 119 20,3 700r 8,5 

VII.  Jardin d'enfants/Maternelle 

VIII.  Services de garde en groupe accredites 442r 8,0 

IX.  Aucune methode de garde indiquee 1 100 13,9 

Total 5 500 100,0 8 200 100,0 

1  Les groupes d'age de 0 a 35 mois et 3 a 5 ans sont compresser pour elevee taille de groupe. 

Ugende 
I: Garde par is PI au travail (1) 
II: Garde par le conjoint a la maison (2) 

Garde par le conjoint au travail (3) 
III: Garde par un enfant plus age de mimes parents (4) 

Enfant sous sa propre garde (5) 
IV: Garde par une personne apparent& au 

domicile de l'enfant (6) 
Garde par une personne apparent& ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant (7) 

V: Garde par une personne non apparent& au domicile 
de l'enfant (8) 

VI: Services de garde en milieu familial non accredit& (9) 
Services de garde en milieu familial accredites (10) 

VII: Jardin d'enfants (11) 
Maternelle (12) 

VIII: Garderie (13) 
Programmes parascolaires (14) 
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Lorsque l'on cherche a comprendre les types de service de garde d'enfants 
qui sont offerts et l'utilisation de ces derniers au Canada, ou dans une province ou 
un territoire du Canada, it est important de prendre conscience qu'il existe de 
nombreuses facons differentes de presenter et d'interpreter les donnees sur la 
garde des enfants. Comme en a temoigne le present chapitre, on peut avoir 
recours aux services de garde d'enfants pour plusieurs raisons. Ces raisons sont 
parfois lives au travail ou aux etudes, et parfois elles ne le sont pas; cheque . 
individu a son propre profil d'utilisation des services de garde. Kerne dans un 
contexte d'utilisation uniforme des services de garde d'enfants, le type de garde 
predominant auquel on a recours varie considerablement en fonction de 
nombreux facteurs, notamment l'age des enfants, la structure familiale (les 
families monoparentales et biparentales, par exemple), et la forme de garde 
habituellement utilisee pendant plus ou moins 20 heures par semaine. 

La base de donnees etablie dans le cadre de l'Etude nationale canadienne 
sur la garde des enfants est a la fois complexe et yes vaste. Le present chapitre 
portant sur les donnees de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants constitue une introduction a l'etude. D'autres rapports tires 
de l'Etude nationale canadienne str la garde des enfants peuvent comporter de 
plus amples renseignements sur l'Ile-du-Prince-Edouard et le Canada dans leur 
ensemble. 
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Chapitre 5 

SUPPLEMENT : LA GARDE DES ENFANTS A 
VILE-DU-PRINCE-EDOUARD, 1988 - 1990 

L'elaboration de politiques et de programmes provinciaux dans le domaine 
des services de garde des enfants est en accord avec les Guiding Principles for the 
Development of Child Care Services &lone& par le gouvernement provincial en 
1987. Ces principes ont ete revises en fevrier 1990 afire de refleter les donnees 
actuelles sur les niveaux de remuneration, le nombre de centres, le nombre de 
places, etc. La nouvelle version des principes porte sur la quail* la disponibilite, 
l'accessibilite des tarifs, les services dispenses aux enfants ayant des besoins 
speciaux et la participation des parents (Ile-du-Prince-Edouard, 1987). 

Qualite 

Le gouvernement a determine trois facteurs qui influent sur la qualite et a 
declare que le Programme de financement direct avait ete lance pour assurer la 
qualite des services. Les ressources en personnel et les ressources des 
programmes ont ete deux des facteurs retenus. Les contributions de 
fonctionnement visent a repondre aces deux elements. En 1990, les niveaux de 
remuneration du personnel avaient considerablement augmente par rapport a 
1987. Avec l'apport d'une contribution, la remuneration d'un directeur 
s'etablissait en moyenne a 10,52 $ l'heure, alors qu'un membre du personnel 
pouvait s'attendre a toucher 7,86 $ l'heure (Ile-du-Prince-Edouard, ministkre de 
la Sante et des Services sociaux, donnees inedites, 1990). 

Le gouvernement a determine que les normes constituaient le troisieme 
facteur influant sur la qualitk. Pendant les annees 1988 a 1990, l'Ile-du-Prince-
Edouard n'a pas emis de nouveaux reglements, mais a concentre ses efforts sur 
l'aide aux centres et au personnel pour reponcire a la nouvelle norme appliquee 
dans le sillage de l'entree en vigueur de la nouvelle version de la loi et des 
reglements, en 1987. Une attention particuliere a ete accord& aux consultations 
menees aupres du personnel des services de garde au sujet de la mise en vigueur 
graduelle des nouvelles exigences en matiere de formation du personnel. En 
octobre 1990, 2 290 personnes au total avaient obtenu leur agrement pour exercer 
leurs fonctions dans des etablissements de type I, et 37 personnes dans des 
etablissements de type II (Ile-du-Prince-Edouard, Child Care Facilities Board, 
donnees inedites, 1990). 

Disponibilite 

Depuis 1988, l'ile-du-Prince-Edouard a enregistre une croissance constante 
du nombre de services de garde d'enfants offerts aux families ayant de jeunes 
enfants. De 1988 a 1990, on a assists a une augmentation de 20 % du nombre 
d'etablissements autorises et a une hausse de 24 % du nombre de places 
autorisees. Le nombre de places destines aux enfants ages de deux a six ans 
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dans les etablissements de garde de jour offrant des services pour une journee 
entiere a considerablement augments'. En effet, une augmentation de 37 % a ete 
enregistree au cours des annees 1988 a 1990 (Ile-du-Prince-Edouard, ministere 
de la Sante et des Services sociaux, donnees inedites, 1990). 

Conformement a l'intention du gouvernement provincial d'appuyer et 
d'encourager la creation de places dans les etablissements de garde autorises 
destines aux bebes, une contribution visant a promouvoir ce type de service a ete 
accord& au cours de Vann& fmanciere 1990-1991 a thus les etablissements 
autorises dispensant des services de garde destines aux bebes. Auparavant, cette 
contribution n'etait offerte qu'aux etablissements de garde de jour en milieu 
familial autorises. Une augmentation modeste du nombre de places destines 
aux bebes a ete enregistree,, smais les services de garde des bebes continuent de 
preoccuper les familles de l'Ile-du-Prince-Edouard. 

Accessibilite des tarifs 

Les pressions exercees sur le Programme de subventions des services de 
garde d'enfants du Ministere se sont intensifiees au cours des dernieres annees. 
Cela tient en partie a l'accroissement du nombre de places, et au fait que les 
familles connaissent mieux les ressources a leur disposition dans le domaine des 
services de garde d'enfants. De plus, le gouvernement a cite une nouvelle 
exemption salariale dans le cadre du Programme de subventions des services de 
garde d'enfants en juillet 1990 (Ile-du-Prince-Edouard, Welfare Assistance 
Regulations, 1990). Cette mesure permet d'accorder un traitement special aux 
parents qui travaillent, dans le calcul de leurs revenus nets qui Berta determiner 
le niveau de subventions auquel Hs auront droit. Bien que cette mesure soit utile 
pour les parents qui travaillent, elle a contribue a faire croitre les depenses au 
titre de ce programme. 

Besoins speciaux 

Apres le lancement de la contribution au titre des besoins speciaux en 
octobre 1988, le nombre d'enfants ayant des besoins speciaux inscrits dans les 
programmes autorises destines aux jeunes enfants a considerablement 
augments'. En 1990, des programmes individualises etaient offerts a thus les 
enfants handicap& inscrits dans des centres de services pour les jeunes enfants. 

Participation des parents 

La participation des parents demeure un element important dans thus les 
programmes gouvernementaux de garde des enfants. Le ministere de la Sante et 
des Services sociaux a dulls un Guide to Positive Behaviour Management for Child 
Care Facilities qui a ete mis a la disposition des parents (Ile-du-Prince-Edouard, 
Child Care Facilities Board, 1989). Les documents Parent's Guide to Early 
Childhood Programs (revise en 1988) et Directory of Licensed Child Care 
Facilities (1990) sont egalement populaires aupres des parents et ils font l'objet 
d'une demande constante (ministere de la Sante et des Services sociaux, donnees 
inedites). 

L'acces aux programmes de formation et la disponibilite des superviseurs et 
du personnel des services aux jeunes enfants ayant une formation sont devenus 
des questions importantes au cours des annees 1988 a 1990. L'echeance du mois 
de janvier 1991 fix& aux centres pour que ceux-ci respectent les reglements 
provinciaux a accru la demande dont font l'objet les cours de formation. 
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L'accroissement du nombre de centres autorises a egalement fait croitre les 
besoins en personnel qualifie. Le Holland College demeure le seul etablissement 
d'enseignement postsecondaire de la province qui offre un programme de 
formation en education des jeunes enfants menant a l'obtention d'un diplome. 

Les seminaires et les ateliers demeurent tres populaires aupres du 
personnel specialise dans les services a la petite enfance, en particulier parce que 
tous les employes sont tenus de suivre un cours de perfectionnement 
professionnel d'au moires 30 heures tous les trois ans. Les seances d'information 
portent sur divers sujets et sont en general parrainees conjointement par le 
ministere de la Sante et des Services sociaux et la Early Childhood Development 
Association de l'Ile-du-Prince-Edouard. 

En avril 1989, it a ete annonce que l'ile-du-Prince-Edouard accueillerait le 
deuxieme congres national de la Federation canadienne des services de garde a 
l'enfance. Ayant pour theme « Les enfants : au coeur de la question », ce congres 
est parraine par le gouvernement provincial et la Early Childhood Development 
Association. Il s'agit la d'une entreprise de grande envergure pour cette 
association provinciale, puisque presque tans ses membres seront tenus de faire 
partie de differents comities a titre benevole. On prevoit que 1 300 participants 
prendront part au congres et que June Callwood prononcera une allocution tres 
attendue. 

Au debut des annees 1990, de nouvelles tendances se dessinent dans le 
domaine des services de garde d'enfants a l'ile-du-Prince-Edouard. De plus en 
plus, ces services sont pergus comme etant indispensables au soutien de divers 
programmes. Des employeurs de l'ile sont en train d'etudier des moyens qui 
pourraient etre mis en oeuvre pour promouvoir les services de garde d'enfants, 
soit par l'amenagement d'installations en milieu de travail ou d'autres 
dispositions, compte tenu de l'importance des services de garde pour attirer et 
retenir les travailleurs. 

On reconnait egalement que les services de garde d'enfants constituent un 
moyen d'appuyer des services qui ne sont pas necessairement lies a l'emploi. Par 
exemple, it a ete constate que les services de garde d'enfants constituent un 
element essentiel des services de traitement des femmes toxicomanes. Its 
constituent en outre une caracteristique fondamentale des programmes congus 
pour aider les tres jeunes mares a terminer leurs etudes secondaires. Divers 
organismes de la province exercent actuellement des pressions pour obtenir la 
prestation de ces deux types de services. 

La question des services de garde en milieu rural a suscite beaucoup 
d'attention a l'Ile-du-Prince-Edouard en 1989-1990. La Early Childhood 
Development Association et le ministere de la Sante et des Services sociaux, 
grace aux fonds qui leur ont ete verses (par Sante et Bien-etre social Canada) au 
titre de la Caisse d'aide aux projets en matiere de garde des enfants, ont effectue 
une etude sur les services de garde en milieu rural a l'Ile-du-Prince-Edouard 
(Lundrigan, 1990). A la suite de cette etude, le ministere de l'Industrie, le 
ministere de la Sante et des Services sociaux et les Services d'emplois agricoles 
ont parraine conjointement un projet de garde a domicile au cours du printemps 
et de l'ete 1990. L'evaluation finale de ce projet sera prise en consideration dans 
l'analyse des projets qui seront executes ulterieurement dans ce domaine. 

Enfm, certains types de services continuent d'être difficiles, sinon 
impossibles a obtenir. Ces types de services comprennent les places pour les 
babes, les places a temps partiel (a Charlottetown), la garde des enfants le soir et 
le week-end et la garde des enfants des travailleurs saisonniers et des 
travailleurs de quarts. Il n'existe pas de services de garde d'enfants en cas 
d'urgence. 
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L'Ile-du-Prince-Edouard est une petite province et, a de nombreux egards, 
sa superficie reduite a ete un facteur propice a l'expansion des services de garde 
d'enfants. Le gouvernement provincial et la Early Childhood Development 
Association entretiennent des relations de travail etroites. Etant le seul 
organisme professionnel de la province, l'association a encourage le milieu des 
services a la petite enfance a unir ses efforts pour regler differentes questions. 
Cette collaboration a permis a l'ile-du-Prince-Edouard de realiser des progrO 
considerables dans les domains de l'etablissement des normes, du financement 
et de la disponibilite de la formation. Toutes les parties pensent que cet esprit de 
collaboration persistera au cours de la prochaine decennie et permettra a l'Ile-du-
Prince-Edouard de continuer d'accomplir des progres dans le domaine du 
developpement des services de garde d'enfants. 
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Legende 

... 	 Nombre infune 

Nombre indisponible 
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N/D 	 Information indisponible 

Nota : 	L'arrondissement peut faire apparaltre des divergences entre les donnees et les 
totaux presentes dans les tableaux. 

Dans chacun des rapports (sauf celui du Quebec), toutes les references autres que 
celles de Statistique Canada sont indiquees en anglais. 
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Chapitre 1 

SURVOL SOCIO-GEOGRAPHIQUE DE LA 
NOUVELLE-ECOSSE 

La Nouvelle-Ecosse est une des quatre provinces de la cote est du Canada 
formant la region de l'Atlantique. Sa superficie de 55 490 kilometres carres fait 
d'elle la deuxieme plus petite province canadienne. La tres grande majorite de 
ses 880 000 habitants vivent pros du littoral qui s'etend sur 7 500 kilometres. 
L'Ile du Cap-Breton, qui compte 176 000 habitants, est reliee au continent par 
une chaussee de 1 385 metres. (World Book Encyclopedia, 1989). 

Avec 113 577 habitants (recensement de 1986), Halifax est la capitale et la 
ville la plus importante de la Nouvelle-Ecosse. La metropole politique et 
economique de la province, cette ville est egalement dotee du deuxieme plus 
grand port du Canada. Abritant six des dix universites neo-ecossaises, Halifax 
fait aussi figure de centre academique. Dartmouth, la deuxieme ville de la 
province, dont la population se chiffre a plus de 65 000 habitants, se trouve de 
l'autre cote du port d'Halifax. La region metropolitaine de Halifax-Dartmouth 
compte en tout plus de 300 000 habitants. Ainsi, elle constitue le plus grand 
centre urbain a l'est de Quebec et sert de siege social regional pour plusieurs 
institutions publiques et privees. (Canadian Encyclopedia, 1988; World Book 
Encyclopedia, 1989). 

Situ& sur rile du Cap-Breton, Sydney est la seule autre agglomeration 
urbaine importante de la province. La population de Sydney, de sa banlieue et 
des villes avoisinantes est de 119 470 personnes (recensement de 1986). Au total, 
la province compte treize villes de plus de 5 000 habitants. Dix autres villes ont 
entre 3 000 et 5 000 habitants. 

Lorsque les Europeens arriverent dans le Nouveau Monde, environ 25 000 
Micmacs habitaient la Nouvelle-Ecosse. En 1605, les Francais fonderent a Port 
Royal la premiere colonie europeenne permanente au nord du golfe du Mexique. 
A partir du debut du XVIIIe siècle, les Anglais engagerent une lutte pour la 
mainmise sur la province. Vers 1749, le siege du gouvernement fut etabli 
Halifax de facon definitive - tout comme la souverainete britannique sur ce 
territoire (Canadian Encyclopedia, 1988). En 1755, les Anglais expulserent les 
Acadiens (des fermiers frangais prosperes implant& en Nouvelle-Ecosse depuis 
plus d'un siècle). Apr& la consolidation du regime britannique, plusieurs 
Acadiens sont revenus, mais ils ont dii s'etablir sur des terres moins fertiles que 
celles confisquees par les Britanniques. 

D'autres communautes ont aussi joue un role important dans la colonisation 
de la province. En 1753, plusieurs milliers d'immigrants allemands ont fonds 
Lunenberg. Dans les =lees 1770, des gens de l'ouest de l'Angleterre sont arrives 
ainsi que 25 000 Loyalistes avec un nombre important de Noirs dans la foul& de 
la revolution americaine. D'autres immigrants noirs sont venus de la Jamaique 
en 1796. Et apres la guerre de 1812, environ 2 000 autres Noirs se sont etablis 
dans la region de Halifax-Dartmouth. Des Ecossais originaires des Highlands 
sont aussi arrives au debut du XIXe siècle. En 1840, ils etaient plus de 50 000 
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dans l'ile du Cap-Breton et dans les comtes de Pictou et d'Antigonish (Canadian 
Encyclopedia, 1988). Depuis le XIXe siècle, la Nouvelle-Ecosse n'a pas connu de 
mouvement migratoire d'importance. 

En 1848, la Nouvelle-Ecosse est devenue la premiere colonie britannique a 
obtenir un gouvernement representatif. Ce territoire fut parmi les cinq colonies 
presentes a la Conference de Charlottetown en 1864 et devint par la suite une des 
quatre provinces fondatrices du Dominion du Canada. (Canadian Encyclopedia, 
1988). 

Bien que plus prospere que les trois autres provinces atlantiques, la 
Nouvelle-Ecosse fait neanmoins figure de «parent pauvre. au  Canada. Son 
economie se distingue de l'economie nationale par la faiblesse de son secteur 
manufacturier et par une plus grande dependance envers les depenses 
gouvernementales directes et indirectes, notamment les paiements de transfert 
de divers paliers gouvernementaux verses aux particuliers (pensions de 
vieillesse, prestations d'assurance-chomage et les programmes de soutien direct) 
ainsi que les mesures incitatives et les subventions au secteur prive. 

Un chomage key& un faible taux d'activite, des possibilites d'emploi 
limitees et des bas salaires sont autant de caracteristiques de la region. Les taux 
de chomage y sont plus eleves que dans le reste du pays et ont tendance a monter 
d'une facon disproportionnee lors des recessions (notamment celles de la fin des 
winks 50, du milieu des annees 70 et du debut des annees 80), puis, a descendre 
moins rapidement lors des reprises. Ainsi, apres la recession de 1982, le taux de 
chomage pour l'ensemble du Canada s'est mis a baisser en 1984, deux ans avant 
la moindre amelioration dans la region atlantique. Les prestataires d'assurance-
chomage sont relativement plus nombreux dans les provinces atlantiques, en 
particulier, dans les communautes oil les emplois revetent un caractere 
saisonnier (Conseil economique des provinces de l'Atlantique, 1987). 

Les secteurs producteurs de biens (industries manufacturieres, agriculture, 
foresterie, 'Ache, exploitation miniere et construction) generent environ 25 % des 
emplois de la province. Le sous-secteur des services communautaires, services 
aux entreprises et services personnels est celui qui a connu la croissance la plus 
rapide durant la derniere decennie., Avec 32,9 % des emplois, c'est le plus 
important employeur en Nouvelle-Ecosse. Le secteur commercial, detaillants et 
distributeurs de gros confondus, fournit 19,3 % des emplois dans la province 
comparativement a 17,5 % a l'echelle du pays. En tout, le secteur des services 
(services communautaires, personnels et aux entreprises; secteur public; 
commerce; transports, communications et services publics) represente les deux 
tiers des emplois de la province (Statistique Canada, n° au cat. 71-529, 1989). 

Le secteur des industries manufactwieres de la Nouvelle-Ecosse depend 
dans une large mesure de la transformation des matieres premieres, 
principalement de la fork, de l'agriculture et de la peche. La valeur ajoutee creee 
par ces industries de transformation est considerablement inferieure a celle des 
industries productrices de biens que l'on retrouve dans une bonne partie du reste 
du Canada, par exemple la construction automobile. De 1961 a 1984, 
l'accroissement annuel moyen du produit interieur brut (PIB) a Re de 10,2 %. La 
production provinciale (en termes de PIB) est inferieure a celle du Canada. De 
plus, l'administration publique et la defense constituent une plus grande part de 
l'activite economique en Nouvelle-Ecosse que dans le pays dans son ensemble. 
En 1984, le PIB par habitant dans les provinces atlantiques n'atteignait 
qu'environ 65 % de la moyenne nationale, une legere amelioration par rapport au 
chiffre de 59 % enregistre en 1961. 
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Profit de la population 

Des donnees sur la population de la Nouvelle-Ecosse de 1941 a 1986 sont 
presentees dans le tableau 1.1. 

Tableau 1.1 	 Population de la Nouvelle-Ecosse, 1941-1986 

Armee 	 Population 

1941 	 577 962 
1951 	 642 584 
1961 	 737 007 
1966 	 756 039 
1971 	 788 960 
1976 	 828 571 
1981 	 847 442 
1986 	 873 199 

Source : World Book Encyclopedia.  (1988). Nova Scotia. 

De 1941 a 1986, le taux de croissance demographique national a 
constamment &passe celui de la province. De 1981 a 1986, la population 
provinciale a augments de 25 757 habitants. Pour la periode de 1976 a 1981, 
l'augmentation a ete d'environ 18 800. L'accroissement demographique 
d'environ 3 % de 1981 a 1986 a ete legerement inferieur au 4 % enregistre au 
Canada. 

Les variations du taux de croissance demographique de la province 
s'expliquent surtout par les flux migratoires interprovinciaux (voir le tableau 
1.2). La province a accuse une perte nette de 43 000 personnes durant les amides 
60 au profit des provinces de l'ouest et du centre du pays. Les departs s'expli-
quent generalement par les besoins economiques. Lorsque les perspectives 
economiques semblaient plus prometteuses dans les annees 70, la tendance s'est 
inversee, entrainant un solde migratoire positif d'un peu plus de 11 300 person-
nes de 1971 a. 1976. Toutefois, de 1976 a 1981, le solde des flux migratoires est 
redevenu negatif avec une perte nette de plus de 9 000 personnes. Le chilmage 
eleve dans les autres provinces ainsi que des progres notables dans l'economie 
neo-ecossaise, ou l'attente de progres, expliquent le solde positif de 10 000 
personnes de 1982 au milieu de 1985. 

Tableau 1.2 	Flux migratoires internationaux et interprovinciaux pour la 
Nouvelle-Ecosse, 1961-1988 

	

Migration 	 Migration 	 Migration 

	

internationale 	interprovinciale 	 totale 
Anse 	 nette 	 nette 	 nette 

1961-65 -10 931 -27125 -38 056 
1966-70 -6 923 -16 396 -23 319 
1971-75 5 955 11 307 17 262 
1976-80 -1757 -7140 -8 897 
1981-85 3 514 6 895 10 409 
1986-88 2 394 -4 468 2 074 

Source : Statistique Canada. Extraction de donnees Cansim.  no au cat. D#006509, #006510, 
#006511. 
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La baisse du taux de natalite amorcee au debut des annees 60 a transforms 
la repartition de la population par groupe d'age (voir le tableau 1.3). Depuis le 
milieu des annees 70, le nombre de naissances par armee s'est plus ou moins 
stabilise a environ 12 000. L'evolution de la repartition de la population par 
groupe d'age reflete egalement l'extension de l'esperance de vie. De 1976 a 1985, 
la population de 15 ans ou moires est pass& de 27,0 % a 21,9 % de l'ensemble de la 
population, tandis que celle des personnes de plus de 65 ans est passee de 9,7 % a 
11,6 %. 

Tableau 1.3 	Population de la Nouvelle-Ecosse par groupe d'age et par sexe, 1971-1985 

Groupes d'age - % du total 1971 1976 1981 1985 

0-14 30,5 27,0 23,4 21,9 
15-24 18,8 19,6 19,4 18,2 
25-34 12,1 14,8 16,4 16,9 
35-44 10,3 10,2 11,4 13,5 
45-54 10,4 9,6 9,4 9,3 
55-64 8,7 9,0 9,0 8,7 
65+ 9,2 9,7 10,9 11,6 

Sexe - % du total 
Honune 50,3 50,0 49,5 49,5 
Femme 49,7 50,0 50,5 50,5 

Total 788 960 828 570 847 445 880 700 

Source : Statistique Canada. (1986). Recensement du Canada. 

Suivant la tendance nationale, la population rurale de la Nouvelle-Ecosse a 
diminue durant la periode allant des annees 40 jusqu'au d6but des annees 60. 
Ainsi, la population rurale est passee de 54,6 % a 43,4 % de l'ensemble de la 
population. Cette tendance ne s'est toutefois pas maintenue. Les donnees du 
recensement de 1971 montrent que la population rurale n'avait pas change de 
facon significative depuis 1961. Par la suite, la tendance s'est inversee, de sorte 
qu'en 1986, la part de la population rurale etait de 46 %. 

Si l'on s'en tient aux definitions employees aux fins du recensement, la 
Nouvelle-Ecosse serait une province nettement plus rurale que le Canada dans 
son ensemble. Mais suite a une baisse de plus de 6 000 personnes de 1976 a 1986, 
la population rurale vivant sur une ferme n'etait plus que de 14 175 personnes. 
En effet, bon nombre des personnes classees officiellement comme faisant partie 
de la population rurale habitent en fait dans des territoires limitrophes aux villes 
ou a une distance assez courte de celles-ci pour s'y rendre facilement. Depuis les 
annees 70, les quartiers residentiels se sont developpes principalement dans la 
banlieue a l'exterietir des territoires municipaux incorpores. De 1976 a 1986, 
62 % de la croissance demographique de la province s'est realisee dans le 
territoire du comte de Halifax. Ainsi, plus du tiers de la population globale de la 
province s'y trouvait en 1986. Les comtes d'Antigonish, de Lunenburg, de Kings, 
de Colchester et de Yarmouth ont connu des taux de croissance comparables. 

Durant la plus grande partie du XXe siècle, l'emigration a ete plus elevee 
que l'immigration. En fait, les dernieres vagues d'immigration importantes 
datent du XIXe siècle. Si le solde des flux migratoires des annees 1970 et 1980 a 
ete positif, c'est parce que de nombreux anciens Neo-Ecossais etaient revenus 
s'etablir dans la province. 

Meme si l'ecrasante majorite des Neo-Ecossais declarent avoir des ancetres 
britanniques, cette province a un visage legerement plus multiculturel que celui 
des autres provinces atlantiques. Ainsi, en 1981, plus de 11 % des Neo-Ecossais 
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declaraient avoir des ancetres d'origine autre que britannique ou frangaise 
comparativement a seulement 2 % des Terre-Neuviens. En 1981, environ 25 % de 
la population canadienne declaraient etre d'origine autre que frangaise, anglaise 
ou autochtone (Statistique Canada, 3 decembre 1987; Conseil econornique des 
provinces de l'Atlantique, 1987). 

Profit de la population active 

De 1951 a 1961, la population active a augments d'environ 13 000 
personnes. Toutefois, l'augmentation a ete de 31 000 personnes de 1980 a 1984, 
et de 55 000 personnes de 1986 a 1988. (Statistique Canada, 1990). 

Le taux d'activite de la Nouvelle-Ecosse est passé de 55,1 % a 59,4 % de 1976 
a 1986. Cette augmentation s'explique principalement par l'accroissement du 
nombre de femmes a la recherche active d'un emploi. A 59,4 % en 1986, (70,4 % 
pour les hommes et 49,2 % pour les femmes), le taux d'activite de la province etait 
inferieur au taux canadien de 65,7 % (76,6 % pour les hommes et 55,3 % pour les 
femmes) (Statistique Canada, no au cat. 71-529, 1989). Conformement a la 
tendance generale canadienne, la participation feminine au marche du travail 
enregistre des progres importants dans la province depuis les annees 60. 

Tableau 1.4 	Taux d'activite chez les hommes et les femmes (en milliers de personnes), 
1976-1986 

Population active 
par activite 

Population 
de 15 ans et plus 

Taux 
d'activite Total Emploi Ch8mage 

1976 
T 585 322 292 31 55,1 
H 284 204 185 19 71,9 
F 301 118 106 12 39,3 

1986 
T 660 392 341 51 59,4 
H 317 223 195 28 70,4 
F 343 169 146 23 49,2 

Sources : Statistique Canada. (1984). Moyennes annuelles de la population active, 1975-1983. 
(ti° au cat. 71-529). 

Statistique Canada. (1989). Moyennes annuelles de la population active, 1981-1988. 
(n° au cat. 71-529). 

De 1980 a 1984, le nombre total d'emplois dans la province a augments de 
5 % comparativement a seulement 2,7 % pour l'ensemble du Canada. 
N6anmoins, les 16 000 emplois trees durant cette periode n'ont pas suffi 
combler la demande des quelque 31 000 nouveaux arrivants sur le marche du 
travail. De 1985 a 1986, le nombre d'emplois a augments de 7 000. Mais une fois 
de plus, ce progres a ete inferieur a la demande creee par l'accroissement de la 
population active et le taux de chomage est rests superieur a la moyenne 
nationale. En 1986,11 etait de 13,4 % en Nouvelle-Ecosse comparativement 
9,6 % pour le Canada. 

Le pourcentage des Neo-Ecossais travaillant dans les secteurs agricole et 
manufacturier est plus bas que dans le pays dans son ensemble. Par contre, en 
1984, 10,3 % des travailleurs de la province etaient employes dans les autres 

275 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de la Nouvelle-Ecosse 

secteurs producteurs de biens (foresterie, Oche, mines et construction) 
comparativement a 7,8 % pour le Canada; en 1987, ces secteurs comptaient 
11,2 % des travailleurs en Nouvelle-Ecosse comparativement a 8 % au Canada 
(voir le tableau 1.5). 

Le sous-secteur des services communautaires, personnels et aux 
entreprises, qui fait partie du secteur tertiaire, est le plus important employeur 
en Nouvelle-Ecosse. D. representait 32,9 % de thus les emplois en 1984 et 31,9 % 
en 1987. La province compte peu de sieges sociaux, mais les bureaux regionaux 
du gouvernement federal et les forces armees compensent en partie cette lacune. 
En effet, en 1984, le secteur de l'administration publique representait 9,5 % des 
emplois comparativement a 7,2 % pour le Canada (en 1987, ces memes 
statistiques s'etablissaient a 12 % en Nouvelle-Ecosse comparativement a 7,5 % 
au Canada). En 1984, 19,3 % de la population active de la province travaillait 
dans le secteur du commerce (detaillants et grossistes) comparativement a 17,5 % 
au niveau national et trois ans plus tard, 18,2 % comparativement a 17,6 %. 

Tableau 1.5 	 Emplois selon la branche d'activite en pourcentage de Pensemble des 
emplois, Nouvelle-Ecosse et Canada, 1984-1987 

Secteur 

1984 1987 

Nouvelle-Ecosse Canada Nouvelle-Ecosse Canada 

Agriculture 2,1 4,3 2,5 3,9 

Autres branches du secteur primaire 5,0 2,6 5,2 2,4 
Foresterie 0,81  0,6 1,2 0,6 
Peche 2,1 1  0,3 2,2 0,3 
Mines 2,1 1  1,6 1,7 1,5 

Industries manufacturieres 12,8 17,9 12,3 17,0 

Construction 5,3 5,2 6,0 5,6 
Transport et services publics 8,3 7,8 7,4 7,5 

Commerce 19,3 17,5 18,2 17,6 

Finances 4,5 5,7 4,9 5,8 

Services 32,9 31,7 31,9 32,7 

Administration publique et defense 9,5 7,2 12,0 7,5 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 

1  Estimation. 

Source : Statistique Canada. (1987). La population active. (no au cat. 71-001). 

De 1961 a 1986, le taux de croissance des emplois etait de 1,6 % par armee en 
Nouvelle-Ecosse comparativement a une moyenne nationale de 2,6 %. Le nombre 
d'emplois chez les femmes a augmente beaucoup plus rapidement que chez les 
hommes. Ainsi, au debut des annees 80, le nombre total d'emplois a diminue 
mais le nombre d'emplois occupes par les femmes a neanmoins continue de 
croitre. En effet, la diminution frappait les emplois detenus par les hommes (voir 
le tableau 1.4). Le maintien de l'expansion de l'emploi feminin ces dernieres 
annees semble s'expliquer surtout par le taux croissant d'emplois a temps partiel. 
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En 1985, les femmes occupaient 71 % des emplois de ce type dans la province 
(Conseil economique des provinces de l'Atlantique, 1987). Par ailleurs, le travail 
a temps partiel representait 25 % de l'ensemble des emplois ferainins. 

Le chomage est devenu un indice de mesure des disparites regionales. II est 
bien connu que les taux de chomage dans la region atlantique sont eleves. Bien 
que le taux de chomage soit moins eleve en Nouvelle-Ecosse que dans les autres 
provinces atlantiques, it n'est pas moins un probleme serieux. 

Tableau 1.6 	Taux de chomage au Canada et en Nouvelle-Ecosse, 1966-1987 

Nouvelle-Ecosse Canada 
% 

1966 4,7 3,4 
1971 7,0 6,2 
1976 9,5 7,1 
1981 10,2 7,5 
1986 13,4 9,6 
1987 12,5 8,9 

Source : Statistique Canada. (1990). Statistiques chronologiques sur la population active : chiffres 
reels. facteurs saisonniers, chiffres desaisonnalises.  (no au cat. 71-201). 

En Nouvelle-Ecosse, le taux de chomage varie considerablement d'une 
region a l'autre. En 1984, le taux variait de 10 % sur la rive sud et 10,9 % dans le 
comte de Halifax, a 19,7 % dans l'Ile du Cap-Breton. Cet kart s'est accentue de 
sorte qu'en 1986, le taux de chomage dans l'Ile du Cap-Breton etait de 23 % 
comparativement a 9,9 % dans la region de Halifax. 

Comme le taux de chomage est plus eleve dans les provinces atlantiques, it 
n'est pas surprenant de constater que les demandes d'assurance-chomage y sont 
plus frequentes qu'ailleurs, en particulier dans les regions oil la proportion des 
emplois saisonniers est plus elevee. 

Tableau 1.7 	Prestataires d'assurance-chomage ordinaire, Nouvelle-Ecosse et Canada, 
1976-1986 

Nouvelle-Ecosse 
% 

Canada 
% 

1976 9,4 6,1 
1978 10,8 6,5 
1979 9,4 5,5 
1980 8,7 5,2 
1981 9,1 5,2 
1982 12,5 8,6 
1983 12,6 9,2 
1984 12,7 8,3 
1985 12,1 8,1 
1986 12,0 7,7 

Sources : Statistique Canada. (1989). Statistiques chronologiques sur la population active : chiffres 
reels. facteurs saisonniers, chiffres dasaisonnalises.  (no au cat. 71-201). 
Statistique Canada. (1986). Statistiques sur rassurances-chhmage.  (no au cat. 73-001). 
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Le travail saisonnier existe surtout dans les secteurs d'emploi 
traditionnellement reserves aux hommes, tels la peche et l'agriculture. La crise 
sevissant actuellement dans la peche et l'industrie lourde risque d'accroitre 
considerablement le nombre de demandes d'assurance-chomage. 

La persistance de salaires moyens moires eleves dans la region atlantique 
du Canada est manifeste. Tout comme le taux de chomage, les chiffres sur les 
salaires annuels sont un indice des disparites entre la Nouvelle-Ecosse et une 
bonne partie du reste du pays. Tant les revenus gagnes que les revenus non 
gagnes (prestations d'assurance-chomage, l'aide sociale, subventions aux 
industries), y sont plus bas que dans le reste du Canada, un fait qui ne date pas 
d'hier. Bien que le revenu par habitant en Nouvelle-Ecosse soit le plus eleve de la 
region, it n'etait que de 81 % de la moyenne nationale en 1984. 

L'ecart entre les salaires moyens des femmes et ceux des hommes se reduit 
peu a peu. Ceci dit, en 1985, les femmes gagnaient toujours beaucoup moires que 
les hommes (11 017 $ comparativement a 20 429 $, soit 54 %). 

Le tableau 1.8 presente les taux d'activite des femmes ayant un enfant age 
de moins de 3 ans, de 3 a 5 ans, et de 6 a 15 ans de 1975 a 1985. La presence 
croissante sur le marche du travail des mares de tres jeunes enfants est 
manifeste. En fait, le taux d'activite augmente le plus vite chez les femmes ayant 
un enfant de moires de 3 ans, ensuite chez les femmes ayant un enfant de 3 a 5 
ans. 

Tableau 1.8 	 Taux d'activite des femmes ayant un enfant de moires de 3 ans, de moires de 
6 ans et de moires de 15 ans en Nouvelle-Ecosse et au Canada, 1975-1985 

Canada Nouvelle-Ecosse 

Plus jeune enfant age de moires de 3 ans 
1975 
1977 
1979 
1981 
1983 
1985 

31,2 
33,9 
39,4 
44,4 
48,9 
53,9 

29,5 
34,0 
38,3 
44,0 
43,9 
53,0 

De 3 a 5 ans 
1975 40,0 37,0 
1977 42,5 35,9 
1979 47,8 40,0 
1981 52,4 52,6 
1983 55,6 49,3 
1985 59,5 55,3 

De 6 it 15 ans 
1975 48,2 44,7 
1977 51,9 43,7 
1979 55,6 47,2 
1981 61,2 51,0 
1983 62,0 54,9 
1985 66,2 57,3 

Source : Statistique Canada. (1987). Les femmes sur le marche du travail : donnkes choisies. 
(n° au cat. 71-534). 
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Profil des families de la province 

La taille moyenne des families canadiennes et neo-ecossaises a touché un 
minimum jamais vu auparavant dans l'histoire du pays. En 1951, les families 
canadiennes comptaient en moyenne 3,7 enfants au foyer, et celles de la 
Nouvelle-Ecosse, 3,9 enfants. A partir de la fin des annees 50, une baisse de la 
natalite a eu lieu partout au pays. Ainsi, en 1986, les families canadiennes et 
neo-ecossaises n'avaient plus que 1,3 enfant en moyenne. 

Parallelement a cette baisse, on a assiste a un accroissement tres important 
du nombre de families monoparentales a partir des armees 60. De 1976 a 1981, 
alors que le nombre de families biparentales a augmente de 6,2 %, le nombre de 
families monoparentales a fait un bond de 21,8 %. L'ecrasante majorite des chefs 
de famille monoparentales sont des femmes. En 1986, la Nouvelle-Ecosse 
comptait 5 145 families monoparentales dirigees par un homme compara-
tivement a 25 160 dirigees par une femme. 

Tableau 1.9 	 Genres des families (un parent/deux parents) en Nouvelle-Ecosse et au 
Canada, 1976-1986 

1976 1981 1986 

Canada 
Total de families 5 727 895 6 324 975 6 733 845 

Epoux-epouse 5 168 560 5 610 970 5 880 545 
Monoparentales 559 330 714 005 853 300 

Parent seul de sexe masculin 94 990 124 180 151 485 
Parent seul de sexe feminin 464 340 589 830 701 815 

Nouvelle-Ecosse 
Total de families 200 480 216 200 230 480 

gpoux-epouse 179 010 190 045 200 175 
Monoparentales 21 470 26 155 30 305 

Parent seul de sexe masculin 3 875 4 590 5 145 
Parent seul de sexe feminin 17 595 21 570 25 160 

Sources : Statistique Canada. (1981). Les families monoparentales au Canada.  (no au cat. 99-933). 
Statistique Canada. (1989). Le pays : families, partie 2.  (no au cat. 93 -107). 

L'augmentation relative et absolue du nombre de families monoparentales 
s'est accompagnee d'une hausse du nombre d'enfants de moins de 18 ans vivant 
dans des foyers monoparentaux de la Nouvelle-Ecosse et du Canada (Statistique 
Canada, 1981). En 1986,11 y avait en moyenne 1,6 enfant par famille monopa-
rentale tant en Nouvelle-Ecosse qu'au Canada, comparativement a 1,3 et 1,2 
enfant par famille biparentale en Nouvelle-Ecosse et au Canada, respectivement. 
Ces donnees deviennent particulierement revelatrices a la lumiere du faible 
revenu moyen des families monoparentales et du nombre d'entre elles qui vivent 
sous le seuil de pauvrete. 

La liberalisation en 1968 de la loi sur le divorce a ete suivie d'une hausse 
considerable du taux de divorces au Canada et en Nouvelle-Ecosse. En 1980, le 
taux de divorce de la province a atteint un sommet a 271,3 par 100 000 personnes. 
Le taux provincial est demeure sieve. En 1985,1a province s'est classee troisieme 
parmi les provinces canadiennes a ce chapitre. A cet egard, la Nouvelle-Ecosse se 
demarque des autres provinces atlantiques qui ont les taux de divorce les moins 
sieves au pays (Conseil economique des provinces de l'Atlantique, 1987). 
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Le tableau 1.10 presente le nombre et le taux de families a faible revenu au 
Canada et en Nouvelle-Ecosse en 1980 et 1985. 

Tableau 1.10 	Nombre et taux de families a faible revenu selon les types de families au 
Canada et en Nouvelle-Ecosse, 1980-1985 

1980 1985 

Total 
A faible 
revenu 

% de faible 
revenu Total 

A faible 
revenu revenu  

% de faible 

Canada 
Toutes families konomiques 6 345 690 825 685 13,0 6 761 520 965 465 14,3 
Families epoux-epouse 5 499 545 530 025 9,6 5 763 505 595 620 10,3 
Monoparentales, parent seul de sexe masculin 93 585 14 780 15,8 113 930 22 570 19,8 
Monoparentales, parent seul de de sexe feminin 501 495 228 775 45,6 597 780 285 245 47,7 

Nouvelle-Ecosse 
Toutes families economiques 218 245 31 095 14,2 232 915 33 405 14,3 
Families epoux-epouse 186 010 20 055 10,8 196 310 19 860 10,1 
Monoparentales, parent seul de sexe masculin 3 325 590 17,8 3 630 720 19,7 
Monoparentales, parent seul de sexe feminin 16 850 7 980 47,4 20 280 10 110 49,9 

Source : Statistique Canada. (1986). Tables somntaires du recensentent.  Tableau IN 86B01C. 

De 1980 a 1985, le taux de families biparentales a faible revenu a connu une 
Legere baisse en Nouvelle-Ecosse, passant de 10,8 % a 10,2 %. Le taux de families 
monoparentales a faible revenu dirigees par un homme a augmente de 17,8 % a 
19,7 %. Une hausse semblable s'est produite dans le cas des families monopa-
rentales a faible revenu dirigees par une femme, le taux passant de 47,4 % en 
1980 a 49,9 % en 1985. Toutefois, le nombre de families pauvres dirigees par une 
femme est considerablement plus eleve que celui des families monoparentales 
dirigees par un homme. Un niveau de revenu faible constitue une caracteristique 
des families monoparentales en Nouvelle-Ecosse. Ceci est encore plus vrai chez 
les meres celibataires &gees de 15 a 24 ans et celles de 25 a 34 ans. II va sans dire 
que leurs enfants sont en bas age et par consequent plus vulnerables aux effets de 
la pauvrete. 

Les meres celibataires gagnent moires que leurs homologues masculins tant 
pour les revenus gagnes que pour les revenus non gagnes. En 1981, le revenu 
moyen des femmes chefs de famille monoparentale sans travail etait de 5 722 $ en 
Nouvelle-Ecosse comparativement a 8 851$ pour les hommes chefs de famille 
monoparentale dans la meme situation. Le salaire moyen de celles qui travail-
laient etait de 10 122 $ comparativement a 17 377 $ pour les hommes chefs de 
famille monoparentale. Vingt-neuf pour cent des femmes chefs de famille mono-
parentale etaient au chomage comparativement a 11,3 % des hommes chefs de 
famille monoparentale. En somme, non seulement les femmes ont des remunera-
tions moires elevees, mais elles sont plus nombreuses a se trouver dans le groupe 
ayant le plus faible revenu - celui des sans-emploi. Qui plus est, dans ce dernier 
groupe, les revenus des femmes sont nettement inferieurs a ceux des hommes. 

Presque 15 % des families dans la province vivaient sous le seuil de 
pauvrete en 1986, une Legere augmentation par rapport a l'annee precedente 
(Conseil national du bien-etre, 1988). Toujours en 1986 en Nouvelle-Ecosse, 
12,4 % des enfants de 16 ans ou moires des families biparentales vivaient sous le 
seuil de pauvrete comparativement a 70,9 % des enfants du meme age des 
families monoparentales dirigees par une femme (Conseil national du bien-titre, 
1988). Ce type de famille comptait plus de 15 000 des 39 000 families ayant des 
enfants en bas age dans la province. 
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Conclusion 

La Nouvelle-Ecosse est une des quatre provinces de la region atlantique, 
une region dont l'economie est caracterisee par des taux de chomage eleves, des 
bas taux d'activite et des perspectives limitees en matiere d'emploi. Cette 
situation economique moins favorable se reflete dans un soutien aux services 
sociaux moins substantiel que dans les autres regions du Canada. En 1986, 
presque 20 % des families de la province et 70,9 % des enfants de families 
monoparentales dirigees par une femme vivaient sous le seuil de pauvrete. De 
toute evidence, la Nouvelle-Ecosse a besoin de plus de services sociaux pour les 
enfants et pour les families alors que la base economique pour financer ces 
services est moins forte. 
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Chapitre 2 

SURVOL HISTORIQUE DE LA GARDE DES 
ENFANTS EN NOUVELLE-ECOSSE 

Avant la proclamation de la Loi sur les garderies en 1967, les services de 
garde en Nouvelle-Ecosse etaient rares et leur qualite n'etait pas regie par la loi. 
Le fmancement public des services de garde a commence en 1972 en vertu du 
Regime d'assistance publique du Canada (RAPC). Depuis 1972, les depenses 
annuelles du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse dans ce domaine sont passees 
de 136 000 $ a un peu plus de 7,2 millions $ en 1988-89. Les taux quotidiens sont 
quanta eux passes de 3,50 $ en 1972 a 13,90 $ en 1988. Durant la meme periode, 
tant le nombre de garderies que le nombre de places disponibles ont augmente 
considerablement. En 1979, la Nouvelle-Ecosse comptait 227 garderies et jardins 
d'enfants et 4 900 places autorisees, alors qu'en 1989, it y avait 338 
etablissements autorises (une augmentation de 49 %) et 9 314 places (une 
augmentation de 90 %) (Department of Community Services, 1989). Toutefois, 
durant cette meme periode, le nombre de places a temps plein subventionnees a 
augments de moms de 6 % (de 1 900 a 2 011 places), ce qui a entraine une 
demande de plus en plus forte pour des places subventionnees. 

Les types de services 

II existe quatre types de services autorises en Nouvelle-Ecosse. 

• Les garderies agreees sont des organismes sans but lucratif dotes d'un 
conseil d'administration ou siegent des membres de la communaute. Elles 
recoivent tant des subventions des frais de garde que des subventions pour 
l'achat d'equipement. 

• Les garderies privees sans but lucratif sont &tees d'un conseil 
d'administration communautaire et fmancees entierement par les frais de 
garde pay& par les parents. 

• Les garderies et les cpreecoles» commerciales sont privees; elles offrent 
des services de garde a temps plein et a temps partiel et sont fmancees a 
meme les frais de garde. 

• Les centres de developpement de l'enfant sont des organismes prives 
sans but lucratif dotes d'un conseil d'administration communautaire. En 
raison de leurs services a temps partiel aupres des enfants de familles 
defavorisees et en vertu d'une entente de partage des frais du RAPC, ils sont 
admissibles a des subventions permettant de couvrir 50 % de leurs frais 
d'exploitation. 

La garde en milieu familial est un autre type de service sans but lucratif 
recevant des subventions parentales. Ces services sont soit administres par un 
centre agree (trois services) ou fonctionnent de facon autonome avec leur propre 
conseil d'administration (trois services). Les services de garde en milieu familial 
constituent le type de service de garde le plus recent en Nouvelle-Ecosse. 
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Le 31 decembre 1988, les organismes sans but lucratif fournissaient 61 % 
des services de garde a plein temps et les organismes commerciaux, 39 %; les 
organismes sans but lucratif fournissaient 60 % des services de garde a temps 
partiel et les organismes commerciaux, 40 % (Nouvelle-Ecosse. Department of 
Community Services, 1989). On trouvera ci-dessous une breve description des 
organismes precurseurs des types de services actuels. 

Historique 

Avant 1972 et la disponibilite de l'aide du RAPC en Nouvelle-Ecosse, it y 
avait deux types de services de garde des enfants: 
1. des organismes charitables sans but lucratif pour les enfants de families 

defavorises qui, avant l'avenement du mouvement Bond Depart (Head 
Start), offraient principalement des services de surveillance. 

2. des organismes commerciaux prives et informels offrant des services aux 
enfants de la classe moyenne. 

Les organismes precurseurs des organismes sans but lucratif actuels 
En 1946, l'orphelinat Protestant Orphan's Home de Halifax a mis sur pied 

une garderie pour les enfants du quartier. Il demandait dix cents par jour par 
enfant pour payer le lait et les collations. Deux organismes, le Local Council of 
Women et le Jost Mission (une institution presbyterienne) avaient déjà fon& des 
garderies dans la vine en 1910 (Simmons, 1984). A mesure que les perceptions 
sociales du role des femmes evoluaient, les roles des organisations de service, des 
groupes religieux et des institutions de garde des enfants de la Nouvelle-Ecosse 
changeaient aussi. Par exemple, Jost Mission etait a l'origine «un centre pour les 
epaves de la societe*; lorsque les femmes de ménage recevaient un appel pour 
aller travailler, elles y laissaient leurs enfants moyennant cinquante cents par 
jour (traduction libre) (article paru le 12 %%Trier 1970 dans le Chronicle Herald, et 
documents dans un album de coupures de journaux du ministere des Services 
communautaires, Nouvelle-Ecosse). Par la suite, toutes les mares qui • 
travaillaient pouvaient recourir aux services de cette garderie. (Cette garderie 
fonctionne encore aujourd'hui et est actuellement autorisee a garder 35 enfants.) 
En 1951, ales institutions de garde des enfants* comme par exemple les maisons 
de correction et les orphelinats signalaient leur preoccupation croissante en ce 
qui concern «le placement abusif d'enfants dans des institutions decoulant d'une 
penurie de ressources et de services de rechange disponibles en Nouvelle-Ecosse 
(Nouvelle-Ecosse, Department of Public Welfare, 15 mars 1968). Les orphelinats 
indiquaient qu'ils acceptaient a contrecoeur les «demi-orphelins*, les enfants de 
parents veufs ou separes qui les placaient parce qu'ils n'arrivaient pas a subvenir 
aux besoins de la famille (Fitzner, 1968). 

Contrairement aux idees recues, it y avait beaucoup plus qu'une petite 
poignee de garderies sans but lucratif avant la loi de 1967. Le printemps apres 
l'adoption de la Loi sur les garderies (1967), (et apres que plusieurs garderies 
eurent ferme) Isabel McLellan, la conseillere provinciale en matiere de services 
de garde et de services aux menageres, a rapporte qu'elle avait identifie 65 
garderies fonctionnant dans la province (McLellan, 1969). Parmi les 49 garderies 
qui avaient alors presents une demande de permis, 38 offraient des services a 
temps partiel et 11 des services a temps plein. Presque tous les comtes avaient au 
moins une garderie d'un type quelconque; certains en comptaient quatre ou cinq, 
et la region de Halifax-Dartmouth en avait 23. McLellan a decouvert une 
diversite de modeles de fonctionnement, y compris : 
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• La garderie St. Joseph's Children's Centre, anciennement un orphelinat, 
devenue une garderie a plein temps le ler janvier 1968; 

la garderie du Halifax Student Housing Society, qui accueillait les enfants 
des etudiants de trois ecoles postsecondaires de la region; 

• quatre garderies exploitees par des groupes de parents; et 

• six services fonctionnant dans le cadre du programme Bon Depart (Head 
Start). 

Ces garderies fonctionnaient grace aux contributions des parents et/ou au 
parrainage de la communaute, ce dernier pouvant prendre la forme de locaux 
fourths par une eglise, d'autobus scolaires pretes par la commission scolaire, ainsi 
que de dons et de temps domes par les benevoles de la communaute. 

Certains programmes Bon Depart ont 6t6 menes par des fonctionnaires du 
gouvernement provincial alors que d'autres ont regu des fonds du ministere 
federal des Affaires indiennes. Certaines garderies, particulierement celles qui 
servaient des families referees par les services municipaux d'aide sociale, ont pu 
resoudre leur probleme de financement grace a l'appui des trois niveaux de 
gouvernement. La garderie St. Joseph's Children's Centre fut la premiere a 
recevoir des fonds municipaux. Les efforts consacres par le conseil 
d'administration de St. Joseph's forme de benevoles (de 1968 a 1970 environ) ont 
debouche sur une entente entre la ville et le gouvernement provincial pour 
partager les frais des parents prestataires du bien-titre social ayant des enfants a 
St. Joseph's et a la garderie Junior League's Neighbourhood Centre. 

Sue Wolstenholme, directrice de la garderie St. Joseph's depuis 1968, ecrit : 
«En septembre 1970, apres une intense campagne de pression menee par le 
conseil d'administration de St. Joseph's, une entente de partage des frais est 
intervenue avec la ville et la province. De plus, la premiere echelle mobile de 
subvention aux families de travailleurs a faible revenu a 6t6 etablie* (traduction 
libre) (Wolstenholme, 1984). La garderie prelevait aussi des cotisations des 
parents et recevait des fonds de l'archeveche de 1'Eglise catholique. Grace ace 
precedent, d'autres garderies ont tot fait d'obtenir des fonds municipaux. En aoiit 
1970, un journal de Halifax expliquait que la vine contribuait 25 %, la province 
25 % et le gouvernement federal 50 % des frais de garde des families pauvres. La 
vine subventionnait la garderie en payant la difference entre le taux de l'echelle 
mobile impute a ces parents et le taux quotidien. 

Les precurseurs des centres de developpement de l'enfant 

L'adoption de la Loi sur l'assistance sociale en 1958 et la sensibilisation 
croissante au debut des annees 60 aux effets de la pauvrete et du racisme sur la 
reussite scolaire et sur le marche du travail ont ouvert la voie aux programmes 
Bon Depart, qui constituaient la premiere participation du gouvernement 
provincial a des programmes s'adressant aux jeunes enfants. Toutefois, avant 
meme que le gouvernement n'agisse, les activites de la preecole Brunswick-
Cornwallis, avec ses programmes de jardins d'enfants inter-raciaux, ont debute 
en 1963,,precedant ainsi tant les programmes Bon Depart de la Nouvelle-Ecosse 
que des Etats-Unis. 

La preecole Brunswick-Cornwallis etait le fruit d'efforts concertos de deux 
eglises baptistes du centre-ville de Halifax, l'une blanche et l'autre noire. Le 
projet etait «plus qu'un programme Bon Depart pour les enfants de milieux 
defavorises. C'est un laboratoire pour construire de meilleures attitudes raciales 
tant chez les enfants que chez les adultes.* (traduction libre) (Verrall & Crooks, 
s.d., p. 1) 
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En 1965, la province a nomme le premier directeur de Developpement social 
«afin d'ameliorer le logement, reducation, les possibilites d'emploi, non seule-
ment pour la communaute noire, mais aussi pour toutes les communautes 
defavorisees.. Les agents de developpement social se sont deploy& dans 
l'ensemble de la province, et ont souvent fonds des programmes Bon Depart, 
comme ce fut le cas dans le comte de Hants oft un projet sur trois ans au milieu 
des annees 60 a regu une subvention federale-provinciale annuelle de base de 
20 000 $. Le projet Bon Depart de Truro, d'autre part, n'avait qu'un budget 
minime provenant de fonds d'organisations locales et du ministere des Affaires 
indiennes ainsi que l'acces a une simple classe dans une eglise baptiste. La 
remuneration n'etait «pas elevee, (traduction libre) (Pyle, 1969, p. 29). Le projet 
de Truro etait aussi centre sur la socialisation des enfants de differentes races et 
a commence avec cinq enfants amerindiens de la reserve de Millbrook tout pres 
de la et dix enfants de Truro, cinq noirs et cinq blancs. 

Les programmes Bon Depart visaient des objectifs précis comme par 
exemple la reduction du taux d'abandon scolaire et l'amelioration des attitudes 
raciales, et non de fournir des services aux meres travailleuses. Une agente de 
developpement social a signals en 1966 qu'elle avait interrompu son projet de 
mise sur pied d'une preecole parce que «suite a des conversations avec de 
nombreuses meres... it semblerait qu'un service de gardiennage ou une garderie 
serait plus benefique* (traduction libre) (Archibald, 1966, janvier, p. 5). Peu 
apres, un comite local dans une petite communaute majoritairement noire a 
l'exterieur de Halifax (peut-titre s'agit-il de la meme communaute que dans 
l'exemple precedent; dans son rapport, l'agente de developpement social y fait 
reference a l'aide d'un pseudonyme) a commence a investir des annees de travail 
d'organisation et de collecte de fonds pour mettre sur pied une garderie a plein 
temps pour les travailleurs. 

Les programmes Bon Depart etaient en plein essor au milieu des annees 60. 
Au tours de Fete 1967, Alexa McDonough, qui venait de completer ses etudes en 
travail social (et qui est aujourd'hui chef du Nouveau Parti democratique de la 
Nouvelle-Ecosse et deputee a la legislature provinciale) a supervise 30 jeunes 
travaillant dans neuf programmes Bon Depart. Le projet de Glace Bay, dote d'un 
programme de deux heures par jour, deux jours par semaine pour les enfants de 
quatre ans et dont le personnel etait entierement compose de benevoles, a lui 
aussi commence en 1967. 

Les precurseurs des programmes commerciaux actuels 
Le secteur prive s'est lui aussi developpe et transforms pour repondre aux 

nouveaux besoins. Dans l'ensemble, les exploitants prives avaient beaucoup plus 
d'afrmites avec leurs clients qu'avec les grands ou petits entrepreneurs; it 
s'agissait le plus souvent de meres de jeunes enfants qui travaillaient pour 
subvenir aux besoins de leur famille. En 1951, par exemple, lorsque 
Phyllis Foran de Halifax a vu partir la gouvernante qui etait a son service depuis 
neuf ans, elle s'est trouvee dans une situation ou elle devait soit abandonner son 
emploi a l'hopital Grace Maternity, soit laisser ses enfants sans garde adequate. 
Elle s'est dit : «il doit y avoir d'autres personnes dans la meme situation que moi* 
et grace a sa motivation et sa formation d'infirmiere, elle a ouvert chez elle le 
jardin d'enfants Tot'N'Tyke Nursery School en 1951 (Foran, communication 
personrtelle, 1989). Mme Foran a continue a travailler comme infirmiere sur les 
quarts de nuit durant quelques annees eta embauche quelques jeunes femmes 
pour l'aider durant la journee. Elle etait proprietaire, et l'est encore, d'une 
garderie privee qui dependait entierement des contributions des parents. 
Evidemment, d'autres garderies de ce type existaient un peu partout dans la 
province, mais comme leurs activites n'etaient pas regies et qu'elles fonction-
naient a partir de maisons privees, it n'est guere aise d'en retracer l'histoire. 
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En 1951, le cahier des petites annonces du Halifax Chronicle -Herald etait 
rempli de demandes et d'offres de services de garde comme celle-ci : 
«Surveillante avec experience cherche du travail dans une garderie.» (traduction 
libre) (2janvier 1951, p. 18). Une femme (Merit sa situation et ses besoins assez 
clairement dans la petite annonce qui suit : «Veuve avec une fille d'age scolaire, 
cherche un logement oil son enfant sera gardee pendant qu'elle est au travail. Je 
suis prete a garder d'autres enfants lorsque je ne serai pas au travail» (20 fevrier 
1951, p. 18). De plus, a Halifax en 1951, le club de gardiennage City Sitters Club 
a ete 4C MiS sur pied par une mere pour les meres» qui offrait «des femmes adultes 
tout a fait fiables pour garder vos enfants tous les jours sauf les dimanches et les 
jours de conge» (4 janvier 1951, p. 18; 5janvier 1951, p. 20; 6 janvier 1951, p. 19). 
De nombreux couples de travailleurs placaient des petites annonces pour des 
menageres qui pourraient prendre soin de leurs enfants les jours de travail, et des 
femmes offraient de tels services dans les annonces d'affaires personnelles. Au 
cours de la decennie qui a suivi, les annonces disant «je peux garder des enfants 
chez moi» commencaient avec des titres comme «Joyland Day Nursery and 
Playschool» (traduction libre) (28 janvier 1961, p. 26). 

En 1962, la garderie Bea's Nursery, a Dartmouth de l'autre cote du port de 
Halifax, a 6t6 fondee. (Cette garderie qui s'appelle aujourd'hui Care Bear 
Nursery est maintenant exploitee par la fille de la fondatrice.) Bea Morrison, 
tout comme Phyllis Foran, etait chef de famille monoparentale confrontee a un 
probleme d'emploi. «tin jour, en route vers la maison apres mon travail chez 
Simpsons, je traversais le pont en voiture 	cauchemar de l'heure de pointe bien 
connu des residents de la region de Halifax-Dartmouth], et je me suis dit, je 
deteste mon emploi, j'adore les enfants -- pourquoi ne pas mettre sur pied un 
jardin d'enfants?» (traduction libre) (Morrison, 1989). (Elle et Foran ont ete en 
liaison telephonique et se sont appuyees mutuellement sur une base informelle 
durant des annees avant qu'elles ne se rencontrent par hasard.) De telles 
initiatives independantes ont ete caracteristiques des exploitants prives de la 
Nouvelle-Ecosse durant plusieurs decennies. Nombre des exploitants ont ouvert 
des petites garderies a l'exterieur de la region metropolitaine afm de repondre 
un besoin de la communaute tout en creant leur propre emploi. 

En plus des garderies a plein temps, it existait aussi des programmes a 
temps partiel comme la maternelle privee Wee Wisdom de Bridgewater (fondee 
en 1955 environ), et le Truro Playschool (1964). Meme si les parents payaient des 
frais, Wee Wisdom etait parrainee par l'Eglise unie qui avait mis a sa disposition 
des locaux dans son nouveau Centre d'education chretienne. Les programmes a 
temps partiel etaient centres principalement sur reducation des jeunes enfants, 
mais ce service n'etait offert qu'a ceux qui avaient les moyens de les payer. 

Résumé 
En 1967, it y avait déja. en Nouvelle-Ecosse les precurseurs de presque tous 

les types de services disponibles actuellement : 
• des programmes communautaires sans but lucratif a temps plein qui 

deviendraient plus tard des garderies agreees et des garderies sans but 
lucratif/privees sans subventions; 

• des programmes de developpement de l'enfant qui offraient des services 
subventionnes de developpement a temps partiel aux enfants de milieux 
defavorises; 

• des programmes commerciaux a temps plein et a temps partiel; et 
• des programmes de garde en milieu familial. 
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Le gouvernement et la promotion des services de garde : les 
comites et les groupes de travail 

Depuis le debut de son engagement sur la question des services de garde, le 
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse a mis sur pied divers comites et groupes de 
travail dans le but d'obtenir l'avis des citoyens, des usagers, des praticiens, des 
militants, et des experts. Ces comites, generalement composes d'une gamme de 
personnes des milieux les plus divers, ont fourni les lignes directrices des politi-
ques en matieres de services de garde du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse. 

1966: le Comite consultatif 
Le 3 novembre 1966, apres la premiere rencontre du gouvernement 

provincial portant sur les besoins en matiere de services de garde (le 27 
septembre 1966), M. J.M. Harding, alors ministre du Bien-etre social, a annonce 
la mise sur pied d'un comite consultatif. Dote d'un mandat large, le comite a 
conclu que les organisations privees benevoles et des eglises demeuraient «les 
groupes les mieux adaptes» pour offrir des services de garde (traduction libre) 
(Department of Public Welfare, Ministers Advisory Committee on Day Care 
Services. 1967, p. 5). Le comite a aussi fait des recommendations en ce qui 
concern les permis (qui traitaient principalement de l'amenagement des locaux) 
et la formation, recommandant au ministere du Bien- etre social «d'encourager et 
de promouvoir la mise sur pied de programmes de formation pour le personnel des 
services de garde. (traduction libre) (p. 6). Le comite a aussi recommande la 
creation d'une echelle mobile des contributions des parents, allant d'une 
subvention totale pour ceux d'entre eux qui etaient admissibles au programme du 
RAPC, a aucune subvention aux parents en mesure de payer le plein tarif 
quotidien, en passant par une subvention partielle aux parents dans une 
situation intermediaire. Les fonds des subventions partielles proviendraient de 
Centraide, de fonds benevoles et prives, de subventions municipales, et du RAPC 
dans le cas des parents admissibles. 

Dans l'ensemble, les recommendations de ce rapport sont demeurees la base 
des politiques du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse jusqu'en juin 1988. 
Prenant la decision fondamentale de fmancer exclusivement les garderies 
benevoles sans but lucratif, la Nouvelle-Ecosse a ainsi choisi de fournir une aide 
financiere aux families a faible revenu par le biais des garderies dirigees par des 
conseils d'administration communautaires. Le gouvernement a aborde la 
question de la repartition des garderies agreees dans la province en repondant 
aux demandes de fmancement individuelles des communautes. Il revenait aux 
groupes de se trouver des locaux et de se doter d'une structure generale de 
fmancement avant de s'adresser a la province pour obtenir de l'aide sous forme de 
subventions pour la garde des enfants de leur communaute. 

En 1975, la Nouvelle-Ecosse comptait environ 1 900 places subventionnees. 
Les directives provinciales en matiere de revenus des parents, avec un plafond 
base sur be salaire moyen en Nouvelle-Ecosse, determinent l'admissibilite a la 
subvention parentale. Ces directives provinciales sont bien inferieures a celles 
permises par be gouvernement federal comme base pour be partage des cads en 
vertu du Regime d'assistance publique du Canada. L'admissibilite est bask sur 
les revenus et les besoins sociaux de la famine (par exemple, un parent qui 
travaille ou qui suit un cours de formation), les besoins particuliers de l'enfant, 
ou une recommandation d'une organisme de protection infantile. 
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1972-74: Le Comite consultatif provincial sur les services de garde 

Grace au Programme d'initiatives locales (PIL) federal, le nombre de 
garderies sans but lucratif en Nouvelle-Ecosse a augmente rapidement (passant 
de 7 en 1971 a 34 en 1975 -- dont 15 dans la region metropolitaine de Halifax-
Dartmouth). Cette augmentation spectaculaire a entraine la creation de 
plusieurs comites de citoyens qui ont commence a faire pression sur le 
gouvernement pour obtenir des taux de subvention des frais de garde assez eleves 
pour maintenir les garderies a flot apres la fin des projets PIL. Bien que le 
gouvernement provincial avait etabli son premier taux de subvention des frais de 
garde a 3,50 $ par jour en 1971, un rapport de 1972 du Comite d'action des 
citoyens sur les garderies, «Day Care: A Cost Analysis* (Citizens Day Care 
Action Committee, 1972) avait etabli que des services de garde de qualite 
coiitaient 6 $ par jour. Le edit reel de 6 $ par jour ainsi que les problemes des 
services de garde ont connu un echo certain tant dans les medias que dans les 
actions des groupes de pression sur le gouvernement. 

En reponse aux efforts des groupes depression, le gouvernement provincial 
a mis sur pied le Comite consultatif provincial sur les garderies en juillet 1972 et 
lui a soumis la question du taux de subvention des frais de garde. Moins d'un 
mois plus tard, «le Comite consultatif a joint sa voix a l'appel pour une majoration 
du taux» (traduction libre) (Wolstenholme, 1984, p. 27). Le financement des 
projets PIL devant prendre fin a courte echeance, les garderies mises sur pied 
grace aces projets se trouvaient devant un desastre financier imminent. Une 
prolongation du financement des projets PIL a permis a ces garderies de 
fonctionner jusqu'a la fin de fevrier 1973, et le gouvernement a alors =nonce une 
majoration du taux de subvention a 4 $ par jour retroactive au ler decembre 1972 
et un taux de 4,50 a partir du ler decembre 1973. Le nouveau taux equivalant a 
environ les deux tiers des frais reels, et non reajuste pour tenir compte de 
l'inflation, laissait les garderies dans une situation fmanciere precaire. De plus, 

une lutte se menait simultanement pour maintenir les frais des 
parents a un niveau abordable. Par la suite, it a ete possible de 
faire des progres pour les parents ayant les niveaux (de revenu) 
les plus faibles, mais a mesure que les taux augmentaient, les 
parents au haut de l'echelle avaient de plus en plus de difficult& 
a payer les frais de garderie, particulierement ceux qui se 
trouvaient juste au-dessus du seuil d'admissibilite a la 
subvention.» (traduction libre) (Wolstenholme, 1984, p. 29). 

Apr& les elections de l'hiver 1974, le Comite sur les garderies a reussi a 
effectuer un certain nombre de changements. En avril 1974, le gouvernement 
liberal nouvellement elu a annonce l'entree en vigueur d'un nouveau taux de 
6,00 $ par jour et d'un relevement semi-annuel equivalant a l'augmentation de 
l'Indice des prix a la consommation. Toutefois, aucun changement n'a ete 
apporte a l'echelle des frais des parents, 4en raison des changements prochains 
dans les directives federales en vertu du Regime d'assistance publique du 
Canada (traduction libre) (Wolstenholme, 1984, p. 30). Le taux de subvention 
des frais de garde est passé a 6,55 $ par jour lors de la revision semi-annuelle 
d'aotit 1975. Mais en decembre 1975, le ministre des Services sociaux a armonce 
que le taux etait «geld» pour douze mois et qu'aucune nouvelle place 
subventionnee ne serait creee. Le taux est demeur6 le ',Arne jusqu'en 1977. 
D'autre part, 111 nouvelles places subventionnees ont ete creees de 1977 a 1989. 

Dans une directive aux garderies sans but lucratif, le gouvernement a 
affirme clairement que, depuis le debut, la subvention des frais de garde visait 
aider les communautes a developper des garderies, et que le gouvernement ne 
visait pas a devenir entierement responsable du financement des garderies. S'il 
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en etait ainsi, le gouvernement aurait adopte une autre approche et les garderies 
seraient probablement devenues des organismes entierement publics. A la place, 
le gouvernement esperait que la participation des groupes communautaires 
amenerait ceux-ci a contribuer au financement des garderies sur une base 
permanente. 

En 1977, et a nouveau en 1979, le gouvernement a approuve la surfactura-
tion des parents sous forme de frais supplementaires pour permettre aux 
garderies de payer leurs frais. Jusqu'alors, les garderies qui beneficiaient de la 
subvention gouvernementale n'avaient pas le droit d'exiger des parents un taux 
plus eleve que le taux approuve. En avril 1979, le gouvernement a augments le 
taux de subvention de 0,20 $, et a donne aux garderies subventionnees l'autorisa-
tion d'exiger des frais supplementaires illimites. La reaction du public a cette 
augmentation du taux eta la situation precaire des services de garde a entrain 
la creation d'un groupe de travail sur le financement de la garde des enfants. 

1979: Le groupe de travail sur le financement des garderies 
Le Groupe de travail sur le fmancement des garderies avait pour mandat de 

fixer un ordre de priorite des besoins financiers des garderies dans le cadre d'une 
enveloppe budgetaire de 225 000 $ par armee. Neuf des recommandations du 
comite ont epuise l'ensemble des fonds; les quatre autres etaient de nature 
structurelle mais ont probablement eu un effet encore plus important. Les neuf 
recommandations monetaires que le gouvernement a acceptees comprenaient 
une augmentation du taux de subvention maximum de 7,75 $ a 8,00 $, la 
confirmation des dispositions fmancieres existantes en ce qui concerne les 
enfants aux besoins particuliers places dans des garderies ordinaires, la creation 
de cinq places subventionnees supplementaires pour les enfants handicap& dans 
les garderies ordinaires, et des changements mineurs aux dispositions regissant 
les subventions parentales (Nouvelle-Ecosse. Task Force on Day Care Financing, 
1979). Sans doute d'une plus grande importance fut l'adhesion du gouvernement 
aux quatre recommandations qui assureraient une augmentation annuelle du 
taux de subvention des frais de garde et une revision annuelle de la formule de 
calcul des frais des parents. L'augmentation serait live aux augmentations 
salariales des employes du gouvernement et a l'Indice des prix a la consommation 
dans un premier temps, et aux changements au programme d'avantages pour 
obligations familiales dans un deurdeme temps. De plus, l'ajustement de la 
subvention a 8,00 $ par jour, qui a suivi l'augmentation precedente effectuee 
seulement six mois plus tot, a redonne au systeme des garderies subventionnees 
sa solvabilite pour quatre =lees de plus. 

1983: Le Groupe de travail sur les services de garde 
Meme si on ne lui avait pas confers le mandat de revoir la repartition 

budgetaire, ce groupe de travail a tout de meme fait 17 recommandations, parmi 
lesquelles les plus importantes comprenaient : 
• une subvention d'equipement de 100 $ par armee par enfant subventionne; 
• une subvention de «rattrapage* de 0,87 $ par jour par enfant en plus de 

l'augmentation annuelle déjà approuvee de 0,38 $; 
• 50 places subventionnees de plus dans la province; 
• cinq places supplementaires subventionnees pour des enfants aux besoins 

particuliers places dans des garderies regulieres; 
• des normes et un taux de subvention supplementaire pour bebes a mettre en 

place au plus tard en avril 1985; 
• des normes pour la formation des employes en vigueur au plus tard en 1989; 
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• des petites subventions de formation pour des individus travaillant dans le 
domaine; 

• des petites subventions d'ateliers de formation stir les enfants d'Age 
prescolaire; 

• deux nouveaux postes au ministere des Services sociaux qui seraient 
occupees par des personnes ayant une formation et une experience en 
education des jeunes enfants; et 

• des directives pour que le ministere mene une etude sur des methodes 
alternatives d'ajustement du taux quotidien maximum. (Nouvelle-Ecosse. 
Department of Social Services, Task Force on Day Care, 1983). 

L'ajustement des subventions qui a suivi ces recommandations en 1983 et 
en 1984 a redorme au systeme de garderies subventionnees sa solvabilite pour 
trois ou quatre annees de plus. Les nouvelles subventions d'equipement, les 
normes de formation, les normes et le taux de subvention supplementaires pour 
bebes ont ete bien accueillis. Les groupes de pression, les chercheurs, les medias 
et le milieu des garderies y voyaient des signes que le gouvernement provincial 
etait dispose a reconnaitre la garde des enfants comme un service exigeant des 
normes et de requipement de plus en plus complexes pour bien fonctionner. De la 
meme facon, les deux nouveaux postes au ministere exigeant une formation et 
une experience dans le domaine de l'education des jeunes enfants semblaient 
indiquer que le gouvernement reconnaissait que la garde des enfants avait 
atteint rage adulte. 

1987: le Groupe de travail sur les services aux families et aux enfants 
Compose de six sous-comites dont les effectifs comptaient neuf hauts 

fonctionnaires du ministere des Services sociaux et des representants 
d'organismes sociaux du secteur prive et d'organisations non gouvernementales 
comme la Federation des travailleurs de la Nouvelle-Ecosse, le Groupe de travail 
sur les services aux familles et aux enfants etait autorise A : 

revoir la philosophie, l'etendue et la prestation actuelles des 
services sociaux aux families et aux enfants en Nouvelle-Ecosse 
et, en tenant compte des meilleures opinions actuelles 
l'exterieur de la province et leur applicabilite en Nouvelle-
Ecosse et les perceptions du Groupe de travail quant d'autres 
besoins de services, a presenter, par ordre de priori* des 
recommandations d'action additionnelle d'ici la fin des annees 
80 au ministre des Services sociaux (traduction libre) (Nouvelle-
Ecosse. Department of Social Services, Task Force on Family 
and Children's Services, fevrier 1987). 

Bien que le groupe de travail etait habilite a etudier «les services de garde 
des enfants... uniquement en ce qui regarde leurs liens avec d'autres programmes 
de services aux families et aux enfants» (p. iv), les recommandations ont 
neanmoins donne des indications claires dans ce domaine. Le Groupe de travail a 
etudie la question de «la privatisation des services publics» (p. 46) eta reaffirms 
son engagement a long terme envers le secteur sans but lucratif. Il a 
recommande que .l'expansion au sein du secteur des services aux families et aux 
enfants en Nouvelle-Ecosse soit limit& aux organismes communautaires sans 
but lucratif» (traduction libre) (p. 147). 
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Juin 1988: Declaration ministerielle sur les services de garde 
D'une portee et d'une profondeur etonnantes, cette declaration du ministre 

des Services sociaux en juin 1988 sur les services de garde annoncait une 
augmentation de 300 % des depenses dans le domaine de la garde des enfants a la 
condition que le plan federal-provincial de partage des frais soit approuve 
(declaration de l'honorable Tom Machu:is, juin 1988). De plus, faisant volte-face 
par rapport aux politiques anterieures, le ministre mettait de l'avant un «concept 
de partenaires egaux» oa le secteur commercial aurait acces aux subventions 
disponibles au secteur sans but lucratif. Inquiets que la nouvelle orientation 
attire des entrepreneurs et des chains privees dans le systeme et menace tant la 
qualite des services que les responsabilites envers la communaute des 
organismes de garde des enfants, les groupes de pression ont repondu 
vigoureusement a ce changement dans les principes. 

Les elections de 1988 
Au cours des elections provinciales de 1988, les groupes de pression ont 

insists sur le probleme salarial au moyen d'une strategie semblable a celle 
employee lors des elections de 1974. A cette époque, ils avaient presents le coat 
reel de la garde des enfants (6 $ par jour par enfant), revendique un taux 
quotidien equivalent a ce montant, et avaient obtenu que cette revendication soit 
incluse dans les plates-formes electorales des Liberaux et du NPD. En pleine 
campagne electorale et attirant l'attention de l'ensemble des medias, les 
dirigeants du milieu des garderies ont publie les resultats d'une enquete sur les 
salaires dans ce milieu et ont annonce qu'en Nouvelle-Ecosse, les travailleurs de 
ce secteur gagnaient en moyenne 12 900 $ par armee (Wolstenhome, 1988). Its 
ont demands a tous les candidats aux elections legislatives d'appuyer l'appel 
une majoration de 4 500 $ des salaires et ont reussi a obtenir l'accord des 
Liberaux et du NPD. Les Conservateurs, vainqueurs aux elections, ont continue 
a proposer une majoration salariale de 2 500 $. 

De septembre 1988 a novembre 1989 
Comme le projet de loi C-144 sur la garde des enfants du gouvernement 

federal fut avorte par le,declenchement des elections de 1988 et qu'aucun 
nouveau projet de loi stir la garde des enfants n'a ete presents, les initiatives 
gouvernementales en matiere de garde des enfants ont ete reportees en Nouvelle-
Ecosse. La province attendait une majoration des programmes de partage des 
frais du gouvernement federal et n'est pas all& de l'avant avec ses projets de 
subventionner une majoration salariale, d'ajouter des places subventionnees ou 
d'effectuer d'autres changements annonces en juin 1988. Bien que le gouverne-
ment les ait approuves depths 1983, les normes et les supplements pour bebes, 
tout comme l'engagement d'un conseiller affects au programme, sont rest& des 
voeux pieux. En attendant, la tension monte au sein du milieu des garderies. 

be financement 

Les frais d'exploitation 
Si le principal facteur qui a motive le developpement des services de garde 

des enfants en Nouvelle-Ecosse etait les besoins croissants trees par la 
transformation de la population active et de la famille, le principal facteur qui a 
models les programmes de garde des enfants apres 1967 a ete l'entente du RAPC 
intervenue entre la province et le gouvernement federal. 
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Le taux quotidien de subvention par enfant est grimpe de 3,50 $ en 1972 a 
14,50 $ le lerjanvier 1989. Les frais de garde minimum des parents sont passes 
de 0,25 $ en 1976 a 1,25 $ en 1989. Conformement aux recommandations du 
Groupe de travail sur le financement des services de garde, le taux quotidien de 
subvention a augmente au moment opportun et les augmentations ont suivi la 
hausse du cad de la vie. name si les augmentations n'ont pas resolu l'eternel 
probleme du financement, elles ont rendu le systeme plus ordonne et serieux. 

Les garderies sans but lucratif ont maintenant droit a une subvention de 
demarrage de 100 $ par place subventionnee, une subvention d'equipement de 
130 $ par aim& par enfant subventiorme, et une subvention de formation du 
personnel de 300 $ par employe inscrit a un programme de perfectionnement 
visant a permettre aux inscrits de repondre aux exigences minimum de 
formation. Les garderies privees n'ont droit qu'a la subvention de formation du 
ministere. 

Desireux d'encourager les femmes chefs d'entreprises, le ministere du 
Developpement de la petite entreprise offre de l'aide telle que des subventions de 
developpement, des etudes de march& et des reductions d'interets sur les prets 
aux garderies privees, tout comme le font l'Agence de promotion economique du 
Canada atlantique et la Societe d'expansion du Cap-Breton. A mesure que les 
programmes federaux Emploi d'ete/experience de travail (EEET) et Strategies 
d'emploi se privatisent, les fonds d'exploitation deviennent plus accessibles au 
secteur prive sous forme de subventions de formation et de subventions aux 
etudiants. 

Les immobilisations 

Les services de garde sont offerts dans une gamme de locaux &es varies que 
le service local des incendies, le ministere de la Sante et le ministere des Services 
communautaires sont tenus de verifier a chaque =nee. Aucun financement 
n'est, ni a déjà 6t6, disponible directement pour le developpement de places dans 
les garderies. 

De 1971 a nos jours, une part importante des fonds d'immobilisation des 
garderies sans but lucratif a 6t6 obtenue a l'aide des projets PIL (programmes 
d'initiative locale) et de ses successeurs, les programmes Canada au Travail et 
Strategies d'emplois Canada. En tant que projets de creation d'emplois dans des 
regions a chomage eleve, ces projets ont permis la renovation de salles commu-
nautaires, de salles d'eglises, d'un ancien magasin d'entreprise, d'anciennes 
ecoles, d'un ancien motel, et de divers autres edifices dans la province. Mais a 
mesure que les criteres d'admissibilite des programmes Strategies d'emploi 
Canada se sont resserres et concentr& sur la formation a l'emploi plutot que sur 
les projets communautaires, cette source de «capital social* a commence a 
s'epuiser. D'autres problemes sont apparus -- dans la region metropolitaine de 
Halifax et dans d'autres enclaves de prosperite, les projets de formation a l'emploi 
se faisaient rare. 

La prosperite economique a aussi entrain une penurie d'edifices amenage-
ables et peu coiiteux qui a oblige les garderies sans but lucratif a chercher leurs 
locaux sur le marche locatif commercial. De plus, comme les normes de securite 
contre les incendies, les normes sanitaires, et les normes des programmes sont 
devenues de plus en plus detainees, les edifices plus anciens devenaient des lieux 
de moms en moins adapt& pour abriter des garderies. Les groupes communau-
taires qui tentent de demarrer des garderies sans but lucratif ont de plus en plus 
de difficult& a r6pondre aux normes concernant les locaux et a trouver le capital 
pour effectuer des renovations ou pour construire. La plupart des nouveaux 
programmes sans but lucratif se trouvent dans des institutions postsecondaires, 
des stoles, des hopitaux, et d'autres institutions qui offrent elles-memes les 
locaux. 
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Le secteur commercial, mieux place pour obtenir du capital grace aux prets, 
a la diminution des interets, aux allegements fiscaux, et aux subventions au 
developpement des petites entreprises, a continue a mettre sur pied de nouveaux 
services de garde. Contrairement aux locaux du secteur sans but lucratif, la 
vocation des locaux commerciaux peut facilement repondre a de nouveaux 
besoins decoulant de revolution des forces du march& 

La couverture geographique 

Presque la moitie des garderies de la Nouvelle-Ecosse se trouvent dans la 
region metropolitaine de Halifax-Dartmouth et la region industrielle du Cap-
Breton. Les garderies agreees se trouvent principalement dans les regions 
metropolitaines oil des groupes communautaires ont developpe des services et ont 
presente une demande de statut de garderie agreee avant 1975 (annee ou le 
programme de subventions parentales a 6t6 soumis a des restrictions). Tant les 
garderies privees sans but lucratif que les garderies commerciales ont vu le jour 
lorsque des groupes et des individus se sont rendu compte qu'il existait des 
besoins ou des possibilites au niveau local. Le gouvernement a fait peu d'efforts 
pour favoriser une croissance equilibree des services dans la province; et it n'a pas 
mis en place des mesures incitatives pour encourager le developpement de 
services dans les regions ou ils sont plus couteux, principalement les regions 
rurales et les regions a emploi saisonnier. 

Durant la periode militante des =tees 60, le ministere du Bien-etre social a 
envoys des agents de developpement communautaire partout dans la province 
afin d'encourager la creation de programmes Bon Depart. De la meme maniere, 
les projets PIL ont permis de fonder nombre des garderies sans but lucratif au 
debut des annees 70. La restriction des places subventionnees en 1975 a fait en 
sorte qu'il n'etait desormais plus possible de recevoir un financement pour la 
miss sur pied d'un organisme, a la maniere des projets PIL, et d'ensuite passer a 
un fmancement des activites courantes. 

Les regions rurales, particulierement celles ou une grande proportion des 
emplois sont saisonniers, sont particulierement mal servies. La province a 
recemment repondu positivement au besoin exprime de developper les services de 
garde en milieu familial dans les regions rurales en haussant le plafond sur le 
nombre de places subventionnees. Depuis le debut des annees 80, le nombre de 
places subventionnees a augments d'environ 0,5 % par armee, ce qui a entrains 
l'allongement des listes d'attente. Cette lente croissance des places subvention-
'tees a aussi eu pour effet de laisser be champ libre aux garderies commerciales 
dans la banlieue, oil la population croft le plus rapidement et oil les garderies 
agreees existantes se trouvent rarement. Cette situation accentue les difficultes 
que vivent les families monoparentales eta faible revenu a trouver des services a 
prix abordable. 

L'accessibilite financiere 

Depuis l'introduction en 1972 des subventions provinciales d'aide fmancees 
conjointement par la province et le RAPC, les families a tres faible revenu 
arrivant a trouver une place en garderie pour leur enfant ont theoriquement les 
moyens de placer leur enfant en garderie. Mais depuis le debut des =tees 80, les 
listes d'attente pour les places subventionnees se sont allongees. De plus, be 
plafonnement du nombre de places subventionnees signifie que les garderies 
agreees existantes sont rarement situees dans les nouveaux quartiers 
residentiels ou pres des nouveaux lieux de travail. L'exception a cette regle 
survient lorsqu'un centre agree se developpe et &menage une partie de ses places 
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subventionnees dans un nouveau secteur. Toutefois, ce transfert entrain en 
meme temps une reduction des places non subventionnees dans le secteur 
d'origine. L'imposition de frais supplementaires aux parents (une pratique qui a 
commence en 1981) signifie qu'une mere qui gagne le salaire minimum n'a pas 
les moyens de payer ses frais de garde meme si elle regoit une subvention 
complete. En effet, elle doit payer 25 $ par moil pour la garde de son enfant en 
plus des frais de transport a la garderie bien souvent eloignee de sa demeure et de 
son lieu de travail, en plus des frais supplementaires variant entre 0,50 $ et 
2,50 $ par jour. 

Comme les seuils,d'admissibilite aux subventions sont bases sur le salaire 
moyen de la Nouvelle-Ecosse (20 530 $ par armee pour une famille monopa-
rentale d'un enfant et 21 970 $ pour une famille biparentale de deux enfants), de 
nombreux parents dont les revenus sont legerement superieurs aux seuils 
d'admissibilite ont de la difficulte a trouver des places adequates et abordables. 
Nombre de ces parents recourent de plus en plus au secteur non regi de la garde 
des enfants, un secteur oil les frais sont souvent moins eleves. 

Le secteur commercial de la garde des enfants est lui aussi lie a un systeme 
de frais aux usagers, et les organismes commerciaux qui demandent plus de 80 $ 
par semaine deviennent rapidement trop chers pour attirer une clientele suf-
fisante. Ce n'est qu'en ciblant avec soin les marches des milieux plus aises et les 
enfants d'age prescolaire plus ages, que les garderies commerciales peuvent a la 
fois etre profitables et payer des salaires moyens a leurs employes. Les parents a 
faible revenu inscrits a des programmes de formation visant a reintegrer les 
assist& sociaux au marche du travail et parraines par la Commission d'emploi et 
d'immigration du Canada (CEIC) ou par la province peuvent utiliser leur 
allocation de garde des enfants pour placer leur enfant dans une garderie 
commerciale. Cette oquasi-subvention. est transferable et peut etre utilisee dans 
n'importe quel organisme de garde des enfants ou service prive non familial. 
Cependant, une fois le programme de formation termine et que les parents 
(generalement des femmes) s'integrent a la population active a un salaire de 
debutant, ils n'ont souvent plus les moyens de payer les frais d'une garderie 
commerciale. Alors, incapables de trouver des places subventionnees, ils 
recourent a des services de garde non agrees ou quittent le marche du travail. 

Les salaires 

En Nouvelle-Ecosse, les salaires dans les garderies ont toujours ete lies aux 
frais aux usagers et ont par consequent toujours ete tres bas. Dans la region 
metropolitaine de Halifax-Dartmouth, le taux d'erosion des effectifs des garderies 
est devenu inquietant, tout comme la decision de nombreux nouveaux diplomas 
en service de garde de ne pas travailler dans ce secteur. Les bas salaires 
demeurent un important grief des travailleurs des garderies. 

Une enquete sur les salaires realisee en aofit 1988 a montre que le salaire 
moyen dans les garderies sans but lucratif de la Nouvelle-Ecosse etait de 
12 930 $. Toutefois, ce chiffre est probablement plus eleve que le salaire moyen 
reel dans ce secteur vu que tant les garderies sans but lucratif qui n'ont pas 
participe a l'enquete que celles du secteur commercial ont generalement des 
salaires encore plus bas. Meme si l'enquete n'a pas porte sur les avantages non 
salariaux des travailleurs de ce secteur, comme les cones de maladie, les diners 
payes, les avantages d'un travail a temps plein et des cones annuels, it est bien 
connu que ceux-ci sont tres limites. 
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Les permis, l'inspection, l'administration, la consultation et la 
reglementation 

La Section des services de garde du ministere des Services communautaires 
est chargee : 
• des permis et de l'inspection des services de garde et des jardMs d'enfants en 

vertu de la Loi sur les garderies et ses reglements; 
• de l'administration du programme de subvention des frais de garde aux 

families a faible revenu; 
• d'offrir des services de consultation sur la programmation a tous les 

organismes de garde autorises et des services de consultation fmanciere 
toutes les garderies agreees. 

La Section a un personnel de base de cinq employes. Elle a recemment 
decentralise ses activites de livraison des permis et d'inspection en redeployant 
son personnel et en formant sur place le personnel du ministere des Services 
communautaires dans les cinq regions de la province. Ce personnel realise aussi 
des entrevues avec les parents en vue de determiner leur admissibilite aux 
subventions et d'evaluer leurs besoins sociaux. Des activites de formation sur 
place se tiennent regulierement afire d'uniformiser les normes dans l'ensemble de 
la province. La delivrance des permis et rinspection sont decentralisees et 
effectuees par les employes du ministere des Services communautaires ayant une 
formation et une experience de travail tres diversifiees. La Section des services 
de garde cherche a assurer une application uniforme et judicieuse de la 
reglementation sur les garderies au moyen d'ateliers et de programmes de 
formation sur les lieux de travail. Bien que le rapport du groupe de travail de 
1983 et de nombreux memoires de citoyens ont recommande que le personnel des 
Services de garde soit forme en education prescolaire, au moment d'ecrire ces 
lignes, le ministere n'avait pas encore ete en mesure d'embaucher des personnes 
ayant cette formation pour occuper les postes en region et pour fournir les 
services de delivrance des permis et de consultation. 

Il n'y a toujours pas de reglementation traitant de la dimension des groupes, 
des soins aux enfants, et des heures supplementaires. L'absence de reglements 
concernant les bebes est particulierement preoccupante si l'on considere que le 
gouvernement en avait approuve le principe en 1983. Mais, tout comme la 
recommandation d'un supplement pour bebes, ces reglements n'ont pas ete mis en 
application. 

Les types de services 

Tous les services de garde autorises offrent des services durant les «heures 
normales de travail, soit generalement de 7 h 30 a 17 h 30. La plupart des places 
sont reservees a des enfants d'age prescolaire (de 3 a 5 ans) avec quelques places 
pour les bebes et les tout-petits et un nombre croissant de places de garde 
parascolaire. Trois garderies creees a l'origine pour recevoir exclusivement des 
enfants aux besoins particuliers ont actuellement 46 enfants; deux d'entre elles 
ont entame un processus d'integration. Environ 50 autres enfants aux besoins 
particuliers vont dans 14 garderies agreees qui touchent des supplements du 
gouvernement pour couvrir les frais supplementaires. Le nombre d'enfants aux 
besoins particuliers dans la province qui regoivent des services de garde sans 
beneficier d'une subvention ou d'un supplement n'est pas connu. Toutefois, les 
Services de garde, les projets de garderie integree, les groupes de pression, les 
professionnels de la sante et les organismes communautaires fournissent souvent 
des services de consultation informelle au cas par cas. 
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En Nouvelle-Ecosse, le secteur informel non regi est le principal fournisseur 
de services de garde flexibles -- services aux travailleurs par quarts, aux 
travailleurs saisonniers, aux enfants malades, durant la soirée et la nuit, et 
d'urgence. Il n'y a que quelques programmes destines aux communautes 
ethniques et culturelles, et ils sont loin de repondre aux besoins. Les 
communautes noires, amerincliennes, acadiennes, immigrantes et gaeliques ont 
toutes pris des initiatives pour fournir ou recevoir des services adaptes a leurs 
enfants. Plusieurs reserves amerindiennes ont maintenant des programmes 
prescolaires Bon Depart et le village Highland a Iona a une preecole en langue 
gaelique. 

Il existe des services aux enfants aux besoins particuliers depuis le debut 
des annees 70, soit a titre de services specifiques ou de supplements aux services 
de garde ordinaires. Les garderies agreees ont droit a un nombre limits de 
supplements pour couvrir les coots supplementaires des services aux enfants aux 
besoins particuliers memo si leurs parents n'ont pas droit a une subvention des 
frais. Quelques groupes (dont l'Association canadienne pour 'Integration 
communautair' e et l'Association de paralysie cerebrale) appuient financierement 
les familles ayant des revenus superieurs aux seuils d'admissibilite aux 
subventions. Si un enfant a un handicap visuel ou auditif, it arrive que ''Office de 
''education speciale pour les provinces atlantiques partage les frais de garde. Les 
ententes de garde benevole avec un organisme de service aux familles et aux 
enfants comprennent aussi une aide financiere pour les frais de garde. 

A l'heure actuelle, it peut arriver que les parents d'enfants aux besoins 
particuliers se trouvent dans l'obligation de payer integralement les frais de 
garde de leur enfant meme si le service est considers essentiel du point de vue 
medical ou educatif. De plus, la disponibilite de services adequats est severement 
limitee, meme si la famille a les moyens de payer les frais. Une etude de 1984 sur 
les jeunes enfants aux besoins particuliers en Nouvelle-Ecosse (Canning et Lyon, 
1989) a montre que presque 20 % des enfants d'age prescolaire en service de garde 
avaient ou laissaient entrevoir un quelconque besoin particulier. Peu d'enfants 
beneficiaient d'une aide ou d'une intervention particuliere, mais la plupart des 
enfants aux besoins particuliers faisant l'objet d'une intervention immediate 
etaient inscrits a un programme regulier. Plus de la moitie des personnes 
interrogees concernant les jardins d'enfants ont signals qu'un ou plusieurs 
enfants inscrits a leur organisme avaient des besoins particuliers. Toutefois, le 
systeme actuel de la Nouvelle-Ecosse offre peu d'aide ou d'appui (financier ou 
professionnel) aux organismes pour repondre aux besoins de ces enfants. Des 
enseignants ont indique que dans les ecoles primaires, moins de 3 % des enfants 
aux besoins particuliers ont regu un quelconque service de ce genre. Les 
programmes de developpement de l'enfant a la maison ont pris une plus grande 
ampleur depuis la realisation de cette etude et regoivent aujourd'hui une aide 
fmanciere provinciale. Toutefois, certains faits laissent supposer que seule une 
proportion limitee des enfants aux besoins particuliers participent a ces 
programmes. 

Actuellement, les Services de garde n'ont pas de lignes directrices pour la 
garde des enfants le soir et la nuit. Its ne donnent pas non plus de supplement 
pour la garde des babes et des tout-petits, les services aux enfants de travailleurs 
saisonniers et par quarts, la garde en milieu rural, la garde d'urgence, la garde 
des enfants malades, et les programmes destines aux communautes ethniques. 
On encourage les garderies a donner des services generaux, alors qu'on pousse les 
programmes en milieu familial a offrir des variantes mineures des services 
generaux. 
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Les associations professionnelles et les activites des groupes 
de pression 

L'Association pour reducation prescolaire fond& en 1968 vise principale-
ment a encourager le developpement de programmes de formation pour les 
travailleurs des services de garde. Au debut des annees 70, ce groupe a travaille 
etroitement avec le ministere du Bien-etre social du gouvernement provincial et 
l'ecole normale Nova Scotia Teachers' College a concevoir et a mettre sur pied des 
programmes de formation ainsi qu'a chercher des fonds pour les financer. 
Aujourd'hui, cet organisme,qui s'appelle maintenant l'Association d'education 
prescolaire de la Nouvelle-Ecosse (PSEANS), decerne a chaque armee la bourse 
Millie Lawrence, appelee ainsi en l'honneur de son ancienne presidente. 
Comptant environ 300 membres travailleurs des services de garde, la PSEANS 
publie un bulletin, organise des ateliers de formation, et tient une conference 
annuelle. La Guilde des services de developpement de l'enfant, une autre 
association professionnelle, ne s'adresse qu'aux diplomes du programme de 
formation du Service de developpement de l'enfant. Le Conseil d'accreditation, 
etabli en 1985-86, fait la promotion de l'accreditation volontaire des travailleurs 
de la petite enfance eta «promu* ses premiers employes accredit& en 1988. 
ConnectioNS, une association professionnelle fmancee par la Caisse d'aide aux 
projets en matiere de garde des enfants, publie un bulletin, organise des ateliers, 
est dotee d'un centre de ressources, et offre des services de consultation dans la 
province. De plus, plusieurs associations regionales de directeurs de services de 
garde repondent aux besoins particuliers des directeurs. 

Tant le Conseil sur la garde des enfants de la Nouvelle-Ecosse que 
l'Association neo-ecossaise de promotion de la garde des enfants sont nes du 
Comite des garderies du Conseil sur le bien-titre social de Halifax-Dartmouth 
fon& en septembre 1970, et de l'organisme qui lui a succede, le Comite d'action 
des citoyens sur les garderies tree en 1971. Ces deux nouveaux groupes agissent 
sur le plan politique en ce qui concerne les frais, la disponibilite des services, les 
salaires, et le parrainage des organismes sans but lucratif. Ces groupes de 
pression, dont les membres proviennent du mouvement ouvrier, de la fonction 
publique, et du mouvement des femmes, travaillent au developpement d'un 
systeme sans but lucratif finance par le gouvernement. Its font la promotion de 
leur point de vue par l'action politique, les campagnes dans les medias et les 
tribunes de sensibilisation pour leurs membres. Un groupe informel du secteur 
commercial fait regulierement des &marches aupres du gouvernement. 

La formation 

Au cours des =lees qui ont immediatement suivi l'adoption de la loi de 
1967, certains travailleurs des garderies ont regu une formation en Grande-
Bretagne, d'autres etaient d'anciens enseignants et infirraieres, et d'autres 
encore comptaient uniquement sur «leur amour et leur habilete* (traduction 
libre) (Pyle,1969, p. 30). La remuneration etait faible, et it y avait un grand 
nombre de benevoles. 

Le tout premier atelier de formation des employes de garderie aurait eu lieu 
au cours d'un «Institut sur les garderies* de deux jours tenu en mars 1968 a 
Halifax. Cette rencontre de fm de semaine avait pour objectif principal de 
presenter les employes des garderies (98 % d'entre eux y etaient representes) au 
personnel du ministere. Lillian Romkey, conseillere en garderies, a signale que 
durant la séance libre de l'institut, les delegues se sont immediatement penches 
sur le besoin d'une formation particuliere en education prescolaire pour le 
personnel. A la suite de cette discussion, un comite d'organisation a ete mis sur 
pied. Ce comite est devenu par la suite le noyau de l'Association des exploitants 
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de jardins d'enfants. L'Association pour l'education prescolaire de la Nouvelle-
Ecosse fut fond& un peu plus tard cette annee-la. 

Au cours de fete 1968, Jocelyn Raymond, un diplome de l'Institut de 
recherches sur l'enfance de Toronto, a invite a Halifax la professeure 
Dorothy MacKenzie de l'Ecole internationale par correspondance. Le Halifax 
Chronicle Herald a rapporte le 28 juillet 1968: Mlle  MacKenzie donne un cours 
intensif A l'Institut de technologie de la Nouvelle-Ecosse pour les gens travaillant 
dans l'enseignement prescolaire. Ce cours a déjà suscite un interet considerable ,  
(traduction libre) (Halifax Chronicle Herald, 1968). Le cours, qui a dure neuf 
jours en tout, a attire 20 personnes le premier jour, 35 le troisieme, et de plus en 
plus a mesure qu'il se deroulait. L'annee suivante, une universite d'ete en 
education des jeunes enfants financee par le ministere du Bien-etre social et le 
ministere de l'Education a ete organisee. 

A l'automne 1969 ou en 1970, Millie Lawrence, une directrice de garderie 
ayant des liens avec la Clinique atlantique d'orientation des enfants, a convaincu 
le ministere de l'Education permanente de l'interet probable pour un cours du 
soir en education des jeunes enfants. Quatre-vingt personnes se sont inscrites a 
ce cours alors qu'il en fallait seulement dix pour qu'il se tienne. Millie Lawrence 
explique : «Nous avons dil diviser la classe en deux, et seulement une personne a 
abandonne le cours. Les gens cherchaient a obtenir toute l'information qu'ils 
pouvaient sur les enfants de moins de cinq ans ,  (Lawrence, communication 
personnelle, 1989). Le cours avait lieu deux soirs par semaine de septembre a 
juin a l'Ecole Queen Elizabeth de Halifax. L'annee 1970 a aussi vu des institu-
tions d'enseignement superieur bien etablies commencer a offrir une formation 
en education des jeunes enfants. En janvier, Pat Bartolme a fonde un centre 
d'etude sur l'enfance comme composante a part entiere du programme du 
departement de pedagogie de l'Universite Dalhousie, au service de stagiaires en 
enseignement se specialisant en education des jeunes enfants. 

Le Nova Scotia Teachers' College de Truro a organise la deuxieme universi-
te d'ete a l'aide de subventions des ministeres du Bien-etre social et de l'Educa-
tion. Cette ecole a continue a tenir l'universite d'ete jusqu'a nos jours meme si la 
province a cesse de la fmancer apres 1970. L'Institut Froebel du Teachers' 
College offre un programme de deux ans menant a un diplome en developpement 
de l'enfant, ainsi qu'un programme d'education permanente de quatre ans qui se 
donne le soir et les samedis dans l'ensemble de la Nouvelle-Ecosse. 

En 1972, la garderie St. Joseph's Children's Centre a commence a offrir un 
programme de formation d'un an qui allie les cours en classe et l'experience 
pratique. Des fonds federaux ont servi a fmancer ce programme jusqu'en 1977. 
Le cours s'est par la suite finance a l'aide des frais de scolarite des etudiants et de 
l'achat de ce service par la CEIC. 

Le debut des =lees 70 a aussi vu l'universite Mount Saint Vincent, 
traditionnellement une institution pour femmes, commencer a offrir un 
programme de deux ans menant a un diplome en education des jeunes enfants et 
par la suite mettre sur pied un programme de quatre ans en etudes sur l'enfance. 

A la fin des annees 80, deux programmes de formation d'une duree de 10 
mois ont ete mis sur pied dans les ecoles professionnelles (qui deviendraient peu 
de temps plus tard des colleges communautaires). Le gouvernement a aussi 
projete d'ajouter d'autres programmes de formation en education des jeunes 
enfants dans d'autres colleges communautaires, ainsi que de mettre sur pied des 
garderies dans tous les colleges communautaires. 

La mise en place en 1987 de normes minimum de formation a entrain' e une 
augmentation des inscriptions a tous les programmes d'education des jeunes 
enfants. Ces normes ont ete gargles en 1989 de sorte que les deux tiers du 
personnel et tous les directeurs de garderies doivent maintenant y repondre. 
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Actuellement, la province reconnait un programme universitaire en etudes sur 
l'enfance, un programme de deux ans, et plusieurs programmes d'une duree de 
dix mois. Tous ces programmes d'etudes se donnent dans des institutions 
publiques et/ou dans des organismes sans but lucratif et tous offrent des 
laboratoires pratiques sur place. Un programme de perfectionnement sur quatre 
ans offert le soir et les samedis se donne un peu partout dans la province. Ce 
programme a permis a de nombreux travailleurs en garderie de satisfaire aux 
normes minimum de formation avant la date limite de 1989. 

Les institutions de formation, les organisations professionnelles et le 
ministere des Services communautaires offrent des ateliers de soir et le samedi. 
Certaines des garderies les plus importantes ont leurs propres programmes 
internes de formation. La Nouvelle-Ecosse ne compte pas de programme des 
cycles superieurs universitaires en education des jeunes enfants et n'a que 
quelques cours specialises (traitant par exemple des babes, de la garde 
parascolaire ou des enfants aux besoins particuliers). 

La participation des parents 

Depuis le lerjanvier 1988, toutes les garderies autorisees en Nouvelle-
Ecosse sont tenues d'organiser quatre assemblees publiques des parents par 
armee afin de discuter des dispositions pour la garde des enfants. 

Les problemes actuels 

Nombre des problemes lies a la garde des enfants aujourd'hui en evidence en 
Nouvelle-Ecosse sont tout simplement une aggravation des problemes existant 
déjà depuis un certain temps. Par exemple, l'accessibilite financiere des 
garderies devient une preoccupation de plus en plus aigue puisque le nombre de 
parents admissibles a la subvention a toujours augmente plus vite que le nombre 
de places subventionnees. Certaines solutions envisagees actuellement sont 
toutefois qualitativement differentes, comme celle d'ajouter au systeme de 
subventions des contrats de redevances pour services rendus avec des garderies 
commerciales. En fait, l'application d'un &entail de mesures de privatisation —
par exemple la subvention de places dans les garderies privees, des activites de 
formation privee, l'application des normes par le marche, des abattements 
fiscaux pour le secteur prive, et des avantages au plan du zonage afire de 
developper les garderies en milieu de travail -- transformerait radicalement les 
garderies en Nouvelle-Ecosse. 

Les problemes et questions qui suivent semblent etre les plus importants 
l'heure actuelle. Aux fins d'une planification a moyen eta long terme, it faudrait 
etudier ces problemes et questions, ainsi que les questions actuelles et 
immediates, de maniere plus complete au niveau provincial. 
L'universalite des subventions 

Est-ce que race& aux places subventionnees deviendra un adroit,  au meme 
titre que Fames a l'education publique et les allocations familiales? En d'autres 
termes, y aura-t-il suffisamment de pressions pour offrir assez des places subven-
tionnees a toutes les families qui repondent aux criteres socio-economiques? 
Les frais supplementaires 

Etant donne que les frais pour maintenir les garderies autorisees ont 
augmente plus vite que les taux quotidiens provinciaux, environ 20 % des 
garderies ont mis en place un systeme de frais supplementaires leur permettant 
de couvrir leurs depenses. Cette pratique reduit la pression sur le gouvernement 
en diminuant les deficits, mais souleve la question des effets des frais supplemen-
taires sur les parents dont les revenus sont les moires eleves, le groupe de parents 
cible par la subvention. 
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Les subventions de majoration salariale 
Si les salaires ne sont pas major& a l'aide de subventions, ils resteront bien 

en-deca des niveaux necessaires pour assurer des services de garde de premiere 
qualite. Si les subventions de majoration salariale sont offertes aux garderies 
privees, it faudra traiter la question plus large de l'admissibilite aux subventions 
gouvernementales des organismes commerciaux par rapport aux organismes 
sans but lucratif. 

L'accessibilite 
Parmi les preoccupations les plus importantes au chapitre de l'accessibilite 

sont : l'ordre de priorite dans l'affectation du nombre limits de places 
subventionnees, les pressions des exploitants commerciaux pour que les 
subventions soient transferables aux places disponibles dans les garderies 
commerciales, et les pressions des parents et des garderies sans but lucratif pour 
accroitre le nombre de places subventionnees. 

La formation 
II faut augmenter les exigences minimum de formation mises en place en 

1989. L'etablissement d'une echelle de traitement s'avere essentielle pour attirer 
et garder des gardiens de bonne qualite dans le milieu des garderies. 

La privatisation de la formation pourrait devenir un autre probleme en 
Nouvelle-Ecosse. Si l'experience du passé est un indite des tendances de l'avenir, 
la privatisation produirait un relachement des criteres d'admission et une 
reduction de la duree des tours puisque les organismes prives de formation 
chercheraient a s'adapter aux criteres des programmes d'integration et de 
reintegration a l'emploi et des nouveaux programmes de formation appuyes par 
la Commission d'assurance-chemage. 

Les questions d'ordre professionnel 
Il n'est pas clair si les travailleurs des garderies vont opter pour une 

association professionnelle, une multitude de syndicats ou un syndicat unique. 

Le libre-echange et les garderies en Nouvelle-Ecosse 
Les consequences du Libre-echange et ses effets sur la capacite des 

exploitants commerciaux des Etats-Unis a se developper au Canada deviendra un 
probleme serieux, seulement si la province ouvre son systeme de subventions ou 
d'autres sources de financement aux garderies privees. 

Les garderies en milieu de travail 
Les entreprises dotees d'un service de garde au travail cherchent generale-

ment a engager des organismes de garde déjà existants. Maintenant que la 
Nouvelle-Ecosse a adopts une loi sur requite salariale, on peut se demander si les 
entreprises sollicitent le savoir-faire des organismes existants ou si elles cher-
chent plutot a contourner l'obligation d'accorder la parite salariale aux employes 
de la garderie. Est-ce que ces entreprises vont demander au gouvernement de 
leur accorder des exemptions quant aux normes regissant l'environnement 
physique des garderies, particulierement les normes concernant les espaces de 
jeu a l'exterieur? 

Certaines de ces questions seront resolues par des decisions prises aux 
gouvernements federal et provincial. Par exemple, une nouvelle entente 
federale-provinciale, semblable au projet de loi C-144 qui a ete vivement critique, 
faciliterait les &marches des organismes du_secteur commercial pour obtenir les 
fonds des programmes de partage des frais. Etant donne le programme annonce 
du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, une telle entente entrakierait 
rapidement la privatisation des subventions, des subventions pour les frais 
d'exploitation, et des subventions d'equipement -- et changerait ainsi le statut de 
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ce dossier. De la meme facon, une decision du gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse de permettre de tripler le nombre de places subventionnees dans les 
garderies -- le ministre a declare en 1988 qu'une telle decision dependait de 
l'adoption du projet de loi C-144 -- reduirait les pressions des groupes et des 
individus pour obtenir plus de places. 

Résumé 
Les garderies en Nouvelle-Ecosse se caracterisent par des listes d'attente de 

plus en plus longues pour les places subventionnees; par une couverture 
geographique incomplete; par un systeme de financement des frais des usagers 
qui tend a rendre les garderies inabordables tout en maintenant les salaires tres 
bas; par des seuils d'admissibilite aux subventions tres bas; par une absence 
presque totale de services de garde flexibles; et par des services extremement 
limit& pour les bebes, les tout-petits et les enfants aux besoins particuliers ainsi 
que dans les regions rurales. Alors que les fonds gouvernementaux ne sont 
disponibles qu'aux garderies sans but lucratif et que le secteur commercial fait 
pression pour y avoir acces, la communaute dans son ensemble se debat avec la 
question de la privatisation — est-ce que les fonds publics devraient etre verses 
exclusivement au secteur sans but lucratif ou devraient-ils aussi etre disponibles 
au secteur commercial? A rheum actuelle, cette question est sans doute la plus 
contestee de toutes dans le milieu des garderies en Nouvelle-Ecosse. 

Sans subvention de majoration salariale, les salaires vont demeurer bien 
au-dessous des niveaux necessaires pour assurer des services de garde de bonne 
qualite. Si ces subventions plus que necessaires sont mises a la disposition des 
organismes prives, it faudra alors traiter de la question de l'admissibilite aux 
fonds publics des organismes sans but lucratif par opposition aux organismes 
prives. 
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COMMUNICATIONS PERSONNELLES 

Bissett-Sagar, E., est directrice du Service des garderies de 1978 a 1985. (Aout 
1989). Entrevue telephonique avec l'auteur. 

Brown, S., fut la premiere directrice du Service des garderies, de 1972 a 1978. 
(Juillet 1989). Entrevues telephoniques avec l'auteur. 

Clark, Dr B., a etudie le developpement des enfants dans des jardins d'enfant et a 
par la suite participe au Citizens Day Care Action Committee. (Aout 1989). 
Entrevue personnelle avec l'auteur. 

Clark, G., etait une employee au jardin d'enfants Brunswick-Cornwallis Pre-
school au debut des =lees 60. (Juillet 1989). Entrevue telephonique avec 
l'auteur. 

Ferguson, E. E. (Juillet et aofit 1989). Entrevues personnelles avec l'auteur. 

Foran, P., est proprietaire et directrice de la garderie Tot'N'Tyke depuis 1961. 
(Juillet 1989). Entrevue telephonique avec Charlynn Toews. 

Hicks, L., est le directeur des registres du Certification Council de la Nouvelle-
Ecosse. (Aout 1989). Entrevue telephonique avec l'auteur. 

Lawrence ;M. ancien president du Preschool Education Association de la 
Nouvelle-Ecosse. (Mai 1989). Entrevue telephonique pour le bulletin Child Care 
ConnectioNS. 

McDonough, A. (Juillet 1989). Entrevue telephonique avec l'auteur. 

Morrison, B., premiereproprietaire et directrice de la garderie Bea's Nursery de 
Dartmouth (Nouvelle-Ecosse), en 1961. (1989). Entrevue telephonique avec 
Charlynn Toews. 

Norman, Dr J., joue un role actif dans la formation en education prescolaire 
depuis 1970 au Nova Scotia Teachers' College (Child Development Services). 
(Juillet 1989). Entrevue telephonique avec l'auteur. 

Sutherland, D., etait l'exploitant d'une matemelle privee a Sydney. (Juillet 
1989). Entrevue telephonique avec l'auteur. 

Wright, E., etait employe de la garderie Peter Pan de Halifax en 1967, et le 
premier laic embauche a la garderie St. Joseph's Children's Centre. (Juillet 
1989). Entrevue telephonique avec l'auteur. 
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Chapitre 3 

SURVOL DE LA LEGISLATION SUR LA GARDE 
DES ENFANTS EN NOUVELLE-ECOSSE 

Cette section fait un survol et un examen concis : 

1. des fonctions et obligations du ministere chargé des programmes de garde 
des enfants en Nouvelle-Ecosse. 

2. de la legislation regissant les garderies; 

3. de la capacite globale et de la disponibilite des places de garde des enfants; 

4. des subventions gouvernementales auxquelles les families et les garderies 
ont acces; 

5. des services de garde autorises pour les enfants aux besoins particuliers; et 

7. des salaires et qualifications du personnel des garderies. 

La structure organisationnelle et la legislation provinciales 
regissant les services de garde 

La responsabilite des services de garde revient au ministere des Services 
communautaires. La Section des services de garde de ce ministere est chargee : 

1. de l'autorisation et de l'inspection des garderies et des programmes 
prescolaires; 

2. de l'administration du programme de subvention des frais de garde destine 
aux familles a faible revenu; 

3. du service de consultation sur les programmes pour les garderies autorisees 
et du service de consultation financiere pour les garderies agreees. 

Le ministere des Services communautaires determine le montant des 
subventions accordees aux familles a faible revenu, tandis que les Services de 
garde s'occupent de l'administration du programme de subventions. Toute 
famille faisant une demande de subvention doit se soumettre a une evaluation de 
ses revenus dans un des bureaux regionaux du ministere des Services 
communautaires. 

La reglementation de tous les organismes offrant des services de garde a 
quatre enfants ou plus a debute en Nouvelle-Ecosse avec l'adoption de la Loi sur 
les garderies de 1967. Celle-ci fut suivie par la Loi sur les garderies et reglements 
d'application de 1978. Toujours en vigueur, cette loi n'a subi que quelques 
modifications mineures Les plus recents (1984, 1987) delmissent les exigences 
concernant la formation du personnel des garderies et la participation des 
parents. 
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Cette loi regit les normes quant au fonctionnement, a la dotation en 
personnel, aux programmes, a requipement, au plan des lieux et a la gestion des 
garderies autorisees. Toute personne offrant des services de garde a quatre 
enfants ou plus, sans compter les siens, doit soumettre une demande 
d'autorisation. Le ministere des Services communautaires procede a des 
inspections annuelles et les permis doivent etre renouveles. Les garderies sur les 
reserves autochtones ne sont pas tenues d'obtenir une autorisation du ministere 
des Services communautaires. 

Les programmes de garde des enfants 

En 1988, it existait au total 343 organismes de garde des enfants en 
Nouvelle-Ecosse (voir le tableau 3.1). Ce chiffre comprenait 49 garderies agreees, 
261 garderies privees et 33 centres de developpement de l'enfant. Si l'on inclut 
les places dans les centres de developpement de l'enfant -- des places a temps 
partiel, generalement deux heures par jour et deux jours par semaine pour les 
enfants de ménages a faible revenu ces organismes offrent au total 9 042 places 
de garde (voir l'Annexe A pour une description des divers types de garde 
autorisee disponibles en Nouvelle-Ecosse). Bien que le nombre de garderies 
privees soit plus eleve, comme on peut le constater dans le tableau 3.2, le secteur 
sans but lucratif fournit environ 60 % des places (si l'on ne fait pas de distinction 
entre les places a temps plein et celles a temps partiel). 

Tableau 3.1 	Services de garde en Nouvelle-Ecosse : Analyse par region des 
organismes et des places de garde au 31 mars 1988 

Halifax 
Cap- 

Breton 
Rive 
Nord Centre Valley Guest 

Rive 
Sud Total 

Garderies agreees 22 11 4 2 3 5 2 49 
Places subventionnees 1 199 341 79 85 95 120 60 1 979 
Places non subventionnees 435 134 91 16 59 63 50 848 
Total 1 634 475 170 101 154 183 110 2 827 

Garderies privees et • 
Centres de developpementi 137 31 16 33 31 25 21 294 

Places 3 076 668 297 685 639 448 402 6 215 

# Total de garderies 159 42 20 35 34 30 23 343 

# Total de places a temps 
plein et it temps partiel 4 710 1 143 467 786 793 631 512 9 042 

Les centres prives et les centres de dkveloppement sont classes ensemble. Les premiers offrent des 
services de garde a temps plein et a temps partiel. Par contre, les centres de developpement de 
l'enfant, gents par des instances communautaires, n'offrent que des services a temps partiel. Au 31 
mars 1988, ces centres &client au nombre de 33 et comptaient 794 places autorisees. 

Source : Nova Scotia. Department of Community Services. (1989). Donnkes non publikes. 
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Tableau 3.2 	Types de services autorises selon les caracteristiques et la formule de 
parrainage 

Age 
Ratio enfants/ 

employe 
Mille max. 

groupe 

Capacite formule 
de parrainage 

Total 
capacite Lucratif 

Sans but 
lucratif 

Garderies (places a temps plein) 
Bebe <2 1:7 25 108 
Tout-petit 2 ans 1:7 
Age prescolaire 3-5 ans 1:7 
Age scolaire 5 > >1:15 2 161 1  3 3951  5 309 

Garde en milieu familial (GMF)s <2-5 > 1:3 2  3 139 

Centres de developpement de l'enfant 
(a temps partiel) <5 1:12 25 1 4981  2 2941  3 792 

1 Nombre total d'enfants, &composition par tranches d'age non disponible. 
2 Ce ratio signifze un maximum de 3 enfants ages de 6 semaines a 12 ans. 
3 En Nouvelle-Ecosse, les maisons de garde en milieu familial ne sont pas tenues d'obtenir un 

permis sur une base individuelle. Toutefois, les agences de coordination et de surveillance de GMF 
doivent obtenir un permis du ministere. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire  
provincial/territorial. 

En plus des places en garderie, it existe un nombre restreint de places en 
milieu familial. La garde en milieu familial a vu le jour dans les amides 80 a 
Sackville, en banlieue d'Halifax. Les reglements de zonage y freinaient 
l'implantation de garderies. Ainsi, la garde en milieu familial a ete percue 
comme une solution de rechange. La loi n'a pas de disposition pour autoriser les 
services de garde sur une base individuelle dans les residences privees. Le 
ministere des Services communautaires autorise plutat les organisations 
communautaires ou les garderies a agir a titre d'agences de garde en milieu 
familial. Celles-ci on le mandat d'autoriser les services de garde en milieu 
familial et de les superviser. Chaque maison de garde en milieu familial a le 
droit de garder un maximum de trois enfants (sans compter les enfants du 
gardien) ages de 6 semaines a 12 ans. En 1988, it y avait 139 places de garde en 
milieu familial, ce qui porte le nombre total de places dans la province a 9 348, 
places a temps partiel comprises. 

La plupart des enfants neo-ecossais aux besoins particuliers sont places 
dans des programmes prescolaires ordinaires. Conformement a la tendance 
generale, les organismes de la Nouvelle-Ecosse qui separent les enfants aux 
besoins particuliers des autres enfants ont entame un processus d'integration de 
leurs services. En 1988,11 ne restait plus que deux organismes faisant exception 
a cette regle dans la province. 

Le financement des services de garde 

En Nouvelle-Ecosse, le ministere des Services communautaires Ore 
l'ensemble du financement gouvernemental des services de garde. Seuls les 
etablissements sans but lucratif sont admissibles ace type de fmancement. A 
l'exception des subventions de formation, le financement d'une garderie depend 
du nombre de places subventionnees disponibles. Des 9 348 places autorisees, 
2 011 sont subventionnees. De 1977 a 1989, 111 nouvelles places ont ete 
subventionnees. Le fmancement disponible prend les formes suivantes : 
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(1) subvention des frais de garde; (2) subvention de demarrage; (3) subvention 
d'equipement; (4) subvention de formation; (5) subvention de la gestion pour les 
organismes de garde en milieu familial, et (6) subvention des frais d'exploitation 
des centres de developpement de l'enfant. Le ministere n'a jamais directement 
finance les immobilisation des garderies pour la creation de places de garde. 

La subvention des frais de garde 

Le financement des subventions des frais de garde en Nouvelle-Ecosse se 
fait entierement en vertu des dispositions concernant les services d'aide du 
Regime d'assistance publique du Canada (RAPC). Les recouvrements de la 
province egalent presque 50 % de ses depenses. 

La subvention des frais de garde n'est octroyee que par l'intermediaire des 
garderies agreees. Celles-ci regoivent la subvention au nom des families dont les 
revenus ne depassent pas les seuils de subvention. Pour etre admissible, la 
famille doit s'adresser a un travailleur social design du ministere des Services 
communautaires qui determine leurs besoins socio-economiques. En 1988, les 
families biparentales avec deux enfants dont le revenu 6tait inferieur a 20 810 $ 
par armee, le seuil fixe par la province, avaient droit a une subvention. Chaque 
garderie agreee possede un quota de places subventionnees et regoit une 
subvention dont le montant se calcule a partir du taux quotidien fixe par le 
ministere des Services communautaires. En 1988, le montant maximum de 
subvention etait de 13,90 $ parlour. Chaque famille doit payer une contribution 
d'au moins 1,25 $ par jour. Depuis 1981, de nombreuses families, meme parmi 
celles recevant le montant maximum de subvention, sont dans l'obligation de 
payer des frais supplementaires a la garderie. 

II existe un maximum de 124 places subventionnees destinees aux enfants 
aux besoins particuliers. La subvention peut atteindre 20 $ par jour et se situe 
14,50 $ par jour en moyenne. 

La subvention de demarrage 

Une subvention de 100 $ par place subventionnee est disponible pour aider 
a payer les touts d'exploitation initiaux de nouvelles garderies agreees. 

La subvention d'equipement 

Une subvention a l'achat d'equipement de 0,50 $ par jour ou de 130 $ par an 
est versee aux garderies pour chaque place de garde subventionnee. 

La subvention de formation 

Les travailleurs des garderies autorisees (commerciales et agreees) peuvent 
toucher une subvention de formation leur permettant de repondre aux normes de 
formation minimum exigees dans le domaine. La subvention couvre jusqu'a 50 % 
des touts engages jusqu'a concurrence de 300 $ par armee. 

La subvention administrative aux places de garde en milieu familial 

Une subvention de 1,40 $ par jour est versee pour chaque place 
subventionnee des programmes de garde en milieu familial. En 1988, it y avait 
90 places subventionnees en milieu familial. 
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La subvention d'exploitation versee aux centres de developpement de 
l'enfant 

Une subvention de jusqu'a 50 % du budget approuve d'un centre, avec un 
plafond de 2 400 $ par mois, est verge aux centres servant des families a faible 
revenu. Habituellement, it s'agit de services de garde offerts a raison de deux 
heures par jour, deux jours par semaine, souvent par des benevoles. En 198$, la .  
province comptait 33 centres de ce type, la plupart situ& a l'exterieur de la region 
metropolitaine de Halifax. 

Le personnel des garderies 

Les qualifications professionnelles du personnel 

A partir de 1987, le directeur et le tiers des employes de chaque garderie 
doivent etre diplomas d'un programme reconnu d'education des jeunes enfants ou 
d'un programme equivalent. L'equivalence en est precis& a l'article 21A de la 
Loi sur les garderies et reglements d'application de 1978. Chaque travailleur de 
garderie est tenu de suivre une formation en matiere de premiers soins et 
d'obtenir un certificat medical annuel attestant qu'il n'est pas atteint d'une 
maladie transmissible. 

Il existe en Nouvelle-Ecosse un programme d'accreditation volontaire 
coordonne par le Conseil d'accreditation des educateurs de jeunes enfants de la 
Nouvelle-Ecosse. Cependant, l'accreditation n'est pas requise pour l'obtention 
d'un permis. 

La formation du personnel 

Plusieurs programmes en education des jeunes enfants menent a un 
certificat ou un diplome. Le Child Development Services Training Program de 
l'Institut Froebel a Truro offre sur son campus un programme de certificat de 
deux ans ainsi qu'un programme a temps partiel en diverses localites de la 
province. La garderie St. Joseph's Children's Centre de Halifax offre un 
programme de certificat d'un an. Les ecoles professionnelles King's Regional 
Vocational School, situee dans la vallee d'Annapolis, et Springhill Vocational 
School offrent chacune un programme de 10 mois en education des jeunes 
enfants. L'Universite Mount Saint Vincent de Halifax propose un programme de 
baccalaureat en etudes de l'enfance d'une duree de quatre ans. Finalement, ces 
institutions d'education offrent tout au long de l'armee des ateliers et des cours 
d'education permanente destines au personnel des garderies. 

Les salaires 

En Nouvelle-Ecosse, le personnel des services de garde touche des salaires 
relativement mediocres. Une enquete sur les salaires effectuee en 1988 par 
l'Association neo-ecossaise de promotion de la garde des enfants a constate que le 
salaire annuel moyen d'un enseignant de garderie etait d'a peine 12 000 $ 
(Wolstenholme, 1988). Cette categorie de travailleurs est donc la moms bien 
remuneree de la province. L'enquete a decouvert que la plupart des directeurs et 
travailleurs du secteur travaillaient plus que les 40 heures par semaine pour 
lesquelles ils sont payes. Les directeurs gagnaient de 12 170 $ a 36 000 $ (voir le 
tableau 3.3). 
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Tableau 3.3 	Enquete de 1988 sur les salaires realisee par l'Association neo-ecossaise 
de promotion de la garde des enfants 

Salaire 
annuel moyen 

$ 

Gamme 

Moires eleve 
$ 

Plus eleve 
$ 

Enseignant 12 927 8 320 21 320 

Directeur adjoint 16 289 N/D N/D 

Directeur 21 649 12 170 36 000 

Source : Wolstenlw1rne, S. (1988). Child Care Wages in Nova Scotia: 1988 Survey. 

Ces bas salaires ne semblent pas s'expliquer par l'absence de personnel 
qualifie. Selon Wolstenholme (1988), 88 % des 173 personnes interrogees avaient 
de un a cinq ans de formation postsecondaire dont des etudes du premier et du 
deuxieme cycle universitaire. Son enquete a fait etat d'un exude croissant de 
travailleurs hautement qualifies motives par les salaires peu eleves. 

Les associations de garde des enfants 

La Nouvelle-Ecosse compte plusieurs associations provinciales et locales de 
garde des enfants. Leurs mandats se chevauchent et les professionnels de la 
petite enfance appartiennent souvent a plusieurs d'entre elks. 

Parmi les organisations provinciales on retrouve : la Preschool Education 
Association of Nova Scotia, un regroupement de professionnels de l'education des 
jeunes enfants; la Child Development Services Guild, formee des diplomes du 
programme des Services de developpement de l'enfant; la Provincial Association 
for Family Day Care; le Certification Council of Early Childhood Educators; la 
Nova Scotia Child Care Council, regroupant les directeurs des garderies sans but 
lucratif; les Associates of Early Childhood Educators, une association de 
garderies du secteur prive faisant la promotion des services de leurs membres 
aupres du public; et la Child Care Advocacy Association of Nova Scotia, un 
regroupement d'organisations et d'individus qui fait la promotion de garderies 
sans but lucratif, abordables, accessibles et de bonne qualite. 

Parmi les organisations locales, on retrouve : l'Association of Directors of 
Registered Centres of Northern Nova Scotia; la Cape Breton Directors' 
Association; la Dartmouth Day Care Directors' Association; et la Valley 
Directors' Association. En plus de quelques sections locales du SCFP et de la 
Fraternite canadienne des cheminots, employes des transports et autres ouvriers 
(FFCET & AO) qui representent les travailleurs en garderie, it existe un syndicat 
propre aux travailleurs du secteur - l'Union of Child Educators and Allied 
Workers - ayant plusieurs sections dans la region de Halifax. 

A part les organisations propres a la province mentionnees ci-dessus, it 
existe les sections provinciales d'organisations nationales dont : l'Association 
canadienne pour jeunes enfants; le Conseil canadien pour les enfants 
exceptionnels; ainsi que des sous-comites provinciaux d'organisations de 
promotion sociale suivant le dossier des garderies, notamment l'Association 
canadienne pour l'integration communautaire et l'Association de paralysie 
cerebrale, qui comptent parmi leurs adherents un grand nombre de 
professionnels de l'education des jeunes enfants. 
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Annexe A 

GLOSSAIRE DE DEFINITIONS 

Services de garde autorises 

1. Les garderies agreees sont des organismes sans but lucratif dotes d'un 
conseil d'administration communautaire. Ces centres fournissent des 
services de garde a temps plein et parfois a temps partiel. Its regoivent des 
subventions des frais de garde au nom des parents ainsi que des subventions 
d'equipement. 

2. Les garderies privees sans but lucratif dotees d'un conseil 
d'administration communautaire et financees entierement par les frais de 
garde. Elles ne sont pas admissibles au programme gouvernemental de 
subvention des frais de garde. 

3. Les garderies privees et les preecoles commerciales sont des 
entreprises privees. Elles offrent des services de garde a temps plein et a 
temps partiel et sont fmancees a meme les frais de garde. 

4. Les centres de developpement de l'enfant sont des organismes prives 
sans but lucratif dotes d'un conseil d'administration communautaire. En 
raison de leurs services a temps partiel aupres des enfants de families 
defavorisees et en vertu d'une entente de partage des frais du RAPC, ils sont 
admissibles a des subventions permettant de couvrir 50 % de leurs frais 
d'exploitation. 

5. La garde en milieu familial est fournie par une garderie ou une agence ou 
encore une organisation apparent& qui a le mandat d'autoriser et de gerer 
la garde en milieu familiale. Un gardien en milieu familial est autorise a 
garder jusqu'a trois enfants ages de six semaines a douze ans. Ce 
programme peut egalement accueillir des enfants aux besoins particuliers. 
Les horaires, souvent souples, tiennent compte des besoins des parents. II 
est possible d'obtenir une subvention des frais de garde pour ce type de 
service. 

6. La garde parascolaire concerne la garde d'enfants d'age scolaire 
(generalement jusqu'a rage de 10 ans) avant et/ou apres les heures 
regulieres de classe. Les garderies agreees, privees, sans but lucratif et 
commerciales offrent toutes ce service. Plusieurs des 2 011 places 
subventionnees des garderies agreees sont reservees a cet effet. 

Les autres types de service de garde 

Tout arrangement prive de garde de trois enfants ou moins (sans compter 
les enfants du gardien) sur une base reguliere est demi comme un service de 
garde informelle. En Nouvelle-Ecosse, toute personne gardant trois enfants ou 
moins n'est pas tenue d'obtenir un permis. 

313 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de la Nouvelle-Ecosse 

Parmi les autres types de garde non reglementee, it y a les programmes oil 
les parents restent dans les lieux oil le service est offert et les programmes 
recreatifs ou religieux comme les camps d'ete et les activites de scoutisme. 
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Annexe B 

ORGANISATIONS DE GARDE DES ENFANTS 
DE LA NOUVELLE-ECOSSE 

Organisations provinciales 

Canadian Association for Young Children, Nouvelle-Ecosse 
Certification Council of Early Childhood Educators of Nova Scotia 
Child Development Services Guild 
Pre-School Education Association of Nova Scotia 
Provincial Association for Family Day Care 
Child Care Connections Nova Scotia 
Child Care Advocacy Association of Nova Scotia 
Nova Scotia Child Care Council 

Organisations locales 

Associates of Early Childhood Educators, Halifax, Nouvelle-Ecosse 
Association of Directors of Registered Centres of Northern Nova Scotia 
Cape Breton Directors Association, lie du Cap-Breton, Nouvelle-Ecosse 
Dartmouth Day Care Directors Association, Dartmouth, Nouvelle-Ecosse 
Valley Directors Association, Eastern Annapolis Valley, Nouvelle-Ecosse 
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Chapitre 4 

VUE D'ENSEMBLE DES DONNEES SUR 
L'ENQUETE NATIONALE SUR LA GARDE DES 
ENFANTS -- NOUVELLE-ECOSSE 

Introduction 

Comme le mentionne l'introduction des documents de la serie provinciale et 
territoriale sur l'ENCGE qui avait pour titre Etude nationale sur la garde des 
enfants canadiens en contexte : perspectives des provinces et des territoires, les 
donnees de l'enquete sur les parents ont ete recueillies dans chacune des 
provinces a l'automne 1988. La methode d'echantillonnage utilisee a ete la meme 
que celle utilisee pour l'Enquete sur la population active (EPA) effectuee par 
Statistique Canada, organisme qui recueille regulierement des donnees dans 
chaque province, mais pas dans les territoires. Afire de creer un echantillon assez 
grand dans chaque province pour pouvoir faire certaines constatations fiables sur 
le recours aux services de garde des enfants pour la population totale 
(estimations de la population), on a pris rechantillon mensuel utilise d'ordinaire 
dans le cadre de 1'EPA et on lui a greffe des groupes de rotation supplementaires 
afin de creer un echantillon de la grandeur appropriee aux fms de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants (voir l'Apergu de l'Etude de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants de Lero, Pence, Shields, Brockman 
et Goelman, 1992, pour obtenir de plus amples renseignements sur la 
methodologie adoptee dans le cadre de l'Etude). 

Le present chapitre, base sur des donnees recueillies dans le cadre de 
l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (ENCGE), presente des 
renseignements sur les families et les enfants de la Nouvelle-Ecosse, ainsi que 
certaines perspectives nationales. L'information est presentee en trois parties 
qui correspondent approximativement aux trois points d'analyse de l'enquete 
effectuee dans le cadre de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. 

I. L'analyse des donnees portant sur la composition et les caracteristiques des 
families a ete realisee a l'Universite du Manitoba sous la direction du 
Dr Lois Brockman, enqueteuse principale, et de madame Ronalda Abraham, 
analyste. 

II. L'analyse des donnees portant sur les parents et le travail a ete effectuee 
l'Universite de Guelph sous la direction du Dr Donna Lero, enqueteuse 
principale et directrice de projet, et du Dr Sandra Nuttall, premiere analyste 
des donnees. 

III. L'analyse des donnees portant sur les services de garde d'enfants a ete 
menee a l'Universite de la Colombie-Britannique sous la direction du 
Dr Hillel Goelman de cette tmiversite meme, enqueteur principal, et du 
Dr Alan Pence, de l'Universite de Victoria, enqueteur principal et directeur 
adjoint du projet. Les premiers analystes de l'Universite de la Colombie-
Britannique etaient le Dr Jonathan Berkowitz et le Dr Ned Glick. 
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En lisant les renseignements qui suivent, it faut bien comprendre que les 
donnees ne representent qu'un moment bien précis de la vie au Canada, les 
experiences d'une semaine dans la vie des families interrogees. Cependant, a 
partir de cette semaine, it est possible de brosser un portrait-robot des families 
canadiennes et de leurs experiences au chapitre de la garde des enfants. 
L'echantillon de 24 155 families interrogees (42 131 enfants de 0 a 12 ans) est 
suffisamment grand pour effectuer des estimations demographiques precises sur 
le plan national et provincial. D. represente 2 724 300 familles reparties a 
l'echelle nationale et qui ont 4 658 500 enfants de moins de 13 ans. 

Les donnees qui figurent dans les prochaines parties sont principalement 
presentees sous deux formes: 1) le nombre de familles, et 2) le nombre d'enfants 
de ces families. (Notons que lors de la revision des tableaux du chapitre 4, les 
chiffres ont etc arrondis et, par consequent, it est possible que les totaux et les 
pourcentages ne correspondent pas.) Aux fins du present rapport, les groupes 
d'age utilises sont les memes que ceux des rapports sur la situation de la garde de 
jour au Canada (Status of Day Care in Canada) (1972 - aujourd'hui) publics 
annuellement par Sante et Bien-etre social Canada, c'est-a-dire 0-17 mois, 18-35 
mois, 3-5 ans, 6-9 ans et 10-12 ans. Un glossaire des termes utilises dans le 
chapitre 4 est fourni en annexe, a la fin du present rapport. 

Les donnees de l'enquete presentees dans le present chapitre doivent etre 
placees darts le contexte social, historique et legislatif decrit dans les autres 
chapitres du Rapport de la Nouvelle-Ecosse. Comme nous l'avons mentionn6 
anterieurement, bien que les trois parties concernent surtout des donnees 
relatives en Nouvelle-Ecosse, elles donnent egalement un bref apergu des 
donnees sur le Canada, generalement au debut de chaque partie. 

I. Composition et caracteristiques des families 

Structure familiale et situation professionnelle 

1. Canada 
A l'automne 1988, 2 724 300 families ayant des enfants de 0 a 12 ans 

habitaient au Canada. Parmi ces families, on comptait 2 324 800 (85,3 %) 
families biparentales et 399 500 (14,7 %) families monoparentales. Le tableau 
4.1 presente les donnees sur la situation des families du Canada, a savoir le 
nombre de families monoparentales et biparentales de la situation 
professionnelle et du nombre d'enfants de 0 a 12 ans. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 57,7 % des cas (1 341 500 families); un seul parent avait un emploi dans 
38,5 % des cas (895 900 families); et aucun parent ne travaillait dans 3,8 % des 
cas (87 400 familles). Quant aux families monoparentales, dans 54,5 % des cas 
(217 900 families), le parent occupait un emploi, tandis que dans 45,5 % des cas 
(181 600 families), le parent n'avait pas d'emploi. (Se reporter au glossaire pour 
obtenir des definitions des termes utilises dans l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants.) 

318 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de la Nouvelle-Ecosse 

Tableau 4.1 	Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Canada 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 1 007 700 971 300 345 800 	2 324 800 
Les deux parents ont un emploi 618 100 560 200 163 200 	1 341 500 
Un parent a un emploi 349 300 379 100 167 600 895 900 
Aucun parent n'a d'emploi 40 300 32 100 15 000 87 400 

Families monoparentales 253 400 114 100 32 000 399 500 
Le parent a un emploi 149 800 56 400 11 800 217 900 
Le parent n'a pas d'emploi 103 600 57 800 20 300 181 600 

Toutes les families 1 261 100 1 085 500 377 800 	2 724 300 

Les 2 '724 300 families canadiennes comprenaient 4 658 500 enfants de 
0 a 12 ans. Parini ces derniers, 2 164 800 (46,5 %) se situaient dans le groupe 
d'age 0 a 5 ans et 2 493 700 (53,5 %) dans le groupe d'age 6 a 12 ans. Le tableau 
4.2 donne une description detainee de la repartition des enfants, par groupes 
d'age, dans les families monoparentales et biparentales. 

Durant la semaine de reference, parmi le nombre total d'enfants de 0 a 12 
ans vivant au Canada, 4 071 600 (87,4 %) enfants faisaient partie de families 
biparentales et 586 900 (12,6 %) appartenaient a des families monoparentales. 

Tableau 4.2 	Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales du Canada 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 509 500 49 600 559 100 
91,1 8,9 100,0 

18-35 mois Nombre 476 600 55 300 531 900 
89,6 10,4 100,0 

3-5 ans Nombre 939 900 133 900 1 073 800 
87,5 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 1 238 700 198 100 1 436 800 
86,2 13,8 100,0 

10-12 ans Nombre 906 900 150 000 1 056 900 
85,8 14,2 100,0 

Total Nombre 4 071 600 586 900 4 658 500 
87,4 12,6 100,0 

Presque la moitie (49,5 %) des enfants de 0 a 12 ans appartenaient a des 
families dont les deux parents (pour les families biparentales) ou le parent (pour 
les families monoparentales) travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Le 
tableau 4.3 donne le nombre d'enfants de chaque groupe d'age ayant des parents 
sur le marche du travail. Plus du tiers (34,0 %) des enfants de 0 a 17 mois 
faisaient partie de families dont les deux parents, ou le parent (pour les families 
monoparentales), travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Cette proportion 
passait a 58,1 % pour les enfants de 10 a 12 ans. 
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Tableau 4.3 	Nombre et pourcentage d'enfants en fonction du groupe d'itge et de la 
situation professionnelle des parents au Canada 

	

Un parent 	Un parent 	Un parent 
occupant un occupant un occupant un 

	

Parent(s) 	Parent(s) 	emploi a 	emploi a 	emploi a 

	

occupant 	occupant temps partiel 	temps plein temps partiel 	Parent(s) 

	

un emploi 	un emploi 	et l'autre un 	et l'autre 	et l'autre 	n'ayant 

	

a temps 	a temps 	emploi a 	n'ayant pas 	n'ayant pas 	pas 	Total 

	

pleinl 	partial 	temps plein 	d'emploi 	d'emploi 	d'emploil 

0-17 mois Nombre 103 500 11 800 75 200 260 500 25 300 82 700 559 000 
18,5 2,1 13,5 46,6 4,5 14,8 100,0 

18-35 moil Nombre 131 300 13 600 85 500 212 600 20 000 68 800 531 900 
go 24,7 2,6 16,1 40,0 3,8 12,9 100,0 

3-5 ans Nombre 279 300 30 300 195 100 393 900 41 000 134 200 1 073 900 
26,0 2,8 18,2 36,7 3,8 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 439 500 43 200 282 600 462 700 46 300 162 500 1 436 800 
30,6 3,0 19,7 32,2 3,2 11,3 100,0 

10-12 ans Nombre 383 900 34 100 196 700 302 400 28 900 111 000 1 056 900 
36,3 3,2 18,6 28,6 2,7 10,5 100,0 

Total Nombre 1 337 500 133 000 835 100 1 632 100 161 500 559 200 4 658 500 
28,7 2,9 17,9 35,0 3,5 12,0 100,0 

Les colonnes nos 1, 2 et 6 concernent, d'une part, les families biparentales dont les deux  parents 
correspondent a la description d'une personne ayant un emploi et, d'autre part, les families 
monoparentales dont le parent repond a cette description. (Les colonnes nos 3, 4 et 5 touchent 
uniquement les families biparentales.) 

2. Nouvelle-Ecosse 
En Nouvelle-Ecosse, on comptait 93 000 families ayant des enfants de 0 a 12 

ans. Parmi ces families, 86,7 % (80 600 families) constituaient des families 
biparentales et 13,3 % (12 400 families) des families monoparentales. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 50,5 % des cas (40 700 families); un seul parent occupait un emploi dans 
45,2 % des cas (36 400 families); et aucun parent n'avait d'emploi dans 4,3 % des 
cas (3 500 families). Quant aux families monoparentales, le parent occupait un 
emploi dans 48,4 % des cas (6 000 families), tandis que dans 51,6 % des cas (6 200 
families), le parent etait sans emploi. 

Tableau 4.4 	Structure fstmiliale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans en Nouvelle-Ecosse 

Nombre d'enfants de 0-12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 35 700 33 200 11 800 80 600 
Les deux parents ont un emploi 19 900 16 500 4 300 40 700 
Un parent a un emploi 14 400 15 300 6 700 36 400 
Aucun parent n'a d'emploi 3 500 

Families monoparentales 7 800 3 700 ••• 12 400 
Le parent a un emploi 4 200 6 000 
Le parent n'a pas d'emploi 3 600 6 200 

Toutes les families 43 500 36 900 12 600 93 000 
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Le tableau 4.5 indique qu'une plus grande proportion de families 
biparentales vivant en Nouvelle-Ecosse avaient deux ou plus de deux enfants de 
0 a 12 ans, comparativement aux families monoparentales. Inversement, une 
plus grande proportion de families monoparentales avaient seulement un enfant 
de 0 a 12 ans, comparativement aux families biparentales. Relativement peu de 
families monoparentales (6,9 %) et de families biparentales (14,5 %) avaient trois 
ou plus de trois enfants de 0 a 12 ans. 

Tableau 4.5 	Nombre de families monoparentales et biparentales ayant des enfants de 
0 a 12 ans en Nouvelle-Ecosse 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Nombre de families biparentales Nombre 35 700 33 200 11 700 80 600 
44,3 41,2 14,5 100,0 

Nombre de families monoparentales Nombre 7 800 3 700 12 400 
63,0 30,1 100,0 

Total Nombre 43 500 36 900 12 600 93 000 
46,7 39,7 13,6 100,0 

Les 93 000 families de la Nouvelle-Ecosse comprenaient en tout 157 500 
enfants de 0 a 12 ans. Le tableau 4.6 donne la repartition de ces enfants en 
fonction du groupe d'age et du type de famille. Des 157 500 enfants de 0 a 12 ans, 
139 700 (88,6 %) appartenaient a des families biparentales et 17 900 (11,4 %) a 
des families monoparentales. Presque la moitie des enfants des families 
biparentales, soit 46,5 %, appartenaient au groupe d'age 0-5 ans. En 
comparaison, 41,0 % des enfants des families monoparentales avaient de 0 a 5 
ans. 

Tableau 4.6 	Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales de la Nouvelle-Ecosse 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 
% 

16 700 
89,4 

2 000r 
10,6 

18 700 
100,0 

18-35 moil Nombre 16 800 18 100 
% 92,7 100,0 

3-5 ans Nombre 31 500 4 200 35 800 
% 88,2 11,8 100,0 

6-9 ans Nombre 42 600 5 700 48 300 
% 88,2 11,8 100,0 

10-12 ans Nombre 32 100 4 700 36 800 
% 87,3 12,7 100,0 

Total Nombre 139 700 17 900 157 500 
% 88,6 11,4 100,0 
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Families urbaines et families rurales 

Dans le cadre de l'enquete relative a rEtude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur l'endroit ou habitaient les 
familles et les enfants de chaque province. Les regions de chaque province ont 
ete decrites en fonction de la population et de la densite. On entendait par region 
rurale un territoire situe en dehors des regions urbaines et comptant moires de 
15 000 habitants. Pour leur part, les regions urbaines ont ete divisees en deux 
categories, soit les grandes agglomerations urbaines., qui comptent 100 000 
habitants ou plus, et les «centres urbains de taille moyenne» qui comptent 15 000 
a 99 999 habitants. 

Plus de deux cinquieme (43,0 %) des families de la Nouvelle-Ecosse ayant 
des enfants de 0 a 12 ans habitaient dans les regions rurales. Plus du tiers 
(33,5 %) des families de ce type habitaient dans des grandes agglomerations 
urbaines, tandis que les autres families du meme type (23,5 %) demeuraient dans 
des centres urbains de taille moyenne. Le tableau 4.7A et le tableau 4.7B 
presentent respectivement les donnees portant sur la Nouvelle-Ecosse et les 
donnees correspondantes portant sur le Canada. 

Tableau 4.7A Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain en 
Nouvelle-Ecosse, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces 
families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 16 400 11 400 3 400 31 200 

52,6 36,5 10,9 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 9 700 9 200 2 700r 21 600 

44,9 42,6 12,5 100,0 

Les regions rurales (moires de 15 000 habitants) Nombre 17 300 16 300 6 600 40 100 
43,1 40,5 16,4 100,0 

Total Nombre 43 400 36 900 12 700 93 000 
46,7 39,7 13,6 100,0 

Tableau 4.7B 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Canada, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 770 200 606 100 190 700 1 567 000 

49,1 38,7 12,2 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 164 300 145 600 49 000 358 900 

45,8 40,6 13,6 100,0 

Les regions rurales (moms de 15 000 habitants) Nombre 326 500 333 800 138 100 798 400 
40,9 41,8 17,3 100,0 

Total Nombre 1 261 100 1 085 500 377 800 2 724 300 
46,3 39,8 13,9 100,0 
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Le tableau 4.8 donne des renseignements sur les groupes d'age des enfants 
qui vivent en milieu rural et urbain en Nouvelle-Ecosse. Les 40 100 families de 
la Nouvelle-Ecosse vivant en milieu rural comprenaient 71 000 enfants de 0 a 12 
ans (1,8 enfant par famille). Les 21 600 families vivant dans des centres urbains 
de taille moyenne comprenaient 36 600 enfants de 0 a 12 ans (1,7 enfant par 
famille). Quant aux 31 200 families habitant dans des grandes agglomerations 
urbaines, elles englobaient au total 49 900 enfants de 0 a 12 ans (1,6 enfant par 
famille). 

Une plus grande proportion d'enfants de 6 a 12 ans vivaient dans des 
regions rurales de la Nouvelle-Ecosse, comparativement aux grandes 
agglomerations urbaines. Parmi les 71 000 enfants des regions rurales, 40 900 
(57,6 %) avaient de 6 a 12 ans. En comparaison, 19 000 (52,0 %) enfants des 
centres urbains de taille moyenne et 25 000 (50,1 %) des enfants des grandes 
agglomerations urbaines avaient de 6 a 12 ans. Un pourcentage plus eleve 
d'enfants de 0 a 3 ans habitait dans les regions urbaines, comparativement aux 
regions rurales, ce qui vient confirmer la tendance voulant qu'un plus grand 
pourcentage d'enfants plus ages vivait dans les regions rurales. Des 49 900 
enfants de 0 a 12 ans qui vivaient dans des grandes agglomerations urbaines, 
13 100 (26,3 %) avaient de 0 a 35 mois, tandis que 14 500 (20,4 %) des enfants des 
regions rurales. 

Tableau 4.8 
	

Nombre d'enfants vivant en milieu rural et urbain en Nouvelle-Ecosse, 
par groupes d'age 

Groupes d'age 

Nombre d'enfants habitant dans 

Les grandes 
agglomerations 

urbaines 
(100 000 habitants 

et plus) 

Les centres 
urbains de 

taille moyenne 
(15 000 a 99 999 

habitants) 

Les regions 
rurales 

(moms de 
15 000 

habitants) Total 

0-17 mois Nombre 7 400 4 300 7 000 18 700 
% 39,6 23,0 37,4 100,0 

18-35 mois Nombre 5 700 4 900 7 500 18 100 
31,5 27,1 41,4 100,0 

3-5 ans Nombre 11 800 8 400 15 600 35 800 
33,0 23,5 43,5 100,0 

6-9 ans Nombre 14 500 11 400 22 300 48 200 
30,1 23,6 46,3 100,0 

10-12 ans Nombre 10 600 7 700 18 600 36 900 
28,7 20,9 50,4 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 49 900 36 600 71 000 157 500 
31,7 23,2 45,1 100,0 
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Enfants aux besoins particuliers 

Le tableau 4.9 et le tableau 4.10 presentent des donn6es sur les families de 
la Nouvelle-Ecosse qui comprenaient au moires un enfant de 0 a 12 ans ayant des 
besoins particuliers. Aux fins de l'Etude nationale canadienne sur la garde des 
enfants, un enfant aux besoins particuliers a ete demi comme etant un enfant 
souffrant d'une incapacite chronique, d'un handicap ou d'un trouble de la sante. 

Parmi les 93 000 families de la Nouvelle-Ecosse ayant des enfants de 0 a 12 
ans, 9,7 % (9 000 families) comprenaient au moires un enfant aux besoins 
particuliers. Parmi ces families, 3 100 (34,4 %) n'avaient qu'un seul enfant et 
5 900 (65,6 %) en avaient deux ou plus, comparativement aux donnees d'ensemble 
de la Nouvelle-Ecosse indiquant que 46,7 % des families avaient un enfant de 0 a 
12 ans et 53,3 % en avaient deux ou plus. 

Tableau 4.9 
	

Nombre de families de la Nouvelle-Ecosse comprenant au moires un enfant 
aux besoins particuliers ages de 0 a 12 ans, en fonction du nombre 
d'enfants de ces families 

	

Nombre de families 	Nombre de families 	Nombre 

	

ayant au moms 	n'ayant pas 	total 
Nombre d'enfants 	 un enfant aux 	d'enfants aux 	des 
par famille 	 besoins particuliers 	besoins particuliers 	families 

Nombre 3 100 40 300 43 400 
7,1 92,9 100,0 

Nombre 4 500 32 400 36 900 
12,2 87,8 100,0 

Nombre 11 300 12 700 
89,0 100,0 

Nombre 9 000 84 000 93 000 
9,7 90,3 100,0 

En tout, 10 000 enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers 
habitaient en Nouvelle-Ecosse. Le tableau 4.10 donne la repartition de ces 
enfants par groupes d'age. Ces 10 000 enfants representaient 6,4 % des 157 500 
enfants de 0 a 12 ans vivant en Nouvelle-Ecosse. Cependant, la proportion 
d'enfants aux besoins particuliers n'etait pas uniforme pour tous les groupes 
d'age. Parexemple, env -iron 4,9 % des enfants du groupe d'age de 0-35 mois de la 
Nouvelle-Ecosse etaient consider& comme ayant des besoins particuliers, par 
rapport a 7,9 % dans le groupe d'age plus eleve de 10-12 ans. 

1 enfant 

2 enfants 

3 enfants ou plus 

Total 
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Tableau 4.10 	Nombre d'enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers, en 
Nouvellet cosse 

Nombre d'enfants 
aux besoins 
particuliers 

Nombre d'enfants 
n'ayant pas de 

besoins particuliers 

Nombre 
total 

d'enfants 

0-17 mois Nombre 17 800 
95,2 

18 700 
100,0 

18-35 mois Nombre 17 200 18 100 
go 95,0 100,0 

3-5 ans Nombre 2 800r 33 000 35 800 
7,8 92,2 100,0 

6-9 ans Nombre 2 500r 45 800 48 300 
5,2 94,8 100,0 

10-12 ans Nombre 2 900r 33 900 36 800 
7,9 92,1 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 10 000 147 500 157 500 
6,4 93,6 100,0 

La deuxieme partie du chapitre 4 traite particulierement des donnees 
portant sur les parents et le travail. Comme dans la premiere partie, une vue 
d'ensemble des donnees sur le Canada est tout d'abord presentee, puis viennent 
les donnees sur la Nouvelle-Ecosse. 

II. Les parents et le travail 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur la situation professionnelle 
des parents des families comprenant au moins un enfant age de 0 a 12 ans. 
Nombre de tableaux qui sont present& ci-apres touchent notamment la situation 
professionnelle du parent qui est le plus responsible de la prise de dispositions 
pour la garde des enfants. Dans les paragraphes qui suivent, ce parent est 
designs par le terme «parent interviews= (PI). Dans le cas des families 
biparentales oil les dispositions pour la garde des enfants etaient prises 
conjointement eta parts egales, la femme a ete consideree comme etant le PI. De 
plus, dans la presente partie, la situation professionnelle est precis& par les 
notions d'emploi a temps plein et d'emploi a temps partiel. Un emploi a temps 
plein se signifie qu'une personne travaille 30 heures ou plus par semaine, tandis 
qu'un emploi a temps partiel signifie qu'une personne travaille moins de 30 
heures par semaines en tout. 

1. Canada 
Le tableau 4.11 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families qui comprenaient des enfants ages de 0 a 5 ans et de 6 a 12 
ans. Les deux parents occupaient un emploi dans 743 200 (53,4 %) des 1 391 900 
families biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. En 
comparaison, 83 900 (43,0 %) parents occupaient un emploi dans le cas des 
families monoparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. La 
proportion des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et le 
parent (pour les families monoparentales) occupaient un emploi est plus elevee 
dans le cas des families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. En ce qui 

325 



Etude rationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de la Nouvelle-Ecosse 

concerne les families ayant au moires un enfant age de 6 a 12 ans, les parents de 
598 300 (64,0 %) des 932 900 families biparentales tenaient un emploi, tandis que 
les parents de 134 000 (65,5 %) families monoparentales occupaient un emploi. 

Tableau 4.11 	Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans, au 
Canada 

Families 	 Families 
biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

Families ayant au moires 
un enfant de 0 a 5 ans 
	

Nombre 743 200 	593 200 	55 500 	83 900 	110 900 	1 586 700 

	

46,8 	37,4 	3,5 	5,3 	7,0 	 100,0 

Families ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 	Nombre 598 300 	302 700 	31 900 	134 000 	70 700 	1 137 600 

	

52,6 	26,6 	2,8 	11,8 	6,2 	 100,0 

Total 
	

Nombre 1 341 500 	895 900 	87 400 	217 900 	181 600 	2 724 300 

	

49,2 	32,9 	3,2 	8,0 	6,7 	 100,0 

En tout, 2 724 300 families avaient des enfants ages de 0 a 12 ans au 
Canada. Comme l'indique le tableau 4.12, 1 168 200 (42,9 %) des PI de ces 
families occupaient un emploi a temps plein, 466 000 (17,1 %) tenaient un emploi 
a temps partiel et 1 090 200 (40,0 %) n'avaient pas d'emploi. 

Tableau 4.12 	Situation professionnelle des parents interviewee avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

Nombre 	558 200 
38,6 

237 100 
16,4 

650 100 
45,0 

1 445 300 
100,0 

Nombre 	610 000 228 900 440 100 1 279 000 
47,7 17,9 34,4 100,0 

Nombre 1 168 200 466 000 1 090 200 2 724 300 
42,9 17,1 40,0 100,0 

PI ayant au moires un 
enfant de 0 a 5 ans 

PI ayant au mans un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

Parmi les 4 658 500 enfants ages de 0 a 12 ans vivant au Canada, 1 841 300 
(39,5 %) appartenaient a des families dont le PI occupait un emploi a temps plein, 
et 839 000 (18,0 %) enfants appartenaient a des families dont le PI tenait un 
emploi a temps partiel. En tout, 1 978 200 enfants (42,5 %) faisaient partie de 
families dont le PI n'avait pas d'emploi. 
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L'on comptait 2 164 800 enfants de 0 a 5 ans au Canada. Parmi ces enfants, 
1 138 100 (52,6 %) vivaient dans des families dont le PI occupait un emploi 
temps plein (35,5 %) ou a temps partiel (17,1 %). En comparaison, parmi les 
2 493 700 enfants de 6 a 12 ans, 1 542 100 (61,8 %) appartenaient a des families 
dont le PI tenait un emploi a temps plein (43,0 %) ou a temps partiel (18,8 %). 

Tableau 4.13 	 Nombre d'enfants par groupes d'itge et situation professionnelle des 
parents interviewes au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 195 000 81 500 282 500 559 000 
34,9 14,6 50,5 100,0 

18-35 mois Nombre 186 000 90 500 255 400 531 900 
35,0 17,0 48,0 100,0 

3-5 ans Nombre 388 200 196 900 488 700 1 073 900 
36,2 18,3 45,5 100,0 

6-9 ans Nombre 586 300 275 100 575 400 1 436 800 
40,8 19,1 40,0 100,0 

10-12 ans Nombre 485 800 194 900 376 200 1 056 900 
46,0 18,4 35,6 100,0 

Total Nombre 1 841 300 839 000 1 978 200 4 658 500 
39,5 18,0 42,5 100,0 

2. Nouvelle-Ecosse 
Le tableau 4.14 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families dont le plus jeune enfant avait de 0 a. 5 ans ou de 6 a 12 ans. 

Les deux parents occupaient un emploi dans 49,5 % des 24 100 families 
biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans (48 700 families). 
En comparaison, 2 400 (38,1 %) des parents de families monoparentales ayant au 
moins un enfant de 0 a 5 ans tenaient un emploi. Le pourcentage des families 
dont les deux parents (pour les families biparentales) et le parent (pour les 
families monoparentales) occupaient un emploi est plus eleve dans le cas des 
families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. Les deux parents tenaient un 
emploi dans 52,0 % des 16 600 families biparentales qui avaient au moins un 
enfant de 6 a 12 ans (31 900 families), tandis que les parents de 3 700 (61,7 %) 
families monoparentales ayant au moins un enfant de ce groupe d'age occupaient 
un emploi. 
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Tableau 4.14 Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans en 
Nouvelle-Ecosse 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 

ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

Nombre 24 100 
43,8 

22 500 
40,9 

2100r 
3,8 

2 400r 
4,4 

3 900 
7,2 

55 000 
100,0 

Nombre 16 600 13 900 3 700 2 300r 38 000 
43,8 36,6 9,8 6,1 100,0 

Nombre 40 700 36 400 3 500 6 100 6 200 93 000 
43,8 39,1 3,8 6,6 6,7 100,0 

Families ayant au moms 
un enfant de 0 a 5 ans 

Families ayant au moms un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

La situation professionnelle du PI des families de la Nouvelle-Ecosse 
comprenant des enfants de 0 a 12 ans est indique dans le tableau 4.15. Parmi les 
93 000 families de la Nouvelle-Ecosse ayant des enfants de 0 a 12 ans, 35 600 
(38,3 %) PI occupaient un emploi a temps plein, 14 700 (15,8 %) occupaient un 
emploi a temps partiel, et 42 700 (45,9 %) n'avaient pas d'emploi. 

Parmi les 55 000 families de la Nouvelle-Ecosse ayant au moms un enfant 
de 0 a 5 ans, 20 200 (36,6 %) des PI tenaient un emploi a temps plein et 8 200 
(14,9 %) un emploi a temps partiel. Quant aux autres 26 600 (48,4 %) PI ayant 
des enfants de 0 a 5 ans, ils n'occupaient pas d'emploi. 

La proportion de PI qui tenaient un emploi a temps plein eta temps partiel 
etait plus elevee pour les families qui ne comprenaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. 
A l'inverse, une plus grande proportion de PI n'occupaient pas d'emploi dans le 
cas des families comprenant des enfants de 0 a 5 ans. 

Tableau 4.15 	Situation professionnelle des parents interviewes avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans en Nouvelle-Ecosse 

Nombre de families 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

PI ayant au moms un 
enfant de 0 a 5 ans Nombre 20 200 8 200 26 600 55 000 

36,6 14,9 48,4 100,0 

PI ayant au moms un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans Nombre 15 500 6 500 16 000 38 000 

40,8 17,0 42,2 100,0 

Total Nombre 35 600 14 700 42 700 93 000 
38,3 15,8 45,9 100,0 
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Le tableau 4.16 indique le nombre d'enfants, par groupes d'age, et la 
situation professionnelle du PI. Parmi les 157 500 enfants de 0 a 12 ans de la 
Nouvelle-Ecosse, 55 700 (35,3 %) faisaient partie de families dont le PI occupait 
un emploi a temps plein et 25 300 (16,1 %) etaient dans des families dont le PI 
occupait un emploi a temps partiel. Quant aux autres 76 500 (48,6 %) enfants de 
0 a 12 ans, ils appartenaient a des families dont le PI n'avait pas d'emploi. 

L'on comptait 36 700 enfants de 0 a 35 mois en Nouvelle-Ecosse. Parmi 
ceux-ci, 18 200 (49,5 %) faisaient partie de families dont le PI tenait en emploi a 
temps plein (37,2 %) ou a temps partiel (12,2 %). En comparaison, des 36 800 
enfants de 10 a 12 ans de la Nouvelle-kcosse, 19 900 (53,9 %) appartenaient a des 
families dont le PI occupait un emploi a temps plein (39,1 %) ou a temps partiel 
(14,8 %). 

Tableau 4.16 	Nombre d'enfants par groupes d'itge et situation professionnelle des 
parents interviewee en Nouvelle-Ecosse 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 6 300 2 000r 10 300 18 600 
33,8 10,8 55,4 100,0 

18-35 mois Nombre 7 400 2 500r 8 200 18 100 
40,8 14,0 45,2 100,0 

3-5 ans Nombre 11 400 6 500 17 800 35 700 
31,9 18,3 49,9 100,0 

6-9 ans Nombre 16 200 8 800 23 200 48 300 
33,6 18,3 48,1 100,0 

10-12 ans Nombre 14 400 5 500 17 000 36 800 
39,1 14,8 46,1 100,0 

Total Nombre 55 700 25 300 76 500 157 500 
Ran 35,3 16,1 48,6 100,0 

Revenu familial 
Le tableau 4.17A (Nouvelle-Ecosse) et le tableau 4.17B (Canada) indiquent 

le revenu du PI et de son conjoint ou partenaire dans le cas des families 
biparentales, en 1987. Le revenu parental total exprime dans les tableaux 
sousmentionnes comprend les salaires et traitements (avant retenues pour les 
impots), le revenu net d'un travail autonome, les paiements de transfert (comme 
les prestations d'assurance-chomage et les allocations familiales), et d'autres 
sources de revenus (comme les subventions d'etudes et les prestations regues 
dans le cadre d'un regime de pension prive). 
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Tableau 4.17A 	Repartition des families de la Nouvelle-Ecosse dans l'eventail selectionne 
des revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moins de $ 20 000 21 200 22,8 22,8 
$ 20 001-$ 30 000 19 400 20,9 43,7 
$ 30 001-$ 40 000 19 200 20,6 64,3 
$ 40 001-$ 50 000 15 600 16,7 81,0 
$ 50 001-$ 60 000 7 300 7,8 88,8 
Plus de $ 60 000 10 300 11,1 100,0 

Total 93 000 100,0 

Tableau 4.17B 	Repartition des families du Canada dans l'eventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre 

Moins de $ 20 000 570 100 20,9 20,9 
$ 20 001-$ 30 000 426 000 15,6 36,5 
$ 30 001-$ 40 000 544 000 20,0 56,5 
$ 40 001-5 50 000 455 400 16,7 73,2 
$ 50 001-5 60 000 313 600 11,5 84,7 
Plus de $ 60 000 415 200 15,2 99,9 

Total 2 724 300 100,0 

III. Modes de garde des enfants 

La troisieme et derniere partie du present chapitre est centree sur les modes 
de garde des enfants utilises pour arriver a deux fms distinctes :1) la sous-section 
A presente les donnees concernant les divers services de garde utilises pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison; 2) la 
sous-section B presente des donnees sur le type de garde utilise pendant le plus 
grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference et ce, uniquement 
pendant que le PI travaillait ou etudiait (aux fms de l'Etude nationale 
canadienne sur la garde des enfants, on d6signe cette notion comme etant le 
«mode de garde principal utilise pendant que le PI travaillait ou etudiait.). Dans 
la sous-section A («tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure, peu 
importe la raison.), les points suivants sont abordes. 

1. Le nombre total d'enfants confies a divers types de services de garde. 

2. Le nombre de services de garde d'enfants payes et non payes. 

3. Le nombre d'heures moyen que les enfants ont passé dans divers types de 
services de garde. 

Quanta la sous-section B, les points traites sont les memes que pour la sous-
section A, mais ils concernent le «mode de garde principal utilise pendant que le 
PI travaillait ou etudiait.. 
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La partie suivante traite des donnees portant sur le Canada et sur la 
Nouvelle-Ecosse ainsi que sur les contextes monoparental et biparental. Par 
ailleurs, it faut toujours se rappeler que, dans le cadre de la presente analyse, 
l'ecole n'est pas consider& comme un service de garde d'enfants. 

A. 	Tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison 

Nombre de modes de garde 

1. Canada 
Parini les 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans du Canada, 1 578 500 (33,9 %) ont 

ete gardes par le PI et n'ont pas ete confies, selon les donnees recueillies, a des 
services de garde supplementaires (c.-a-d. qui concernent d'autres personnes que 
le PI). (Voir la definition de services de garde supplementaires ou methodes de 
garde supplementaires dans le glossaire.) Parmi les enfants confies a des services 
de garde supplementaires, 1 770 000 (38,0 %) beneficiaient d'un seul type de 
services de garde et 1 310 000 (28,1 %) beneficiaient de deux types de services de 
garde ou plus. 

Tableau 4.18 	Nombre de modes de garde (it l'exclusion de Pecole) pour taus les enfants 
de 0 a 12 ans, au Canada' 

Nombre de modes de garde supplementaires 

1 2 ou plus Total 

227 000 113 100 559 000 
40,6 20,2 100,0 

223 200 152 100 531 900 
42,0 28,6 • 100,0 

419 500 480 400 1 073 800 
39,1 44,7 100,0 

515 900 330 900 1 436 900 
35,9 23,0 100,0 

384 400 233 500 1 056 900 
36,4 22,1 100,0 

1 770 000 1 310 000 4 658 500 
38,0 28,1 100,0 

Garde assuree 
uniquement par le PI. 
Aucun mode de garde 

supplementaire signale 

0-17 mois 	Nombre 	 218 900 
% 	 39,2 

18-35 mois 	Nombre 	 156 600 
% 	 29,4 

3-5 ans 	Nombre 	 173 900 
% 	 16,2 

6-9 ans 	Nombre 	 590 100 
% 	 41,1 

10-12 ans 	Nombre 	 439 000 
% 	 41,5 

Total 	 Nombre 	 1 578 500 
% 	 33,9 

Le tableau se rapporte a tow les types de services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une 
heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Nouvelle-Ecosse 
Parmi les 157 500 enfants de ages de 0 a 12 ans, en Nouvelle-Ecosse, 57 800 

(36,7 %) n'etaient pas confies a des services de garde supplementaires, selon les 
donnees recueillies, et 99 700 (63,3 %) utilisaient au moins un service de garde 
supplementaire. 

Dans le cas des enfants de la Nouvelle-Ecosse ages de 6 a 12 ans, 46 000 
(54,1 %) utilisaient au moins un service de garde supplementaire (a l'exclusion de 
l'ecole). Parmi ces derniers, 18 900 (41,1 %) en utilisaient deux ou plus. 
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Aucun service de garde supplementaire n'a ete signale pour 18 700 (25,8 %) 
enfants de 0 a 5 ans. Parmi les 53 900 enfants de ce groupe d'age qui utilisaient 
au moins un service de garde supplementaire, 22 700 (42,1 %) en utilisaient deux 
ou plus durant la semaine de reference. 

Par rapport aux autres groupes d'age, les enfants de 0 a 17 mois 
presentaient la plus faible proportion de services de garde multiples (voir le 
tableau 4.19). En effet, 4 000 (21,4 %) enfants de 0 a 17 mois, sur 18 700, 
utilisaient plus d'un service de garde. En comparaison, 4 900 (26,9 %) enfants de 
18 a 35 mois et 13 800 (38,5 %) enfants de 3 a 5 ans etaient confies a plus d'un 
service de garde. 

En Nouvelle-Ecosse, les enfants de 3 a 5 ans etaient confies a des services de 
garde supplementaires dans une proportion beaucoup plus grande que tout autre 
groupe d'age. En effet, une majorite de 79,6 % chez les 3-5 ans utilisaient au 
moins un service de garde supplementaire, comparativement a 62,4 % des 
enfants de 0 a 17 mois, a 75,6 % des enfants de 18 a 35 mois, a 56,1 % des enfants 
de 6 a 9 ans, eta 51,4 % des enfants de 10 a 12 ans. Environ de deux cinquieme 
(41,1 %) des enfants de 3 a 5 ans utilisaient service de garde supplementaire, 
tandis que 38,5 % etaient confies a deux types de services ou plus. 

Tableau 4.19 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, en Nouvelle-Ecossel 

Nombre de modes de garde supplementaires 

Aucun mode de garde 
supplementaire signale 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 7 000 7 600 4 000r 18 700 
37,6 40,9 21,4 100,0 

18-35 mois Nombre 4 400 8 800 4 900 18 100 
24,4 48,7 26,9 100,0 

3-5 ans Nombre 7 300 14 700 13 800 35 800 
20,4 41,4 38,5 100,0 

6-9 ans Nombre 21 200 16 200 10 900 48 300 
43,9 33,6 22,5 100,0 

10-12 ans Nombre 17 900 10 900 8 000 36 800 
48,6 29,7 21,6 100,0 

Total Nombre 57 800 58 300 41 400 157 500 
36,7 37,0 26,3 100,0 

I Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pour plus d'une heure 
durant la semaine de reference, peu importe la raison. 
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Modes de garde d'enfants pay& et non payes 
Les services de garde d'enfants n'etaient pas toujours payes. Mame si 99 700 

(63,3 %) enfants de la Nouvelle-Ecosse utilisaient au moins un service de garde 
supplementaire durant la semaine de reference (voir le tableau 4.19), le tableau 
4.20 indique que seulement 45 200 (45,2 %) de ces services de garde etaient payes. 
En outre, parmi ces enfants, on n'en comptait que 5 800 (12,8 %) qui etaient 
confies a plus d'un service de garde paye. 

Un plus faible pourcentage de services de garde payes a ete enregistre chez 
les 6-12 ans, comparativement aux 0-5 ans. Des services de garde payes ont ete 
signal& pour seulement 11,9 % des enfants de 10 a 12 ans et pour 22,3 % des 
enfants de 6 a 9 ans. 

A l'inverse, aux enfants de 0 a 5 ans correspondaient des pourcentages plus 
eleves de services de garde payes. Presque la moitie (45,8 %) des 18-35 mois, 
43,7 % des 3-5 ans, et 32,9 % des 0-17 mois beneficiaient de services de garde 
payes. 

Tableau 4.20 	Nombre de services de garde payes pour tons les enfants de 0 a 12 ans, en 
Nouvelle-Ecossel 

Nombre de services de garde pay& 

Aucun service 
de garde paye 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 12 500 5 800 18 700 
67,1 31,3 100,0 

18-35 mois Nombre 9 800 7 300 18 100 
54,3 40,2 100,0 

3-5 sans Nombre 20 100 12 500 3100r 35 800 
56,3 35,1 8,6 100,0 

6-9 ans Nombre 37 500 9 600 48 300 
77,7 19,9 100,0 

10-12 ans Nombre 32 400 4 100 36 800 
88,1 11,2 100,0 

Total Nombre 112 400 39 400 5 800 157 500 
71,3 25,0 3,7 100,0 

1  Le tableau se rapporte a tous les services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

Heures de garde 

1. Canada 
En 1988, it y avait 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans au Canada. Parmi ces 

derniers, 3 079 900 (66,1 %) utilisai ent au moins un type de service de garde, en 
A plus de la garde assuree par le PI.  l'exception des enfants qui n'etaient pas 

confies a un service de garde supplementaire et du temps passé a l'ecole, ces 
3 079 900 enfants utilisaient au moins un type de service de garde supplemen-
taire et ce, en moyenne pendant 22,0 heures au cours de la semaine de reference. 

Parmi les enfants de 0 a 12 ans qui ont utilise au moins un type de service de 
garde supplementaire, 1 378 300 (44,8 %) beneficiaient de services de garde payes 
pendant une periode moyenne de 20,3 heures par semaines. 
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Une analyse par groupes d'age revele que les enfants de 18-35 mois 
beneficiaient le plus longtemps d'un service de garde supplementaire, avec une 
moyenne de 29,7 heures par semaine. Ceux qui utilisaient des services de garde 
payes presentaient une moyenne de 27,4 heures de garde payee. Pour les enfants 
de 3 a 5 ans, la moyenne etait de 28,1 heures de garde par semaine, et la moyenne 
d'heures de garde de ceux qui beneficiaient de services payes etait de 22,5 heures 
par semaine. Quant aux enfants de 0 a 17 mois, la moyenne d'heures de garde 
par semaine etait de 26,0 heures, tout comme la moyenne de ceux qui 
beneficiaient de services de garde payes. 

Le nombre d'heures de garde pour les enfants d'age scolaire etait inferieur 
tant pour les services de garde payes que pour les services de garde non payes. A 
l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne d'heures de garde par semaine 
pour les enfants de 6 a 9 ans etait de 15,4 heures, et de 11,7 heures pour les 
enfants qui beneficiaient de services de garde payes. De la meme facon, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire pour les enfants de 10 a 12 ans 
s'etablissait a 14,7 heures, et a 11,8 heures pour ceux qui beneficiaient de 
services de garde payes. 

Tableau 4.21 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, au Canada, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

Nombre d'enfants utilisant 
des modes de garde supplementaires/ 

moyenne d'heures 

Nombre d'enfants beneficiant 
de services de garde 

payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	

340 100 	 178 400 

	

26,0 heures/semaine 	 26,0 heures/semaine 

18-35 mois 
	

375 300 	 237 000 

	

29,7 heures/semaine 	 27,4 heures/semaine 

3-5 ans 	 899 900 	 513 900 

	

28,1 heures/semaine 	 22,5 heures/semaine 

6-9 ans 	 846 700 	 • 352 600 

	

15,4 heures/semaine 	 11,7 heures/semaine 

10-12 ans 	 617 900 	 96 400 

	

14,7 heures/semaine 	 11,8 heures/semaine 

Total/Moyenne 

	

3 079 900 	 1 378 300 

	

22 heures/semaine 	 20,3 heures/semaine 

1  Le tableau se rapporte a tous les modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Nouvelle-Ecosse 
Parmi les 157 500 enfants de la Nouvelle-Ecosse ages de 0 a 12 ans, 99 700 

(63,3 %) utilisaient au mans up type de service de garde supplementaire, en plus 
de la garde assuree par le PI. A l'exclusion des enfants pour lesquels aucun type 
de service de garde supplementaire n'a ete" signale et du temps passé a l'ecole, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire de ces enfants se chiffrait a 22,3 
heures. Comme l'indique le tableau 4.22, 45 200 (45,3 %) enfants de 0 a 12 ans 
beneficiaient de services de garde payes pendant 18,8 heures par semaine en 
moyenne. 

Les enfants de la Nouvelle-Ecosse ages de 0 a 5 ans passaient plus de temps 
a la garderie que les enfants de 6 a 12 ans. Ce sont les enfants de 18 a 35 mois qui 
presentaient le plus grand nombre d'heures de garde. La moyenne d'heures de 
garde hebdomadaire de ces enfants etait de 29,9 heures et de 27,3 heures 
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pour ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires payes. La 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 3 a 5 ans etait de 28,0 
heures, et de 19,6 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde 
supplementaires payes. Dans le cas des enfants de 0 a 17 mois, la moyenne etait 
de 26,3 heures par semaine et de 25,5 heures pour les enfants de ce groupe d'age 
beneficiant de services de garde payes. 

La moyenne d'heures en service de garde supplementaire etait inferieure 
pour les enfants de 6 a 12 ans. A l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 6 a 9 ans etait de 16,3 heures, et 
de 11,1 heures pour les enfants de ce groupe d'age qui beneficiaient de services de 
garde payes. Quant aux enfants de 10 a 12 ans, moyenne d'heures 
hebdomadaire pour les services de garde supplementaires etait de 14,5 heures, et 
de 9,6 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.22 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, en Nouvelle- 
Ecosse, en fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 	 11 600 	 6 100 

	

26,3 heures/semaine 	 25,5 heures/semaine 

18-35 mois 
	 13 700 	 8 300 

	

29,9 heures/semaine 	 27,3 heures/semaine 

3-5 ans 	 28 500 	 15 600 

	

28,0 heures/semaine 	 19,6 heures/semaine 

6-9 ans 	 27 100 	 10 800 

	

16,3 heures/semaine 	 11,1 heures/semaine 

10-12 ans 	 18 900 	 4 400 

	

14,5 heures/semaine 	 9,6 heures/semaine 

TotaUMoyenne 
	

99 700 	 45 200 

	

22,3 heures/semaine 	 18,8 heures/semaine 

1  Le tableau se rapporte a tousles modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

B. Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise pendant que 
le PI travaillait ou etudiait 

Les analyses precedentes sur les «modes de garde des enfants* ont traits de 
diverses caracteristiques associees au type de service de garde utilise pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison de la 
garde. La presente partie du chapitre 4 est axee sur des donnees touchant 
uniquement le type de garde (a l'exclusion de l'ecole) dont l'enfant a fait l'objet 
pendant le plus grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference, alors 
que le PI travaillait ou etudiait. Le mode de garde utilise pendant le plus grand 
nombre d'heures est appele «mode de garde principal* aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. 
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1. Canada 
En tout, 2 612 900 enfants canadiens de 0 A. 12 ans sont coal& a un service 

de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) pendant que leurs parents travaillent 
ou etudient. Cela represente 56,1 % de l'ensemble des enfants vises par l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. Le tableau 4.23 indique le 
nombre et le pourcentage d'enfants qui font l'objet, comme mode de garde 
principal, de l'un des 14 types de services de garde mentionnes (une quinzieme 
categorie intitulee «aucun mode de garde indique» a egalement ete incluse). 

Tableau 4.23 	Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise au Canada 
pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Mode de garde principal 

Groupes d'ige 

0-17 
mois 

18-35 
mois 

3-5 
ans 

6-9 
ans 

10-12 
ans 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

1. PI au travail 22 400 10,0 30 100 11,2 61 000 10,7 69 400 8,0 48 700 7,1 

2. Conjoint A. la maison 44 800 20,0 42 000 15,6 100 000 17,5 212 000 24,6 179 900 26,2 

3. Conjoint au travail 11 300 1,3 8 900r 1,3 

4. Enfant plus age de memes parents 59 300 6,9 83 400 12,1 

5. Enfant sous sa propre garde 45 800 5,3 139 500 20,3 

6. Personne apparentke, au 
domicile de l'enfant 23 300 10,4 20 200 7,5 42 900 7,5 50 900 5,9 27 000 3,9 

7. Personne apparentke, ailleurs 
qu'au domicile de renfant 31 800 14,3 31 900 11,8 47 000 8,3 56 000 6,5 29 200 4,2 

8. Personne non apparentke, au 
domicile de renfant 20 800 9,3 28 400 10,5 45 700 8,0 51 900 6,0 17 700 2,6 

9. Personne non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de renfant 
(personne non accreditee) 58 800 26,3 67 600 25,1 106 900 18,7 110 000 12,7 31 300 4,6 

10. Personne non apparentke, 
ailleurs qu'au domicile de 
renfant (personne accreditee) 7 200r 2,7 9 400r 1,7 6 700r 0,8 

11. Jardin d'enfants - - 15 800 2,8 

12. Maternelle 34 000 6,0 

13. Garderie 12 000 5,4 33 700 12,5 79 400 13,9 13 400 1,6 

14. Programmes parascolaires - - 6 400r 1,1 40 500 4,7 7100r 1,0 

15. Aucun mode de garde indique 13 600 2,4 134 900 15,6 113 100 16,5 

Total 223 300 100,0 269 600 100,0 570 200 100,0 862 600 100,0 687 200 100,0 

Parmi les tableaux de toutes les etudes nationales effectuees, le tableau 4.23 
de la presente etude dessine le profil le plus detaille des modes de garde utilises. 
En effet, habituellement, seulement six ou sept types de services de garde sont 
mentiormes dans la plupart des etudes nationales, et souvent, les groupes d'age 
sont beaucoup plus Rendus que ceux qui se trouvent dans le tableau 4.23. Ce 
dernier donne un apergu de certaines formules de garde complexes et detainees. 
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L'une des premieres caracteristiques qui ressort du tableau 4.23 se rapporte 
au lien qui existe entre rage des enfants et le mode de garde. Selon l'age des 
enfants, certains types de garde ne sont pas utilises du tout (ou les chiffres qui s'y 
rapportent sont trop petits pour etre signales) ou sont utilises par de tres grands 
nombres d'enfants. Prenons un exemple bien evident. Les jardins d'enfants et les 
maternelles constituent des types de service de garde relativement importants 
pour les enfants de 3 a 5 ans. Toutefois, on les utilise peu ou pas pour les autres 
groupes d'age. De meme, tandis que les programmes parascolaires assurent des 
services de garde a environ 5 % des 6-9 ans, ils ne sont utilises que par 1 % des 
10-12 ans. 

Par ailleurs, certains autres services de garde sont utilises par un 
pourcentage assez uniforme d'enfants, quel que soit leur groupe d'age. La garde 
par un «conjoint a la maison>> est l'un des types de garde qui presentent les 
pourcentages les plus uniformes pour tous les groupes d'age, les pourcentages 
variant entre 15,6 % pour les 18-35 mois et 26,2 % pour les 10-12 ans. 

Le tableau 4.23 montre egalement les types de garde les plus importants 
pour chaque groupe d'age, pour l'ensemble du pays. Dans le cas des enfants de 
0 a 17 mois et de 18 a 35 mois, les services de garde en milieu familial non 
accredit& assures par une personne non apparent& representent le type de 
service de garde le plus frequemment utilise, environ un quart des enfants de 
chaque groupe d'age l'utilisant. Pour les 3-5 ans, on observe une plus grande 
repartition des enfants dans les divers types de garde, 18,7 % des enfants etant 
confies aux services de garde en milieu familial non accredites, 17,5 % au conjoint 
a la maison, 13,9 % aux garderies, et 10,7 % aux PI au travail. Notons que 
chacun des types de garde ci-devant repond a plus de 10 % des besoins en services 
de garde pour ce groupe d'age. 

La tres grande majorite des enfants de 6 a 12 ans sont a recole pendant que 
le PI travaille ou etudie. Cependant, recole a ete exclue du tableau 4.23 afin 
d'axer retude sur les principales formes de garde utilisees pour les enfants d'age 
scolaire. Les formules de garde utilisees pour les enfants ages de 6 a 9 ans est 
toutefois tres differente de celles utilisees pour les 10-12 ans. Bien que la forme 
de garde la plus utilisee pour les deux groupes d'age soit la «garde par un conjoint 
a la maison* (6-9 ans = 24,6 % et 10-12 ans = 26,2 %), elle est suivie de pres par 
4<l'enfant sous sa propre garde* chez les 10-12 ans (20,3 %), tandis que chez les 
enfants de 6 a 9 ans, le deuxieme type de garde le plus souvent signals (12,7 %) 
correspond aux services de garde en milieu familial non accredites. Notons 
egalement que la categorie «aucun mode de garde indique* represente un 
pourcentage important dans le cas des deux groupes d'enfants d'age scolaire. 

2. Nouvelle-Ecosse 
La formule de garde principale utilisee pendant que le PI travaille ou etudie 

varie d'une province a l'autre. Etant donne que les chiffres sont beaucoup plus 
petits a rechelle provinciale qu'a rechelle nationale et que ceux qui indiquent des 
valeurs trop faibles ne peuvent etre presentes, it est necessaire de combiner les 
groupes d'age lorsqu'on presente les dormees sur la province. Les tableaux 
provinciaux contiennent des donnees sur trois groupes d'age : 0-35 mois, 3-5 ans 
et 6-12 ans. En outre, en vue de maximiser le nombre de modes de garde pouvant 
etre signales, it faut, dans un certain nombre de cas, fusionner deux modes de 
garde en une seule categorie. Ainsi, dans le tableau 4.24, neuf categories 
composites ont ete formees, lesquelles renferment les 14 modes de garde 
principaux presentees dans le tableau 4.23. Le lien qui existe entre les categories 
composites I-IX et les modes de garde du tableau 4.23 est indique dans la legende 
qui figure au bas du tableau 4.24. 
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III. Enfant sous sa propre garde/Enfant 
plus age de memes parents 

IV. Personne apparentee, au domicile de l'enfant ou ailleurs 

7 200 	16,3 

4 600 	27,4 	2 500r 	14,8 	7 200 	16,3 

2 500r 	15,1 	2 200r 	13,0 	2 800r 	6,3 V. Personne non apparentee, au domicile de renfant 
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Parmi les 157 500 enfants vivant en Nouvelle-Ecosse, 78 000 (49,5 %) 
utilisaient un service de garde principal pendant que le PI travaillait ou etudiait. 
Comme nous l'avons signals anterieurement dans la partie traitant des donnees 
sur le Canada, le type de garde principalement utilise varie en fonction du groupe 
d'age. 

En Nouvelle-Ecosse, 16 800 enfants de 0 a 35 mois utilisaient une forme 
garde principale pendant que leur PI travaillait ou etudiait. Les principales 
formes de garde pour ce groupe d'age etaient la garde par une personne 
apparentee au domicile de l'enfant ou ailleurs (27,4 %) et par le conjoint du PI a la 
maison ou au travail (21,9 %). 

En ce qui concerne les enfants de la Nouvelle-Ecosse ages de 3 a 5 ans, 
17 100 d'entre eux utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI 
travaillait ou etudiait. Les formes de garde les plus populaires pour ce groupe 
d'age 6taient la garde par le conjoint du PI a la maison ou au travail (24,9 %) et 
par une personne apparent& au domicile de l'enfant ou ailleurs (14,8 %). 

Quant aux enfants de la Nouvelle-Ecosse ages de 6 a 12 ans, on en comptait 
44 200 qui utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI 
travaillait ou etudiait, les formes les plus courantes etant la garde par le conjoint 
du PI a la maison ou au travail (28,9 %), les enfants sous leur propre garde ou 
sous la garde d'un enfant plus age de memes parents (16,3 %) et la garde par une 
personne apparentee au domicile de l'enfant ou ailleurs (16,3 % ). 

Tableau 4.24 Categories de modes de garde principaux (a l'exclusion de l'ecole) utilises 
en Nouvelle-Ecosse pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Groupes d'age 

0-35 mois 

 

3-5 ans 	 6-12 ans 

     

Categories 
	 Nombre 	 Nombre 	 Nombre 

I. PI au travail 
	

3 700r 	8,5 

II. Conjoint a la maison/au travail 
	

3 700r 	21,9 	4 300 	24,9 	12 800 	28,9 

VI. Services de garde en milieu familial 
(accredites/non accredites) 

	
3 400r 	20,3 	2100r 	12,4 	3 900r 	8,9 

VII. Jardin d'enfants/Maternelle 	 2 300r 	13,3 

VIII. Services de garde en groupe accredites 

IX. Aucune methode de garde indiquee 
	 5 600 

	
12,7 

Total 
	

16 800 	100,0 	17 100 	100,0 	44 200 	100,0 

Legende 
I: Garde par le PI au travail (1) 
II: Garde par le conjoint a la maison (2) 

Garde par Is conjoint au travail (3) 
III: Garde par un enfant plus age de memes parents (4) 

Enfant sous sa propre garde (5) 
IV: Garde par une personne apparent& au 

domicile de l'enfant (6) 
Garde par une personne apparent& ailleurs 
qu'au domicile de I'enfant (7) 

V: Garde par une personne non apparent& au domicile 
de l'enfant (8) 

VI: Services de garde en milieu familial non accredit& (9) 
Services de garde en milieu familial accredit& (10) 

VII: Jardin d'enfants (11) 
Maternelle (12) 

VIII: Garderie (13) 
Programmes parascolaires (14) 
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Lorsque l'on cherche a comprendre les types de service de garde d'enfants 
qui sont offerts et l'utilisation de ces derniers au Canada, ou dans une province ou 
un territoire du Canada, it est important de prendre conscience qu'il existe de 
nombreuses facons differentes de presenter et d'interpreter les donnees sur la 
garde des enfants. Comme en a temoigne le present chapitre, on peut avoir 
recours aux services de garde d'enfants pour plusieurs raisons. Ces raisons sont 
parfois Rees au travail ou aux etudes, et parfois elles ne le sont pas; chaque 
individu a son propre profil d'utilisation des services de garde. Meme dans un 
contexte d'utilisation uniforme des services de garde d'enfants, le type de garde 
predominant auquel on a recours varie considerablement en fonction de 
nombreux facteurs, notamment rage des enfants, la structure familiale (les 
families monoparentales et biparentales, par exemple), et la forme de garde 
habituellement utilisee pendant plus ou moins 20 heures par semaine. 

La base de donnees etablie dans le cadre de l'Etude nationale canadienne 
sur la garde des enfants est a la fois complexe et tres vaste. Le present chapitre 
portant sur les donnees de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants constitue une introduction a l'etude. D'autres rapports tires 
de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants peuvent comporter de 
plus amples renseignements sur la Nouvelle-Ecosse et le Canada dans leur 
ensemble. 
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Chapitre 5 

SUPPLEMENT : LA GARDE DES ENFANTS EN 
NOUVELLE-ECOSSE, 1988-1990 

Bien que les problemes traditionnels des services de garde en Nouvelle-
Ecosse raccessibilite, des prix abordables, retendue des services et la qualite -- 
existaient toujours au debut de 1989, la question de l'heure en 1989 et 1990 dans 
la province a ete les salaires dans les services de garde. L'usure accrue des 
effectifs des services de garde, l'insatisfaction croissante des travailleurs des 
garderies, une diminution des inscriptions aux programmes de formation en 
garde des enfants et une penurie accrue de candidats qualifies aux postes dans les 
services de garde ont porte l'attention sur les bas salaires accord& aux employes 
des garderies. 

L'annee 1989 a commence dans l'attente d'un nouveau projet de loi federal 
pour remplacer le projet de loi C-144 qui a echoue lorsque les elections ont ete 
declenchees en septembre 1988. Mettle si le milieu des garderies etait divise sur 
plusieurs elements du plan provincial annonce en juin 1988, un plan qui 
dependait de l'adoption du projet de loi C-144, celui-ci avait neanmoins suscite 
des attentes. Comme l'adoption d'une nouvelle loi federale semblait imminente, 
tant le gouvernement provincial que les militants attendaient revolution du 
dossier au niveau federal. 

Mais it est devenu evident que le gouvernement federal ne traiterait 
probablement pas la question des services de garde avant la fm du present 
mandatx. (traduction libre) (Irwin, avril 1990, pp. 4-6). S'inspirant de l'exemple 
manitobain, les militants du milieu des garderies ont commence a organiser des 
debrayages d'une journee. Le ministre des Services communautaires a invite un 
groupe de cinq personnes de l'Association pour la promotion des services de garde 
de la Nouvelle-Ecosse (APSGNE) a lui recommander une echelle de salaires 
avant le debut de decembre, ce qui permettrait retude de celui-ci lors de la 
preparation du budget de 1990-91. Le groupe a remis au ministre un document 
contenant trois recommandations principales : 

• d'accorder une subvention de majoration salariale de 5 000 $ aux employes 
des garderies, ce qui porterait leur salaire moyen a 18 000 $ en avril 1990. 
Un salaire minimum de 18 000 $ assurerait a ces travailleurs une parite 
salariale approximative avec les gardiens d'enfants des maisons de 
transition et les travailleurs d'intervention immediate, des emplois aux 
qualifications et fonctions semblables qui sont aussi finances en vertu 
d'ententes de partage des couts du Regime d'assistance publique du Canada; 

• d'accorder la subvention de majoration salariale aux travailleurs de toutes 
les garderies sans but lucratif, non pas exclusivement aux travailleurs des 
garderies agreees; 

• que le ministre consulte plus a fond la APSGNE sur les normes de 
formation, les exigences en matiere de formation et d'autres questions likes 
aux echelles de salaires. 

341 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de la Nouvelle-Ecosse 

Au moment oil le gouvernement preparait le budget de 1990-91, une des 
trois garderies syndiquees de la province s'est trouvee dans une impasse avec ses 
employes sur la question des salaires de 1989. Apres une periode de conciliation 
infructueuse, la garderie North End Day Care a annonce qu'une grove 
commencerait en mars 1990. De plus, les parents et le conseil d'administration 
de la garderie participeraient a des actions d'appui a la grove, les trois groupes 
etant tous de l'avis que la solution au conflit dependait du gouvernement 
provincial, et non du conseil d'administration. De maniere analogue, les 
travailleurs d'autres garderies sans but lucratif poursuivaient les preparatifs 
d'une grove d'une journee pour protester contre le retard dans l'octroi des 
subventions de majoration salariale. 

La grove a la garderie North End Day Care a commence le 5 mars 1990. Des 
la premiere journee, des travailleurs d'autres garderies sans but lucratif de 
Halifax et de Dartmouth ont rempli la tribune publique de la legislature et fourni 
aux membres de l'opposition des questions a poser au gouvernement dans le but 
d'attirer l'attention sur la question salariale. Le jeudi 8 mars, journee 
internationale des femmes, 80 % des garderies sans but lucratif ont debraye. 
L'action a regu une couverture des medias intense centree stir l'appui des parents 
et de la communaute aux revendications salariales des employes. Tard dans la 
journee, le ministre des Services communautaires a annonce une subvention 
d'urgence pour combler le manque a gagner dans les salaires de 1989 de la 
garderie North End eta declare qu'une mesure provinciale serait annoncee dans 
les deux semaines. Le 9 mars 1990, toutes les garderies ont a nouveau ouvert 
leurs portes. Le 20 mars, le ministre a annonce une subvention salariale afm 
d'augmenter le salaire moyen des travailleurs des garderies sans but lucratif de 
5 000 $ dans un delai de deux ans. De plus, it a annonce la mise sur pied d'une 
table ronde stir les services de garde. La table ronde, presidee par la presidente 
du Conseil consultatif de la Nouvelle-Ecosse sur la condition feminine, 
comprendrait des representants des garderies sans but lucratif et des garderies 
privees. La table a regu le mandat de proposer une formule de repartition des 
subventions salariales déjà annoncees; de revoir la legislation stir les services de 
garde, la formation, l'accreditation, les echelles de salaire, l'education du public; 
et d'envisager l'octroi de subventions salariales aux services de garde du secteur 
privet 

La table ronde a commence a deliberer en juin 1990 eta participe aux 
audiences publiques de septembre 1990 qui se sont tenues dans l'ensemble de la 
province. Presidees par le ministre des Services communautaires, ces audiences 
ont produit une documentation et des temoignages oraux abondants sur la 
preoccupation du public concernant notamment les salaires et les conditions de 
travail, les places subventionnees, les frais payes par les parents, les services de 
garde pour les bebes et les enfants aux besoins particuliers, les normes de 
formation et les possibilites de formation en garderie. La table ronde a remis un 
rapport preliminaire au ministre en octobre 1990 et devait terminer son travail 
en avril 1991 au plus tard. 

On observe une progression du nombre de garderies en milieu de travail 
dans la province (particulierement dans les hopitaux); toutefois, ce type de 
service de garde n'offre pas de solution aux problemes de l'accessibilite financiere 
et des salaires des employes. 

La subvention de majoration salariale, annoncee en mars 1990 et 
maintenant dans sa premiere phase d'application, a permis d'augmenter 
d'environ 2 000 $ les salaires des travailleurs des garderies agreees. La formule 
de financement vise aussi a ameliorer les salaires des employes des autres 
garderies sans but lucratif, c'est-a-dire les garderies n'ayant pas de places 
subventionnees. 
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En octobre 1990, les services de garde en Nouvelle-Ecosse se caracterisent 
toujours par des listes d'attente pour les places subventionnees qui ne cessent de 
s'allonger; par une couverture geographique incomplete; par un systeme de 
financement des frais des usagers qui tend a rendre les garderies inabordables 
tout en maintenant les salaires tres bas; par des seuils d'admissibilite aux 
subventions tres bas; par une absence presque totale de services de garde 
flexibles; et par des services extremement limit& pour les bebes, les tout-petits, 
les enfants aux besoins particuliers ainsi qu'en milieu rural. L'ensemble du 
milieu des services de garde attend les recommandations de la table ronde et leur 
mise en application par le gouvernement provincial. 
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Chapitre 1 

SURVOL SOCIO-GEOGRAPHIQUE DE 
TERRE-NEUVE 

Terre-Neuve, l'une des quatre provinces de la region de l'Atlantique, est 
entree dans la Confederation le 31 mars 1949, devenant la dixieme province du 
Canada. Bien que sa presence pendant quarante et un an dans la Confederation 
canadienne semble relativement breve, l'histoire de l'etablissement des 
Europeens a Terre-Neuve remonte a de nombreux siecles. Les premiers colons 
etaient des Vikings qui ont amarre a l'Anse aux Meadows. Plus tard, en 1497, 
Jean Cabot dirigea l'exploration des zones de peche abondantes du Grand Banc 
au large des cotes. L'appropriation de Terre-Neuve par les Europeens fut 
fmalement officialisee par Sir Humphrey Gilbert qui declara le territoire la 
premiere possession outre-mer d'Angleterre en 1583. 

Du point de vue geographique, Terre-Neuve est situ& a l'extremite la plus 
orientale du Canada et possede en fait sa propre zone horaire (l'heure normale de 
Terre-Neuve est en avance d'une demi-heure sur l'heure de l'Atlantique. Avec 
une superficie de 405 720 km 2, Terre-Neuve est la plus etendue des quatre 
provinces de la region de l'Atlantique comprenant la partie insulaire de la 
province et le Labrador qui horde la province du Quebec et vient en septieme 
place sur les dix provinces canadiennes. Le littoral de l'ile s'etend sur 13 676 km, 
et la cote du Labrador sur 15 286 km (World Book Encyclopedia, 1989, p. 366). 

Avec une population de 568 349 (Recensement du Canada de 1986), Terre-
Neuve se place en neuvieme position, seule l'Ile-du-Prince-Edouard etant moths 
peuplee. La population est inegalement repartie dans la province, 40 % vivant 
dans la peninsule d'Avalon et 90 % a moins de 50 km du littoral de l'ile de Terre-
Neuve ou de la cote labradorienne (World Book Encyclopedia, 1989, p. 368). 
Statistique Canada reconnait St. John's, capitale de Terre-Neuve et plus grande 
ville, comme le centre de la seule "region metropolitaine de recensement" de la 
province. Terre-Neuve ne compte que trois villes : St. John's et Mount Pearl, 
situees a proximite l'une de l'autre et Corner Brook, situ& dans la partie 
occidentale de la province. On estime que 30 % des Terre-Neuviens vivent dans 
des communautes comprenant moths de 1000 personnes et que 70 % des enfants 
frequentent des ecoles ou l'on compte moths de 300 slaves inscrits (World Book 
Encyclopedia,1989, p. 368). Presque thus les Terre-Neuviens sont d'origine 
britannique, irlandaise ou frangaise. Sur tousles habitants actuels de l'Ile, 98 % 
sont nes a Terre-Neuve ou dans une autre partie du Canada, l'autre 2 % venant 
surtout des Etats-Unis ou de Grande-Bretagne (Statistique Canada, no au cat. 
11-001, 1987, 3 decembre, pp. 3 a 9). Un faible pourcentage de la population 
totale de Terre-Neuve est autochtone. Les Beothuks, les seuls peuples indigenes 
de Terre-Neuve, sont aujourd'hui disparus. On compte quelques milliers d'Inuit 
et d'Indiens nord-americains, principalement les Naskapi-Montagnais qui vivent 
surtout au Labrador, et les Micmacs qui vivent surtout dans la region de Conne 
River dans 
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La base economique de Terre-Neuve 
L'economie de Terre-Neuve est fortement tributaire des emplois qui sont 

directement et indirectement lies a diverses ressources naturelles, et par la. 
l'industrie du poisson, a l'industrie forestiere eta l'industrie miniere. 
Recemment, l'exploration et l'exploitation du petrole sous-marin (Hibernia) et 
l'amenagement hydroelectrique des chutes Churchill ont offert la possibilite 
d'etendre la base des ressources renouvelables et non renouvelables de l'economie 
provinciale. 

Les statistiques relatives au produit interieur brut de 1989 indiquent que le 
PIB total de Terre-Neuve, s'elevait, au edit des facteurs, a 2 327 milliards de $ 
pour les industries de biens et a 5 083 milliards de $ pour les industries des 
services. Les paiements de transfert et autres prestations du gouvernement 
federal representent une grande portion de la partie de l'economie non fondee sur 
les ressources. 

Les ressources qui sont exploitees depths le plus longtemps (plus de 400 axis) 
sont les produits de la Oche. L'abondance de la morue dans les bans de Terre-
Neuve a attire les Europeens qui sont venus s'etablir le long des cotes. A partir 
de ces etablissements, une economie de Oche cotiere florissante s'est developpee. 
La Oche cotiere depend de la capacite des membres de l'industrie du poisson de 
Ocher le poisson a proxiraite des cotes. Ces dernieres annees, cette industrie a 
souffert des ravages causes par la recolte phenomenale de poissons de toutes les 
especes par les chalutiers hauturiers et les navires employes au traitement du 
poisson a l'interieur eta l'exterieur de la zone limite de 200 milles du Canada. 
Dans de nombreuses communautes rurales situees le long de la cote de Terre-
Neuve, l'emploi depend pratiquement de la prise et du conditionnement du 
poisson. En 1986, la province comptait 13 500 pecheurs a plein temps, detenteurs 
d'un permis, dont les prises s'elevaient a 500 000 tonnes metriques de poisson 
ayant une valeur au debarquement de 206 millions de $ et une valeur au stade de 
la transformation de 730 millions de $ (Canadian Encyclopedia, 1988, p. 1487). 
Malgre l'emergence de nouveaux marches d'exportation dans le monde entier, en 
1986 76 % de l'ensemble des exportations de poisson de la province sont allees 
aux tats-Unis (Canadian Encyclopedia, 1988, 1487). 

En 1984, de nombreuses entreprises du poisson etant en difficulte en raison 
des fortes dettes contractees durant une periode de faiblesse des marches 
d'exportation, de production trop forte et d'expansion mal planifiee, les 
gouvernements federal et provincial ont cite Fisheries Products International 
(FPI). Cette societe, issue de la fusion de nombreuses entreprises du poisson en 
difficulte, a ete form& dans l'intention de restructurer entierement l'industrie de 
la Oche. En 1987, la societe fut de nouveau confiee au secteur prive, FPI etant 
cotee a la bourse de Toronto (Canadian Encyclopedia, 1988, p. 1487). 

Les arbres des forets sont principalement utilises pour la production de 
papier journal. En 1986, les usines de Corner Brook, de Stephenville et de Grand 
Falls representaient 100 % de la production forestiere provinciale, dont la valeur 
etait estimee a 464 millions de $. En 1986, on comptait 5 000 personnes 
employees dans l'industrie des pates et papiers, la coupe du bois, la fabrication 
des produits du bois d'oeuvre et la scierie. Le marche du papier journal, qui est 
devenu de plus en plus concurrentiel, a provoque une situation de "raises a pied 
saisonnieres" qui est assez semblable a celle qui existe dans l'industrie de la 
Oche. Cette situation est directement Hee au fait que l'on compte sur le systeme 
d'assurance-chOmage, quoique sans le vouloir, qui permet de maintenir un 
niveau de vie de base. 
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En 1986, l'industrie miniere employait 3 400 personnes environ, les 
communautes voisines de Labrador City et de Wabush comptant pour 90 % de la 
production minerale. Le minerai de fer est le principal produit d'exportation des 
mines qui sont situees dans la partie occidentale du Labrador. Les mines de 
Buchans, de Baie Verte et de St. Lawrence ont recemment ferme, a cause surtout 
du manque de rentabilite de l'exploitation de leurs ressources diverses. Ces trois 
communautes dependaient economiquement de l'exploitation de ces mines et, 
depuis lors, aucune nouvelle industrie n'est venue leur servir de source d'emplois. 

L'agriculture ne constitue qu'une faible partie de l'economie de la province, 
l'emploi dans le secteur agricole ne representant que 0,5 % du PIB. Bien que le 
climat et la geographie jouent un role majeur dans toute entreprise agricole, 
seulement 0,01 % de la superficie totale des terres agricoles de la province etant 
cultive. 

La principale composante du PIB de Terre-Neuve, soit pres de 23 %, se 
trouve dans le secteur des services socio-culturels, des services commerciaux et 
des services sociaux (Canadian Encyclopedia, 1989, 1485-1487). Dans ce secteur 
economique, les gouvernements federal et provincial sont les employeurs d'un 
large pourcentage de main-d'oeuvre. On s'attend a ce que les recents 
amenagements directement et indirectement lies au projet Hibernia etendent la 
base economique et influent positivement sur l'economie de Terre-Neuve. 

Caracteristiques demographiques 

Statistiques de la population generale 

L'ensemble de la population de Terre-Neuve et du Labrador a augmente 
des rythmes divers au cours des vingt dernieres annees. De 1966 a 1971, elle a 
connu une augmentation de pres de 30 000 personnes, ce qui correspondait a une 
augmentation en pourcentage de 5,8 % en 1971. De 1981 a 1986, l'augmentation 
etait inferieure a 1000 personnes soit une augmentation en pourcentage de 0,1 % 
seulement. Il faut noter qu'a partir de 1982, le Canada a connu une recession 
severe qui a frappe durement Terre-Neuve eta amen un grand nombre de 
personnes et de families a quitter la province pour aller trouver ailleurs du 
travail (Newfoundland Statistics Agency, 1989, p. 17). 

Tableau 1.1 	Population totale, selon le sexe et l'augmentation du pourcentage, Terre- 
Neuve et Labrador, 1966-1986 1  

% d'augmentation 

	

Population 
	 dans la population 

Anne 	 totale 
	Hommes 
	Femmes 	totale (sur 5 ans) 

1966 493 400 252 100 241 300 7,8 
1971 522 100 266 100 256 000 5,8 
1976 557 700 283 400 274 300 6,8 
1981 567 700 285 700 282 000 1,8 
1986 568 400 284 400 284 000 0,1 

Source : Newfoundland Statistics Agency. (1989). Population Trends in Newfoundland and 
Labrador .1966 to 2006. 
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En 1989, la Newfoundland Statistics Agency a fait la projection des 
tendances demographiques de Terre-Neuve et du Labrador pour la prochaine 
periode de 20 ans. Selon cet organisme, bien que l'on ne s'attende pas ace que la 
population totale s'accroisse grandement au cours des vingt prochaines annees, 
on peut toutefois s'attendre a voir des "changements substantiels dans la 
structure des ages de la province" (traduction libre) (Newfoundland Statistics 
Agency, 1989, p. 19). 

La structure demographique de base de Terre-Neuve et du Labrador a 
connu un changement considerable au cours des 20 dernieres annees. En 1966, le 
groupe des moires de 20 ans formait le segment le plus grand de la population 
totale. Toutefois, en 1966, ce groupe a, en fait, connu un &kiln en chiffres 
absolus, en particulier le segment des 0 a 14 ans (Newfoundland Statistics 
Agency, 1989, p. 18). 

Le segment des enfants d'age prescolaire, ceux de 0 a 4 ans, a augments 
regulierement jusqu'en 1966. A partir de cette armee, ce groupe d'age a connu 
une baisse reguliere en chiffres absolus. En 1951, il y avait 58 831 enfants de 0 a 
4 ans; 63 374 en 1956; 67 695 en 1961; 69 545 en 1966; 61 665 en 1971; 57 795 en 
1976; 49 135 en 1981; 43 300 en 1986 (Statistique Canada, no au cat. 93-106, 
1987, pp. 1-2). Le tableau 1.2 presente les chiffres du recensement du ler juin 
1986 pour ces groupes d'age et selon le sexe selectionnes en tant que composantes 
de la population totale (Newfoundland Statistics Agency, 1989, p. 59). 

Tableau 1.2 	Population selectionnee selon le sexe et le groupe d'age du recensement, 
Terre-Neuve, ler juin 1986 (en milliers) 

Age Hommes Femmes Total 

0-4 22 000 21 300 43 300 
5-9 24 500 23 600 48 000 
10-14 28 600 26 900 55 500 
15-24 55 200 54 200 109 400 
25-34 46 900 48 700 95 600 
35-44 38 900 38 300 77 200 
45-54 24 800 23 600 48 400 
55-64 20 600 20 300 41 000 
65-74 15 200 16 700 31 900 
75-84 6 200 8 000 14 200 
85 + 1 300 2 500 3 800 

Population totale 284 400 284 000 568 400 

Source : Statistique Canada. (1987). Le pays: aRe. sere et etat matrimonial  (no au cat. 93 -101). 

En juin 1982, il y avait 43 garderies autorisees ou detentrices de permis du 
gouvernement comptant 1773 enfants inscrits. Cela representait 3,6 % du groupe 
demographique des enfants de "moins de 5 ans" qui comptait 49 140 membres. 
Dans aucun district de recensement de la province on ne trouvait plus de 5 % du 
groupe total des enfants de moires de 5 ans inscrits dans un des centres autorises 
du gouvernement. Trois de ces districts de recensement, qui comptaient au total 
7 620 enfants de moires de 5 ans en 1982, n'avaient pas de garderies autorisees 
(Terre-Neuve, 1983, pp. 16-17). 

Le recensement du Canada de 1951, le premier a inclure la province de 
Terre-Neuve et Labrador, montrait l'existence d'une large composante rurale de 
la population totale. Sur les 361 416 personnes vivant a Terre-Neuve et Labrador 
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en 1951, 206 621 residaient en milieu rural. La population urbaine totale de 
154 795 etait concentree dans les cites incorporees, les villes moyennes et les 
villages de 1 000 a 30 000 personnes (Statistique Canada, 1951, p. 5-1). 

Tableau 1.3 
	

Repartition de la population urbaine et rurale, Terre-Neuve et Labrador. 
Annees de recensement :1961-1986 

Population urbaine Population rurale Total 

1961 232 020 225 833 457 853 
50,7 49,3 100,0 

1966 266 689 226 707 493 396 
54,1 45,9 100,0 

1971 298 800 223 305 522 105 
57,2 42,8 100,0 

1976 328 270 229 455 557 725 
58,9 41,1 100,0 

1981 332 895 234 786 567 681 
58,6 41,4 100,0 

1986 334 732 233 617 568 349 
58,9 41,1 100,0 

Sources : Statistique Canada . (1961). Recensement du Canada. 
Statistique Canada . (1966). Recensement du Canada. 
Statistique Canada . (1971). Recensement du Canada. 
Statistique Canada . (1976). Recensement du Canada. 
Statistique Canada . (1981). Recensement du Canada. 
Statistique Canada . (1986). Recensement du Canada. 

Selon Le Quotidien, une publication de Statistique Canada, 25 % de thus les 
Canadiens en 1986 ont signale qu'ils avaient une origine ethnique autre que 
britannique ou frangaise. Terre-Neuve compte le plus faible pourcentage de 
residents d'origine ethnique autre que frangaise ou britannique, avec seulement 
2 % de la population n'etant ni d'origine frangaise, ni d'origine britannique. Sur 
les 564 000 habitants de Terre-Neuve et Labrador en 1986, 470 280 ont signale 
qu'ils avaient une origine ethnique unique par comparaison ceux qui ont signale 
une origine ethnique multiple ayant des parents venant de deux milieux ethni-
ques differents. Sur ces 470 280 habitants de Terre-Neuve et Labrador d'origine 
ethnique unique, 449 760 ont indique qu'ils etaient d'ascendance britannique 
(anglaise, irlandaise, galloise) et 11 315 ont signale qu'ils etaient d'ascendance 
frangaise. Vient ensuite le segment de la population d'origine ethnique unique le 
plus important, compose des autochtones de la province et qui compte 3 825 
personnes (Statistique Canada, no au cat. 11-001, decembre 1987, pp. 3-9). 

La migration a eu des repercussions ties fortes sur la population totale de la 
province de Terre-Neuve et Labrador, en particulier la migration de personnes 
hors de la province. Depuis 1961, quatre armees seulement (1971, 1974, 1975 et 
1982) ont connu un taux de migration vers la province superieur au taux de 
migration hors de la province. Depths 1971, le taux des naissances a connu un 
declin, le taux de mortalite est rests assez stable, et le taux de migration net hors 
de la province a augments, entrahiant un ralentissement considerable de 
l'augmentation de la population totale dans la province (Newfoundland Statistics 
Agency, 1989, p. 13). 

357 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de Terre-Neuve 

Tableau 1.4 	Composantes de revolution demographique selon rannee, Terre-Neuve et 
Labrador, 1961-1986 

Periods Naissances 
Morts 

naturelles 
Augmen- 

tation 
Migration nette 

residuellel 
Augmentation 

totale 

1961-66 15 100 3 100 11 900 -4800 '7100 
1966-71 13 000 3 100 9 800 -4100 5 700 
1971-76 12 100 3 300 8 800 -1700 7 100 
1976-81 10 600 3 200 7 400 -5 400 2 000 
1981-86 8 900 3 500 5 400 -5 300 100 

1  Migration nette resicluelle = changement d'un recensement a l'autre, moms raugmentation 
naturelle. 

Source : Newfoundland Statistics Agency. (1989). Population Trends in Newfoundland and 
Labrador. 1966 -2006. 

Le taux de fecondite (nombre d'enfants qu'une femme peut avoir dans sa vie) 
est une donne statistique primordiale lorsqu'on tenth de determiner les 
projections demographiques pour les besoins de garderie. Selon la Newfoundland 
Statistics Agency du Conseil executif, depuis 1966, le taux de fecondite a connu 
un &din regulier a Terre-Neuve. Le taux de fecondite Raft de 4,6 en 1966 et it 
est passé a 1,67 en 1986. Le taux de fecondite a Terre-Neuve est passé d'un taux 
superieur a la moyenne nationale en 1966, a un taux legerement inferieur en 
1986 (Newfoundland Statistics Agency, 1989, p. 11). 

La Newfoundland Statistics Agency s'est fondee sur trois differentes 
hypotheses pour faire des projections demographiques pour la periode 1986-2006. 
La premiere etait que le taux de fecondite diminuerait jusqu'a 1,0 % en 1996 et 
demeurerait stable le reste de la periode de projection. Selon la deuxieme 
hypothese, le taux de fecondite passerait de 1,67 % en 1986 a 1,4 % en 1996 et 
resterait stable le reste de la periode de projection. Selon la troisieme hypothese, 
le taux de fecondite resterait stable pendant la periode de 1986 a 2006. Le 
tableau 1.5 presente les statistiques relatives a ces trois scenarios hypothetiques, 
ne tenant compte que d'une projection de la mortalite. En 1986, l'esperance de 
vie des hommes dans la province etait de 72,7 ans et 79,4 ans pour les femmes. 
L'esperance de vie des hommes devrait augmenter, passant de 75,2 ans en 1996 a 
76,5 ans en 2006; l'esperance de vie des femmes devrait augmenter, passant de 
81,9 ans en 1996 a 83,2 ans en 2006 (Newfoundland Statistics Agency, 1989, pp. 
12-14). 
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Tableau 1.5 Taux de fecondite total et hypotheses concernant la migration nette, dans 
le cas des projections demographiques optimistes, des projections les plus 
probables et des projections faibles, Terre-Neuve et Labrador, 1986-2006 

Type de projection 

Taux de fecondite total' Migration nette 2  

1986 1996 2006 1986 1996 2006 

Optimiste 1,67 1,67 1,67 -4 900 -2 000 -2 000 
Plus probable 1,67 1,40 1,40 -4 900 -2 000 -2 000 
Faible 1,67 1,00 1,00 -4 900 -4 000 -4 000 

Le taux de fecondite total est Is rwmbre attendu d'enfants qu'une femme aura dans sa vie et it est 
calculi en ajoutant les taux de naissance par age pour tous les groupes d'age au cours de la ',Mode 
oft les femmes sont en age de procreer a un certain moment. Dans ce modele de projection, Is taux 
de fecondite total est combine a rage moyen et modal de la mere a l'accouchement (age de la mere 
oft la plupart des naissances ont lieu) produisant des taux de naissance pour cheque groupe d'age 
des femmes. Ces faux de naissance par age sont multiplies par le rwmbre de femmes dans chacun 
des groupes d'age, produisant le nombre de naissances pour chacune des annees de la periode de 
projection. 

2 Exprimee en nombre d'individus. 

Remarque : la mortalite n'est pas indiquee etant donne qu'il n'y a qu'une seule hypothise concernant la 
nu3rtaliti. 

Source : Newfoundland Statistics Agency. (1989). Population Trends in Newfoundland and 
Labrador, 1966-2006. 

Tendances de la population active 

D'apres le recensement du Canada de 1951, la population active de la 
province de Terre-Neuve comprenait 89 384 hommes et 17 027 femmes. Dix ans 
plus tard, les chiffres du recensement de 1961 indiquaient que le nombre 
d'hommes de la population active avait diminue de 1 % et le nombre de femmes 
augmente de 39 %. 

Le nombre de personnes en age de faire partie de la population active, 
habituellement les personnes de plus de 15 ans, a augmente d'environ 130 000 
personnes de 1966 a 1986. La ventilation de cette augmentation totale de 45 % de 
la main-d'oeuvre permet d'observer un taux de croissance de 10 % de 1966 a 1971 
et de 1971 a 1976, taux qui connait un ralentissement depths cette periode 
(Newfoundland Statistics Agency, 1989, p. 29). 

Le tableau 1.6 indique la ventilation en chiffres absolus et fractionne les 
echantillonnages des hommes et des femmes dans le groupe d'age des plus de 15 
ans (Newfoundland Statistics Agency, 1989, p. 29). 

Tableau 1.6 	 Population (plus de 15 ans) selon le sere et la population totale avec 
variations de pourcentage, Terre-Neuve et Labrador, 1966-1986 

Aimee Hommes Femmes 
Population 

totale 
% de variation de la 

population totale 

1966 150 500 143 800 294 300 10,5 
1971 166 800 160 800 327 500 11,3 
1976 187 200 182 800 370 000 13,0 
1981 200 000 200 400 400 300 8,2 
1986 209 200 212 300 421 500 5,3 

Source : Newfoundland Statistics Agency. (1989). Population Trends in Newfoundland and 
Labrador, 1966-2006. 
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La Newfoundland Statistics Agency (NSA) a prepare des projections 
relatives a la croissance de la population active pour les amides 1986 a 2006. 
Selon la NSA, bien qu'il devrait y avoir une croissance continue de la taille de la 
population active, la structure des divers groupes qui composent l'ensemble de ce 
groupe connaitra un changement fondamental. On s'attend a ce que le segment 
qui englobait les personnes de 15 a 24 ans connaisse un declin en chiffres absolus 
tandis que le segment des personnes de 25 a 54 ans et de 55 et plus connaisse une 
hausse. Les tableaux 1.7, 1.8 et 1.9 presentent la population totale et la 
population selon le sexe pour le segment des personnes de 15 a 24 ans, le segment 
des personnes de 25 a 54 ans et le segment des personnes de plus de 55 ans 
respectivement (Newfoundland Statistics Agency, 1989, pp. 32-36). 

Tableau 1.7 Population (groupe d'age de 15 a 24 ans) selon le sexe et la population 
totale avec les variations de pourcentage pour Terre-Neuve et le 
Labrador, 1966-1986 

Annee Hommes Femmes 
Population 

totale 
% de variation de la 

population totale 

1966 44 900 45 400 90 300 21,9 
1971 52 200 52 100 104 200 15,4 
1976 58 100 56 800 - 114 900 10,3 
1981 57 100 57 000 114 100 -0,7 
1986 55 200 54 200 109 400 -4,1 

Source : Newfoundland Statistics Agency. (1989). Population Trends in Newfoundland and 
Labrador. 1966-2006. 

Tableau 1.8 Population (groupe d'age de 25-54 ans) selon le sexe et la population totale 
avec les variations de pourcentages pour Terre-Neuve et le Labrador, 
1966-1986 

Ann& Hommes Femmes 
Population 

totale 
% de variation de la 

population totale 

1966 76 300 69 900 146 200 4,0 
1971 80 900 75 500 156 400 7,0 
1976 91 900 87 600 179 500 14,8 
1981 102 200 99 800 202 000 12,5 
1986 110 600 110 600 221 200 9,5 

Source : Newfoundland Statistics Agency. (1989). Population Trends in Newfoundland and 
Labrador. 1966-2006. 

Tableau 1.9 
	Population (groupe d'age de plus de 55 ans) selon le sexe et la population 

totale avec les variations de pourcentage pour Terre-Neuve et le 
Labrador, 1966-1986 

Armee Hommes Femmes 
Population 

totale 
% de variation de la 

population totale 

1966 29 400 28 500 57 800 12,0 
1971 33 700 33 200 66 900 15,7 
1976 37 100 38 400 75 600 13,0 
1981 40 800 43 500 84 300 11,5 
1986 43 400 47 600 90 900 7,8 

Source : Newfoundland Statistics Agency. (1989). Population Trends in Newfoundland and 
Labrador, 1966-2006. 
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Statistique Canada a produit un rapport intitule Dimensions qui indique les 
tendances de la population active pour diverses branches d'activite en ce qui 
concerne le nombre d'hommes et de femmes employes dans chaque secteur pour 
les =lees 1951, 1961, 1971, 1981 et 1986. Terre-Neuve a connu une augmenta-
tion de la "main-d'oeuvre qualifiee" dans certaines branches d'activite et un 
declin dans d'autres. Aucun secteur de l'industrie n'a indique de diminution dans 
le nombre de femmes employees (Statistique Canada, no au cat. 93-152, 1988, 
p.1-1). 

La main-d'oeuvre agricole comptait 3 507 personnes en 1951, toutes, sauf 
117, etant des hommes. L'emploi dans ce secteur a connu un declin regulier les 
20 annees suivantes. Ce (Main s'est legerement inverse a partir de 1971 en 
raison d'une augmentation qui a vu doubler le nombre de femmes employees dans 
ce secteur (Statistique Canada, no au cat. 93-152, 1988, p. 1-1). 

L'industrie forestiere qui employait au total 10 532 personnes en 1951, n'en 
employait plus que 6 891 en 1961. Ce nombre est passé brutalement a 2 505 en 
1971, avant de remonter a 3 920 personnes en 1981 et a 4 020 en 1986. De 1971 a 
1981, les femmes ne representaient que 1 % de cette main-d'oeuvre. En 1981, 
leur nombre est passé a 7 %, le pourcentage le plus eleve jusqu'a ce jour 
(Statistique Canada, no au cat. 93-152, 1988, p. 1-1). 

L'industrie de la peche et de la chasse employait 18 420 personnes en 1951. 
Ce nombre a baisse en 1961, passant a 8 389 personnes et de nouveau, en 1971, a 
6 810 personnes. Ce nombre a augments en 1981, passant a 9 895 et de nouveau 
en 1986 avec 10 980. Le nombre de femmes employees dans cette industrie est 
rests relativement faible pendant toute l'annee de 1986, representant 1 % de la 
main-d'oeuvre en 1971, 3 % en 1981, et 9 % en 1986 (Statistique Canada, no au 
cat. 93-152, 1988). 

L'industrie miniere a connu une augmentation du nombre de personnes 
employees de 1951 a 1981, les chiffres absolus s'elevant de 3 652 a 6 615. En 
1986, ces chiffres ont diminue, donnant un total absolu de 4 325 personnes. A 
aucun moment les femmes n'ont represents plus de 8 % de la main-d'oeuvre dans 
ce secteur (Statistique Canada, no au cat. 93-152, 1988). 

Le nombre total de personnes qui travaillent dans le secteur manufacturier 
a augments rapidement de 1951 a 1986. C'etait surtout le cas des femmes. En 
1951, sur les 13 842 personnes employees dans ce secteur, 1 459 seulement 
etaient des femmes. En 1986, sur les 35 700 personnes employees dans ce 
secteur, 12 365 etaient des femmes (Statistique Canada, no au cat. 93-152, 1988). 

Le secteur des "industries des services socio-culturels, commerciaux et des 
services personnels" emploie le plus grand nombre de femmes dans la province et 
it s'agit du seul oil le nombre de femmes est superieur a celui des hommes. Ce 
secteur a regulierement employe plus de femmes que d'hommes dans chacune des 
armees indiquees par Statistique Canada. En 1986, sur les 68 600 personnes 
employees dans ce secteur, 42 825 etaient des femmes (Statistique Canada, no au 
cat. 93-152, 1988). 

Pour la periode de 1976 a. 1986, la province de Terre-Neuve se plagait en tete 
de toutes les autres provinces quant a l'honneur douteux d'avoir les chiffres de 
ch8mage les plus eleves du Canada. Ceux-ci comprennent les chiffres du 
chomage chez les hommes, les femmes, les personnes de 15 a 24 ans, et les 
hommes et les femmes de plus de 25 ans. Les chiffres de Statistique Canada pour 
1976 indiquent que sur les 366 000 personnes de plus de 15 ans a Terre-Neuve, 
185 000 etaient dans la categorie des "inactifs", personnes incapables ou non 
d6sireuses de trouver de l'emploi. Sur les 181 000 "actifs", 157 000 seulement 
etaient employes, 24 000 etaient au chomage et cherchaient activement du 
travail. Cela donne un taux de chomage de 13,3 % et un taux d'activite de 49,4 %. 
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Le premier chiffre est bien superieur a la moyenne nationale de 7,1 % et le second 
chiffre est bien inferieur a la moyenne nationale de 61,1 %. Le tableau 1.10 
presente la ventilation statistique des divers groupes repartis selon rage et le 
sexe pour l'emploi et le chi:Image en 1976 (Statistique Canada, no au cat. 71-529, 
1984). 

Tableau 1.10 	Estimations selon Page et le sexe pour l'emploi et le chomage, 1976 

Population 
totale par lige 

Population active 

de 

	

Population 	% du taux 	% du taux 
Totale 	Occupee 	En ch8mage 	inactive 	d'activite 	ch8mage 

Total 
15 ans et plus 

Hommes 
Femmes 

366 000 
185 000 
181 000 

181 000 	157 000 	24 000 	186 000 	49,4 
123 000 	107 000 	16 000 	62 000 	66,6 
58 000 	50 000 	8 000 	124 000 	31,8 

13,3 
13,2 
13,5 

Total 
15 424 ans 114 000 56 000 	44 000 	12 000 	58 000 	49,2 20,9 

Total 
25 ans et plus 252 000 125 000 	112 000 	12 000 	128 000 	49,4 9,9 

Hommes 128 000 91 000 	82 000 	9 000 	37 000 	71,4 9,4 
Femmes 125 000 34 000 	30 000 	4 000 	91 000 	27,0 11,1 

Source : Statistique Canada. (1984). Moyennes annuelles de la population active, 1975-1983, 
(n° au cat. 71-529). 

En 1986, le nombre total des personnes agees de 15 ans et plus a augment& 
et s'elevait a 416 000 personnes. Le taux d'activite a augmente au cours de cette 
periode de 10 ans, snit 53,3 % de la population active dans ce groupe d'age. Sur un 
total de 221 000 personnes actives, 179 000 etaient occupees et 42 000 au 
chomage. Cela donne un taux de chomage de 19,2 %. Le tableau 1.11 presente les 
dormees statistiques selon rage, le sexe, l'emploi et le chomage pour 1986 
(Statistique Canada, 1989, no au cat. 71-529, p. 73). 

Tableau 1.11 	Estimations selon Page et le sexe pour l'emploi et le chomage, pour Vann& 
1986 

Population totale 
15 ans et plus 

Population active 
Population 

inactive 

% du taux 
d'activite 

% du taux de 
chomage Totale Occupee En ch8mage Inactifs 

Deux sexes 416 000 221 000 179 000 42 000 194 000 53,3 19,2 

Hommes 
15 a 24 ans 55 000 27 000 18 000 9 000 28 000 48,9 33,4 

Hommes 
25 ans et plus 151 000 105 000 89 000 16 000 47 000 69,2 15,0 

Femmes 
15824 ans 54 000 24 000 17 000 6 000 30 000 44,1 26,9 

Femmes 
25 ans et plus 156 000 66 000 55 000 12 000 90 000 42,5 17,4 

Source : Statistique Canada. (1989). Moyennes annuelles de la population active, 1981-1988, 
(no au cat. 71-529). 
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Une enquete sur la population active de Statistique Canada intitulee Les 
femmes sur le marche du travail presente les donnees statistiques pour la periode 
de 1984-1985 afire de determiner le nombre de femmes qui avaient des enfants et 
travaillaient egalement a plein temps ou a temps partiel. Cet echantillonnage de 
femmes etait compris dans la categorie des femmes de 15 ans ou plus, et la venti-
lation selon rage des enfants etait : 6 a 15 ans, 3 a 5 ans et moires de 3 ans. Les 
resultats de cette periode de deux ans etaient exactement les memes que ceux de 
l'enquete de 1984 et 1985 (Statistique Canada, Les femmes sur le rnarcha du 
travail, 1987, p. 64). 

Parmi les femmes dont le plus jeune de leurs enfants avait entre 6 et 15 ans, 
18 000 travaillaient (14 000 a plein temps et 4 000 a temps partiel). Parmi les 
femmes dont l'enfant le plus jeune avait de trois a cinq ans, 6 000 travaillaient 
(5 000 a plein temps et 1 000 a temps partiel). Parmi les femmes dont le plus 
jeune enfant avait moires de 3 ans, 6 000 travaillaient (5 000 a plein temps et 
1 000 a temps partiel) (Statistique Canada, Les femmes sur le marcha du travail, 
1987, p. 64). Il faut noter que durant cette periode, it n'y avait pas de reglements 
sur la delivrance de permis concernant la garde des enfants de moires de deux ans. 
Jusqu'a rage de deux ans, les enfants devaient etre gardes dans des conditions 
non reglementaires et en dehors des normes etablies par la division des services 
de garde des enfants et d'aide familiale (Day Care and Homemaker Services 
Division) du ministere des Services sociaux. 

Selon Statistique Canada, "emploi a plein temps" design un emploi de plus 
de 30 heures par semaine ou de moires de 30 heures par semaine, mais ou 
l'employe est considers travailler a plein temps comme c'est le cas pour les pilotes 
de ligne. "Emploi a temps partiel" design un emploi de moires de 30 heures par 
semaine ou un emploi expressement concu pour titre a temps partiel, comme c'est 
le cas des enseignants suppleants. 

Le tableau 1.12 presente la ventilation des emplois a plein temps eta temps 
partiel pour divers segments d'age des hommes et des femmes de la population 
totale pour les periodes de 1976 et 1986. 

Tableau 1.12 	Emploi a plein temps et a temps partiel, Terre-Neuve et Labrador, 
1976-1988 

Hommes 	 Femmes 

Total Plein temps Temps partiel Plein temps Temps partiel Plein temps Temps partiel 

1976 157 000 147 000 10 000 104 000 3 000 43 000 7 000 
1986 179 000 160 000 19 000 102 000 5 000 58 000 14 000 
1988 193 000 172 000 21 000 107 000 6 000 64 000 15 000 

Source : Statistique Canada. (1988). Movennes annuelles de la population active .1981-1988, 
(no au cat. 71-529). 

Le recensement du Canada de 1951, le premier a inclure la province de 
Terre-Neuve, a recueilli des chiffres sur le nombre de salaries et leurs salaires 
moyens. Ces chiffres se sont reveres significativement differents des moyennes 
nationales. En 1951, le Canada, dans son ensemble, comptait pres de trois fois 
plus d'hommes salaries que de femmes salariees. Terre-Neuve comptait en 
moyenne plus de quatre fois plus d'hommes salaries que de femmes salariees. En 
1951,1e salaire moyen d'une femme, dans l'ensemble du Canada, etait de 1 221 $, 
soit 57 % du salaire moyen d'un homme (2127 C. A Terre-Neuve, le salaire d'une 
femme ne representait que 44 % du salaire d'un homme, et le salaire moyen 

363 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de Terre-Neuve 

compare etait de 587 $ pour les femmes et 1 342 $ pour les hommes. En 1961, 
plus de 30 % des salaries du Canada etaient des femmes. Toutefois, a Terre-
Neuve, seulement 28 % des salaries etaient des femmes. Le salaire moyen des 
femmes n'a que legerement augments : le salaire des femmes represente 47 % du 
salaire moyen des hommes. En 1961, les salaires moyens des hommes etaient 
2 645 $ et ceux des femmes, 1 256 $.(Bureau federal de la statistique. no au cat. 
94-534, 1963, p. 9-1 a 9-2). 

On ne constate aucun gain salarial important chez les femmes par rapport 
aux hommes jusqu'au debut des annees 1980. Comme l'illustre le tableau 1.13, a 
Terre-Neuve, les femmes ont obtenu des gains salariaux superieurs aux moyen-
nes nationales au niveau du revenu moyen considers comme pourcentage du 
salaire moyen de l'homme. Toutefois, on peut avancer deux arguments valables 
sur cette question. Le premier est que de nombreuses personnes pourraient 
contester le fait que le salaire d'une femme representant les 60 % de celui d'un 
homme constitue un "gain salarial". De plus, ce montant est un peu trompeur si 
on le considere pas dans une perspective nationale. Bien qu'a Terre-Neuve le 
salaire moyen des hommes ait un peu plus que double entre 1975 et 1984, it ne 
representait que 73 % de la moyenne canadienne en 1984. Durant cette periode, 
le salaire moyen des femmes de Terre-Neuve a presque triple et atteint 80 % de la 
moyenne canadienne en 1984, alors que le salaire moyen des hommes de Terre-
Neuve a connu une baisse en termes de pourcentage, passant de pits de 80 % de 
la moyenne canadienne en 1975 a seulement 73 % en 1984. Les gains salariaux 
obtenus par les femmes de Terre-Neuve sont un peu trompeurs car la base 
moyenne des revenus du groupe comparatif des hommes avait subi une baisse. 
La main-d'oeuvre f6minine de Terre-Neuve a les revenus moyens les plus bas du 
Canada. La main-d'oeuvre masculine de cette province se place en neuvieme 
position, stir le plan du salaire moyen le plus bas, juste avant l'Ile-du-Prince-
Edouard (Statistique Canada, Les femmes sur le marche du travail, 1987,   p. 74). 

Tableau 1.13 
	

Nombre de personnes agees de 15 ans et plus ayant percu des revenus 
durant l'annee, selon le revenu moyen annuel des hommes et des femmes, 
pour l'ensemble du Canada et a Terre-Neuve, 1975-1984 

Canada Terre-Neuve 

Hommes Femmes Hommes Femmes 
Armee $ $ $ $ 

1975 10 865 4 788 8 470 3 789 
1977 12 698 6 085 10 110 4 670 
1979 15 143 7 342 11 300 5 606 
1981 18 516 9 522 15 437 7 435 
1982 19 927 10 529 15 699 8 919 
1984 21 244 11 756 15 552 9 390 

Source : Statistique Canada. (1987). Les femmes sur le march.e du travail,  (n° au cat.71 -534). 

A Terre-Neuve, les dispositions provinciales relatives aux conges de mater-
nite stipulent que pour avoir droit aux conges de maternite une femme doit avoir 
travaille au moires 12 mois consecutifs chez le meme employeur. Seules certaines 
professions sont exclues de ces dispositions. Pour qu'une femme puisse avoir 
droit a un conge de maternite de 17 semaines, elle doit aviser son employeur 15 
semaines avant la date d'accouchement prevue. Cette periode de 17 semaines 
permet a une femme de prendre jusqu'a 11 semaines de conge avant la date 
prevue de l'accouchement et six semaines apres la date d'accouchement. Pendant 
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la periode de reintegration, la femme est garantie de toucher le meme salaire, 
remplir les memes fonctions ou obtenir les memes avantages sociaux qu'avant 
son conge de maternite. Tout prolongement de cette periode de base de 17 
semaines pour des raisons medicales exige la production d'un document medical 
certifie, bien qu'il n'y ait pas de dispositions dans le cas d'un prolongement de 
conge du a une maladie live a la grossesse. 

En 1951, la premiere annee ou la province de Terre-Neuve et du Labrador 
fut comprise dans le recensement du Canada, des chiffres ont ete recueillis sur le 
"chef du ménage" ainsi que son age, l'etat matrimonial et les revenus. En 1951, 
dans 91,6 % des families de Terre-Neuve les hommes etaient chefs du ménage, 
dans l'autre 8,4 % c'etaient les femmes. Le groupe d'ages comprenant le plus 
grand nombre de femmes chefs de ménage etait le segment des moins de 35 ans, 
28,6 % du total venant de ce groupe. Sur le total des hommes chefs de menage, 
88,3 % etaient maries a une femme qui restait au foyer; 8,1 % etaient veufs, et 
seulement 0,3 % etaient celibataires. Aucun chiffre concernant le taux de divorce 
n'a ete indique parce que les chiffres etaient si bas qu'il aurait fallu les placer au-
dessous de la gamme de 0,1 % (Bureau federal de la statistique, 1953, p. 79-1). 

En 1981, on comptait 121 600 families biparentales a Terre-Neuve, d'une 
taille moyenne de 3,8, la moyenne la plus elevee du Canada. Les families 
comptant quatre membres constituaient le segment le plus large : 32 400 families 
avaient 4 personnes dans le groupe des families nucleaires. En 1981, Terre-
Neuve comptait 13 500 families monoparentales; la taille moyenne de ces 
families etait 3,0, constituant, la encore, la moyenne la plus elevee du pays. Le 
nombre total des families etait 135 100 et, en general, la taille moyenne de la 
famille etait 3,8, le pourcentage le plus eleve de toutes les dix provinces cana-
diennes. Soixante-seize pour cent des familles biparentales etaient des families 
avec enfants, un pourcentage bien superieur a celui de la moyenne canadienne 
qui est de 64 %. En ce qui concerne les 13 500 families monoparentales, 5 800 
etaient des families avec enfants de moins de 18 ans (Statistique Canada, no au 
cat. 93-106, 1987, p. 4-1). 

En 1986, on comptait a Terre-Neuve 126 300 families biparentales et 15 800 
families monoparentales, soit un total de 142 100 familles. La encore, avec une 
taille moyenne de famille de 3,6, Terre-Neuve se place en tete sur le plan de la 
taille moyenne des families. En ce qui concerne les families biparentales, 76 % 
etaient des families avec enfants, ce qui est, la encore, bien superieur a la 
moyenne canadienne de 62,5 %. En ce qui concerne les 15 800 familles monopa-
rentales, 6 900 etaient des families avec des enfants de moins de 18 ans. Le 
pourcentage des families monoparentales avec enfants de moins de 18 ans a 
change legerement, passant de 43,7 % en 1981 a 44 % en 1986; ces chiffres etaient 
inferieurs a la moyenne canadienne de 53 % pour 1981 et 1986 (Statistique 
Canada, no au cat. 93-106, 1987, p. 4-1). 

Bien que Terre-Neuve ait eu regulierement la moyenne la plus elevee de 
personnes par famille, la diminution des chiffres dans le recensement de 1986 par 
rapport a ceux de 1971 indique que le taux de diminution de la taille de la famille 
a suivi le meme rythme que que celui du taux moyen de diminution de la famille 
enregistre dans l'ensemble du Canada durant cette meme periode. Le declin de la 
taille de la famille, qui est passé d'une moyenne de 4,4 en 1971 a 4,0 en 1976, a 
3,8 en 1981 et a 3,6 en 1986, reflete la diminution de 19 % qu'affiche le Canada 
pendant cette periode (Statistique Canada, no au cat. 93-106, 1987, p. 1-1). 

C'est a Terre-Neuve que l'on retrouve traditionnellement le pourcentage de 
divorces par habitant le plus bas du Canada. Les chiffres du recensement du 
Canada de 1951, le premier recensement a inclure la province de Terre-Neuve et 
du Labrador, indiquent que Terre-Neuve etait la seule province a avoir un taux 

365 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de Terre-Neuve 

de divorce inferieur a 0,1 %. En 1985, selon les chiffres de Statistique Canada, 
Terre-Neuve connaissait toujours le taux de divorce le plus bas du pays. Le taux 
de divorce pour 100 000 personnes dans la province etait de 75,0 en 1978, 84,2 en 
1979, 95,8 en 1980, 100,2 en 1981, 109,8 en 1982, 123,0 en 1983, 101,8 en 1984, et 
96,6 en 1985 (Statistique Canada, no au cat. 84-205, 1987, Tableau 10). 

Le taux de mariage a connu un declin regulier dans la province de Terre-
Neuve et du Labrador depuis son apogee au debut des amides 1970. En 1971, on 
comptait 5 106 mariages et 5 048 en 1972. En chiffres absolus, ces chiffres n'ont 
jamais ete &passes; en termes de pourcentage, le taux des mariages de ces 
annees etait proche de celui des =tees de pointe de 1942 a 1946 qui refletait les 
nombreux mariages des femmes de Terre-Neuve avec des soldats americains et 
canadiens. En 1988, le nombre de mariages avait diminue, s'elevant a 3 260, un 
chiffre aussi bas que celui qui a ete enregistre au debut des =lees 1960; avec un 
taux de 5,7 par population de 1 000, le taux des mariages, exprime en pourcen-
tage, etait le plus bas enregistre depuis 1931 (Statistique Canada, no au cat. 
84-205, 1987, p. 84-204 a 84-206). 

A Terre-Neuve, les chiffres du revenu familial dans les ménages a double 
revenu correspondaient d'assez pres aux moyennes canadiennes des annees 1975 
a 1984. En 1975, le salaire moyen de l'epoux seul salarie etait de 10 270 $, ce qui 
est le salaire moyen le plus bas du Canada. Ce chiffre a pratiquement double en 
1984, passant a 20 409 $, mais it represente toujours le montant le plus bas du 
pays (Statistique Canada, no au cat. 71-534, 1987, p. 75). 

Le pourcentage de tous les ménages oil l'homme seul est salarie place 
regulierement Terre-Neuve en tete des neuf autres provinces et de la moyenne 
canadienne. En 1975, dans 32,2 % des families de Terre-Neuve, l'epoux etait le 
seul salarie. En 1984, ce chiffre a diminue, passant a 18,2 %. Malgre cela, it 
restait tits superieur a celui des autres provinces et aux moyennes canadiennes 
qui 6taient de 24,0 % en 1975 et de 12,8 % en 1984 (Statistique Canada, no au cat. 
71-534, 1987, p. 75). 

Dans le cas des ménages a double revenu, la moyenne du revenu a augmen-
t& passant de 13 793 $ en 1975 a 29 696 $ en 1984. Terre-Neuve a echappe de peu 
a l'honneur douteux d'enregistrer le revenu moyen le plus faible du pays, l'ile-du-
Prince-Edouard seul ayant des donnees moyennes inferieures pour chaque armee 
de 1975 a 1984. La contribution des spouses, en pourcentages, variait entre 
26,8 % en 1975 et 35,3 % en 1984. D'apres les moyennes provinciales generales, it 
semblerait qu'en 1975 le revenu des spouses Terre-Neuviennes representait la 
part la plus faible du revenu total des epoux-epouses avec un pourcentage de 
26,8 %; pourtanken 1984, it representait la majeure partie du chiffre total des 
revenus. Seule l'Ile-du-Prince-Edouard depassait legerement Terre-Neuve avec 
une difference de pourcentage de 0,5 %. Cette dependance a regard de la 
contribution de la femme au total du revenu du ménage a une forte incidence sur 
le besoin de garderies de qualite abordables darts la province de Terre-Neuve et 
du Labrador (Statistique Canada, no au cat. 71-534, 1987, p. 76). 

Les estimations de l'incidence des families a faible revenu dans la province 
de Terre-Neuve et du Labrador durant la majeure partie des =flees 1980 ont 
connu des hauts et des bas. Elles indiquent que pour toutes les amides, sauf 1981, 
armee oil le pourcentage du Nouveau-Brunswick etait 13,8 %, Terre-Neuve 
prenait la tete du pays concernant le pourcentage des familles a "faible revenu", 
selon les niveaux etablis en 1969 et en 1978. En 1980, l'incidence des families a 
faible revenu a Terre-Neuve representait les 16,9 % du nombre total des families. 
En 1981, ce chiffre est passé a 12,0 % mais it a connu de nouveau une hausse en 
1982 avec 15,4 %, a culmine en 1983 avec 19,3 %, diminue en 1984 avec 15,1 % et 
augments legerement en 1985 avec 15,7 %. Le pourcentage a diminue de 100 
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points complets a partir de ces niveaux, passant de 14,7 % en 1986 a 13,7 % en 
1987. En 1988, les chiffres indiquent que 11,0 % des ménages de Terre-Neuve 
etaient des ménages a faible revenu (Statistique Canada, no au cat. 13-207, 
1971-1988). 
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Chapitre 2 

SURVOL HISTORIQUE DE LA GARDE DES 
ENFANTS A TERRE-NEUVE ET AU LABRADOR 

Introduction 

Ce chapitre est divise en trois principales sections presentant de maniere 
chronologique divers aspects de la garde des enfants dans la province de Terre-
Neuve et du Labrador. La premiere section aborde la situation de la garde des 
enfants avant que soft promulguee la loi de 1975 intitulee Day Care and 
Homemaker Services Act. La deuxieme presente la situation de la garde des 
enfants, des garderies educatives, des programmes prescolaires, de 1975 a 1988. 
La troisieme traite de la question des etablissements, organisations et comites 
gouvernementaux qui ont une incidence directe sur la situation de la garde des 
enfants dans la province de Terre-Neuve et du Labrador. 

Les premiers jours 

Les debuts de l'histoire des programmes de garde des enfants a Terre-Neuve 
et au Labrador ne sont pas bien documentes. Bien que les statistiques 
disponibles aupres du ministere de l'Education indiquent que les programmes 
prescolaires officiels n'ont ete etablis a Terre-Neuve et au Labrador qu'a partir de 
l'armee scolaire 1952-1953 (ministere de l'Education de Terre-Neuve, 1989), 
d'autres sources archivales indiquent que ces programmes etaient accessibles des 
1923 dans des etablissements comme Mercy Convent School a St. John's. En fait, 
selon les religieuses de Mercy Convent, ce genre de programme avait debute en 
1900 (Patricia Canning, communication personnelle, 1991). Ce n'est que durant 
rannee scolaire 1973-1974 qu'un programme prescolaire fut disponible dans 
toute la province pour tous les enfants de cinq et six ans (ministere de l'Education 
de Terre-Neuve, 1989). La prestation d'un programme d'education de la petite 
enfance par le biais de programmes prescolaires officiels n'a apparemment as 
regu la priorite dans le cadre d'un programme scolaire complet de l'enfant. A la 
luraiere de ces faits, l'absence d'un engagement officiel du gouvernement a 
regard des programmes prescolaires par le biais d'un fmancement ou de 
reglements est comprehensible, bien que regrettable. C'est dans ce contexte qu'il 
faut considerer revolution des garderies privees pour bien comprendre le sujet. 

Les soeurs de la Presentation de Renews, Terre-Neuve, dirigeaient ce qui 
etait peut-titre la premiere garderie de la province. Comme s'en souvient 
M. Tom Kane, age de 87 ans, au debut du siècle, la "Baby School", nom sous 
lequel la garderie etait connue, offrait des services de garde auxjeunes enfants 
(Holosko M., Dempster J. et Taylor, S., 1985). Trois des premieres garderies de la 
province de Terre-Neuve et du Labrador sur lesquelles on dispose de 
documentation, etaient Winterton Private School, Meadow House et Jack and 
Jill Nursery and Kindergarten. 
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La Winterton Private School offrait des services de jardin d'enfants par le 
biais d'un programme de sixieme armee. L'ecole Winterton, etablie par Miss 
Furlong, offrit un programme prescolaire aux enfants de St. John's des le debut 
des armees 1940 (Patricia Canning, communication personnelle, 1991). Ce 
programme, qui ne beneficiait pas d'un fmancement direct du gouvernement, ne 
pouvait etre offert qu'aux enfants dont les parents pouvaient assumer les touts 
necessaires pour maintenir le programme de cette ecole privee. De 1959 a 1963, 
le programme de la petite enfance de l'ecole fut divise en un programme de 
garderie educative pour les enfants ages de trois et quatre ans, une forme de 
"prematernelle" pour les enfants ages de quatre a cinq ans, et un programme 
prescolaire pour les enfants ages de cinq a six ans. L'ecole regut un permis du 
ministere provincial de l'Education pour offrir un programme educatif aux 
enfants, du jardin d'enfants jusqu'a la sixieme annee, mais it n'existait encore 
aucun reglement relatif a la garde et a l'education des enfants d'age prescolaire. 
La Winterton Private School conserva la forme de base de garderie educative et 
de son programme de prematernelle jusqu'a sa fermeture en 1963. Lorsque 
l'ecole ferma, de nombreux parents contacterent la directrice, demandant une 
forme semblable de programmes de garderie educative et de programmes 
prescolaires (Theresa Rose, Isabel Brown et Donna Ronan, communications 
personnelles, aout 1990). Pour repondre a cet interet des parents, la garderie 
Jack and Jill Nursery and Preschool fut ouverte en 1963. Fonctionnant au debut 
a partir de la salle paroissiale de St. Thomas, elle demeura a cet emplacement 
jusqu'en 1977. De 1977 a 1983, la garderie fut situee a l'eglise St. Mark. Jack 
and Jill a ete en activite continue plus longtemps que n'importe quelle garderie 
de Terre-Neuve et du Labrador. On y offrait des services de garderie educative 
aux enfants ages de trois a quatre ans, des programmes prescolaires aux enfants 
ages de quatre a cinq ans et de maternelle aux enfants ages de cinq ans. Le 
programme de maternelle prit fin a l'automne 1987, mais les programmes 
prescolaire et de garderie educative se poursuivent encore aujourd'hui. Un an 
environ avant l'ouverture de Jack and Jill, la garderie Meadow House ouvrit ses 
portes. Dirigee par une certaine Mme Hemmens, cette garderie etait situee dans 
la maison de Mme Hemmens sur le chemin Allandale a St. John's. Elle 
demenagea ensuite dans l'eglise St. David ou elle continua de fonctionner 
jusqu'en 1978 (Donna Ronan, communication personnelle, aout 1990). . 

La premiere garderie au lieu de travail dans cette province a ete organisee 
a 1966 dans le cadre du Janeway Children's Hospital. Ce service, prevu a 
l'origine pour le personnel infirmier, fut offert par la suite a tout le personnel de 

Situee dans les Appartements Janeway, face a l'hopital Janeway, la 
garderie etait a proximite du lieu de travail du personnel. Les services etaient 
offerts aux enfants ages de 6 mois a cinq ans. En 1968, cette garderie evolua et 
fut renommee Busy Bee Day Care Centre; elle fonctionne encore aujourd'hui 
toujours a partir des Appartements Janeway (Dorothy Lono, communication 
personnelle, aout 1990). Cette evolution eut lieu lorsque l'administration de 
l'hopital Janeway decida de fermer l'installation en 1968. Une infirmiere de 
l'hopital Janeway contacta l'administration de l'hopital pour que celui-ci loue les 
locaux et que la garderie puisse continue de fonctionner en tant que garderie 
privee, ouverte au public. (Theresa Rose, communication personnelle, juillet 
1990). 

Les garderies au lieu de travail semblent faire partie d'une nouvelle 
tendance. Deux societes d'Etat, la societe Hydro de Terre-Neuve et la societe de 
logement de Terre-Neuve et du Labrador ont prevu des garderies dans leurs 
nouvelles installations a l'intention de leurs employes. Cette tendance semble 
s'etre implantee de maniere nette et continue a l'hopital Western Memorial de 
Corner Brook et a l'Universite Memorial de St. John's. 
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En 1968-1969, des services de soin au lieu de travail furent organises a 
l'hopital Western Memorial de Corner Brook. Destines a repondre aux besoins en 
soins de sante des employes et de leurs enfants, ils offraient une composante pour 
les enfants d'age prescolaire. Au debut, des soins furent offerts a 60 enfants ages 
de 6 semaines a 11 ans. En 1973, la limite d'age maximum fut reduite a 7 ans et 
l'inscription limitee a six nourrissons. Cette garderie, d'abord situ& dans 
l'hopital, emmenagea dans un immeuble adjacent de la residence du personnel 
infirmier. Des passages communiquants permettaient aux parents de rendre 
facilement visite a leurs enfants. Cette garderie fut fermee en 1977 avec 
l'introduction d'une nouvelle loi provinciale sur les garderies. Bien que la 
fermeture ait provoque de vives protestations dans la population, les renovations 
requises qu'il etait necessaire de faire pour repondre aux normes provinciales 
etaient trop couteuses pour qu'on les entreprenne (Mary Goss, communication 
personnelle, juillet 1990). 

En 1975, le conseil du syndicat des etudiants de l'Universite Memorial 
organisa une garderie dans le campus. Au debut, 48 enfants ages de 3 a 5 ans 
furent inscrits. On donna la priorite aux etudiants inscrits a l'Universite 
Memorial, les enseignants et le personnel pouvant placer leurs enfants dans le 
centre une fois tous les besoins des etudiants satisfaits. Le centre s'agrandit pour 
inclure dans ses activites parascolaires les enfants de cinq a huit ans qui sont 
seuls a la maison. Une nouvelle garderie destinee aux tout-petits jusqu'aux 
enfants d'age scolaire ayant 8 ans au maximum est en train d'être construite et 
on espere qu'elle deviendra un centre pilote de la province lorsqu'elle sera 
terminee a l'automne 1991 (Universite Memorial de Terre-Neuve, novembre 
1990). 

L'annee 1968 fut une armee critique pour la situation de la garde des 
enfants dans la province. Cette annee-la, le gouvernement provincial adopta la 
Welfare Institutions Licensing Act qui permet au gouvernement d'octroyer un 
permis d'exploitation aux services qui repondent aux exigences officielles en 
matiere de personnel, d'espace, de programme pedagogique et de nombre et d'age 
des enfants admis. La loi de 1968, administree par le ministere des Services 
sociaux, interdisait la garde des enfants de moms de deux ans dans n'importe 
quelle garderie autorisee. La loi de 1968 reconnaissait pour la premiere fois 
officiellement l'existence des garderies et la necessite d'avoir certains reglements 
pour s'assurer que les enfants d'age prescolaire regoivent les soins appropries 
(ministere des Services sociaux, Terre-Neuve, Day Care Licensing in 
Newfoundland and Labrador, 1974). 

En 1969, un "groupe de jeu" informel du YM-YWCA de St. John's evolua en 
garderie officielle d'enfants d'age prescolaire. Cette garderie fut situ& dans 
l'eglise presbyterienne St. Andrew de 1969 a 1978. En 1978, le batiment 
recemment termine du YM-YWCA avait ete congu avec la garderie pour enfants 
d'age prescolaire a l'esprit. L'espace et le financement furent offerts pour que le 
programme destine aux enfants d'age prescolaire puisse se poursuivre au YWCA. 
Ce programme s'est aujourd'hui transforms en programme de la petite enfance 
comprenant des dispositions pour les enfants de deux ans et les enfants qui sont 
seuls a la maison apres l'ecole (YM-YWCA, donnees non publiees, 1989). 

En 1968, le St. John's Club de la Federation des femmes diplomees des 
universites langa un projet pilote models d'apres le Project Head Start. Ce 
dernier, qui a commence aux Etats-Unis en 1965, offrait des services complets 
aux enfants d'age prescolaire venant de families a faible revenu. Le "Project 
Head Start" est un programme de l'American Office of Economic Opportunity qui 
vise a offrir aux enfants d'age prescolaire venant de families a faible revenu, 
ainsi qu'a leurs families, le programme educatif complet, les soins medicaux, les 
services sociaux et l'aide nutritionnelle dont ils ont besoin. (Project Head Start, 
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1968). Le projet pilote du St. John Club etait situe dans la communaute 
Blackhead Road. L'emplacement fut choisi parce qu'il avait ete selectionne pour 
roperation de renovation urbaine de Blackhead Road, un projet federal-
provincial de reamenagement urbain a cats partages. Le projet pilote demarra 
par l'organisation d'une garderie educative le samedi dans une section de reglise 
St. Mary, une eglise anglicane locale. Cette garderie dura pendant 11 semaines 
jusqu'a revaluation du comite du Project Head Start qui etait compose de 
travailleurs sociaux, d'enseignants, de benevoles, de professeurs d'universite et 
de parents de la communaute. Cette evaluation entrahia la decision d'ajouter 
deux autres classes a cette stole. Deux salles de classe communicantes de recole 
St. John Bosco furent choisies comme emplacement de la seconde phase du projet 
pilote. Quinze enfants ayant ete inscrits pour la premiere phase, le comite de 
Head Start decida de doubler le nombre d'enfants admis a trente, bien qu'a la fin 
de la seconde phase de onze semaines, durant l'hiver 1970, vingt-cinq enfants 
seulement etaient presents, (Terre-Neuve, 1979). 

En se fondant sur les conclusions tirees de la premiere et de la seconde phase 
du projet, le St. John's Club de la Federation des femmes diplamees des 
universites presenta un memoire au ministere de la Sante nationale et du Bien-
etre social a l'appui d'une demande de "subvention de recherche pilote". Un 
fmancement fut accords pour un projet de trois ans dont refficacite devait etre 
evaluee par tine combinaison de procedures formelles et informelles. Les 
membres de l'Universite Memorial de Terre-Neuve, les enseignants, les 
travailleurs sociaux, le personnel medical du projet et le conseil consultatif des 
parents travaillaient a ce projet. Le comite comprenait des membres de la 
communaute. Aujourd'hui, une petite cooperative composee de parents 
fonctionne sur l'emplacement de reglise St. John Bosco et suit sur les lancees du 
Project Head Start. 

Le centre TAT, Teach-A-Tot Day Care Centre, ouvrit ses portes en 1971 
dans le cadre d'une subvention PIL (projet d'initiative locale). Au debut, le centre 
TAT offrait un programme de garde complet a 50 enfants choisis dans les families 
a faible revenu, en accordant une attention particuliere aux parents salaries qui 
elevent seuls leurs enfants. Cette forme de fmancement de projet permit de faire 
fonctionner le centre TAT pendant l'exercice financier de 1975. De 1974 a 1977, 
le centre regut egalement une subvention du programme des subventions pilotes 
de Sante et Bien-etre social Canada lorsque le fmancement initial offert par la 
subvention PIL prit fin. Cette annee-la, le Provincial Day Care Subsidy Program 
entra en existence, le centre TAT Rant la seule garderie financee par la province. 
On trouvera des precisions sur ce programme de garde du centre TAT dans la 
deuxieme section du present document (Melba Rabinowitz, communication 
personnelle, juillet 1990). 

Il pourrait sembler qu'avant 1975 on ne trouvait de services a l'enfance et de 
garderies qu'a St. John's. Ce n'etait pas le cas. Bien que ces services et garderies 
aient ete peu nombreux hors de St. John's, it en existait tout de meme a rechelle 
provinciale avant 1975. 

A Labrador City et a Wabush, de 1966 a 1973, une garderie privee ouverte 
une pantie de la journee fonctionnait cinq jours par semaine. Au Labrador egale-
ment, en 1974, le "Carol Lake Nursery" ouvrit ses portes et it fonctionne encore 
aujourd'hui. Cette garderie educative, qui fut exploitee au debut, de 1974 a 1980, 
par l'Association for Community Living, a ete reprise et exploitee par un conseil 
de parents. En 1973, dans la region de Happy Valley-Goose Bay du Labrador, la 
Mother Goose Nursery ouvrit ses portes. II s'agissait principalement d'une 
garderie qui comprenait l'element prescolaire pour completer son programme. 
Depuis lors, le programme s'est elargi pour inclure une deuxieme installation 
appelee Pumpkin House. Dans ses grandes lignes, ce programme est similaire 
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un programme de renforcement pour les enfants ayant des besoins speciaux dus 
aux milieux defavorises dont ils proviennent. Aujourd'hui, la Early Childhood 
Development Association qui avait fait pression en faveur de sa creation, tinge 
cette garderie. On trouvera dans la troisieme section du present document des 
precisions sur les activites de cette association (Gail Pike, communication 
personnelle, juin 1990). 

En 1978, l'organisation sans but lucratif autochtone, le Nain's Women's 
Group, fut formee. En 1979, cette organisation offrait un programme d'ete de 
garde des enfants limit& grace a un financement exterieur minime, pendant trois 
etes. En 1982, le Women's Group avait recueilli suffisamment de fonds pour 
construire un batiment qui abrita leur centre de developpement de la petite 
enfance. La Children's Centre Branch fut appelee "Pavitsiak", qui signifie "bon 
endroit ou etre" dans la langue inuit. Grace au financement continu venant de 
sources provinciales et federales diverses, cette petite communaute isolee et 
reculee put organiser une garderie et un programme d'education de la petite 
enfance (Terre-Neuve, ministere des Services sociaux, donnees non publiees, 
n.d.). 

L'idee de garderie educative cooperative se concretisa pour la premiere fois 
dans cette province en 1972 a Portugal Cove, une petite communaute d'environ 
600 familles. La Portugal Cove Nursery School Association fut organisee et 
entra en activite en novembre 1972, servant neuf familles et 18 enfants. Un 
memoire presente au premier ministre de Terre-Neuve, l'honorable Frank 
Moores, par la Early Childhood Development Association de Terre-Neuve et du 
Labrador, stipulait qu'en mars 1973 it y avait 

environ 30 garderies dans cette province, toutes, sauf neuf, 
situees a St. John's. Les autres se trouvent a Portugal Cove, 
Gander, Grand Falls, Corner Brook, Stephenville, Labrador City, 
Churchill Falls, Carbonear et Harbour Grace (traduction libre) 
(Early Childhood Development Association, 1973). 

Il semble qu'il s'agisse de la seule mention precise du nombre et de 
l'emplacement de garderies dans la province d'avant 1975 (Early Childhood 
Development Association, donnees non publiees). Dans la prochaine section, 
nous montrerons comment la Day Care and Homemaker Services Act en 1975 
aida a determiner bien plus exactement le nombre et l'emplacement des 
garderies. 

De 1975 a nos jours 

Durant la séance de la Chambre d'assemblee de Terre-Neuve et du Labrador 
en 1966-1967, la Welfare Institutions Licensing Act (1968) fut votee. Cette loi 
mentionnait precisement, pour la premiere fois, des reglements relatifs aux 
"etablissements de bien-titre". Elle stipule que : 

etablissement de bien-titre design un batiment, une partie de 
batiment, un groupe de batiments ou un autre lieu ou local ger& 
ou exploit& par n'importe quelle personne et qui sont utilises, en 
partie ou en totalite, pour servir de creche, de maternelle ou autre 
etablissement similaire ou l'on accueille et offre des soins aux 
enfants ages de moms de 16 axis durant une partie de la journee 
(traduction libre) (Terre-Neuve, 1968, p. 14). 
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Cette loi fut promulguee en 1968. Hepworth (1975) examina pour le compte 
du Conseil canadien de developpement social, la section intitulee Personal Social 
Services in Canada. Dans la partie qu'il ecrivit sur les dispositions et les amens-
gements en cours relatifs a la garde des enfants dans la province de Terre-Neuve, 
it indiqua que les majeurs problemes percus par le gouvernement provincial 
concernant l'organisation de garderies a l'echelle de la province se rapportaient 
au "fmancement des garderies" eta "l'accroissement du nombre de garderies 
destines aux enfants handicap& et defavorises, et aux families demunies ..." 
(p. 47-48). Il cite des chiffres tires du recensement du Canada de 1971 qui 
indiquent que, en 1974, it n'existait que 19 centres autorises pour servir les 
75 250 enfants de moins de cinq ans de la province. Ces centres comprenaient : 
"... cinq centres ayant des activites semblables a celles d'une maternelle et neuf 
autres dont la nature des activites se comparait a celles d'une garderie educative 
ou d'un programme prescolaire; deux regroupaient des enfants venant de milieux 
a faible revenu et les autres, des enfants ayant des handicaps particuliers tels que 
les 'Wants d'elocution, l'infirmite motrice cerebrale, etc." (traduction libre) 
(p. 47-48). Il semble qu'il s'agisse d'un compte rendu exact de la situation 
existant dans la province avant 1974. 

A l'aide des donnees mentionnees ci-dessus, une decision de former un 
coral* prise par le gouvernement au debut de 1974, aboutit a des dispositions 
prises en vue d'etablir un comite interrainisteriel destine a reviser les services de 
garde des enfants et d'aide familiale et a elaborer un plan pour offrir ces services, 
et etablir la legislation appropriee a mettre en oeuvre lors de la séance de la 
Chambre d'assemblee en 1975-1976. Ce comite se reunit le 31 decembre 1984 et 
presents ses conclusions dans The Report of the Interdepartmental Committee on 
Day Care and Homemaker Services. Le 25 juin 1975, la Chambre d'assemblee de 
Terre-Neuve promulgua la Day Care and Homemaker Services Act (1975). Cette 
loi fut suivie de l'adoption des Day Care and Homemaker Services Regulations 
(1976). La loi de 1975 et les reglements de 1976, revises en 1982, constituent la 
base legislative de l'administration et de la reglementation des services offerts 
par le biais du ministere des Services sociaux. Cette legislation servait deux 
fonctions : la premiere &sit d'habiliter le ministere des Services sociaux a etablir 
des normes minimum pour l'exploitation des services de garde des enfants et 
d'aidefamiliale; la seconde etait d'habiliter le ministre des Services sociaux a 
attribuer des fonds publics au benefice de personnes ayant besoin ou susceptibles 
d'avoir besoin de ces services. La loi de 1975 etablit les pouvoirs generaux du 
ministere des Services sociaux, alors que les reglements de 1982 determinent les 
exigences precises que les personnes offrant des services de garderie et d'aide 
familiale sont tenues de respecter. Pour surveiller ces fonctions, une directrice 
des services de garderie et d'aide familiale fut nommee en 1976, chargee de 
coordonner ces services et de presider au Day Care and Homemaker Services 
Board. En 1977, une division distincte des services de garde et d'aide familiale 
fut etablie au sein du ministere des Services sociaux (Day Care Advocates 
Committee, 1984). 

En 1976, toute personne ayant l'intention d'ouvrir une garderie pour plus de 
cinq enfants a la fois devait detenir un permis. Les enfants devaient etre ages de 
deux a six ans pour que le permis puisse couvrir les services de garde pour la 
journee entiere, les enfants de moins de douze ans etant admis apres l'ecole sur 
une base a temps partiel. Les reglements relatifs a la surveillance medicale et 
sanitaire furent etablis et les personnes chargees de la garderie devaient s'y 
conformer, chaque enfant admis dans une garderie devant avoir passé un examen 
medical aupres d'un medecin autorise. Des procedures quotidiennes furent 
egalement prescrites afin d'assurer que les programmes convenaient aux enfants 
d'age prescolaire. Le reglement 25-(2) de la reglementation de 1982 alla aussi 
loin qu'a exiger que 
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Le programme quotidien offrira une experience congue pour 
stimuler et faciliter le developpement intellectuel de l'enfant, a 
l'aide d'un materiel pedagogique qui stimulera son developpement 
perceptuel, d'activites qui encourageront son developpement 
linguistique et de periodes de jeu libre qui lui permettront 
d'exprimer sa creativite et d'exercer sa liberte de choix (traduction 
libre) (Terre-Neuve, Newfoundland Regulations, 219-82 : Day care 
and Homemaker Regulations, 1982, Regulation 25 -(2). 

Une fois la structure de base d'un systeme de garderie coordorme mise en 
place, le gouvernement provincial prit diverses decisions en matiere de 
politiques. En raison des fonds limit& dont it disposait, it decida de ne pas jouer 
de role proactif dans l'etablissement des services de garde d'enfants. Kerne si le 
gouvernement provincial soutenait le role du ministere des Services sociaux dans 
l'etablissement de normes pour la delivrance de permis aux garderies, c'est le 
secteur prive qui servit de catalyseur a l'organisation des programmes de garde 
des enfants. Le soutien fmancier fut accords au centre Teach-A-Tot sur la seule 
base de la longue association entre le ministere des Services sociaux et le centre 
TAT. En outre, ce centre est surtout specialise dans la prestation quasi exclusive 
de services a la clientele du ministere des Services sociaux. Toutefois, l'organisa-
tion fut retard& a cause des reglements du Regime d'assistance publique du 
Canada qui prevoient le partage des couts avec les garderies sans but lucratif 
seulement. 

En 1980, le gouvernement provincial elargit le fmancement, pour inclure 
les services de garde autres que ceux du TAT, en introduisant un programme de 
subventions de la garde de jour en plus d'une subvention de demarrage de 500 $. 
On ne fit pas de distinction entre les parrainages, etant donne que les services 
prives comme les services sans but lucratif pouvaient beneficier d'une aide 
financiere. Toutefois, le manque de financement signifiait que le secteur prive 
devrait continuer d'assurer l'organisation de ces services. 

La decision, prise en 1980, d'accorder un fmancement provincial aux 
garderies privees (commerciales) reposait sur le fait que des espaces avaient ete 
rendus disponibles pour les "enfants subventionnes". Dans n'importe quel 
centre, pres de 50 % des places attribuees pouvaient etre rendues accessibles aux 
enfants admissibles a recevoir cette subvention. Cela avait pour but d'assurer 
que les "enfants defavorises sur le plan social" s'integrent aux enfants venant des 
classes moyennes. L'admissibilite a recevoir de l'assistance etait determinee par 
un critere sur cinq, le montant de la subvention devant etre determine selon une 
echelle du niveau de revenus. Les cinq criteres d'admissibilite etaient les 
suivants : 1) etre une famille monoparentale et avoir besoin de services de 
garderie pour suivre ou continuer de suivre un programme de formation ou pour 
occuper ou continuer d'occuper un emploi; 2) avoir un enfant ayant un handicap 
physique ou mental qui doit beneficier d'un programme prescolaire stimulant; 3) 
avoir un enfant venant de familles eprouvant de grandes difficultes; 4) une 
famille biparentale ou l'un des parents est handicaps ou suit un programme de 
formation ou de perfectionnement, necessitant, de ce fait, que l'autre parent 
occupe un emploi; 5) un enfant dans un foyer d'adoption. En se fondant sur les 
chiffres obtenus aupres de la division des services de la garde des enfants et d'aide 
familiale du ministere des Services sociaux, on comptait dans la province, au 31 
decembre 1981, 876 places disponibles au total dans les 37 garderies autorisees 
offrant des services a plein temps ou a temps partiel. Sur ces 876 places 
disponibles, 438 au plus auraient pu etre admissibles a recevoir des subventions, 
bien qu'en fait seulement 123 aient ete subventionnees a ce point. Tous ces scores 
criteres et ces statistiques etaient le resultat d'un plan de trois ans (1977-1981) 
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visant a determiner le role du gouvernement provincial dans l'aide aux services 
de garde d'enfants de la communaute. (Terre-Neuve, ministere des Services 
sociaux, donnees non publiees, 1982). 

Dans les annees 1980, on assista, a Terre-Neuve et au Labrador, a une 
rapide augmentation du nombre de garderies autorisees. D'apres les chiffres de 
Statistique Canada, on prevoyait qu'il y aurait environ 42 300 enfants ages de 
deux a cinq ans en 1982 (Statistique Canada, 1980). lame avec cette population 
potentielle relativement large d'enfants d'age prescolaire, le nombre total de 
garderies publiques autorisees s'elevait a 43, et le nombre d'enfants inscrits, en 
juin 1982, a 1 773 (Terre-Neuve, 1983). De plus, it existait une large thsparite au 
niveau de remplacement de ces 43 garderies autorisees. Vingt-six garderies sur 
les 43 offrant des services a temps complet ou a temps partiel etaient situees dans 
la region de la peninsule d'Avalon/St. John's (Terre-Neuve, 1983). Des groupes 
tels que la Early Childhood Development Association et le Conseil consultatif 
provincial sur la situation de la femme ont exprime leurs preoccupations quant 
aux effets potentiels de cette situation. En 1983, la division des services de garde 
des enfants du ministere des Services sociaux presenta une demande de 
subvention a Sante et Bien-etre social Canada pour etudier la situation de la 
garde des enfants dans les milieux ruraux de Terre-Neuve. A l'automne 1984, le 
gouvernement provincial approuva le projet qui regut une subvention jusqu'au 
printemps 1985. 

Par son mandat, le programme Day Care Needs Assessment in Rural 
Newfoundland visait trois objectifs : "evaluer dans quelle mesure la collectivite 
etait au courant de la question des garderies", "examiner des solutions de 
remplacement a la garde des enfants" et "determiner les responsabilites de la 
collectivite a regard d'une planification a long terme et les priorites relatives a 
relaboration des programmes de garde d'enfants ainsi que les ressources 
necessaires". Les resultats de cette evaluation indiquaient que les families 
avaient principalement recours aux parents et amis pour faire garder leurs 
enfants et que rage le plus frequemment indique (mode) de la gardienne ou du 
gardien etait 16 ans. Bien que 68 % des membres de rechantillonnage aient 
indique qu'ils etaient tres satisfaits des dispositions prises en matiere de garde 
des enfants, pres de 80 % des personnes enquetees ont indique qu'elles auraient 
recours a des programmes de garde s'ils etaient disponibles dans leur commu-
naute, en particulier de mai a octobre. Ce resultat precis concernant le moment 
de ram& ou l'on aurait recours a une garderie etait etroitement lie a la periode 
de la saison de la peche. L'etude a permis d'observer la nature saisormiere des 
emplois dans les milieux ruraux de Terre-Neuve et de la lier directement aux 
statistiques sur le taux eleve de chomage dans la region, notamment chez les 
femmes. Les recommandations de cette etude etaient centrees sur le besoin de 
faire participer la communaute a relaboration eta la mise en oeuvre de garderies 
offrant des services complets dans les milieux ruraux de Terre-Neuve (Holosko et 
al., 1985). 

Ce concept de participation communautaire et parentale a relaboration et a 
la mise en oeuvre de services de garde d'enfants, a ete applique, en particulier 
dans les armees 1980, dans diverses situations a l'echelle de la province. Trois 
exemples illustrant ce concept sont le Daybreak Parent-Child Centre, le 
Confederation Building Day Care Centre Co-operative, et le Hudson Nursery 
School Co-operative Society de Labrador City. 

Le Daybreak Parent-Child Centre, anciennement appele Teach-A-Tot, se 
consacre au developpement total de l'enfant. "Daybreak" (ainsi renomme en 
1981) offrait un programme de garderie educative complet visant a stimuler le 
developpement cognitif, affectif et physique de l'enfant. Une association des 
parents fut organisee, complete avec son propre programme de developpement 
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personnel. Le Daybreak Access to Reading Experiences (DARE) fut cree avec le 
financement du Secretariat d'Etat pour servir de programme d'alphabetisation 
inter-generationnelle, le premier de ce genre a Terre-Neuve. Le programme 
DARE fut elabore dans le but de tenter de briser le cercle de l'analphabetisme, 
etant donne que la majorite des parents qui envoyaient leurs enfants au centre 
Daybreak ne savaient ni lire ni ecrire. Jusqu'a present, le Daybreak Parent-
Child Centre fournit un modele de garderie complete, en mettant au premier plan 
la participation et la croissance de la famille entiere (Daybreak Parent-Child 
Centre, donnees non publiees, 1990). 

Au printemps 1987, la cooperative appelee Confederation Building Centre 
Co-operative Society Limited fut creee. Elle offre un programme sans but lucratif 
et elle est dirigee par un conseil de direction compose de parents. Le 
Confederation Building est situe a St. John's, au meme endroit que la Chambre 
d'assemblee et que la majorite des services ministeriels et personnels de soutien 
connexes. Cette cooperative fut creee pour offrir des services de garde aux 
enfants ayant au moins un parent employe dans la fonction publique de Terre-
Neuve, laquelle regroupe la vaste majorite des personnes travaillant dans le 
Confederation Building. La garderie meme, lorsqu'elle se trouvait dans un 
immeuble a proximite du Confederation Building, fut entierement reamenagee 
pour repondre aux besoins de services de garde d'enfants complets. Le program-
me de la cooperative comprend reducation des parents ainsi que celle des enfants. 
Des ateliers d'alphabetisation et de developpement du langage, d'education de la 
petite enfance et le programme prescolaire sont offerts sur place sur une base 
permanents (Mary Goss, communication personnelle, juillet 1990). 

La Hudson Nursery School Co-operative Society Limited, situee a Labrador 
City, s'appelait au debut, en 1975, Menihek Nursery School. Cette garderie 
educative etait dirigee par un conseil de parents qui supervisait son programme. 
En 1983, l'ecole se joignit a la federation des cooperatives de Terre-Neuve et du 
Labrador et changea son nom pour Hudson Nursery School. Jusqu'a present, 
cette garderie educative continue de fonctionner en tant que cooperative de 
parents. Ceux-ci jouent un role actif dans le fonctionnement de cette garderie en 
collaboration etroite avec l'Association for Community Living pour offrir un 
programme de garderie complet. C'est egalement l'une des rares garderies de la 
province a accueillir des enfants ayant des "besoins particuliers". Les garderies 
de l'ensemble de Terre-Neuve s'efforcent lentement d'adopter cette forme 
d'integration des enfants aux "besoins particuliers" (handicaps physiques et 
troubles du developpement) (Gail Pike, communication personnelle, juin 1990). 

La ville de Corner Brook offre un programme prescolaire depths 1971. Le 
directeur du programme etant le meme depuis 1972, it a ete possible d'assurer 
une certain continuite au programme, ce qui est essentiel a tout programme de 
garde d'enfants. Il est actuellement offert a 125 enfants de cinq differents 
groupes. (Dan Ashbourne, communication personnelle, septembre 1990). 

Une garderie privee offrant des services a plein temps, appelee Humpty 
Dumpty, a ete ouverte a Corner Brook en 1977. Elle comptait au depart 10 
enfants. Elle en comptait 42 en 1978 lorsque la garderie emmenagea dans ses 
propres quartiers. En 1984 et en 1985, Humpty Dumpty offrait egalement un 
programme parascolaire, mais ce programme fut interrompu au bout de deux ans 
d'existence seulement en raison d'un manque evident d'interet (Dan Ashbourne, 
communication personnelle, septembre 1990). 

Selon les statistiques du ministere des Services sociaux, au seuil des annees 
1990, la province de Terre-Neuve et du Labrador comptait environ 120 garderies 
autorisees offrant des services a temps complet ou a temps partiel, la majorite 
Rant offerts dans le cadre de parrainages prives. Ces garderies autorisees 
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offraient des services a environ 3 200 enfants ages de deux a cinq ans (rainistere 
des Services sociaux, donnees non publiees, 1990). La division des services de 
garde des enfants et d'aide familiale du ministere des Services sociaux avait 
entrepris de coordonner l'elaboration des programmes de ces garderies et leur 
reglementation en vue d'offrir des services de garde d'enfants economiquement 
viables ayant une bonne reputation professionnelle. Diverses organisations et 
des groupes speciaux composes de citoyens concerns exprimerent leurs opinions 
et offrirent leur appui a la cause de la qualite dans les garderies. 

Les champions de la garde des enfants a Terre-Neuve et au 
Labrador 

Dans cette section, nous offrirons une vue d'ensemble des efforts d'informa-
tion et d'orientation de diverses organisations et comit6s non gouvernementaux 
relatifs au mouvement lie a la garde des enfants et a reducation prescolaire a 
Terre-Neuve et au Labrador. 

La Early Childhood Development Association de la province de Terre-
Neuve et Labrador (ECDA) a 6t6 constituee en societe en 1971. Dans un memoire 
presents par l'ECDA au gouvernement provincial en 1973, les buts exprimes de 
cette organisation etaient "... d'aider les particuliers ou les groupes interesses par 
le developpement physique, social et educatif des jeunes enfants, et de contribuer 
a mieux faire connaitre et comprendre le developpement des enfants d'age 
prescolaire" (Early Childhood Development Association, 1981). L'ECDA fut le 
premier groupe organise* a presenter une petition au gouvernement provincial lui 
demandant de financer l'organisation de nouvelles garderies, de subventionner 
les cours d'exploitation de ces garderies, de fixer des reglements en matiere 
d'hygiene publique et de securite pour les programmes de ces garderies, d'etablir 
des exigences minimales concernant la formation des employes travaillant dans 
ces centres, d'encourager activement l'Universite Memorial de Terre-Neuve et le 
College of Trades and Technology (aujourd'hui connu sous le nom d'Institut 
Cabot ou Cabot Institute), d'offrir des cours adapt& aux besoins en matiere 
d'education des employes de ces garderies, et de nommer un "conseiller du 
domaine prescolaire pour coordonner les programmes existants". Depuis 1973, 
pratiquement toutes ces recommandations ont 6t6 appliquees sous une forme ou 
une autre. Bien que l'ECDA ait connu une periode d'inactivite a la fm des annees 
1980, cette association restera toujours celle qui a defendu la premiere, dans cette 
province, la cause de la qualite dans la garde des enfants par l'intermediaire de 
ses membres participant a l'education eta la garde des enfants d'age prescolaire 
(Early Childhood Development Association, 1981). 

En 1972, sur les instances de l'ECDA, l'Universite Memorial de Terre-
Neuve commenca d'offrir des cours en education de la petite enfance par le biais 
de ses services d'education permanente. Un programme menant a un certificat 
fut lance en 1973, comprenant neuf cours dispenses sur une periode de trois ans. 
Pendant ses trois premieres annees d'existence, ce programme ne fut offert qu'a 
St. John's, en raison du besoin d'avoir des instructeurs qualifies pour donner les 
cours. Pendant ces trois premieres annees, neuf cours furent offerts a un peu plus 
de 20 personnes. De 1975 a 1980, ce programme fut offert a St. John's eta Corner 
Brook (la deuxeme ville plus importante de Terre-Neuve situ& sur la cote 
occidentale de la province) a 16 a 20 personnes en moyenne au total, selon 
l'endroit ou etait offert le cours. Le programme fut interrompu progressivement 
apres 1980 parce que les responsables des services d'education permanente de 
l'Universite Memorial de Terre-Neuve prevoyaient qu'un programme de deux 
ans menant a un certificat serait bientot elabore et donne au College of Trades 
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and Technology ou que la Faculte d'education de l'Universite Memorial de Terre-
Neuve mettrait en place un programme de quatre ans menant a un grade dans le 
domaine de l'education de la petite enfance (Early Childhood Development 
Association, 1981). 

Au debut des annees 1980, les responsables du College of Trades and 
Technology et de la Faculte d'education de l'Universite Memorial de Terre-Neuve 
examinerent les diverses options que presentait un programme de deux ou quatre 
ans menant a un diplome ou a un grade universitaire. Toutefois, a Terre-Neuve, 
le debut des =lees 1980 fut marque par de nombreux debats sur l'orientation 
que devaient suivre l'education de la petite enfance et les services d'aide 
l'enfance. Durant cette periode, aucune decision definitive ne fut prise au sujet 
d'un programme de formation précis. 

En 1983-1984, le conseil des services communautaires (Community Services 
Council) de Terre-Neuve et du Labrador deposa une demande de financement 
aupres du gouvernement federal en vue d'organiser un programme de formation 
de base de 45 semaines destine au personnel de garderie. Ce financement a ete 
accorde par la Commission de l'Emploi et de l'Immigration du Canada pour un 
programme de creation d'emplois. Il etait prevu que ce programme reponde aux 
besoins en matiere d'emploi des personnes handicapees en leur offrant l'occasion 
de developper des competences centrees sur reducation de la petite enfance. 
Depuis lors, un centre de formation en education de la petite enfance appele 
Early Childhood Training Centre a ete etabli par le biais du conseil des services 
communautaires. Ce centre, enregistre en vertu de la Private Training 
Institutions Act de 1988, offrit un programme d'education de la petite enfance 
menant a un certificat. Il s'agit d'un programme comportant 27 cours composes 
de 720 heures de cours pratiques dispenses dans les garderies. Ce programme, de 
pair avec les services d'education permanente de l'Universite Memorial de Terre-
Neuve joua un role decisif en permettant aux garderies d'employer un personnel 
forme en ce domaine. Depuis 1985, le ministere des Services sociaux a offert une 
subvention de soutien au ECTC pour lui permettre d'offrir des cours du soir 
temps partiel. Ces cours ont ete offerts aux employes des garderies. Jusqu'a 
present, le nombre d'employes de 1'ECTC continue d'augmenter et le centre 
continue d'elargir ses programmes pour repondre aux besoins speciaux en 
matiere de garde d'enfants dans les annees 1990 (Early Childhood Training 
Centre, donnees non publiees). 

En 1973, la premiere conference sur les droits et libertes des citoyens eut 
lieu a St. John's. A cette conference, on offrit un atelier sur les droits des femmes 
qui etait axe sur la question de la disponibilite de garderies de qualite. A la suite 
de cet atelier, un comae d'intervention continue dans le domaine des garderies 
fut forme dans le but d'etablir diverses recommandations relatives a la garde des 
enfants de qualite qui seraient presentees aux responsables des gouvernements 
federal, provincial et municipal. Le Day Care Action Committee, qui est toujours 
en existence aujourd'hui, poursuit ses activites de pression aupres de divers 
paliers de gouvernement pour que des mesures soient prises dans le domaine de 
l'organisation de garderies de qualite (Provincial Advisory Council on the Status 
of Women, 1981). 

En 1979, un projet de formation en services feministes, exploite dans le 
cadre du conseil sur la condition de la femme de Corner Brook, commandita une 
etude visant a determiner les besoins en matiere de garderies dans la region de 
Corner Brook. Bien que les deux tiers des parents de rechantillormage etudie 
(ceux qui avaient des enfants ages de moms de dix ans) aient indique qu'ils 
etaient "satisfaits de leurs arrangements concernant la garde de leurs enfants", 
l'autre tiers de rechantillonnage (environ 200 personnes) indiqua diverses 
raisons les incitant a chercher "d'autres arrangements pour faire garder leurs 
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enfants". Certaines de ces raisons ont trait a l'incapacite a trouver des "services 
de garde fiables", au coilt eleve de la garde de qualite et au desk "de mettre leurs 
enfants en contact avec leurs pairs" (Provincial Advisory Council on the Status of 
Women, 1981). 

En 1980, un sous-comite de programme de l'association des enseignants de 
Terre-Neuve (Newfoundland Teachers' Association - NTA) elabora un memoire 
intitule "The Unprepared Five-Year-Old: Some Solutions to His Problem". Les 
membres de ce comite se preoccupaient du sort de l'enfant de cinq ans non 
prepare, qui n'est intellectuellement, socialement, affectivement ou physique-
ment pas pret a suivre le programme de maternelle du systeme scolaire de Terre-
Neuve. Le comite recommanda l'elaboration d'un "programme prescolaire", un 
genre de programme d'intervention visant a faire de la prevention avant la 
prescription de l'education necessaire, sous forme de "programme de rattrapage". 
D'apres le memoire du comite, cette reorganisation du programme prescolaire 
"necessiterait que les enseignants, les administrateurs et les parents effectuent 
un "changement de priorite" afire de mettre en place un "programme d'appren-
tissage integre, axe sur le jeu et sur l'enfant". Jusqu'a present, un nouveau 
programme prescolaire a ete elabore en fonction des principaux points recom-
mandes par le comite adopt& dans le cadre du programme prescolaire revise. 
Toutefois, aucun programme prescolaire n'a ete officiellement adopte au niveau 
provincial. La decision de mettre en oeuvre ce genre de programme a ete laissee 
a la discretion des commissions scolaires individuelles. Pour cette raison, le 
ministere provincial de l'Education ne dispose d'aucun chiffre sur la disponibilite 
de ce genre de programme prescolaire (Newfoundland Teacher's Association, 
1981). 

En avril 1980, pour marquer l'Annee internationale de l'enfant, la 
Conference sur les enfants du Labrador a eu lieu a Goose Bay au Labrador. Cette 
conference comprenait des discussions portant sur les besoins affectifs et 
physiques de tous les enfants, le besoin d'education prescolaire, la situation des 
enfants ayant des "besoins speciaux" (handicaps physiques) et le milieu familial 
des enfants. Au cours de cette conference, on se proposait d'aborder la situation 
complexe et diverse existant au Labrador. On entreprit de coordonner les 
personnes-ressources en offrant les noms, adresses et numeros de telephone des 
organisations gouvernementales et non gouvernementales qui offrent des 
services, pour repondre a la diversite des besoins a l'echelle du Labrador (Happy 
Valley-Goose Bay Early Childhood Development Association Advisory 
Committee, 1980). 

En 1981, le Provincial Advisory Council on the Status of Women de Terre-
Neuve et du Labrador entreprit de compiler une bibliographie des ressources sur 
les questions feminines dans la province. L'une de ces questions, la garde des 
enfants, recut une attention speciale. Cette organisation finanga un rapport sur 
la garde universelle pour le compte de la province intitule Report on 
Comprehensive Day Care for the Province of Newfoundland and Labrador (1982). 
En 1982, elle exerga de vives pressions aupres du gouvernement provincial pour 
que celui-ci change sa maniere d'aborder la question des garderies. Le conseil 
recommanda d'organiser des "garderies de qualite, par l'intermediaire d'un 
systeme organise de garde en milieu familial ... et de programmes parascolaires" 
(traduction libre) (Provincial Advisory Council on the Status of Women, 1981, p. 
1). Pendant toutes les armees 1980, le conseil exprima ses preoccupations aupres 
des gouvernements federal, provincial et municipal et continua de recommander 
d'organiser un "programme de garde de qualite" (traduction Libre) (Provincial 
Advisory Council on the Status of Women, 1981, p. 1). Ce conseil joua egalement 
un role actif en convainquant le gouvernement provincial d'organiser une 
garderie dans le Confederation Building. 
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En 1981, l'ECDA, de concert avec le ministere des Services sociaux et le 
College of Trades and Technology, organisa et dispensa un programme de 
formation pratique de cinq jours aux employes de la garderie. L'initiative et le 
fmancement de ce programme provinrent de la division des services de garde des 
enfants et d'aide familiale. Le programme lui-meme fut organise et mis en 
oeuvre sous la direction d'un comite directeur special de l'ECDA. Chacun des 
cinq jours que dura le programme devait etre axe sur un aspect different de la 
garde. Le theme general etait le suivant : "La planification de votre programme -
les cinq questions relative a la garde des enfants : Qui, Quoi, 00, Quand et 
Pourquoi?" Le College of Trades and Technology delivra un certificat dans le 
cadre de l'education permanente a tous les participants qui avaient assiste au 
programme de formation pratique (Early Childhood Development Association, 
1981). 

La division de Happy Valley-Goose Bay de 1'ECDA exerce de vives pressions 
aupres du gouvernement provincial depths 1973. Elle a, en particulier, 
continuellement requis un fmancement provincial pour organiser une garderie 
subventionnee dans la region et etablir un programme de preparation scolaire. 
Les memoires presentes par cette division de 1'ECDA ont ete aussi detailles et 
complets que tout autre memoire presente au gouvernement provincial jusqu'a 
cette date (Happy Valley-Goose Bay Early Childhood Development Association 
Advisory Committee, 1980). 

En 1981, le ministere de l'Education du gouvernement provincial etablit un 
comite consultatif sur l'education des enfants d'age prescolaire et de la famille. 
Les attributions de ce comite consultatif avaient une portee a la fois generale et 
particuliere. Ce comite etait mandate pour evaluer les besoins en matiere de 
programmes prescolaires, recommander des changements d'orientation dans le 
domaine de reducation prescolaire et examiner les responsabilites relatives a la 
prestation de programmes prescolaires, examiner les programmes possibles 
d'education de la petite enfance et les options en cours d'emploi du personnel 
responsable des programmes d'education de la petite enfance ainsi que les 
possibilites d'un programme de garderie educative dans la province. 

Au printemps 1983, le Comite consultatif public ses conclusions et recom-
mandations dans un rapport exhaustif intitule "The Report of the Ministerial 
Advisory Committee on Early Childhood and Family Education". Il presenta un 
examen complet de la documentation pour donner une base theorique aux 
recommandations. Il pr6senta egalement des statistiques precises pour etayer le 
cadre de prestation du programme d'education de la petite enfance et de la 
famille qu'il recommandait. Les recommandations variaient de la consolidation 
des responsabilites dans le domaine au sein du ministere des Services sociaux, a 
l'etablissement de cours d'education de la petite enfance et de la famille a un 
niveau universitaire ou de college communautaire, a la creation d'une structure 
de fmancement necessaire a la mise en oeuvre de ces recommandations. Dans 
l'ensemble, le comite consultatif presenta 52 recommandations traitant de la 
competence, de l'elaboration de programmes et du fmancement. Lorsqu'on 
examine la situation de l'education de la petite enfance depuis la presentation de 
ce rapport, it semble que certaines de ces recommandations ont ete etudiees et 
mises en oeuvre, principalement par l'intermediaire de la coordination du 
ministere des Services sociaux et, plus precisement, de la division des services de 
garde des enfants et d'aide familiale du ministere des Services sociaux (Terre-
Neuve, 1983). 

Le Day Care Advocates Committee fut etabli en 1983 a la suite d'une 
reunion publique concernant la garde des enfants a Terre-Neuve, parrainee par 
le conseil consultatif provincial sur la condition de la femme. Ce comite, 
beneficiant d'une subvention du Secretariat d'Etat, parraina une conference 
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provinciale sur la sensibilisation a la question de la garde des enfants au mois de 
mai 1984. Cette conference permit de discuter de divers sujets dans le domaine 
de l'education de la petite enfance et de reducation de la famille. A la fin de la 
conference, un memoire fut presente au ministre des Services sociaux. Ce 
memoire entraina l'etablissement de deux comites interministeriels charges de 
faire des recommandations sur la garde en milieu familial sous surveillance et 
l'etablissement de programmes de formation pour les employes des garderies. Un 
projet d'extension des services fut egalement elabore pour creer un "reseau" de 
sensibilisation a la question de la garde des enfants dans l'ensemble de la 
province arm de continuer de jouer un role de pression actif (Day Care Advocates 
Committee, 1984). 

La Day Care Advocates Association fut organisee en 1984; elle regroupait 
des citoyens concernes par la situation de la garde des enfants dans la province. 
Cette association coordonna deux conferences provinciales en 1984 et en 1986 en 
vue de reunir diverses personnes concernees engagees activement a mettre en 
oeuvre des services de garde de qualite dans la province. En 1989, l'association 
recut le fmancement du Secretariat d'Etat pour engager un coordonnateur et 
faire passer l'association de l'etape de comite directeur a celle de constitution de 
societe. A present, l'association comprend de 150 a 200 membres (Val Carew, 
communication personnelle, juillet 1990). 

En 1986, la Newfoundland and Labrador Daycare and Preschool Owners 
and Operators Association devint une organisation a but non lucratif autorisee 
au niveau provincial. Les enseignants professionnels du domaine prescolaire qui 
sont les proprietaires-exploitants de garderies autorisees, autant des garderies 
privees que des organisations sans but lucratif, etaient encourages a se joindre a 
l'association. Aujourd'hui, l'association compte 65 proprietaires-exploitants. 
Leur principal objectif est de veiller ace que la garde des enfants a Terre-Neuve 
et au Labrador soit "abordable, disponible et de haute qualite". L'association 
espere offrir un forum pour rechange des idees et preoccupations lives a l'exploi-
tation des centres de garde d'enfants et des garderies educatives et aider a la 
formation du personnel. Un autre objectif principal de l'association est de servir 
de centre de liaison entre le ministere des Services sociaux et les garderies 
autorisees de la province (Dorothy Lono, communication personnelle, juillet 
1990). 

En 1989, la Association of Early Childhood Educators of Newfoundland and 
Labrador fut constituee en societe. Ses principaux objectifs sont d'aider les 
enseignants du domaine de l'education de la petite enfance a stimuler le 
sentiment de "fierte et l'engagement a regard de la profession d'enseignant dans 
le domaine de la petite enfance" et d'offrir un forum a ses membres pour discuter 
des questions likes a reducation prescolaire. L'association a entrepris d'etablir 
une forme de groupe de soutien pour toutes les personnes concernees par 
l'education prescolaire darts la province de Terre-Neuve. A present, l'association 
compte 125 membres (Mary P. Goss, communication personnelle, juillet 1990). 

Le Citizen's Action Child Care Committee fut fonde en 1984 et constitue en 
societe en 1987. Situe a Corner Brook, Terre-Neuve, ce comite est organise sous 
forme d'organisation communautaire de benevoles engages a "ameliorer le choix 
et la qualite" des programmes de garderie pour enfants de tous les ages. Ce 
comite a entrepris d'etablir un programme de formation professionnelle 
l'intention des travailleurs des services a l'enfance employes dans des garderies 
et d'engager un conseiller dans le domaine pour la region de Corner Brook. Ces 
dernieres annees, le comite a parraine une semaine de sensibilisation a la 
question de la garde des enfants pour mieux sensibiliser la population a l'idee de 
garderie en milieu familial et hors du milieu familial. Ce comite a egalement 
reussi a obtenir un fmancement federal et provincial pour parrainer divers 
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projets. Parmi ces projets, citons le Child Care Survey dans la region de Bay of 
Islands, le Child Care Outreach and Education Project et deux phases du Child 
Care Communication Project. 

Plus recemment, le coraite a recu un fmancement provenant de la Caisse 
d'aide aux projets en matiere de garde des enfants de Sante et Bien-etre social 
Canada, afin d'organiser un centre de ressources pour les parents et les enfants. 
Ce centre serait situe dans un complexe de logements subventionnes dans la vine 
de Corner Brook. Il offrirait un prograinme prescolaire aux enfants de deux a 
cinq ans ainsi qu'un programme parascolaire aux enfants dlge scolaire. Il 
comprendrait, de plus, une halte-garderie destine autant aux parents qu'aux 
enfants qui leur donnerait acces a une bibliotheque de pret de jouets "stimulants 
pour l'enfant en developpement" et servirait de point de rencontre aux parents 
qui pourraient "socialiser de maniere utile". Ce projet de deux ans et demi devrait 
offrir un service vital aux residents participants de Corner Brook et servir egale-
ment de modele a d'autres organisations de la communaute (Dan Ashbourne, 
communication personnelle, septembre 1990). 

Résumé 

Bien que de nombreux progres aient 6t6 accomplis dans le domaine de la 
garde des enfants a Terre-Neuve et au Labrador, it reste encore beaucoup a faire. 
Le nombre de places existantes dans les garderies autorisees fonctionnant a plein 
temps ne permet de servir qu'une faible partie du nombre total d'enfants d'a.ge 
prescolaire. Il n'existe pas de garderies autorisees pour les enfants ages de moins 
de deux ans dans la province. Les garderies continuent d'être concentrees, en 
majorite, dans la region de la peninsule d'Avalon-St. Johns, 65 % des garderies 
situ6es dans cette region representant 30 % de la population de la province. 

Les seuls reglements et exigences en matiere de formation visent le 
surveillant (la surveillante) du groupe, les autres employes ne devant remplir 
peu de conditions en matiere de formation. Les membres de la communaute 
estiment qu'il est prioritaire que les travailleurs des services a l'enfance soient 
qualifies. Le ministere des Services sociaux prevoit entreprendre un important 
examen de la legislation relative a la garde des enfants. II faut esperer que cette 
legislation permettra d'apporter d'importantes ameliorations a la qualite dans la 
garde des enfants a l'echelle de Terre-Neuve et du Labrador. 
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Chapitre 3 

SURVOL DE LA LEGISLATION SUR LA GARDE 
DES ENFANTS A TERRE-NEUVE 

La section suivante presente un apergu et un examen concernant : 

1. le role et les responsabilites du gouvernement provincial a regard de la 
prestation de services de garde d'enfants dans la province de Terre-Neuve, 
comprenant la legislation pertinente relative a la delivrance de permis pour 
les garderies; 

2. la capacite generale des garderies et l'espace disponible pour les services de 
garde des enfants; 

3. le financement des services de garde d'enfant par le gouvernement, 
comprenant les subventions accessibles aux familles de Terre-Neuve et les 
subventions d'exploitation pour les centres de garde autorises; 

4. les exigences en matiere de formation et d'enseignement du personnel, 
comprenant les salaires et les conditions de travail; 

5. l'existence de programmes specialises pour enfants tels que les programmes 
destines aux enfants autochtones et les programmes pour les enfants ayant 
des besoins particuliers; 

6. les services de soutien aux personnes concernees par la garde des enfants; 

7. les organisations professionnelles en activite dans la province. 

Cette section (Merit le programme des services de garde d'enfants et d'aide 
familiale du gouvernement de Terre-Neuve tel qu'il existait a l'automne 1988, 
ainsi que les services Wefts sous son patronage. On trouvera a l'annexe A un 
glossaire des definitions de divers types de garde en usage a Terre-Neuve. 

Structure organisationnelle et legislation provinciale : 
services de garde des enfants 

Le ministere des Services sociaux 

Le ministere des Services sociaux de Terre-Neuve est chargé d'administrer 
la legislation regissant les services de garde des enfants et de financer ces 
services. 

En vertu de la Day Care and Homemaker Services Act (1975), une com-
mission de reglementation provinciale, composee de sept membres, a regu le 
mandat d'assurer le maintien de normes minimum concernant les programmes, 
le personnel, la securite contre les incendies et la sante par l'application de la loi 
et des reglements. En plus d'autoriser les services de garde de jour, la 
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commission est habilitee a accrediter les personnes employees par ces services, 
mais ce pouvoir n'a pas ete utilise jusqu'a present en raison du nombre limite de 
ressources &locatives et du fmancement gouvernemental limit& La commission 
peut annuler ou suspendre le permis d'un centre de garde si on lui prouve que les 
exigences de la loi de 1975 ou des reglements de 1982 ne sont pas respectees de 
maniere constante. Le ministere de l'Education et le ministere de la Sante sont 
represent& a cette commission. 

En plus de ces responsabilites d'ordre legislatif, le ministere des Services 
sociaux apporte une aide fmanciere aux families a faible revenu qui ne peuvent 
assumer le tout des services de garde d'enfants et offre des subventions de 
demarrage et de soutien aux centres de garde autorises. 

La legislation originelle regissant la reglementation des services de garde 
d'enfants etait la Welfare Institutions Licensing Act (no 61, 1966-1967). Cette loi 
avait pour premier objectif la reglementation des services de soins speciaux aux 
personnes agees mais parce qu'elle etait consider& comme n'etant pas appropriee 
a la reglementation de la garde des enfants, un comite d'examen legislatif 
interministeriel fut reuni en 1974 et une nouvelle loi fut promulguee en 1975. La 
nouvelle loi est intitulee Day Care and Homemaker Services Act (no 67, 1975). 
Les reglements promulgues en 1976 ont ate remplaces en 1978 et de nouveau en 
1982. 

Actuellement, les reglements font l'objet d'un examen dans le but de 
recommander des modifications qui permettraient : 

• d'etablir des services autorises de garde d'enfants en milieu familial; 

• de faire la distinction entre les besoins en matiere de programmes 
parascolaires eta temps partiel et les programmes a temps plein; 

• d'integrer une exigence relative a la taille du groupe pour que l'article 16 a) 
des reglements soit plus précis. 

L'attribution de subventions de garde d'enfants est prevue dans le cadre de 
trois pouvoirs legislatifs distincts. En vertu de la Day Care and Homemaker 
Services Act (1975), des subventions sont offertes aux families monoparentales 
faible revenu (parent employe; en formation; ou en readaptation) suivant une 
echelle de frais variable (axee sur le revenu). En vertu de la Child Welfare Act (no 
37, 1972), des subventions de garde de jour sont devenues accessibles aux enfants 
adoptifs et aux families ayant des enfants souffrant d'un handicap physique, de 
trouble du developpement ou de perturbation affective. 

Le ministere de 1'Education 

Avant 1987, en vertu de la loi intitulee Act Respecting the Operation of 
Schools and Colleges in the Province (no 346, 1970), le ministere de rEducation a 
conserve le pouvoir "d'approuver" les programmes des garderies educatives et des 
prematernelles en tant qu'ecoles privees. Les statistiques de 1981 indiquent 
existait huit programmes de ce genre, offrant 495 places, en existence dans la 
province (Terre-Neuve, ministere de l'Education, mai 1983). Pendant plusieurs 
=nem, la population exerga des pressions sur le ministere de l'Education et le 
ministere des Services sociaux pour que les reglements relatifs aux programmes 
de garde et aux programmes prescolaires soient consolides en un seul reglement, 
en raison des injustices pergues dans le traitement legislatif a regard des deux 
types de garde. En 1987, le ministere de l'Education mit fin a son role 
d'approbation des programmes prescolaires et avec les modifications 
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concurrentes apportees a la Day Care and Homemaker Services Act (1975), toute 
la responsabilite de l'approbation des programmes prescolaires et des 
programmes de garde de jour revint au ministere des Services sociaux. 

Ces modifications permirent de preciser le role et les responsabilites du 
ministere de l'Education en matiere d'education prescolaire. En plus d'être 
membre du conseil de reglementation des services de garde et d'aide familiale, le 
ministere de l'Education est toujours responsable officiellement des normes 
relatives aux programmes scolaires et aux programmes des centres de garde 
autorises. Il emploie un conseiller en education prescolaire provincial qui non 
seulement elabore les normes des programmes, sur la demande du conseil de 
reglementation, mais inspecte egalement les centres autorises pour veiller a ce 
que ceux-ci se conforment a ces normes. 

Enfm, dans le cadre du ministere de l'Education, un programme de 
maternelle, finance par les fonds publics, est offert aux enfants qui ont atteint 
rage de 5 ans au 31 decembre de l'annee scolaire en cours. 

Le ministere des programmes de perfectionnement et d'etudes 
superieures 

Ce ministere a la responsabilite des programmes postsecondaires sur 
reducation prescolaire. Dans le cadre du systeme des colleges communautaires 
finance par les fonds publics, le ministere des programmes de perfectionnement 
et d'etudes superieures (Career Development and Advanced Studies) conserve la 
responsabilite d'approuver les programmes pedagogiques postsecondaires. Ce 
ministere autorise egalement les etablissements de formation postsecondaire 
prives et il requiert que les programmes pedagogiques soient conformes aux 
normes etablies. 

Le ministere de la Sante 

Ce ministere est represents au Conseil de reglementation des services de 
garde et d'aide familiale et il est de plus chargé de certaines fonctions 
d'inspection pour le compte du Conseil. Le Welfare Institutions Licensing and 
Inspection Authority (WILIA), un organisme de reglementation du ministere de 
la Sante responsable de la reglementation des etablissements prives de soins aux 
personnes &gees, effectue l'inspection des centres de garde autorises pour verifier 
qu'ils se conforment au code du batiment, des incendies et de l'electricite. Les 
inspecteurs de la Sante publique, rattaches aux unites de sante ou unites 
meclicales regionales, inspectent regulierement la qualite de l'hygiene publique. 
Enfin, le personnel infirmier de la Sante publique visite regulierement les 
centres de garde autorises. 

Responsabilite au niveau provincial, regional, de district 

Le conseil de reglementation des services de garde d'enfants et d'aide 
familiale est l'organisme officiel responsable de la reglementation et de 
l'inspection des centres de garde d'enfants. Ce conseil est preside par le directeur 
des services de garde d'enfants et d'aide familiale du ministere des Services 
sociaux et il comprend trois representants du gouvernement (le directeur du 
Bien-etre de l'enfant en tant que vice-president, un representant du ministere des 
Services sociaux et un representant du ministere de l'Education) et de trois 
representants non gouvernementaux. Les membres du conseil sont nommes par 
le lieutenant-gouverneur en conseil pour une periode de trois ans. 
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Toutes les demandes de permis de garderie et de renouvellement de permis 
sont etudiees par le Conseil. Un premier permis est octroye pour une periode de 
six mois et it pourra etre renouvele par la suite chaque armee. 

La responsabilite principale de l'inspection des centres de garde autorises 
incombe aux travailleurs sociaux employes par le ministere des Services sociaux 
et par les inspecteurs nommes en vertu de la Day Care and Homemaker Services 
Act. Le ministere des Services sociaux comprend 52 bureaux de district situ& 
dans toute la province, organises en cinq regions administratives : region de 
l'Ouest, region du Centre, region de l'Est, region de St. John's, region du 
Labrador. Au niveau provincial, le ministere comprend une division des services 
de garde d'enfants et d'aide familiale composee d'un travailleur social, d'un 
conseiller dans le domaine prescolaire et d'un nutritionniste qui conseille les 
bureaux de district en la matiere. 

Le financement par subvention des centres de garde autorises est adminis-
tre par le bureau provincial du ministere des Services sociaux. Le versement de 
subventions est administre au niveau du bureau de district par les travailleurs 
sociaux auxquels incombe la responsabilite de services de garde, ou qui 
representent le client dans un autre domaine de services (Services de bien-titre de 
l'enfant ou de readaptation et developpement). 

Programmes de garde des enfants 

Le tableau 3.1 indique le nombre de garderies privees et de garderies sans 
but lucratif qui offrent des soins de groupe a chaque categorie de soins et de soins 
supplementaires. Il indique egalement le nombre total de places autorisees par 
parrainage de programme et type de soins ainsi que le nombre d'inscrits, en 
septembre 1988, pour le type de soins indique. Il presente egalement le nombre 
d'inscrits aux programmes des maternelles publiques; toutefois, ces programmes 
sont places sous l'egide du ministere de l'Education et ils ne sont pas autorises 
par le ministere de Services sociaux. 

Tableau 3.1 	Type de programme autorise par parrainage 

Type 

Etablissements Capacite 

A but 
lucratifl 

Sans but 
lucratif 

A but 
lucratifl 

Sans but 
lucratif 

Garde dans un centre 
Nourrisson N/D N/D N/D N/D 
Tout•petit 34 8 952 283 
Prescolaire 19 1 452 50 
Age scolaire N/D 3 N/D 125 

Autre 
Garde temps partiel 2 a 5 ans 1 3 16 66 
Garde temps partiel 3 a 5 ans 14 8 341 171 
Maternelle publique N/D N/D N/D 8 959 

Prive a but lucratif. 

Source : Etude nationale canadienne sur la gardes des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 
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Le tableau 3.2 indique le nombre d'etablissements et la capacite par type de 
soins; it offre de l'information sur la proportion des employes, la taille des groupes 
maximum et la taille maximum de l'installation. 

Population aux besoins particuliers 

Services aux families autochtones 

Un programme seulement sert les families et les enfants autochtones dans 
la province. Repondant aux besoins des families inuit, ce centre de garde auto-
rise qui compte 15 enfants est parraine par le Nain Women's Group et est situe 
dans la communaute habitee de la partie la plus septentrionale du Labrador. 

Il n'existe pas de programme de garde dans les reserves de Terre-Neuve. 

Les besoins speciaux 

Programmes communautaires ou programmes integres 

Dans le cadre du programme de subventions de la garde des enfants, les en-
fants aux besoins speciaux sont integres dans les centres de garde autorises. Le 
tableau 3.2 (voir plus loin) indique qu'en octobre 1988, 61 enfants beneficiaient 
de subventions pour des raisons lides a un handicap physique ou un trouble du 
developpement. Il est evident gull s'agit d'un tits faible pourcentage des enfants 
qui ont besoin de ce genre de services. Aucun financement special n'est disponi-
ble pour les aider a s'integrer a part les travailleurs mis a leur disposition pour 
une courte periode et en consultation individuelle, dans le cadre de projets de 
developpement communautaire employant des beneficiaires de l'assistance 
sociale. 

Programmes specialises 

Le ministere des Services sociaux finance entierement un programme tres 
specialise, sans but lucratif, appele le Daybreak Parent-Child Centre situe a St. 
John's. Il s'agit d'un centre autorise pouvant recevoir 50 enfants mais qui est 
egalement congu pour offrir des services de counseling, un apprentissage 
fonctionnel et une formation pour apprendre a lire eta ecrire aux parents, ainsi 
que des programmes destines aux mares et a leurs nourrissons. Ce centre est 
destine a integrer les programmes prescolaires et la participation des parents a 
un plan general visant l'intervention en milieu familial. La majorite des families 
se trouvent dans des situations d'urgence et sont placees sous la surveillance du 
ministere des Services sociaux. 

La repartition geographique 

La region administrative centrale du ministere des Services sociaux, qui 
comprend la region metropolitaine de St. John's, regroupe la majorite des espaces 
autorises (71 %) et la majorite des garderies autorisees fonctionnant a plein temps 
(47 sur 65 indiques dans la province). Cette repartition irreguliere reflete la base 
demographique fortement concentr6e de St. John's, par rapport au reste de la 
province. Elle indique egalement l'effet des possibilites d'emploi plus 
nombreuses et une tendance a considerer la garde des enfants autorisee comme 
un phenomene urbain. Il faut noter que l'information contenue dans le tableau 
3.2 reflete les donnees de la fin de l'exercice financier 1988-1989; celles-ci varient 
done legerement des dormees statistiques indiquees dans les tableaux 3.1 et 3.4. 
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Tableau 3.2 	 Repartition des places dans les garderies par region 

Espaces Nombre de centres 

St. John's 2 070 66 
Region de rest 164 9 
Region centrale 217 11 
Region de l'ouest 249 15 
Labrador 199 8 

Source : Newfoundland, Department of Social Services (n.d.) Dortnees non publi4es. 

Le fmancement 

Les subventions 

Dans le cadre du programme de subventions de la garde des enfants, les 
families a faible revenu admissibles qui utilisent les garderies peuvent obtenir 
des subventions qui leur permettront d'assumer en partie ou en totalite les frais 
de garde. Ce programme accorde la priorite aux families monoparentales dont le 
parent est salarie, suit un programme de formation ou de readaptation. Les 
families a double revenu ne sont pas admissibles a recevoir une aide en raison des 
ressources financieres limitees du gouvernement. D'autres families peuvent etre 
admissibles a recevoir une subvention d'aide lorsque des services de garde sont 
requis pour des raisons d'enrichissement ou de developpement de l'enfant. 

Les subventions de la garde sont disponibles par divers moyens comprenant 
un programme d'evaluation de retat des revenus des families ayant des revenus; 
par le biais de l'assistance sociale pour les families admissibles; et par le biais des 
Services de bien-etre de l'enfant pour les enfants places en famille d'accueil et les 
enfants ayant des besoins speciaux. 

Il n'y a pas a Terre-Neuve de limite maximum aux subventions des frais de 
garde imposes mais it existe une limite maximum de 50 % imposee sur le nombre 
de places par centre pouvant recevoir une subvention a un moment donne. En 
1988, le edit mensuel de la place subventionnee pour la garde d'enfant etait de 
285 $ (combine le cofit des subventions de garde a plein temps et de garde a temps 
partiel). Le tableau 3.3 offre de l'information sur le programme de subventions de 
la garde des enfants selon la raison de la subvention et le nombre d'espaces 
subventionnes. 
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Tableau 3.3 	Subventions de la garde des enfants selon la caracteristique pertinente, 
octobre 1988 

Raison de la subvention Plein temps Temps plein Total 

Garde des enfants 
Emploi ' 145 22 167 
Autre 78 19 97 

Sous-total 223 41 264 

Developpement de l'enfant 
Protection de l'enfant 89 47 136 
Handicap de l'enfant 31 30 61 
Enrichissementlautre 131 111 242 

Sous-total 251 188 439 

Totaux 474 229 703 

Source : Newfoundland. Department of Social Services, Division of Day Care and Homemaker 
Services. (1988). Monthly Subsidy Statistical Profile.  Document non publie. 

Les programmes de subventions 

Le financement des garderies autorisees au moyen de subventions releve 
surtout du ministere des Services sociaux. Les subventions sont payables dans le 
cas des services sans but lucratif et des services prives (commerciaux) sans 
distinction de parrainages. Le financement de demarrage est offert aux garderies 
fonctionnant a temps plein et aux garderies fonctionnant a temps partiel y 
compris les garderies educatives et les programmes prescolaires. Les 
subventions disponibles comprennent : 

• les subventions de demarrage : une subvention accord& une seulq fois, 
d'une valeur de 1 000 $ a la delivrance du permis initial; 

• les subventions pour le materiel et l'approvisionnement : une subvention 
annuelle de 52 $ par place d'enfant offerte aux garderies fonctionnant a 
plein temps seulement. 

Le ministere des Services sociaux consacre un budget annuel de 40 000 $ 
aux seances de formation pratique au personnel des garderies autorisees. Sur ce 
montant, 15 000 $ sont octroyes chaque armee au conseil des services communau-
taires de Terre-Neuve et du Labrador dans le but d'offrir des cours du soir a temps 
partiel permettant de suivre un programme d'un an menant a un diplome dans le 
domaine de reducation de la petite enfance. 

Sous la responsabilite du ministere du Developpement rural, agricole et du 
Nord (Department of Rural, Agricultural and Northern Development), des 
garderies ont ete designees en tant que petites entreprises admissibles a 
beneficier du programme Rural Development Authority Incentive Loans. Grace 
ace programme, it est possible d'avoir acces a des prets a taux privilegies pour 
assumer les carts de demarrage a des conditions avantageuses. 
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Les travailleurs des services de garde 

Type de scolarite ou de formation requis 

En 1988, Terre-Neuve n'avait pas etabli de normes precises relatives aux 
competences des personnes s'occupant de la garde des enfants. Ce manque de 
normes est surtout lie a l'absence, encore recente, de programmes postsecon-
daires sur reducation de la petite enfance. (Les premiers etudiants de ce premier 
programme de deux ans menant a un dipl8me postsecondaire ont regu leur 
diplome en 1988.) En l'absence de competences precises, le conseil de reglemen-
tation exige que la surveillante (ou le surveillant) du groupe ou la directrice 
(directeur) du programme ait au moins un an d'experience pratique ou 
d'experience theorique dans un domaine ayant trait a la garde des enfants. 

Tableau 3.4 	Type de programme autorise par caracteristique pertinente 

Type 
Age de 
l'enfant 

Ratio 
employes-enfants 

Maximum 

Rtablis- 
sements 

Capacite 
totale 

1988 

Inscriptions 
totales 

pour 1988 1  
Taille du 

groupe 

Taille de 
retablis- 

sement 

Nourrisson N/D N/D N/D N/D N/D N/D N/D 

Garde dans un centre 
Tout-petit/prescolaire 2-5 ans 1:6 (2 ans) 25 50 42 1 235 909 

1:8 (3-5 ans seulement) 

Prescolaire 3-5 ans 1:8 25 50 20 502 469 

Age scolaire 6-12 ans 1:15 25 50 3 125 75 

Autre 
Garde temps partiel 2-5 ans 1:6 (2 ans) 25 50 4 82 119 

1:8 (3-5 ans seulement) 

Garde temps partiel 3-5 ans 1:8 25 50 30 638 859 

Le nombre d'inscrits est sous-estime car certain chiffres n'ont pas ete indiquks. En ce qui concerne 
la garde dans un centre, seulement 59 centres sur 65 ont donne des chiffres. En ce qui concerne la 
garde a temps partiel, seulement 22 centres sur 34 ont donne des chiffres. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Les employes prospectifs d'un centre de garde autorise doivent produire un 
certificat medical et trois lettres de reference (l'une d'elles doit provenir du 
dernier employeur) accompagnant un formulaire approuve emis par le ministere 
des Services sociaux. 

Aucune exigence de formation n'est requise sauf dans le cas du directeur de 
programme ou du surveillant du groupe qui doit posseder au moins une armee 
d'experience theorique ou d'experience pratique dans un domaine lie a la garde 
des jeunes enfants. 

Le tableau 3.5 donne quelques renseignements sur la gamme des formations 
scolaires des gardiens ou gardiennes d'enfants. Cette information date de 1983 et 
elle a ete compilee sur tous les centres de garde autorises a l'heure actuelle (Early 
Childhood Development Association, 1983). 
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Tableau 3.5 Formation pedagogique dans le domaine de la petite enfance des 
enseignants specialises en petite enfance actuels, selon le niveau scolaire 
(1983 environ) 

% d'exploitants 	 % d'employes 

   

Pourcentage 
ded ensei-
gnants en 

13e sank 	 education de la 
ou moms 	Universite 	petite enfance 

13e annee 
ou moins Universite 

Grade ou diplenne en 
education de la petite enfance 0 5 0 3 4 

Cours d'ed• permanente de l'Universite 
Memorial 

100 heures 2 0 0 5 4 
200 heures 7 2 0 1 4 

Services de developpement de l'enfant 
deux semaines annuelles a l'ecole 
d'et6 de Truro, Nouvelle-Ecosse 0 2 1 3 4 

B.(Ed.) - (ou cours actuellement 
suivis pour l'obtenir) 0 26 0 17 20 

Ont assistk a des ateliers ou seminaires 
en education de la petite enfance 36 38 38 25 67 

N'ont pas assistell des ateliers ou semi- 
naires en education de la petite enfance 14 7 27 12 33 

Source : Early Childhood Development Association (1983) Focus on Training. 

Remarque : Veuillez noter que la somme des pourcentages n'egale pas 100 car it est possible qu'une 
mime personae soft comptie dans plus d'une categorie. 

Dans le cadre de cette etude, 42 centres autorises sur 46 ont ete studies ainsi 
que deux centres non autorises. 

Type d'enseignement ou de formation offerts 

Les programmes postsecondaires sur l'education de la petite enfance n'ont 
ete offerts qu'a partir de 1983 avec le lancement d'un programme d'un an menant 
a un certificat finance par l'intermediaire d'Emploi et Immigration Canada et 
offert sous le parrainage d'un etablissement de formation wive autorise au 
niveau provincial. 

En 1986, le premier programme de deux ans menant a un diplome demarra 
au Cabot Institute of Applied Arts and Technology, institut finance par des fonds 
publics. Les premiers etudiants inscrits a ce programme ont regu leur diplome en 
juin 1988. 

Ces deux programmes pedagogiques sont offerts dans la region metropoli-
taine de St. John's, reduisant, de ce fait, la disponibilite de tels services 
d'education postsecondaire au niveau provincial. Toutefois, en 1988, on put se 
rejouir de la venue de trois nouveaux programmes, deux sur la cote ouest de la 
province. A Corner Brook, l'etablissement public appele Fisher Institute of 
Applied Arts and Technology commenga un programme de deux ans menant a un 

395 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de Terre-Neuve 

diplome, et un etablissement de formation prive, appele Newfoundland Career 
Academy, commenca un programme d'un an menant a un certificat. De plus, le 
Newfoundland Career Academy langa un programme d'un an a St. John's. 

L'accreditation du travailleur des services a l'enfance 

L'article 7 (d) de la Day Care and Homemaker Services Act (1975) ainsi que 
l'article 42 des reglements, 1982, habilite le conseil de reglementation a prescrire 
des classifications et a etablir des normes pour delivrer des certificats aux 
personnes employees dans les garderies autorisees. 

Le conseil de reglementation s'est retenu d'exercer ce pouvoir en raison des 
possibilites limitees en matiere de formation postsecondaire et de ressources 
financieres. 

Nombre de prestateurs de soins 

On ne dispose pas de donnees precises sur le nombre de gardiennes ou de 
gardiens des garderies autorisees. 

Salaires et conditions de travail 

La seule information disponible sur les conditions de travail et les salaires 
provient d'un petit sondage mene par le ministere des Services sociaux en 
decembre 1987. Le tableau 3.6 reproduit cette information qui montre que le 
salaire moyen d'un employe de garderie &passe a peine le salaire minimum 
horaire de 4 $. 
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Tableau 3.6 	Sondage sur les salaires et avantages sociaux, 1987 

Directeur 	Responsables 
Centre 	 surveillant 	d'ecole 	Enseignants 	Avantages sociaux 

$ 	 $ 	 $ 

Centre A (50 places) 	Directeur 	8,56/h 	7,93/h 	Soins medicaux : ordonnance et soins dentaires 
subventionne (centres 	14,90/h 	 Conges : 4 semaines par an 
syndiques, a fonds publics) 	surveillant 	 Conges de maladie :18 jours par an 
St. John's 	 10,10/h 

Centre B (50 places) 	9,60/h 	7,20/h 	6,00/h 	Soins medicaux : ordonnance et soins dentaires 
(grand, sans but 	 Conges : 3 a 5 semaines par an 
lucratif) St. John's 	 Conges de maladie : 12 jours par an 

Centre C&D (70 places) 	5,50/h 	4,25/h 	4,25/h 	Soins medicaux : aucun 
(petit et grand centres 	 Conges : 2 semaines par an 
a but lucratif) St. John's 	 Conges de maladie : aucun 

Centre E (42 places) 
	

N/D 
	

4,00/h 	4,00/h 	Soins medicaux : aucun 
(grand, a but lucratif) 
	

+,30/h 	+,30/h 	Conges : 2 semaines par an 
Corner Brook 
	

apres 4 mois 	apres 4 mois 	Gong& de maladie : en cas de besoin 

Centre F (36 places) 	6,50/h 	5,00/h 	4,00/h 	Soins medicaux : aucun 
(moyen, sans but 	 Conges : 2 semaines par an 
lucratif) Labrador 	 Conges de maladie :12 jours par an 

Centre G (14 places) 	non 	 4,50/h 	4,50/h 	Soins medicaux : aucun 

(petit, a but lucratif) 	salarie 	 Conges : 2 semaines par an 
Corner Brook 	 Conges de maladie : en cas de besoin 

Centre H (30 places) (sans 	7,10/h 	4,74/h 	4,47/h 	Soins medicaux : ordonnance et soins dentaires 
but lucratif/garderie 	 Conges : 2 semaines par an 
educative) Grand Falls 	 Conges de maladie :10 jours par an 

Centre I (32 places) 	 6,25/h 	4,50/h 	4,30/h 	Soins medicaux : indemnites de la Commission 
(petit, but lucratif) 	 des accidents du travail 
St. John's 	 Conges : 2 semaines par an 

Conges de maladie : 12 jours par an 

Moyennes 
	 7,30/h 	5,34/h 	4,93/h 	Soins medicaux : 42 % ont un regime 

Conges : 2 semaines par an 
Conges de maladie :12 jours par an 

Source : Newfoundland. Department of Social Services, Division of Day Care and Homemaker 
Services. (1987, December). Unpublished informal survey conducted by Director, Day Care 
and Homemaker Services Division. 

Associations professionnelles 

A l'heure actuelle, ii n'y a pas d'association professionnelle representant le 
domaine de reducation de la petite enfance dans cette province. Toutefois, lors de 
la redaction de la presente etude, des activites etaient en cours en vue d'organiser 
une association representant les praticiens travaillant dans ce domaine. Ce 
genre d'effort est considers comme tres positif sur le plan de la valorisation des 
professions du domaine de reducation de la petite enfance dans la province. 
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AUTRES ASSOCIATIONS PROVINCIELLES 

Au cours d'une periode de plusieurs annees, diverses associations 
professionnelles sont apparues et ont joue un role important dans le 
developpement des services de garde. 

La Day Care and Preschools Owners and Operators Association de Terre-
Neuve et du Labrador represente les interets des personnes detentrices de permis 
de garde et cette association a vivement milite aupres du gouvernement en 
faveur de l'amelioration des politiques et des programmes relatifs a la garde de 
l'enfant. 

Representant les besoins des families en matiere de garde, la Day Care 
Advocates Association situ& a St. John's et le Corner Brook Citizens Action 
Child Committee, situe dans la deuxieme plus grande ville de Terre-Neuve, ont 
attire l'attention de la population sur la question de la garde des enfants. 

Dans cette province, l'absence de garderies pour les enfants d'age scolaire 
semble tres preoccupante, et les efforts du YM-YWCA de St. Johns's ont ete 
importants, non seulement pour offrir ces services, mais aussi pour preconiser 
une legislation appropriee couvrant cet aspect de la garde. 

Au Labrador, la Early Childhood Development Association de Happy 
Valley-Goose Bay, une association de parents et de particuliers concernes, 
comprend depuis longtemps des membres actifs engages sur la scene provinciale 
pour accroitre les possibilites de formation en matiere d'education de la petite 
enfance. De plus, cette association exploite deux centres communautaires. 
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ANNEXE A 

GLOSSAIRE DE DEFINITIONS 

Types de garde autorisee 

1. Garde en groupe en garderie (GDG) : garde en groupe de cinq enfants ou 
plus (comprenant les enfants du personnel present) dans une installation 
qui peut se trouver dans une residence privee dont une partie a ete amena-
gee exclusivement pour la garde. La taille maximum de la garderie ne doit 
pas exceder plus de 50 enfants (reglement 14) et le groupe ne doit pas 
comprendre plus de 25 enfants (reglement 16(A)). Les enfants de deux a 12 
ans peuvent etre gardes dans des garderies autorisees (reglement 9). 

2. Garde en milieu familial (GMF) : Il n'y a pas de disposition concernant la 
garde en milieu familial dans la legislation actuelle ni de disposition 
concernant son financement. 

3. Garde en groupe en milieu familial (GGMF) : tout comme la garde en milieu 
familial, est sans objet. 

4. Garde des bebes : Il n'y a pas de services de garde autorises pour les bebes. 
L'article 9 des reglements de 1982 interdit la presence d'enfants de moires de 
deux ans dans des centres autorises de garde en groupe. 

5. Garde des tout-petits : Services de garde offerts a des enfants qui ont atteint 
l'age de 24 mois dans des centres autorises de garde en groupe pour les 
enfants de deux a cinq ans. 

6. Garderie educative : services offerts dans des garderies aux enfants de trois 
a cinq ans. 

7. Garde des enfants d'age scolaire : services de garde en groupe offerts dans 
des garderies a des enfants de six a 12 ans; comprend egalement la garde des 
enfants d'age prescolaire de la demie journee. 

Types de garderie supplementaires 

1. Crèche sauvage : garderie non autorisee de quatre enfants ou moths, y 
compris les enfants des gardiennes presentes. 

2. Garderies a temps partiel : services de garde en groupe offerts dans une 
garderie autorisee a des enfants de moires de six ans et fonctionnant sur une 
base a temps partiel; peut comprendre les programmes de garderie 
educative et les programmes prescolaires. 

3. Maternelle publique : programmes educatifs d'une demi-journee offerts aux 
enfants qui ont atteint l'age de cinq ans au 31 decembre de Farm& scolaire 
en tours sous l'egide du ministere de l'Education. 

4. Maternelle privee : sans objet. 

5. Prematernelle : sans objet. Certaines commissions scolaires sous la 
responsabilite du ministere de l'Education peuvent offrir des programmes 
de preparation aux enfants d'age prescolaire, mais ils doivent repondre aux 
exigences du ministere des Services sociaux en matiere de reglementation. 
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6. Programmes recreatifs : programmes offerts aux enfants principalement 
par le biais des comites des pares et des activites recitatives des munici-
palites locales et des districts de service local; les promoteurs peuvent 
inclure egalement des organisations de la communaute. Les camps d'ete ou 
de vacances entrent dans cette categorie. Il n'est pas necessaire que ces 
programmes soient autorises. 

Secteur informel et types de garde exclus 

Garderies non autorisees 

Il n'est pas necessaire d'obtenir un permis pour offrir des services de garde 
prives a quatre enfants ou moins (dont les propres enfants de la gardienne). Les 
statistiques relatives au nombre de places offertes dans ce type de services de 
garde ne sont pas disponibles. Bien que des subventions ne soient pas 
disponibles, les families admissibles dans le cadre du Programme d'assistance 
sociale peuvent recevoir une aide financiere pour faire garder leurs enfants dans 
un milieu de garde prive. 

Services de garde exclus 

Plusieurs types de garde sont exclus ou exempt& des exigences relatives a 
la delivrance de permis. Ce sont les suivants : 

1. Programmes supervises par les parents : En principe, les programmes oil les 
parents des enfants concerns sont immediatement disponibles et sur place 
sont exempt& de l'exigence d'avoir un permis. 

2. Programmes de moins de neuf heures hebdomadaires : En vertu de l'article 
3(3)(a) et (b) des reglements de 1982, on peut demander au conseil de 
reglementation d'être exempte de l'exigence d'avoir un permis pour les 
programmes qui fonctionnent neuf heures par semaine ou moins. Toutefois, 
le conseil exige generalement qu'une inspection des locaux soit faite pour 
verifier les conditions d'hygiene et de securite et que les ratios enfants-
gardiens soient respectes. 

3. Programmes fonctionnant pendant moins de six mois et pour une raison 
particuliere. Comme dans la categorie precedente, it est possible d'obtenir 
une exemption en vertu de l'article 3.3(a) et (b) des reglements de 1982. 
Cette clause fut creee pour repondre avec plus de souplesse aux besoins des 
communautes rurales qui connaissent un mode de travail saisonnier et dont 
l'infrastructure communautaire est limitee. 

400 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de Terre-Neuve 

REFERENCES 

Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. (1988). Questionnaire 
provinciall territorial. Victoria, C. -B. : auteur. 

Early Childhood Development Association. (1983). Focus on training. 
NF: Author. 

Newfoundland. (1970). The act respecting the operation of schools and colleges 
in the province. (No. 346). St. John's, NF: Government of Newfoundland. 

Newfoundland. (1972). Child welfare act. (No. 37). St. John's, 
NF: Government of Newfoundland. 

Newfoundland. (1977). The social assistance act. (No. 102). St. John's, 
NF: Government of Newfoundland. 

Newfoundland. Department of Education. (1983, May). The report of the 
ministerial advisory committee on early childhood and family education. 
St. John's, NF: Government of Newfoundland and Labrador. 

Newfoundland. Department of Social Services. (1975). Day care and homemaker 
services act. (No. 67). St. John's, NF: Government of Newfoundland. 

Newfoundland. Department of Social Services. (1976). The day care and 
homemaker services regulations. St. John's, NF: Government of 
Newfoundland. 

Newfoundland. Department of Social Services. (1978). The day care and 
homemaker services regulations. St. John's, NF: Government of 
Newfoundland. 

Newfoundland. Department of Social Services. (1982). The day care 
and homemaker services regulations. St. John's, NF: Government of 
Newfoundland. 

Newfoundland. Department of Social Services. (1966-67). The welfare 
institutions licensing act. (No. 6). St. John's, NF: Government of 
Newfoundland. 

Newfoundland. Department of Social Services, Division of Day Care and 
Homemaker Services. (1988). Monthly subsidy statistical profile. 
Unpublished document. St. John's, NF. 

Newfoundland. Department of Social Services, Division of Day Care and 
Homemaker Services. (1987, December). Unpublished informal survey 
conducted by Director, Day Care and Homemaker Services Division. 

401 





Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de Terre-Neuve 

Chapitre 4 

VUE D'ENSEMBLE DES DONNEES SUR 
L'ENQUETE NATIONALE SUR LA GARDE DES 
ENFANTS -- TERRE-NEUVE 

Introduction 
Comme le mentionne l'introduction des documents de la serie provinciale et 

territoriale sur l'ENCGE qui avait pour titre Etude nationale sur la garde des 
enfants canadiens en contexte : perspectives des provinces et des territoires, les 
donnees de l'enquete sur les parents ont ete recueillies dans chacune des 
provinces a l'automne 1988. La methode d'echantillonnage utilisee a ete la meme 
que celle utilisee pour l'Enquete sur la population active (EPA) effectuee par 
Statistique Canada, organisme qui recueille regulierement des donnees dans 
chaque province, mais pas dans les territoires. Afm de creer un echantillon assez 
grand dans chaque province pour pouvoir faire certaines constatations fiables sur 
le recours aux services de garde des enfants pour la population totale 
(estimations de la population), on a pris l'echantillon mensuel utilise d'ordinaire 
dans le cadre de l'EPA et on lui a greffe des groupes de rotation supplementaires 
arm de creer un echantillon de la grandeur appropriee aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants (voir l'Apergu de l'etude de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants de Lero, Pence, Shields, Brockman 
et Goelman, 1992, pour obtenir de plus amples renseignements sur la 
methodologie adoptee dans le cadre de l'etude). 

Le present chapitre, base sur des donnees recueillies dans le cadre de 
l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (ENCGE), presente des 
renseignements sur les families et les enfants de Terre-Neuve, ainsi que 
certaines perspectives nationales. L'information est presentee en trois parties 
qui correspondent approximativement aux trois points d'analyse de l'enquete 
effectuee dans le cadre de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants. 

I. L'analyse des donnees portant sur la composition et les caracteristiques des 
families a ete realisee a l'Universite du Manitoba sous la direction du 
Dr Lois Brockman, enqueteuse principale, et de madame Ronalda Abraham, 
analyste. 

II. L'analyse des donnees portant sur les parents et le travail a ete effectuee 
l'Universite de Guelph sous la direction du Dr Donna Lero, enqueteuse 
principale et directrice de projet, et du Dr Sandra Nuttall, premiere analyste 
des donnees. 

III. L'analyse des donnees portant sur les services de garde d'enfants a ete 
menee a l'Universite de la Colombie-Britannique sous la direction du 
Dr Hillel Goelman de cette universite meme, enqueteur principal, et du 
Dr Alan Pence, de l'Universite de Victoria, enqueteur principal et directeur 
adjoint du projet. Les premiers analystes de l'Universite de la Colombie-
Britannique etaient le Dr Jonathan Berkowitz et le Dr Ned Glick. 
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En limit les renseignements qui suivent, it faut bien comprendre que les 
donnees ne representent qu'un moment bien précis de la vie au Canada, les 
experiences d'une semaine dans la vie des families interrogees. Cependant, a 
partir de cette semaine, it est possible de brosser un portrait-robot des families 
canadiennes et de leurs experiences au chapitre de la garde des enfants. 
L'echantillon de 24 155 families interrogees (42 131 enfants de 0 a 12 ans) est 
suffisamment grand pour effectuer des estimations demographiques precises sur 
le plan national et provincial. II represente 2 724 300 families reparties 
l'echelle nationale et qui ont 4 658 500 enfants de moires de 13 ans. 

Les donnees qui figurent dans les prochaines parties sont principalement 
presentees sous deux formes: 1) le nombre de families, et 2) le nombre d'enfants 
de ces families. (Notons que Tors de la revision des tableaux du chapitre 4, les 
chiffres ont ete arrondis et, par consequent, it est possible que les totaux et les 
pourcentages ne correspondent pas.) Aux fins du present rapport, les groupes 
d'age utilises sont les memes que ceux des rapports sur la situation de la garde de 
jour au Canada (Status of Day Care in Canada) (1972 - aujourd'hui) publies 
annuellement par Sante et Bien-etre social Canada, c'est-a-dire 0-17 mois, 18-35 
mois, 3-5 ans, 6-9 ans et 10-12 ans. Un glossaire des termes utilises dans le 
chapitre 4 est fourth en annexe, a la fin du present rapport. 

Les donnees de l'enquete presentees dans le present chapitre doivent etre 
placees dans le contexte social, historique et legislatif decrit dans les autres 
chapitres du Rapport de Terre-Neuve. Comme nous l'avons mentionne 
anterieurement, bien que les trois parties concernent surtout des donnees 
relatives au Terre-Neuve, elles donnent egalement un bref apergu des donnees 
sur le Canada, generalement au debut de cheque partie. 

I. Composition et caracteristiques des families 

Structure familiale et situation professionnelle 

1. Canada 
A l'automne 1988, 2 724 300 families ayant des enfants de 0 a 12 ans 

habitaient au Canada. Parini ces families, on comptait 2 324 800 (85,3 %) 
families biparentales et 399 500 (14,7 %) families monoparentales. Le tableau 
4.1 presente les donnees sur la situation des families du Canada, a savoir le 
nombre de families monoparentales et biparentales de la situation 
professionnelle et du nombre d'enfants de 0 a 12 ans. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 57,7 % des cas (1 341 500 families); un seul parent avait un emploi dans 
38,5 % des cas (895 900 families); et aucun parent ne travaillait dans 3,8 % des 
cas (87 400 families). Quant aux families monoparentales, dans 54,5 % des cas 
(217 900 families), le parent occupait un emploi, tandis que dans 45,5 % des cas 
(181 600 families), le parent n'avait pas d'emploi. (Se reporter au glossaire pour 
obtenir des definitions des termes utilises dans l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants.) 
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Tableau 4.1 	Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans au Canada 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famine 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 1 007 700 971 300 345 800 	2 324 800 
Les deux parents ont un emploi 618 100 560 200 163 200 	1 341 500 
Un parent a un emploi 349 300 379 100 167 600 895 900 
Aucun parent n'a d'emploi 40 300 32 100 15 000 87 400 

Families monoparentales 253 400 114 100 32 000 399 500 
Le parent a un emploi 149 800 56 400 11 800 217 900 
Le parent n'a pas d'emploi 103 600 57 800 20 300 181 600 

Toutes les famines 1 261 100 1 085 500 377 800 	2 724 300 

Les 2 724 300 families canadiennes comprenaient 4 658 500 enfants de 
0 a 12 ans. Parmi ces derniers, 2 164 800 (46,5 %) se situaient dans le groupe 
d'age 0 a 5 ans et 2 493 700 (53,5 %) dans le groupe d'age 6 a 12 ans. Le tableau 
4.2 donne une description detaillee de la repartition des enfants, par groupes 
d'age, dans les families monoparentales et biparentales. 

Durant la semaine de reference, parmi le nombre total d'enfants de 0 a 12 
ans vivant au Canada, 4 071 600 (87,4%) enfants faisaient partie de families 
biparentales et 586 900 (12,6 %) appartenaient a des families monoparentales. 

Tableau 4.2 	Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'itge, dans les families 
monoparentales et biparentales du Canada 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 509 500 49 600 559 100 
91,1 8,9 100,0 

18-35 mois Nombre 476 600 55 300 531 900 
89,6 10,4 100,0 

3-5 ans Nombre 939 900 133 900 1 073 800 
87,5 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 1 238 700 198 100 1 436 800 
86,2 13,8 100,0 

10-12 ans Nombre 906 900 150 000 1 056 900 
85,8 14,2 100,0 

Total Nombre 4 071 600 586 900 4 658 500 
87,4 12,6 100,0 

Presque la moitie (49,5 %) des enfants de 0 a 12 ans appartenaient a des 
families dont les deux parents (pour les families biparentales) ou le parent (pour 
les families monoparentales) travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Le 
tableau 4.3 donne le nombre d'enfants de chaque groupe d'age ayant des parents 
sur le marche du travail. Plus du tiers (34,0 %) des enfants de 0 a 17 mois 
faisaient partie de families dont les deux parents, ou le parent (pour les families 
monoparentales), travaillaient a temps plein ou a temps partiel. Cette proportion 
passait a 58,1 % pour les enfants de 10 a 12 ans. 
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Tableau 4.3 	 Nombre et pourcentage d'enfants en fonction du groupe d'age et de la 
situation professionnelle des parents au Canada 

	

Un parent 	Un parent 	Un parent 
occupant un occupant un occupant un 

	

Parent(s) 	Parent(s) 	emploi a 	emploi a 	emploi a 

	

occupant 	occupant temps partiel 	temps plein temps partiel 	Parent(s) 

	

un emploi 	un emploi 	et l'autre un 	et l'autre 	et l'autre 	n'ayant 

	

a temps 	a temps 	emploi a 	n'ayant pas 	n'ayant pas 	pas 	Total 

	

pleinl 	partiell 	temps plein 	d'emploi 	d'emploi 	d'emploi' 

0-17 mois Nombre 103 500 11 800 75 200 260 500 25 300 82 700 669 000 
18,5 2,1 13,5 46,6 4,5 14,8 100,0 

18-35 mois Nombre 131 300 13 600 85 500 212 600 20 000 68 800 531 900 
24,7 2,6 16,1 40,0 3,8 12,9 100,0 

3-5 ans Nombre 279 300 30 300 195 100 393 900. 41 000 134 200 1 073 900 
26,0 2,8 18,2 36,7 3,8 12,5 100,0 

6-9 ans Nombre 439 500 43 200 282 600 462 700 46 300 162 500 1 436 800 
30,6 3,0 19,7 32,2 3,2 11,3 100,0 

10-12 ans Nombre 383 900 34 100 196 700 302 400 28 900 111 000 1 056 900 
36,3 3,2 18,6 28,6 2,7 10,5 100,0 

Total Nombre 1 337 500 133 000 835 100 1 632 100 161 500 559 200 4 658 500 
28,7 2,9 17,9 35,0 3,5 12,0 100,0 

Les colonnes nos 1, 2 et 6 concernent, d'une part, les families biparentales dont les deux  parents 
correspondent a la description d'une personne ayant un emploi et, d'autre part, les families 
monoparentales dont k parent repond a cette description. (Les colonnes nos 3, 4 et 5 touchent 
uniquement Las families biparentales.) 

2. Terre-Neuve 
A Terre-Neuve, on comptait 70 400 families ayant des enfants de 0 a 12 ans. 

Parmi ces families, 87,2 % (61 400 families) constituaient des families 
biparentales et 12,8 % (9 000 families) des families monoparentales. 

Dans le cas des families biparentales, les deux parents occupaient un emploi 
dans 39,3 % des cas (24 100 families); un seul parent occupait un emploi dans 
46,7 % des cas (28 700 families); et aucun parent n'avait d'emploi dans 14,0 % des 
cas (8 600 families). Quant aux families monoparentales, le parent occupait un 
emploi dans 36,7 % des cas (3 300 families), tandis que dans 63,3 % des cas (5 700 
families), le parent etait sans emploi. 

Tableau 4.4 	Structure familiale et situation professionnelle des parents en fonction du 
nombre d'enfants de 0 a 12 ans a Terre-Neuve 

Nombre d'enfants de 0-12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Families biparentales 29 200 24 500 7 800 61 400 
Les deux parents ont un emploi 12 200 9 700 2 300r 24 100 
Un parent a un emploi 12 800 11 900 4 000 28 700 
Aucun parent n'a d'emploi 4 200 2 900r ... 8 600 

Families monoparentales 5 900 2 200r 9 000 
Le parent a un emploi 2 400r 3 300 
Le parent n'a pas d'emploi 3 500 5 700 

Toutes les families 35 000 26 700 8 700 70 400 
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Le tableau 4.5 indique qu'une plus grande proportion de families 
biparentales vivant a Terre-Neuve avaient deux ou plus de deux enfants de 0 a 12 
ans, comparativement aux families monoparentales. Inversement, une plus 
grande proportion de families monoparentales avaient seulement un enfant de 
0 a 12 ans, comparativement aux familles biparentales. Relativement peu de 
families monoparentales (10,0 %) et de families biparentales (12,7 %) avaient 
trois ou plus de trois enfants de 0 a 12 ans. 

Tableau 4.5 	Nombre de families monoparentales et biparentales ayant des enfants de 
0 a 12 ans a Terre-Neuve 

Nombre d'enfants de 0 A 12 am par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Nombre de families biparentales Nombre 29 200 24 500 7 800 61 400 
47,5 39,8 12,7 100,0 

Nombre de families monoparentales Nombre 5 900 2 200r 9 000 
65,6 24,2 100,0 

Total Nombre 35 000 26 700 8 700 70 400 
49,8 37,9 12,3 100,0 

Les 70 400 familles de Terre-Neuve comprenaient en tout 116 600 enfants 
de 0 a 12 ans. Le tableau 4.6 donne la repartition de ces enfants en fonction du 
groupe d'age et du type de famille. Des 116 600 enfants de 0 a 12 ans, 103 400 
(88,6 %) appartenaient a des families biparentales et 13 300 (11,4 %) a des 
families monoparentales. Plus de deux cinquieme des enfants des families 
biparentales, soit 42,0 %, appartenaient au groupe d'age 0-5 ans. En 
comparaison, 46,6 % des enfants des families monoparentales avaient de 0 a 5 
ans. 

Tableau 4.6 	Nombre et pourcentage d'enfants, par groupes d'age, dans les families 
monoparentales et biparentales de Terre-Neuve 

Families 
biparentales 

Families 
monoparentales 

Nombre total 
d'enfants 

0-17 mois Nombre 10 300 
86,5 

11 900 
100,0 

18-35 mois Nombre 10 500 12 100 
86,3 100,0 

3-5 am Nombre 22 600 2 900r 25 500 
88,6 11,4 100,0 

6-9 am Nombre 33 200 3 800 37 000 
89,7 10,3 100,0 

10-12 ans Nombre 26 800 3 300 30 100 
89,1 10,9 100,0 

Total Nombre 103 400 13 300 116 600 
88,6 11,4 100,0 
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Families urbaines et families rurales 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur l'endroit ou habitaient les 
families et les enfants de chaque province. Les regions de chaque province ont 
ete decrites en fonction de la population et de la densite. On entendait par region 
rurale un territoire situe en dehors des regions urbaines et comptant moins de 
15 000 habitants. Pour leur part, les regions urbaines ont ete divisees en deux 
categories, soit les «grandes agglomerations urbaines., qui comptent 100 000 
habitants ou plus, et les «centres urbains de taille moyenne= qui comptent 15 000 
a 99 999 habitants. 

La majorite (52,6 %) des families de Terre-Neuve ayant des enfants de 0 a 12 
ans habitaient dans les regions rurales. Presque un quart (27,3 %) des familles 
de ce type habitaient dans des grandes agglomerations urbaines, tandis que les 
autres families du meme type (20,3 %) demeuraient dans des centres urbains de 
taille moyenne. Le tableau 4.7A et le tableau 4.7B presentent respectivement les 
donnees portant sur la Terre-Neuve et les donnees correspondantes portant stu. le 
Canada. 

Tableau 4.7A 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain 
Terre-Neuve, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 9 800 7 300 2100r 19 200 

50,8 37,9 11,3 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 6 900 5 500 14 300 

48,4 38,6 100,0 

Les regions rurales (moins de 15 000 habitants) Nombre 18 400 13 900 4 700 	. 37 000 
49,7 37,6 12,7 100,0 

Total Nombre 35 000 26 700 8 700 70 400 
49,9 37,9 12,2 100,0 

Tableau 4.7B 	Nombre et pourcentage de families habitant en milieu rural et urbain au 
Canada, en fonction du nombre d'enfants de 0 a 12 ans de ces families 

Nombre de families habitant dans 

Nombre d'enfants de 0 a 12 ans par famille 

1 2 3 ou plus Total 

Les grandes agglomerations urbaines 
(100 000 habitants et plus) Nombre 770 200 606 100 190 700 1 567 000 

49,1 38,7 12,2 100,0 

Les centres urbains de taille moyenne 
(15 000 a 99 999 habitants) Nombre 164 300 145 600 49 000 358 900 

45,8 40,6 13,6 100,0 

Les regions rurales (moms de 15 000 habitants) Nombre 326 500 333 800 138 100 798 400 
40,9 41,8 17,3 100,0 

Total Nombre 1 261 100 1 085 500 377 800 2 724 300 
46,3 39,8 13,9 100,0 
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Le tableau 4.8 donne des renseignements sur les groupes d'age des enfants 
qui vivent en milieu rural et urbain a Terre-Neuve. Les 37 000 families de Terre-
Neuve vivant en milieu rural comprenaient 61 400 enfants de 0 a 12 ans (1,7 
enfant par famille). Les 14 300 families vivant dans des centres urbains de taille 
moyenne comprenaient 23 800 enfants de 0 a 12 ans (1,7 enfant par famille). 
Quant aux 19 200 families habitant dans des grandes agglomerations urbaines, 
elles englobaient au total 31 500 enfants de 0 a 12 ans (1,6 enfant par famille). 

Des 61 400 enfants de 0 a 12 ans qui vivaient dans des regions rurales, 
36 100 (58,8 %) avaient de 6 a 12 ans. En comparaison, 14 200 (59,7 %) des 
enfants qui vivaient dans des centres urbains de taille moyenne et 16 800 
(53,3 %) dans des grandes agglomerations urbaines avaient de 6 a 12 ans. Un 
pourcentage plus eleve d'enfants de 0 a 3 ans habitait dans les grandes 
agglomerations urbaines. Parmi les 31 500 enfants des grandes agglomerations 
urbaines, 7 600 (24,0 %) avaient de 0 a 35 mois, et 11 700 (19,0 %) des enfants des 
regions rurales (61 400) avaient de 0 a 35 mois. 

Tableau 4.8 
	

Nombre d'enfants vivant en milieu rural et urbain a Terre-Neuve, par 
groupes d'age 

Groupes d'age 

Nombre d'enfants habitant dans 

Les grandes 
agglomerations 

urbaines 
(100 000 habitants 

et plus) 

Les centres 
urbains de 

taille moyenne 
(15 000 a 99 999 

habitants) 

Les regions 
rurales 

(moires de 
15 000 

habitants) Total 

0-17 mois Nombre 3 800 2 300r 5 800 11 900 
% 31,9 19,3 48,7 100,0 

18-35 mois Nombre 3 800 2 400r 5 900 12 100 
% 31,4 19,8 48,8 100,0 

3-5 ans Nombre 7 100 4 900 13 500 25 500 
% 27,8 19,2 52,9 100,0 

6-9 ans Nombre 9 400 7 800 19 800 37 000 
% 25,4 21,1 53,5 100,0 

10-12 ans Nombre 7 400 6 400 16 300 30 100 
% 24,6 21,3 54,1 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 31 500 23 800 61 400 116 600 
% 27,0 20,4 52,6 100,0 
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Enfants aux besoins particuliers 

Le tableau 4.9 et le tableau 4.10 presentent des donnees sur les families de 
Terre-Neuve qui comprenaient au moths un enfant de 0 a 12 ans ayant des 
besoins particuliers. Aux fins de l'Etude nationale canadienne sur la garde des 
enfants, un enfant aux besoins particuliers a ete &full comme etant un enfant 
souffrant d'une incapacite chronique, d'un handicap ou d'un trouble de la sante. 

Parmi les 70 400 families de Terre-Neuve ayant des enfants de 0 a 12 ans, 
8,7 % (6100 families) comprenaient au moths un enfant aux besoins particuliers. 
Parmi ces families, 2 600 (42,6 %) n'avaient qu'un seul enfant et 3 400 (57,4 %) en 
avaient deux ou plus, comparativement aux donnees d'ensemble de Terre-Neuve 
indiquant que 49,8 % des families avaient un enfant de 0 a 12 ans et 50,2 % en 
avaient deux ou plus. 

Tableau 4.9 
	

Nombre de families de Terre-Neuve comprenant au moires un enfant aux 
besoins particuliers ages de 0 a 12 ans, en fonction du nombre d'enfants de 
ces families 

	

Nombre de families 	Nombre de families 	Nombre 

	

ayant au moires 	n'ayant pas 	total 
Nombre d'enfants 	 un enfant aux 	d'enfants aux 

	
des 

par famille 	 besoins particuliers 
	besoins particuliers 
	

families 

Nombre 2 600r 32 400 35 000 
7,4 92,6 1 00 ,0 

Nombre 2 500r 24 200 26 700 
9,4 90,6 100,0 

Nombre 7 800 8 700 
89,7 100,0 

Nombre 6 100 64 300 70 400 
8,7 91,3 100,0 

En tout, 6 500 enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers 
habitaient a Terre-Neuve. Le tableau 4.10 donne la repartition de ces enfants 
par groupes d'age. Ces 6 500 enfants representaient 5,6 % des 116 600 enfants de 
0 a 12 ans vivant a Terre-Neuve. Cependant, la proportion d'enfants aux besoins 
particuliers n'etait pas uniforme pour thus les groupes d'age. Par exemple, 
environ 2,9 % des enfants du groupe d'age de 0-35 mois de Terre-Neuve etaient 
consider& comme ayant des besoins particuliers, par rapport a 7,6 % dans le 
groupe d'age plus eleve de 10-12 ans. 

1 enfant 

2 enfants 

3 enfants ou plus 

Total 
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Tbleau 4.10 	Nombre d'enfants de 0 a 12 ans ayant des besoins particuliers, a 
Terre-Neuve 

Nombre d'enfants 
aux besoins 
particuliers 

Nombre d'enfants 
n'ayant pas de 

besoins particuliers 

Nombre 
total 

d'enfants 

1)-17 mois Nombre 
% 

11 500 
96,6 

 11 900 
100,0 

18-35 mois Nombre 11 800 12 100 
% 97,5 100,0 

3-5 ans Nombre 24 200 25 500 
% 94,9 100,0 

6-9 ans Nombre 2 700r 34 300 37 000 
% 7,3 92,7 100,0 

10-12 ans Nombre 28 300 30 100 
% 94,0 100,0 

Nombre total d'enfants Nombre 6 500 110 100 116 600 
% 5,6 94,4 100,0 

La deuxieme partie du chapitre 4 traite particulierement des donnees 
portant sur les parents et le travail. Comme dans la premiere partie, une vue 
d'ensemble des donnees sur le Canada est tout d'abord presentee, puis viennent 
les donnees sur la Terre-Neuve. 

II. Les parents et le travail 

Dans le cadre de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur la 
garde des enfants, des donnees ont ete recueillies sur la situation professionnelle 
des parents des families comprenant au moins un enfant age de 0 a 12 ans. 
Nombre de tableaux qui sont present& ci-apres touchent notamment la situation 
professionnelle du parent qui est le plus responsable de la prise de dispositions 
pour la garde des enfants. Dans les paragrapher qui suivent, ce parent est 
design par le terme «parent interviewer (PI). Dans le cas des families 
biparentales oft les dispositions pour la garde des enfants etaient prises con-
jointement et a parts egales, la femme a ete consideree comme etant le PI. De 
plus, dans la presente partie, la situation professionnelle est precis& par les 
notions d'emploi a temps plein et d'emploi a temps partiel. Un emploi a temps 
plein se signifie qu'une personne travaille 30 heures ou plus par semaine, tandis 
qu'un emploi a temps partiel signifie qu'une personne travaille moins de 30 
heures par semaines en tout. 

1. Canada 
Le tableau 4.11 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families qui comprenaient des enfants ages de 0 a 5 ans et de 6 a 12 
ans. Les deux parents occupaient un emploi dans 743 200 (53,4 %) des 1 391 900 
families biparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. En 
comparaison, 83 900 (43,0 %) parents occupaient un emploi dans le cas des 
families monoparentales qui comprenaient au moins un enfant de 0 a 5 ans. La 
proportion des families dont les deux parents (pour les families biparentales) et le 
parent (pour les familles monoparentales) occupaient un emploi est plus elevee 
dans le cas des families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. En ce qui 
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concerne les families ayant au moires un enfant age de 6 a 12 ans, les parents de 
598 300 (64,0 %) des 932 900 families biparentales tenaient un emploi, tandis que 
les parents de 134 000 (65,5 %) families monoparentales occupaient un emploi. 

Tableau 4.11 	 Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans, au 
Canada 

Families 
	

Families 
biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 
ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

Families ayant au moires 
un enfant de 0 a 5 ans 
	

Nombre 743 200 	593 200 	55 500 	83 900 	110 900 	 1 586 700 

	

46,8 	37,4 	3,5 	 5,3 	7,0 	 100,0 

Families ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

	
Nombre 598 300 	302 700 	31 900 	134 000 	70 700 	 1 137 600 

	

52,6 	26,6 	2,8 	11,8 	6,2 	 100,0 

Total 
	

Nombre 1 341 500 	895 900 	87 400 	217 900 	181 600 	 2 724 300 

	

49,2 	32,9 	3,2 	 8,0 	6,7 	 100,0 

En tout, 2 724 300 families avaient des enfants ages de 0 a 12 ans au 
Canada. Comme l'indique le tableau 4.12, 1 168 200 (42,9 %) des PI de ces 
families occupaient un emploi a temps plein, 466 000 (17,1 %) tenaient un emploi 
a temps partiel et 1 090 200 (40,0 %) n'avaient pas d'emploi. 

Tableau 4.12 	 Situation professionnelle des parents interviewee avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

Nombre 	558 200 
38,6 

237 100 
16,4 

650 100 
45,0 

1 445 300 
100,0 

Nombre 	610 000 228 900 440 100 1 279 000 
47,7 17,9 34,4 100,0 

Nombre 1 168 200 466 000 1 090 200 2 724 300 
% -42,9 17,1 40,0 100,0 

PI ayant au moires un 
enfant de 0 a 5 ans 

PI ayant au moires un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 

Parmi les 4 658 500 enfants ages de 0 a 12 ans vivant au Canada, 1 841 300 
(39,5 %) appartenaient a des families dont le PI occupait un emploi a temps plein, 
et 839 000 (18,0 %) enfants appartenaient a des families dont le PI tenait un 
emploi a temps partiel. En tout, 1 978 200 enfants (42,5 %) faisaient partie de 
families dont le PI n'avait pas d'emploi. 
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L'on comptait 2 164 800 enfants de 0 a 5 ans au Canada. Parmi ces enfants, 
1 138 100 (52,6 %) vivaient dans des families dont le PI occupait un emploi 
temps plein (35,5 %) ou a temps partiel (17,1 %). En comparaison, parmi les 
2 493 700 enfants de 6 a 12 ans, 1 542 100 (61,8 %) appartenaient a des families 
dont le PI tenait un emploi a temps plein (43,0 %) ou a temps partiel (18,8 %). 

Tableau 4.13 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des - 
parents interviewes au Canada 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 195 000 81 500 282 500 559 000 
34,9 14,6 50,5 100,0 

18-35 mois Nombre 186 000 90 500 255 400 531 900 
Rc 35,0 17,0 48,0 100,0 

3-5 ans Nombre 388 200 196 900 488 700 1 073 900 
36,2 18,3 45,5 100,0 

6-9 ans Nombre 586 300 275 100 575 400 1 436 800 
40,8 19,1 40,0 100,0 

10-12 ans Nombre 485 800 194 900 376 200 1 056 900 
46,0 18,4 35,6 100,0 

Total Nombre 1 841 300 839 000 1 978 200 4 658 500 
39,5 18,0 42,5 100,0 

2. Terre-Neuve 
Le tableau 4.14 presente des donnees sur la situation professionnelle des 

parents des families dont le plus jeune enfant avait de 0 a 5 ans ou de 6 a 12 ans. 
Les deux parents occupaient un emploi dans 37,7 % des 12 600 families 
biparentales qui comprenaient au moths un enfant de 0 a 5 ans (33 400 families). 
En comparaison, 1 600 (31,4 %) des parents de families monoparentales ayant au 
moths un enfant de 0 a 5 ans tenaient un emploi. Le pourcentage des families 
dont les deux parents (pour les families biparentales) et le parent (pour les 
families monoparentales) occupaient un emploi est plus eleve dans le cas des 
families qui n'avaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. Les deux parents tenaient un 
emploi dans 41,1 % des 11 500 families biparentales qui avaient au moths un 
enfant de 6 a 12 ans (28 000 families), tandis que les parents de 1 700 (43,6 %) 
families monoparentales ayant au moths un enfant de ce groupe d'age occupaient 
un emploi. 
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Nombre 
% 

12 600 
32,7 

15 800 
41,1 

5 000 
12,9 

1 600 
4,3 

3 500 
9,0 

38 600 
100,0 

Nombre 11 500 12 800 3 700 1 700 2 200 31 900 
% 36,1 40,2 11,5 5,3 6,9 100,0 

Nombre 24 100 28 700 8 600 3 300 5 700 70 400 
% 34,3 40,7 12,3 4,7 8,1 100,0 

Families ayant au moins 
un enfant de 0 a 5 ans 

Families ayant an moins un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans 

Total 
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Tableau 4.14 	 Situation professionnelle des parents avec ou sans enfants de 0 a 5 ans a 
Terre-Neuve 

Families 
	

Families 
biparentales 	 monoparentales 

Les deux Un Aucun Le parent Nombre total 
parents parent parent Le parent n'occupe de families 
ont un a un n'a a un pas biparentales et 
emploi emploi d'emploi emploi d'emploi monoparentales 

La situation professionnelle du PI des families de Terre-Neuve comprenant 
des enfants de 0 a 12 ans est indique dans le tableau 4.15. Parmi les 70 400 
families de Terre-Neuve ayant des enfants de 0 a 12 ans, 25 '700 (36,4 %) PI 
occupaient un emploi a temps plein, 6 100 (8,6 %) occupaient un emploi a temps 
partiel, et 38 700 (55,0 %) n'avaient pas d'emploi. 

Parmi les 38 600 families de Terre-Neuve ayant au moths un enfant de 0 a 5 
ans, 13 500 (35,0 %) des PI tenaient un emploi a temps plein et 3 100 (8,1 %) un 
emploi a temps partiel. La majorite 21 900 (56,8 %) PI ayant des enfants de 0 a 5 
ans, ils n'occupaient pas d'emploi. 

La proportion de PI qui tenaient un emploi a temps plein et a temps partiel 
etait plus elevee pour les families qui ne comprenaient pas d'enfants de 0 a 5 ans. 
A l'inverse, une plus grande proportion de PI n'occupaient pas d'emploi dans le 
cas des families comprenant des enfants de 0 a 5 ans. 

Tableau 4.15 	 Situation professionnelle des parents interviewes avec ou sans enfants de 
0 a 5 ans a Terre-Neuve 

Nombre de families 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

PI ayant au moins un 
enfant de 0 a 5 ans Nombre 13 500 3 100 21 900 38 600 

% 35,0 8,1 56,8 100,0 

PI ayant au moins un 
enfant de 6 a 12 ans et n'ayant 
pas d'enfants de 0 a 5 ans Nombre 12 200 2 900r 16 800 31 900 

% 38,2 9,2 52,7 100,0 

Total Nombre 25 700 6 100 38 700 70 400 
% 36,4 8,6 55,0 100,0 
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Le tableau 4.16 indique le nombre d'enfants, par groupes d'age, et la 
situation professionnelle du PI. Parmi les 116 600 enfants de 0 a 12 ans de Terre-
Neuve, 39 600 (34,0 %) faisaient partie de families dont le PI occupait un emploi 
A temps plein et 10 500 (9,0 %) etaient dans des families dont le PI occupait un 
empioi a temps partiel. Quant aux autres 66 500 (57,0 %) enfants de 0 a 12 ans, 
ils appartenaient a des families dont le PI n'avait pas d'emploi. 

L'on comptait 24 000 enfants de 0 a 35 mois a Terre-Neuve. Parmi ceux-ci, 
9 500 (39,6 %) faisaient partie de families dont le PI tenait en emploi a temps 
plein (32,9 %) ou a temps partiel (6,7 %). En comparaison, des 30 100 enfants de 
10 A 12 ans de Terre-Neuve, 13 200 (43,9 %) appartenaient a des families dont le 
PI occupait un empioi a temps plein (34,6 %) ou a temps partiel (9,4 %). 

Tableau 4.16 	Nombre d'enfants par groupes d'age et situation professionnelle des 
parents interviewes a Terre-Neuve 

Situation professionnelle du PI 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Pas 
d'emploi Total 

0-17 mois Nombre 3 400 
28,5 

7 800 
65,9 

11 900 
100,0 

18-35 mois Nombre 4 500 6 700 12 100 
37,2 55,0 100,0 

3-5 ans Nombre 9 000 2 300r 14 300 25 500 
35,1 9,1 55,8 100,0 

6-9 ans Nombre 12 400 3 800 20 900 37 000 
33,4 10,3 56,4 100,0 

10-12 ens Nombre 10 400 2 800r 16 900 30 100 
34,6 9,4 56,1 100,0 

Total Nombre 39 600 10 500 66 500 116 600 
34,0 9,0 57,0 100,0 

Revenu familial 
Le tableau 4.17A (Terre-Neuve) et le tableau 4.17B (Canada) indiquent le 

revenu du PI et de son conjoint ou partenaire dans le cas des families 
biparentales, en 1987. Le revenu parental total exprime dans les tableaux 
susmentionnes comprend les salaires et traitements (avant retenues pour les 
impots), le revenu net d'un travail autonome, les paiements de transfert (comme 
les prestations d'assurance-chomage et les allocations familiales), et d'autres 
sources de revenus (comme les subventions d'etudes et les prestations recues 
dans le cadre d'un regime de pension prive). 
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Tableau 4.17A 	Repartition des families de Terre-Neuve dans l'eventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre % 

Moires de $ 20 000 24 600 34,9 34,9 
$ 20 001-5 30 000 15 500 22,0 56,9 
$ 30 001-$ 40 000 13 300 18,9 75,8 
$ 40 001-$ 50 000 7 900 11,2 87,0 
$ 50 001-$ 60 000 4 800 6,7 93,7 
Plus de $ 60 000 4 400 6,2 99,9 

Total 70 400 100,0 

Tableau 4.17B 	Repartition des familles du Canada dans l'eventail selectionne des 
revenus, en fonction du revenu parental total en 1987 

Revenu parental total 

Nombre et 
pourcentage de families 

Pourcentage 
cumulatif 

Nombre % 

Moires de $ 20 000 570 100 20,9 20,9 
$ 20 001-$ 30 000 426 000 15,6 36,5 
$ 30 001-$ 40 000 544 000 20,0 56,5 
$ 40 001-$ 50 000 455 400 16,7 73,2 
$ 50 001-$ 60 000 313 600 11,5 84,7 
Plus de $ 60 000 415 200 15,2 99,9 

Total 2 724 300 100,0 

III. Modes de garde des enfants 

La troisieme et derniere partie du present chapitre est centree sur les modes 
de garde des enfants utilises pour arriver a deux fins distinctes :1) la sous-section 
A presente les donnees concernant les divers services de garde utilises pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison; 2) la 
sous-section B presente des donnees sur le type de garde utilise pendant le plus 
grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference et ce, uniquement 
pendant que le PI travaillait ou etudiait (aux fins de 1'Etude nationale 
canadienne sur la garde des enfants, on designe cette notion comme etant le 
«mode de garde principal utilise pendant que le PI travaillait ou etudiait.). Dans 
la sous-section A («tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure, peu 
importe la raison.), les points suivants sont abordes. 

1. Le nombre total d'enfants confies a divers types de services de garde. 
2. Le nombre de services de garde d'enfants payes et non payes. 
3. Le nombre d'heures moyen que les enfants ont passé dans divers types de 

services de garde. 

Quanta la sous-section B, les points trait& sont les mernes que pour la sous-
section A, mais ils concernent le «mode de garde principal utilise pendant que le 
PI travaillait ou etudiait.. 
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La partie suivante traite des donnees portant sur le Canada et sur la Terre-
Neuve ainsi que sur les contextes monoparental et biparental. Par ailleurs, it 
faut toujours se rappeler que, dans le cadre de la presente analyse, l'ecole n'est 
pas consideree comme un service de garde d'enfants. 

A. 	Tous les modes de garde utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison 

Nombre de modes de garde 

1. Canada 
Parmi les 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans du Canada, 1 578 500 (33,9 %) ont 

ete gardes par le PI et n'ont pas ete confies, selon les donnees recueillies, a des 
services de garde supplementaires (c.-a-d. qui concernent d'autres personnes que 
le PI). (Voir la definition de services de garde supplementaires ou methodes de 
garde supplementaires dans le glossaire.) Parmi les enfants confies a des services 
de garde supplementaires, 1 770 000 (38,0 %) beneficiaient d'un seul type de 
services de garde et 1 310 000 (28,1 %) beneficiaient de deux types de services de 
garde ou plus. 

Tableau 4.18 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, au Canadal 

Nombre de modes de garde supplementaires 

Garde assuree 
uniquement par le PI. 
Aucun mode de garde 

supplementaire signale 

0-17 mois 	Nombre 	 218 900 
39,2 

18-35 mois 	Nombre 	 156 600 
29,4 

3-5 ans 	Nombre 	 173 900 
16,2 

6-9 ans 	Nombre 	 590 100 
41,1 

10-12 ans 	Nombre 	 439 000 
41,5 

Total 	 Nombre 	 1 578 500 
33,9 

1 2 ou plus Total 

227 000 113 100 559 000 
40,6 20,2 100,0 

223 200 152 100 • 531 900 
42,0 28,6 100,0 

419 500 480 400 1 073 800 
39,1 44,7 100,0 

515 900 330 900 1 436 900 
35,9 23,0 100,0 

384 400 233 500 1 056 900 
36,4 22,1 100,0 

1 770 000 1 310 000 4 658 500 
38,0 28,1 100,0 

1  Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une 
heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

2. Terre-Neuve 
Parmi les 116 600 enfants de ages de 0 a 12 ans, a Terre-Neuve, 56 700 

(48,6 %) n'etaient pas coati& a des services de garde supplementaires, selon les 
donnees recueillies, et 59 900 (51,4 %) utilisaient au moires un service de garde 
supplementaire. 

Dans le cas des enfants de Terre-Neuve ages de 6 a 12 ans, 28 600 (42,6 %) 
utilisaient au moires un service de garde supplementaire (a l'exclusion de l'ecole). 
Parini ces derniers, 8 000 (27,9 %) en utilisaient deux ou plus. 
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Aucun service de garde supplementaire n'a 6t6 signale pour 18 300 (37,0 %) 
enfants de 0 a 5 ans. Parmi les 31 500 enfants de ce groupe d'age qui utilisaient 
au moins un service de garde supplementaire, 10 500 (33,6 %) en utilisaient deux 
ou plus durant la semaine de reference. 

Par rapport aux autres groupes d'age, les enfants de 0 a 17 mois 
presentaient la plus faible proportion de services de garde multiples (voir le 
tableau 4.19). En effet, 1 200 (10,7 %) enfants de 0 a 17 mois, sur 11 900, 
utilisaient plus d'un service de garde. En comparaison, 1 700 (14,2 %) enfants de 
18 a 35 mois et 7 600 (29,7 %) enfants de 3 a 5 ans etaient confies a plus d'un 
service de garde. 

Parmi les groupes d'age correspondant aux enfants les plus jeunes, les 0-17 
mois presentaient le plus fort pourcentage d'enfants pour lesquels des services de 
garde supplementaires n'ont pas 6t6 signales, soit 52,7 % (6 300 enfants). En 
comparaison, aucun service de garde supplementaire n'a 6t6 rapporte pour 4 500 
(37,2 %) enfants de 18 a 35 mois et pour 7 500 (29,3 %) enfants ages de 3 a 5 ans. 
Parmi les enfants de Terre-Neuve de 0 a 17 mois, 4 300 (36,6 %) utilisaient un 
seul service de garde supplementaire, ce qui representait un pourcentage 
legerement plus faible que celui des autres groupes d'age dont les enfants 
n'etaient confi6s qu'a un seul service de garde supplementaire. 

A Terre-Neuve, les enfants de 3 a 5 ans etaient confies a des services de 
garde supplementaires dans une proportion beaucoup plus grande que tout autre 
groupe d'age. En effet, une majorite de 70,7 % chez les 3-5 ans utilisaient au 
moins un service de garde supplementaire, comparativement a 47,3 % des 
enfants de 0 a 17 mois, a 62,8 % des enfants de 18 a 35 mois, a 45,8 % des enfants 
de 6 a 9 ans, et a 38,7 % des enfants de 10 a 12 ans. Plus de deux cinquieme 
(41,0 %) des enfants de 3 a 5 ans utilisaient service de garde supplementaire, 
tandis que 29,7 % etaient confies a deux types de services ou plus. 

Tableau 4.19 	Nombre de modes de garde (a l'exclusion de l'ecole) pour tous les enfants 
de 0 a 12 ans, a Terre-Neuvel 

Nombre de modes de garde supplementaires 

Aucun mode de garde 
supplementaire signale 1 2 ou plus Total 

0-17 mois Nombre 6 300 4 300 11 900 
52,7 36,6 100,0 

18-35 mois Nombre 4 500 5 900 12 100 
37,2 48,6 100,0 

3-5 ans Nombre 7 500 10 500 7 600 25 500 
29,3 41,0 29,7 100,0 

6-9 ans Nombre 20 100 12 100 4 800 37 000 
54,2 32,8 13,0 100,0 

10-12 ans Nombre 18 400 8 400 3 200 30 100 
61,3 27,8 10,8 100,0 

Total Nombre 56 700 41 200 18 700 116 600 
48,6 35,3 16,0 100,0 

I Le tableau se rapporte a tous les types de services de garde d'enfants utilises pour plus d'une heure 
durant la semaine de reference, peu imports la raison. 
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Modes de garde d'enfants payes et non pay& 
Les services de garde d'enfants n'etaient pas toujours payes. Kerne si 59 900 

(51,4 %) enfants de Terre-Neuve utilisaient au moins un service de garde 
supplementaire durant la semaine de reference (voir le tableau 4.19), le tableau 
4.20 indique que seulement 22 000 (36,7 %) de ces services de garde etaient payes. 
En outre, parmi ces enfants, on n'en comptait que 1 200 (5,5 %) qui etaient confies 
a plus d'un service de garde paye. 

Un plus faible pourcentage de services de garde payes a ete enregistre chez 
les 6-12 ans, comparativement aux 0-5 ans. Des services de garde pay& ont ete 
signal& pour seulement 5,9 % des enfants de 10 a 12 ans et pour 16,0 % des 
enfants de 6 a 9 ans. 

A l'inverse, aux enfants de 0 a 5 ans correspondaient des pourcentages plus 
eleves de services de garde payes. Presque un tier (32,4 %) des 3-5 ans, 29,9 % des 
18-35 mois, et 20,4 % des 0-17 mois beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.20 	Nombre de services de garde payes pour tons les enfants de 0 a 12 ans, 
Terre-Neuvel 

Nombre de services de garde payes 

Aucun service 
de garde paye 1 2 ou plus 	Total 

0-17 mois Nombre 9 500 2 400 11 900 
79,6 20,4 100,0 

18-35 mois Nombre 8 500 3 600 12 100 
70,1 29,5 100,0 

3-5 ans Nombre 17 200 7 300 25 500 
67,6 28,6 100,0 

6-9 ans Nombre 31 100 5 700 37 000 
84,0 15,4 100,0 

10-12 ans Nombre 28 300 1 800 30 100 
94,1 5,9 100,0 

Total Nombre 94 600 20 800 116 600 
81,1 17,8 100,0 

I Le tableau se rapporte a tous les services de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

Heures de garde 

1. Canada 
En 1988, it y avait 4 658 500 enfants de 0 a 12 ans au Canada. Parmi ces 

derniers, 3 079 900 (66,1 %) utilisaient au moins un type de service de garde, en 
plus de la garde assuree par le PI. A l'exception des enfants qui n'etaient pas 
confies a un service de garde supplementaire et du temps passé a l'ecole, ces 
3 079 900 enfants utilisaient au moins un type de service de garde supplemen-
taire et ce, en moyenne pendant 22,0 heures au cours de la semaine de reference. 

Parmi les enfants de 0 a 12 ans qui ont utilise au moins un type de service de 
garde supplementaire, 1 378 300 (44,8 %) beneficiaient de services de garde payes 
pendant une periode moyenne de 20,3 heures par semaines. 
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Une analyse par groupes d'age revele que les enfants de 18-35 mois 
beneficiaient le plus longtemps d'un service de garde supplementaire, avec une 
moyenne de 29,7 heures par semaine. Ceux qui utilisaient des services de garde 
payes presentaient une moyenne de 27,4 heures de garde payee. Pour les enfants 
de 3 a 5 ans, la moyenne etait de 28,1 heures de garde par semaine, et la moyenne 
d'heures de garde de ceux qui beneficiaient de services payes etait de 22,5 heures 
par semaine. Quant aux enfants de 0 a 17 mois, la moyenne d'heures de garde 
par semaine etait de 26,0 heures, tout comme la moyenne de ceux qui 
beneficiaient de services de garde payes. 

Le nombre d'heures de garde pour les enfants d'age scolaire etait inferieur, 
tant pour les services de garde payes que pour les services de garde non payes. A 
l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne d'heures de garde par semaine 
pour les enfants de 6 a 9 ans etait de 15,4 heures, et de 11,7 heures pour les 
enfants qui beneficiaient de services de garde payes. De la meme facon, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire pour les enfants de 10 a 12 ans 
s'etablissait a 14,7 heures, eta 11,8 heures pour ceux qui beneficiaient de 
services de garde payes. 

Tableau 4.21 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, an Canada, en 
fonction du nombre d'enfants et des groupes d'agel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	

340 100 	 178 400 

	

26,0 heures/semaine 	 26,0 heures/semaine 

18-35 mois 
	

375 300 	 237 000 

	

29,7 heures/semaine 	 27,4 heures/semaine 

3-5 ans 	 899 900 	 513 900 

	

28,1 heures/semaine 	 22,5 heures/semaine 

6-9 ans 	 846 700 	 352 600 

	

15,4 heures/semaine 	 11,7 heures/semaine 

10-12 ans 	 617 900 	 96 400 

	

14,7 heures/semaine 	 11,8 heures/semaine 

	

3 079 900 	 1 378 300 
Total/Moyenne 
	

22 heures/semaine 	 20,3 heures/semaine 

1  Le tableau se rapporte a tous les modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu imports la raison. 

2. Terre-Neuve 
Parmi les 116 600 enfants de Terre-Neuve ages de 0 a 12 ans, 59 900 

(51,4 %) utilisaient au moins un type de service de garde supplementaire, en plus 
de la garde assuree par le PI. A l'exclusion des enfants pour lesquels aucun type 
de service de garde supplementaire n'a ete signals et du temps passé a l'ecole, la 
moyenne d'heures de garde hebdomadaire de ces enfants se chiffrait a 21,9 
heures. Comme l'indique le tableau 4.22, 22 000 (36,7 %) enfants de 0 a 12 ans 
beneficiaient de services de garde payes pendant 21,7 heures par semaine en 
moyenne. 

Les enfants de Terre-Neuve ages de 0 a 5 ans passaient moins de temps a la 
garderie que les enfants de 6 a 12 ans. Ce sont les enfants de 18 a 35 mois qui 
presentaient le plus grand nombre d'heures de garde. La moyenne d'heures de 
garde hebdomadaire de ces enfants etait de 28,9 heures et de 30,1 heures pour 
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ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires payes. La moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 3 a 5 ans etait de 27,0 heures, et 
de 23,6 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde supplementaires 
payes. Dans le cas des enfants de 0 a 17 mois, la moyenne etait de 28,3 heures par 
semaine et de 29,8 heures pour les enfants de ce groupe d'age beneficiant de 
services de garde payes. 

La moyenne d'heures en service de garde supplementaire etait inferieure 
pour les enfants de 6 a 12 ans. A l'exclusion du temps passé a l'ecole, la moyenne 
d'heures de garde hebdomadaire des enfants de 6 a 9 ans etait de 15,9 heures, et 
de 13,3 heures pour les enfants de ce groupe d'age qui beneficiaient de services de 
garde payes. Quant aux enfants de 10 a 12 ans, la moyenne d'heures 
hebdomadaire pour les services de garde supplementaires etait de 14,9 heures, et 
de 12,3 heures pour ceux qui beneficiaient de services de garde payes. 

Tableau 4.22 	Moyenne d'heures de garde pour les enfants de 0 a 12 ans, a Terre-Neuve, 
en fonction du nombre d'enfants et des groupes d'itgel 

	

Nombre d'enfants utilisant 
	

Nombre d'enfants beneficiant 

	

des modes de garde supplementaires/ 
	

de services de garde 

	

moyenne d'heures 	 payes/moyenne d'heures 

0-17 mois 
	 5 600 	 2 400 

	

28,3 heures/semaine 	 29,8 heures/semaine 

18-35 mois 
	 7 600 	 3 600 

	

28,9 heures/semaine 	 30,1 heures/semaine 

3-5 ans 	 18 100 	 8 300 

	

27,0 heures/semaine 	 23,6 heures/semaine 

6-9 ans 	 17 000 	 5 900 

	

15,9 heures/semaine 	 13,3 heures/semaine 

10-12 ans 	 11 600 	 1 800 

	

14,9 heures/semaine 	 12,3 heures/semaine 

Total/Moyenne 
	 59 900 	 22 000 

	

21,9 heures/semaine 	 21,7 heures/semaine 

1  Le tableau se rapporte a tous les modes de garde d'enfants utilises pendant plus d'une heure au 
cours de la semaine de reference, peu importe la raison. 

B. Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise pendant que 
le PI travaillait ou etudiait 

Les analyses precedentes sur les «modes de garde des enfants ont traits de 
diverses caracteristiques associees au type de service de garde utilise pendant 
plus d'une heure au cours de la semaine de reference, peu importe la raison de la 
garde. La presente partie du chapitre 4 est axee sur des donnees touchant 
uniquement le type de garde (a l'exclusion de l'ecole) dont l'enfant a fait l'objet 
pendant le plus grand nombre d'heures au cours de la semaine de reference, alors 
que le PI travaillait ou etudiait. Le mode de garde utilise pendant le plus grand 
nombre d'heures est appele «mode de garde principal* aux fins de l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. 
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1. Canada 
En tout, 2 612 900 enfants canadiens de 0 a 12 ans sont confies a un service 

de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) pendant que leurs parents travaillent 
ou etudient. Cela represente 56,1 % de l'ensemble des enfants vises par l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants. Le tableau 4.23 indique le 
nombre et le pourcentage d'enfants qui font l'objet, comme mode de garde 
principal, de l'un des 14 types de services de garde mentionnes (une quinzieme 
categorie intitulee «aucun mode de garde indique» a egalement ete incluse). 

Tableau 4.23 	Mode de garde principal (a l'exclusion de l'ecole) utilise au Canada 
pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Mode de garde principal 

Groupes d'age 

0-17 
mois 

18-35 
mois 

3-5 
ans 

6-9 
ans 

10-12 
ans 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

1. PI au travail 22 400 10,0 30 100 11,2 61 000 10,7 69 400 8,0 48 700 7,1 

2. Conjoint d la maison 44 800 20,0 42 000 15,6 100 000 17,5 212 000 24,6 179 900 26,2 

3. Conjoint au travail 11 300 1,3 8 900r 1,3 

4. Enfant plus age de mantes parents 59 300 6,9 83 400 12,1 

5. Enfant sous sa propre garde - - - - 45 800 5,3 139 500 20,3 

6. Personne apparentke, au 
domicile de l'enfant 23 300 10,4 20 200 7,5 42 900 7,5 50 900 5,9 27 000 3,9 

7. Personne apparentke, ailleurs 
qu'au domicile de renfant 31 800 14,3 31 900 11,8 47 000 8,3 56 000 6,5 29 200 4,2 

8. Personne non apparentee, au 
domicile de l'enfant 20 800 9,3 28 400 10,5 45 700 8,0 51 900 6,0 17 700 2,6 

9. Personne non apparentee, 
ailleurs qu'au domicile de renfant 
(personne non accreditee) 58 800 26,3 67 600 25,1 106 900 18,7 110 000 12,7 31 300 4,6 

10. Personne non apparentke, 
ailleurs qu'au domicile de 
l'enfant (personne accreditee) 7 200r 2,7 9 400r 1,7 6 700r 0,8 

11. Jardin d'enfants - - 15 800 2,8 

12. Maternelle 34 000 6,0 

13. Garderie 12 000 5,4 33 700 12,5 79 400 13,9 13 400 1,6 

14. Programmes parascolaires 6 400r 1,1 40 500 4,7 7100r 1,0 

15. Aucun mode de garde indique 13 600 2,4 134 900 15,6 113 100 16,5 

Total 223 300 100,0 269 600 100,0 570 200 100,0 862 600 100,0 687 200 100,0 

Parmi les tableaux de toutes les etudes nationales effectuees, le tableau 4.23 
de la presente etude dessine le profil le plus &tante des modes de garde utilises. 
En effet, habituellement, seulement six ou sept types de services de garde sont 
mentionnes dans la plupart des etudes nationales, et souvent, les groupes d'age 
sont beaucoup plus etendus que ceux qui se trouvent dans le tableau 4.23. Ce 
dernier donne un apergu de certaines formules de garde complexes et detainees. 
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L'une des premieres caracteristiques qui ressort du tableau 4.23 se rapporte 
au lien qui existe entre l'age des enfants et le mode de garde. Selon l'age des 
enfants, certains types de garde ne sont pas utilises du tout (ou les chiffres qui s'y 
rapportent sont trop petits pour etre signales) ou sont utilises par de tres grands 
nombres d'enfants. Prenons un exemple bien evident. Les jardins d'enfants et les 
maternelles constituent des types de service de garde relativement importants 
pour les enfants de 3 a 5 ans. Toutefois, on les utilise peu ou pas pour les autres 
groupes d'age. De meme, tandis que les programmes parascolaires assurent des 
services de garde a environ 5 % des 6-9 ans, ils ne sont utilises que par 1 % des 
10-12 ans. 

Par ailleurs, certains autres services de garde sont utilises par un 
pourcentage assez uniforme d'enfants, quel que soit leur groupe d'age. La garde 
par un cconjoint a la maison>' est run des types de garde qui presentent les 
pourcentages les plus uniformes pour tous les groupes d'age, les pourcentages 
variant entre 15,6 % pour les 18-35 mois et 26,2 % pour les 10-12 ans. 

Le tableau 4.23 montre egalement les types de garde les plus importants 
pour chaque groupe d'age, pour l'ensemble du pays. Dans le cas des enfants de 
0 a 17 mois et de 18 a 35 mois, les services de garde en milieu familial non 
accredit& assures par une personne non apparent& representent le type de 
service de garde le plus frequemment utilise, environ un quart des enfants de 
chaque groupe d'age l'utilisant. Pour les 3-5 ans, on observe une plus grande 
repartition des enfants dans les divers types de garde, 18,7 % des enfants etant 
confies aux services de garde en milieu familial non accredites, 17,5 % au conjoint 
a la maison, 13,9 % aux garderies, et 10,7 % aux PI au travail. Notons que 
chacun des types de garde ci-devant repond a plus de 10 % des besoins en services 
de garde pour ce groupe d'age. 

La tres grande majorite des enfants de 6 a 12 ans sont a l'ecole pendant que 
le PI travaille ou etudie. Cependant, l'ecole a ete exclue du tableau 4.23 afin 
d'axer l'etude sur les principales formes de garde utilisees pour les enfants d'age 
scolaire. Les formules de garde utilisees pour les enfants ages de 6 a 9 ans est 
toutefois tres differente de celles utilisees pour les 10-12 ans. Bien que la forme 
de garde la plus utilisee pour les deux groupes d'age soit la «garde par un conjoint 
a la maison,  (6-9 ans = 24,6 % et 10-12 ans = 26,2 %), elle est suivie de pees par 
«l'enfant sous sa propre garde, chez les 10-12 ans (20,3 %), tandis que chez les 
enfants de 6 a 9 ans, le deuxieme type de garde le plus souvent signale (12,7 %) 
correspond aux services de garde en milieu familial non accredites. Notons 
egalement que la categorie eaucun mode de garde indique, represente un 
pourcentage important dans le cas des deux groupes d'enfants d'age scolaire. 

2. Terre-Neuve 
La formule de garde principale utilisee pendant que le PI travaille ou etudie 

varie d'une province a l'autre. &ant donne que les chiffres sont beaucoup plus 
petits a l'echelle provinciale qu'a l'echelle nationale et que ceux qui indiquent des 
valeurs trop faibles ne peuvent etre presentes, it est necessaire de combiner les 
groupes d'age lorsqu'on presente les donnees sur la province. Les tableaux 
provinciaux contiennent des donnees sur trois groupes d'age : 0-35 mois, 3-5 ans 
et 6-12 ans. En outre, en vue de maximiser le nombre de modes de garde pouvant 
etre signales, it faut, dans un certain nombre de cas, fusionner deux modes de 
garde en une seule categorie. Ainsi, dans le tableau 4.24, neuf categories 
composites ont ete formees, lesquelles renferment les 14 modes de garde 
principaux presentees dans le tableau 4.23. Le lien qui existe entre les categories 
composites I-IX et les modes de garde du tableau 4.23 est indique dans la legende 
qui figure au bas du tableau 4.24. 
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Parmi les 116 600 enfants vivant a Terre-Neuve, 49 200 (42,2 %) utilisaient 
un service de garde principal pendant que le PI travaillait ou etudiait. Comme 
nous l'avons signale anterieurement dans la partie traitant des donnees sur le 
Canada, le type de garde principalement utilise varie en fonction du groupe 
d'age. 

A Terre-Neuve, 9 100 enfants de 0 a 35 mois utilisaient une forme garde 
principale pendant que leur PI travaillait ou etudiait. Les principales formes de 
garde pour ce groupe d'age etaient la garde par une personne apparentee au 
domicile de l'enfant ou ailleurs (31,1 %) et par le conjoint du PI a la maison ou au 
travail (24,4 %). 

En ce qui concerne les enfants de Terre-Neuve ages de 3 a 5 ans, 10 900 
d'entre eux utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI 
travaillait ou etudiait. Les formes de garde les plus populaires pour ce groupe 
d'age etaient la garde par une personne apparentee au domicile de l'enfant ou 
ailleurs (30,6 %) et par le conjoint du PI a la maison ou au travail (20,5 %). 

Quant aux enfants de Terre-Neuve ages de 6 a 12 ans, on en comptait 29 200 
qui utilisaient une forme de garde principale pendant que leur PI travaillait ou 
etudiait, les formes les plus courantes etant la garde par le conjoint du PI a la 
maison ou au travail (27,6 %) et la garde par une personne apparentee au 
domicile de l'enfant ou ailleurs (20,5 %). 

Tableau 4.24 
	

Categories de modes de garde principaux Pexclusion de Pecole) utilises 
a Terre-Neuve pendant que le PI travaillait ou etudiait 

Groupes d'age 

0-5 ans 	 6-12 ans 

Categories 
	 Nombre 	 Nombre 

I. PI au travail 
	

2 300r 	7,7 

II. Conjoint a la maison/au travail 
	

4 400 	22,0 	8 100 	27,6 

III. Enfant sous sa propre garde/Enfant 
plus age de memes parents 	 4 700 	16,2 

IV. Personne apparentee, au domicile de l'enfant ou ailleurs 
	 6 100 	30,5 	6 000 

	
20,5 

V. Personne non apparentee, au domicile de l'enfant 
	

3 386 	15,4 

VI. Services de garde en milieu familial 
(accredites/non accredites) 

	
2 200r 	11,0 

VII. Jardin d'enfants/Maternelle 

VIII. Services de garde en groupe accredites 

IX. Aucune methode de garde indiquee 
	 4 900 

	
16,7 

Total 
	

20 000 	100,0 	29 200 
	

100,0 

Ugende 
I: Garde par is PI au travail (1) 
II: Garde par is conjoint a la maison (2) 

Garde par Is conjoint au travail (3) 
III: Garde par un enfant plus age de mimes parents (4) 

Enfant sous sa propre garde (5) 
IV: Garde par une personne apparent& au 

domicile de l'enfant (6) 
Garde par une personne apparentee ailleurs 
qu'au domicile de l'enfant (7) 

V: Garde par une personne non apparent& au domicile 
de l'enfant (8) 

VI: Services de garde en milieu familial non accredit& (9) 
Services de garde en milieu familial accredits (10) 

VII: Jardin d'enfarzts (1 1) 
Maternelle (12) 

VIII: Garderie (13) 
Programmes parascolaires (14) 
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Lorsque l'on cherche a comprendre les types de service de garde d'enfants 
qui sont offerts et l'utilisation de ces derniers au Canada, ou dans une province ou 
un territoire du Canada, it est important de prendre conscience qu'il existe de 
nombreuses facons differentes de presenter et d'interpreter les donnees sur la 
garde des enfants. Comme en a temoigne le present chapitre, on peut avoir 
recours aux services de garde d'enfants pour plusieurs raisons. Ces raisons sont 
parfois likes au travail ou aux etudes, et parfois elles ne le sont pas; chaque 
individu a son propre profil d'utilisation des services de garde. Meme dans un 
contexte d'utilisation uniforme des services de garde d'enfants, le type de garde 
predominant auquel on a recours varie considerablement en fonction de 
nombreux facteurs, notamment l'age des enfants, la structure familiale (les 
families monoparentales et biparentales, par exemple), et la forme de garde 
habituellement utilisee pendant plus ou moins 20 heures par semaine. 

La base de donnees etablie dans le cadre de l'Etude nationale canadienne 
sur la garde des enfants est a la fois complexe et tres vaste. Le present chapitre 
portant sur les donnees de l'enquete relative a l'Etude nationale canadienne sur 
la garde des enfants constitue une introduction a l'etude. D'autres rapports tires 
de l'Etude nationale canadienne sur la garde des enfants peuvent comporter de 
plus amples renseignements sur la Terre-Neuve et le Canada dans leur 
ensemble. 
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Chapitre 5 

SUPPLEMENT : LA GARDE DES ENFANTS A 
TERRE-NEUVE, 1988-1990 

La legislation 

Deux modifications importantes de la Day Care and Homemaker Services 
Act (no 67, 1975) ont ete promulguees en 1990. Le chapitre 30, An Act to Amend 
the Day Care and Homemaker Act (1990) modifia la composition du conseil de 
reglementation de la garde des enfants et d'aide familiale ainsi que la duree de 
validite d'un permis qui passait d'un an a trois ans. 

Le nombre des membres du conseil de reglementation est passé de sept 
dix. Le gouvernement est toujours represents par quatre membres mais la 
representation non gouvernementale est pass& a six, entrainant de ce fait une 
representation non gouvernementale majoritaire au conseil. Ce changement 
reflete l'importance de la participation communautaire dans les decisions 
touchant la garde des enfants dans cette province. 

D'autres modifications legislatives importantes sont prevues en 1991-1992. 
A l'automne 1990, un comite d'examen legislatif interministeriel fut nomme par 
le gouvernement pour reviser entierement la loi et les reglements existants. Le 
rapport de ce comite est attendu pour l'automne 1991, et Von prevoit que les 
gouvernements adopteront a ce moment des reglements visant a couvrir des 
domaines comme celui de la garde des enfants de moins de deux ans, la garde 
prolongee, les postes de travail et la garde de l'enfant, et l'accreditation des 
travailleurs des services a l'enfance. 

Programme de subventions de la garde de l'enfant 

En septembre 1990, le gouvernement autorisa une nouvelle formule 
d'evaluation de l'etat des revenus des families recevant un salaire. L'echelle des 
revenus revisee prevoyait un niveau de revenus nets 'Cerement accru, indexes 
selon la taille de la famille, et au-dessous desquels it etait possible de recevoir des 
subventions couvrant tous les frais de garde. Il s'agit de la premiere revision du 
genre depuis 1984. Le tableau 5.1 indique le nombre de cas ayant beneficie de 
subventions de garde au 31 decembre 1990. 

427 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport de Terre-Neuve 

Tableau 5.1 	Nombre de subventions de la garde, decembre 1990 

Plein temps 	Temps partiel Total 

Garde des enfants 
Emploi 
Autre 

164 
132 

7 
18 

171 
150 

Sous-total 296 25 321 

Developpement de l'enfant 
Protection de l'enfant 
Handicap de l'enfant 
Enrichissement/autre 

137 
36 

110 

57 
33 

223 

194 
69 

333 

Sous-total 283 313 596 

TOTAUX 579 338 917 

Source : Newfoundland. Department of Social Services. (1990). St. John's, NF: Unpublished data 
from the Day Care and Homemaker Services Division. 

Liaison avec la communaute et le gouvernement 

Afin d'encourager de meilleures relations de travail entre le ministere des 
Services sociaux et les groupes communautaires concern& par la question de la 
garde des enfants, le ministere a etabli, en 1990, un comite de liaison provinciale 
devant se reunir chaque trimestre. En plus des representants du gouvernement, 
ce comite comprend des representants de la Early Childhood Educators 
Association, de la Day Care/Preschools Owners and Operators Association, de la 
Day Care Advocates Association et du Corner Brook Citizens Action Child Care 
Committee. De plus, les responsables des garderies des regions de la province 
non representees par ces associations font partie du comite. Ce comite de liaison 
devrait permettre un dialogue ouvert sur les questions de la politique 
gouvernementale en matiere de garde des enfants. 

Les places dans les garderies 

Le tableau 5.2 presente l'augmentation du nombre de places dans les 
garderies selon le type de garde et le parrainage de decembre 1990. 

Tableau 5.2 	Type de programme autorise selon le patronage, decembre 1990 

Type 

Nombre de services Capacite totale 

Abut lucratif Non lucratif A but lucratif Non lucratif 

Centre de garde 
Plein temps 59 14 1 837 448 
Age scolaire 1 8 30 277 

Autre 
Temps partiel 9 26 212 460 

Source : Newfoundland. Department of Social Services. (1990, December). Monthly Statistical Profile: 
Day Care and Homemaker Services Division. Non public. 
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Competence ministerielle 

La repartition des responsabilites ministerielles dans le domaine de la 
garde des enfants demeure telle que decrite dans le rapport de 1988, a l'exception 
du fait que le ministere des programmes de perfectionnement et des etudes 
superieures a ete fusionne avec le ministere de l'Education en mai 1989. 
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Legende 

• • • 	 Nombre infime 

Nombre indisponible 

— 	 Neant ou zero 

r 	 La variabilite de rechantillonnage relative a cette estimation est elevee et 
l'estimation devrait etre utilisee avec prudence 

N/D 	 Information indisponible 

Note : 	L'arrondissement peut faire apparattre des divergences entre les donnees et les 
totaux presentes dans les tableaux. 

Dans chacun des rapports (sauf celui du Quebec), toutes les references autres que 
celles de Statistique Canada sont indiquees en anglais. 
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Chapitre 1 

SURVOL SOCIO-GEOGRAPHIQUE DES 
TERRITOIRES DU NORD-OUEST 

Les Territoires du Nord-Ouest (T.N.-O.), un des deux territoires nordiques 
du Canada, qui s'etendent au nord du 60e parallele, representent environ un tiers 
de la superficie totale du pays. Its sont si etendus d'est en ouest qu'ils couvrent 
quatre fuseaux horaires. Leur superficie est de 3 376 698 kilometres carres ou 
1 304 903 milles carres (Heming, 1987), ce qui correspond a peu pres a la 
superficie de l'Inde. A la fm de 1988, on estimait leur population totale a un peu 
plus de 53 000 habitants, soit une densite d'environ 0,016 habitant par kilometre 
carre (Canadian Encyclopedia, 1988). On y trouve 61 collectivites en tout, 
comprenant une ville de taille moyenne, cinq petites villes, deux villages et 36 
hameaux. 

Environ 25 % de la population vit dans la capitale, Yellowknife, qui est 
situee sur la rive nord du Grand lac des Esclaves. Yellowknife a vu le jour comme 
ville miniere a la fin des atmees trente et l'extraction de l'or demeure un element 
important de l'economie locale. Cependant, l'administration publique est aussi 
devenue une activite importante puisque le gouvernement des T.N.-O. est 
demenage d'Ottawa a Yellowknife en 1967. Malgre sa faible population (13 511), 
Yellowknife possede un certain nombre d'installations qu'on ne peut trouver 
d'habitude que dans des villes plus grandes. 

Environ la moitie de la population du territoire, soit 25 335 personnes, vit 
dans 23 collectivites regroupees dans la region de Fort Smith autour du Grand lac 
des Esclaves. Les autres regions sont moins peuplees : 

• Baffin, population 10 708;14 collectivites, allant de 100 a 3 300 habitants. 
• Inuvik, population 7 759;12 collectivites, allant de 52 a 2 773 habitants. 
• Keewatin, population 5 403; sept collectivites, allant de 230 a 1 440 

habitants. 
• Kitikmeot, population 4121; huit collectivites, allant de 16 a 1065. 

Les centres regionaux sont Inuvik (population 2 773), Fort Smith (population 
2 512), Cambridge Bay (population 1 065) Rankin Inlet (population 1440) et 
Iqaluit (population 3 300) (Territoires du Nord-Ouest. Bureau de la statistique, 
1990, mars). 

Les Territoires du Nord-Ouest sont la seule division legislative canadienne 
(province ou territoire) ou les peuples autochtones forment la majorite de la 
population. Les Inuit forment la majorite dans l'Arctique de l'Est mais les Denes 
et Metis de l'ouest des T.N.-O. sont maintenant en rainorite dans la region de Fort 
Smith. Les autochtones constituent le gros de la population darts les petites 
collectivites et dans les localites sans organisation municipale tandis que les 
allochtones vivent generalement dans les collectivites de plus grande taille. On 
observe une grande variation de la plupart des caracteres generaux (lieu de 
residence, migrations, taux de natalite et de mortalite, etc.) et de la plupart des 
facteurs socio-economiques (education, profession et revenu, etc.) aussi bien chez 
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les residents autochtones qu'allochtones (Heming, 1987). La population des 
T.N.-0. est une de celles qui croft le plus vite au Canada; certains comparent son 
taux de croissance a celui des pays du tiers-monde. 

Le nom de Territoires du Nord-Ouest s'appliquait autrefois a une tres 
grande partie du Canada. Apres la creation de l'Alberta et la Saskatchewan en 
1905 (a meme ce qu'on appelait alors les Territoires du Nord-Ouest) et le 
&placement vers le nord les frontieres du Manitoba, de l'Ontario et du Quebec en 
1912, les Territoires du Nord-Ouest ont ete administres d'Ottawa par un conseil 
territorial et un commissaire choisis dans la fonction publique federale. Ce n'est 
qu'en 1951 qu'on permit aux residents des T.N.-O. d'elire des representants au 
conseil territorial et ce n'est qu'en 1975 que le conseil territorial (maintenant 
connu sous le nom d'Assemblee legislative des Territoires du Nord-Ouest) a ete 
compose uniquement de membres elus (Heming, 1987). La fonction gouverne-
mentale et l'administration publique ont connu une croissance phenomenale au 
cours des annees quatre-vingt et c'est maintenant un Conseil executif, ou 
Cabinet, compose uniquement de deputes territoriaux elus a l'Assemblee 
legislative, qui determine la politique du gouvernement. La majorite des deputes 
a l'Assemblee legislative sont autochtones. 

Au cours des dernieres annees, des organisations autochtones ont negocie 
avec le gouvernement federal pour en arriver a un reglement de leurs 
revendications territoriales. Les Inuvialuit, premiers habitants de la region de 
l'Arctique de l'Ouest et du delta du Mackenzie sont arrives a un reglement en 
1984. En 1990, la Federation Tungavik du Nunavut, qui represente les Inuit de 
l'Arctique de l'Est, et les Denes/Metis de l'ouest des T.N.-O. ont signe des 
ententes de principe avec le gouvernement federal. Les titres qui decouleraient 
des ententes finales, si celles-ci sont ratifiees et signees, feraient des Inuit et des 
Denes/Metis les plus grand proprietaires terriens en Amerique du Nord et 
donneraient lieu a des versements echelonnes s'elevant a plusieurs millions de 
dollars. 

La base economique des Territoires du Nord-Ouest 

A l'epoque des pionniers, la trappe des fourrures etait un element cle de 
l'economie territoriale, mais a partir des annees trente l'exploration et le 
developpement miniers sont devenus l'activite economique la plus importante. 
La chasse a la baleine a des fins commerciales, activite majeure au tournant du 
siècle, a cede la place a la recherche souterraine et sous-marine de petrole et de 
gaz. 

Aujourd'hui, l'industrie miniere est le plus grand secteur independant de 
l'economie des T.N.-O. La valeur des ventes de production miniere etait 
d'environ 722 millions $ en 1985. En 1985, on a depense presque 50 millions de 
dollars pour l'exploration miniere dans les T.N.-O. En 1989, les Territoires du 
Nord-Ouest ont produit 12 455 kilogrammes d'or, 20 049 kilogrammes d'argent, 
34 046 kilogrammes de plomb et 194 573 tonnes de zinc (Heming, 1987; 
Territoires du Nord-Ouest, Bureau de la statistique, 1990, mars). 

A Norman Wells, on extrait du petrole depuis un demi- siècle; depuis 1984, 
ce petrole est achemine vers le nord de l'Alberta au moyen d'un pipeline de petit 
diametre. Le gaz naturel du haut Arctique est expedie vers le sud par navire-
citerne; d'autre part, le gaz d'un petit gisement de gaz du sud-ouest des T.N.-O. 
est expedie vers le sud par pipeline. 

La chasse, la trappe et la peche demeurent des activites culturelles et 
economiques importantes pour les autochtones. Ces activites procurent 
nourriture, habillement et argent aux families autochtones. Bien que la plupart 
des 5 000 residents qui detiennent des permis generaux de chasse et de trappe ne 
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soient chasseurs et trappeurs qu'a temps partiel, un grand nombre de membres 
des petites collectivites ont la chasse, la trappe et la peche comme principal 
gagne-pain. En plus de l'importante valeur monetaire des peaux vendues 
(3 967 000 $ en 1988-1989), la chasse et la trappe constituent la source principale 
de viande, composante importante du regime alimentaire local. 

Dans l'ensemble des secteurs d'activite, un total de 18 561 personnes 
avaient un emploi en 1987. Parmi ces personnes, 3 654 travaillaient dans le 
secteur des services, qui inclut l'administration publique (Territoires du Nord-
Ouest. Bureau de la statistique, 1990, mars). 

Le gouvernement est un employeur d'une grande importance dans les 
T.N.-O. En 1986, 7 839 personnes travaillaient dans le secteur gouvernemental, 
dans l'ensemble des trois niveaux : municipal, territorial et federal. Le nombre 
d'employes federaux a diminue avec le transfert accru de programmes vers le 
gouvernement des T.N.-O.; it est pass6 de 2 792 en 1982 a 2 330 en 1986. 
Simultanement, la fonction publique territoriale passait de 3 408 personnes en 
1982 a 4 443 en 1986. be nombre de personnes qui travaillent pour les 
administrations municipales a augments aussi, passant de 656 en 1982 a 1 067 
en 1986 (Territoires du Nord-Ouest. Bureau de la statistique, 1990, mars). 

L'economie territoriale se trouve maintenant dans une periode de transition 
entre une economie fondee sur les ressources du territoire et une economie de 
marche fondee sur les salaires. Les politiques gouvernementales recentes visent 
a creer une economie plus equilibree qui reduira les disparites economiques entre 
les collectivites et integrera l'economie traditionnelle et l'economie de marche. 

be produit interieur brut des T.N.-O., c'est-i-dire la valeur nette de tout ce 
qui est produit dans les T.N.-O., n'a cesse de croitre tout au long des annees 
soixante-dix et quatre-vingt. En 1988, le PIB etait de 1 854 000 000 $. En 1989, 
le PIB repartis de la facon suivante : 
• Gouvernement, 30 % 
• Mineraux, 25 % 
• Construction, 12 % 
• Services, 10 % 
• Commerce, 8 % 
• Transport, 6 % 
• Finance, 5 % 
• Fabrication, 3 % 
• Peche/trappe 1 % 

(Territoires du Nord-Ouest, Economic Development Report, 1990) 

Les statistiques fiscales indiquent qu'en 1985, le revenu total declare par les 
residents des T.N.-O. etait de 548 328 000 $ et que le total des impots payes par 
les residents territoriaux s'elevait a 105 529 000 $. Le revenu annuel moyen des 
27 042 residents qui ont produit des declarations de revenu etait de 20 277 $. 
Dans l'ensemble des secteurs, le revenu hebdomadaire moyen etait de 610 $; dans 
le secteur de la production de biens, la moyenne etait de 804 $ par semaine et 
dans le secteur de production de services, de 562 $ par semaine (Territoires du 
Nord-Ouest. Bureau de la statistique, 1990, mars). 

be cout de la vie est beaucoup plus eleve dans le Nord gull ne lest ailleurs 
au Canada. En 1987, le cout hebdomadaire moyen des aliments pour une famille 
de quatre personnes etait de 107,49 $; a Yellowknife, le meme panier de 
provisions coritait 139,71 $. Il en va de meme pour d'autres coilts, qui sont plus 
eleves a Yellowknife qu'a Edmonton. be cout de la vie et des aliments est encore 
plus eleve au nord de Yellowknife, la oil tout l'approvisionnement doit se faire 
par avion, sauf pour un grand ravitaillement annuel par mer. 
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Caracteristiques de la population 

Statistiques generales sur la population 
La population des Territoires du Nord-Ouest a augments de facon assez 

reguliere d'annee en =nee. En 1911,11y avait 6 507 personnes vivant dans les 
T.N.-O. En 1931, ce nombre avait atteint a 9 316. En 1951, les T.N.-O. avaient 
16 004 residents; en 1961, la population avait grimpe a 22 998 et en 1971 a 
34 804. En 1976, la population atteignait 42 600, passait a 45 741 en 1981 et, en 
1986, a 52 238 (Heming, 1987). 

La pyramide d'age territoriale a une large base de jeunes citoyens : 20 676 
des 52 238 residents des T.N.-O. ont 17 ans ou moins. Parmi cesjeunes, 15 920 
ont 12 ans ou moins; done, presque un tiers de la population des T.N.-O. a moins 
de 13 ans. Au centre, le groupe des jeunes adultes entre 20 et 40 ans (19 970, soit 
37 %) est beaucoup plus grand que la normale dans l'ensemble de la population 
canadienne. Autrefois, it y avait peu de personnes agees au sommet de la 
pyramide, mais it y a maintenant plus de personnes d'un certain age qui restent 
au Nord. En 1981,11 n'y avait que 694 personnes qui recevaient des prestations 
du Regime de pensions du Canada; en 1985, ce nombre etait passé a 982 et, en 
1989,11 s'elevait a 1 515. 

Figure 1.1 	 Population selon Page et le sere Recensement de 1986 
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La population des T.N.-O. a tendance a se diviser de fagon relativement 
egale entre les collectivites urbaines et rurales : presque 52 % de la population vit 
dans des collectivites classees comme villages et villes, tandis que 48 % vivent 
dans des hameaux, des etablissements et des localites sans organisation 
municipale. Cependant, la plupart des zones classees comme urbaines sont de 
petites collectivites qui seraient fres probablement classees comme rurales dans 
le sud du Canada (Heming, 1987). Il n'est pas facile de comparer les repartitions 
urbain/rural actuelles avec celles des annees anterieures parce que les donnees 
recueillies par le Recensement du Canada jusqu'en 1951 mettaient le Yukon et 
les Territoires du Nord-Ouest dans la meme categorie. 

Voici comment on estimait la distribution ethnique de la population en 
1985: 

• Dene 	22,7 % 
• Inuit 	35,3 % 
• allochtone 	42,0 % 

Le recensement de 1986 indiquait que 27 175 des 52 238 residents etaient 
des autochtones. D'apres ce recensement, ce sont les Territoires du Nord-Ouest 
qui avaient la plus forte proportion de population d'origine non britannique et 
non frangaise (64 %), principalement a cause de l'importante population 
autochtone (Heming, 1987; Statistique Canada, Recensement du Canada, 1986). 

Le taux de migration vers les Territoires du Nord-Ouest est demeure 
relativement stable au tours des dix dernieres annees. Le nombre de migrations 
a atteint un sommet de 4 110 en 1982 et etait a son plus bas, a 3 521, en 1987; 
cependant, les personnes qui migraient vers les T.N.-O. etaient pour la plupart 
des celibataires plutot que des gens qui se deplagaient avec une famille. Depuis 
le milieu des annees quatre-vingt, plus de gens ont quitte les T.N.-O. qu'il n'en 
est entre. 

Des =lees quarante jusqu'au milieu des annees soixante, la mortalite 
infantile etait tres elevee. Parmi les 383 enfants nes entre 1941 et 1945, 72 sont 
morts; parmi les 943 enfants nes entre 1956 et 1960, 135 sont morts. En 1963, le 
taux de mortalite infantile dans les T.N.-O. etait presque quatre fois plus eleve 
que le taux national. Au fur eta mesure que les services de sante se sont 
ameliores, ce taux a diminue. Les T.N.-O. ont toujours eu un fort taux de 
natalite et la tendance se poursuit. 

En 1985 et en 1986, les Territoires du Nord-Ouest avaient le plus haut taux 
de fecondite de toutes les provinces et de tous les territoires pour les femmes 
Agees de 15 a 34 ans et de 40 a 49 ans (le taux du Yukon etait legerement plus 
eleve pour le groupe d'age 35-39). Le taux de fecondite global dans les T.N.-O. 
etait de beaucoup plus eleve que celui de toute autre province ou de tout autre 
territoire. En 1986, dans les T.N.-O., ce sont les femmes de 20 a 24 ans qui 
avaient le taux de fecondite le plus eleve, suivies de pres par celles du groupe 
d'age des 25 a 29 ans. Si on exprime le taux en pourcentage, la plus forte 
augmentation de fecondite s'est produite chez les femmes de 35 a 39 ans et chez 
celles de 40 a 44 ans (voir les tableaux 1.1 et 1.2). 
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Tableau 1.1 	 Statistiques demographiques, Territoires du Nord-Ouest, Naissances, 
Deces, Mariages par trimestre : Nombre d'occurrences 

Naissances Deces Mariages 

1985 Quatrieme trimestre 
Troisieme trimestre 

329 
371 

55 
53 

65 
65 

1986 Quatrieme trimestre 378 50 60 
Troisieme trimestre 370 55 75 
Deuxieme trimestre 394 68 74 
Premier trimestre 365 62 48 

1987 Quatrieme trimestre 383 50 59 
Troisieme trimestre 378 48 76 
Deuxieme trimestre 405 53 58 
Premier trimestre 357 46 44 

1988 Quatrieme trimestre 343 54 42 
Troisieme trimestre 422 54 74 
Deuxieme trimestre 374 61 66 
Premier trimestre 416 51 40 

Totaux annuels 
1981 1 302 196 282 
1982 1 362 232 258 
1983 1 491 241 286 
1984 1 444 237 259 
1985 1 437 214 229 
1986 1 507 235 257 
1987 1 523 197 237 
1988 1 555 220 222 

Source : Northwest Territories. Bureau of Statistics. (1989, June). Statistics Quarterly. 

Tableau 1.2 Taus de fecondite par groupe d'ages, Canada et Territoires du Nord-
Ouest, 1982-1983 et 1985-1986 

Province 
et aimee 

Taux de 
Taux de fecondite par 1 000 femmes par groupe dlige 	 Taux de 	Taux de 	%cond. 

Taux de 	Taux de 	repro- 	repro- 	general 
15-19 20-24 25-29 30-34 	35-39 	40-44 	45-49 	fecond. 	fecond. 	duction 	duction 	norms- 

	

total 	general 	brut 	net 	list: 

Canada 
1982 26,5 95,4 124,7 68,6 	20,2 	3,1 	0,2 	1 694 	54,3 	0,825 	0,805 	51,96 
1983 24,9 92,4 124,6 70,5 	20,5 	3,0 	0,2 	1 680 	5,9 	0,816 	0,806 	51,34 
1985 23,7 85,3 125,3 74,6 	21,8 	3,0 	0,1 	1 669 	55,1 	0,811 	0,792 	50,58 
1986 23,5 84,8 124,6 75,6 	22,6 	3,2 	0,1 	1 672 	54,7 	0,816 	0,796 	50,58 

Territoires du Nord-Ouest 
1982 113,5 185,9 147,2 91,3 	48,0 	13,8 	N/D 	2 998 	108,0 	1,409 	NM 	95,92 
1983 107,7 195,6 164,4 96,1 	55,0 	18,2 	1,2 	3 201 	114,1 	1,572 	N/D 	101,38 
1985 109,2 171,9 153,8 95,4 	33,5 	8,2 	N/D 	2 860 	103,1 	1,396 	N/D 	91,69 
1986 115,3 178,8 152,9 103,4 	37,6 	12,3 	1,0 	3 006 	105,7 	1,485 	NM 	96,05 

Sources : Statistique Canada. (mai 1985). Statistiques demographiques, naissances et dires t  
Volume 1. (Sec. I 3(A)5 , Tableau 5). 
Statistique Canada. (septembre 1988). Statistiques demographiques, naissances et aces, 
Volume 1. (Sec. I 3(A)5 , Tableau 5). 
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Caracteristiques de la population active 

be gouvernement des Territoires du Nord-Ouest a merle d'importantes 
enquetes portant sur la population active territoriale au cours des annees 1984-
1985 ainsi qu'en 1989. Durant l'enquete de 1984-1985, la population active des 
Territoires (travailleurs et chomeurs) comprenait 21 309 personnes. Entre les 
annees 1984-85 et 1989, ce nombre a augmente de 2 941 personnes, soit une 
hausse de 14 % sur une periode de quatre ans. Au cours de la meme periode, le 
nombre de personnes ayant un emploi a augments de 2 553 (T.N.-O., Bureau de la 
statistique, juin 1989). 

be recensement de 1986 indiquait que 20 950 personnes avaient un emploi. 
En 1989, une baisse de 3 % du nombre des emplois ramenait ce chiffre a 20 328 
personnes. L'emploi chez les hommes baissait de 5 % alors que le nombre de 
femmes au travail demeurait a peu pres inchange. Entre 1986 et 1989, la perte 
d'emplois etait principalement attribuable a la fermeture des mines Pine Point et 
Canada Tungsten ainsi qu'a la fermeture de la base militaire d'Inuvik. Entre le 
recensement de 1986 et l'enquete menee en 1989, la population active a diminue 
d'environ 120 personnes. Le taux de participation au recensement de 1986, 
comme a l'Enquete sur la population active de 1989, etait de 70 %. 

En 1989, le plus haut taux d'activite etait de 83 % pour les personnes de 25 
a 44 ans (taux de chomage de 13 %). Pour les personnes de 45 a 64 ans, le taux 
d'activite etait de 68 % (taux de chomage de 14 %). Pour les 15 a 24 ans, le taux 
d'activite etait de 57 % et le taux de chomage de 27 %; 74 % des chomeurs de ce 
groupe, soit 4 182 personnes, etaient a la recherche d'un emploi. Cette cohorte 
d'age (15 a 24 ans) constituait 28 % de la population d'age actif et 38 % des sans-
emploi. 

be taux d'activite et le taux de chomage varient enormement d'une region a 
l'autre de meme que d'une localite a l'autre dans chacune des cinq regions. La 
region de Kitikmeot connait le taux d'activite le plus faible (56 %) et le taux de 
chomage le plus eleve (31 %); la region de Fort Smith possede le taux d'activite le 
plus eleve (77 %) et le taux de chi:image le plus bas, soit 12 % (voir tableau 1.3). 
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Tableau 1.3 	Participation au marche du travail par region 	Territoires du Nord- 
Ouest, 1984-1989 

Territoires 
du N.-Ouest 

Region de 
Baffin 

Region de 
Keewatin 

Region de 
Kitikmeot 

Region 
d'Inuvik 

Region de 
Fort Smith 

Enquete sur la population active de 1989 : 
Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre 

Personnes 15 ans et plus 
Population active 
Au travail 
Sans emploi 

34 650 
24 250 
20 328 
3 922 

6 308 
3 999 
3 145 

854 

3 195 
1 846 
1 452 

394 

2 458 
1 372 

953 
419 

5 531 
3 808 
3 123 

685 

17 159 
13 224 
11 654 

1 570 

Taus d'activite 
Taus de ch8mage 

70 
16 

63 
21 

58 
21 

56 
31 

69 
18 

77 
12 

Recensement de 1986 : Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre 

Personnes 15 ans et plus 
Population active 
Au travail 
Sans emploi 

34 930 
24 370 
20 950 
3 420 

6 120 
3 865 
3 015 

845 

2 975 
1 725 
1 365 

360 

2 340 
1 225 

955 
265 

5 755 
3 920 
3 335 

580 

17 750 
13 635 
12 275 

1 365 

Taus d'activite 
Taus de chomage 

70 
14 

63 
22 

58 
21 

52 
22 

68 
15 

77 
10 

Enquete sur la population active de 1984 : 
Nbre Nbre Nbre Nb re Nbre Nbre 

Personnes de 15 a 64 ans 
Population active 
Au travail 
Sans emploi 

31 163 
21 309 
17 775 
3 534 

5 048 
2 967 
2 332 

635 

2 544 
1 537 
1 143 

394 

2 042 
1 111 

899 
213 

5 349 
3 615 
2 926 

689 

16 180 
12 079 
10 475 

1 604 

Taus d'activite 
Taus de chomage 

68 
17 

59 
21 

60 
26 

54 
19 

68 
19 

75 
13 

Source : Northwest Territories. Bureau of Statistics. (1989). 1989 Northwest Territories Labour Force 
Survey, Winter 1989. Report No. 1 -- Overall Results and Community Detail. 

On estimait a 3 534 personnes le nombre total de chomeurs au moment de 
l'enquete de 1984-1985, et le taux de chomage etait de 17 %. En 1989, le taux de 
chomage etait tombe a 16 %. En revanche, le nombre reel de sans-emploi avait 
atteint 3 922 personnes, soit 1 % de plus qu'en 1984-1985. Le taux de chomage 
chez les autochtones Raft de 31 % en 1984-1985 et de 30 % en 1989. Chez les 
allochtones, le taux de ch6mage est passé de 7 % a 5 %. 

Le nombre de ch6meurs est passé de 3 420 personnes en 1986 a 3 922 au 
moment de l'Enquete sur la population active de 1989. La hausse du taux de 
chomage -- de 14 % en 1986 a 16 % a l'enquete de 1989 -- tient compte de la 
variation saisonniere du nombre d'emplois ainsi que de la fermeture de mines et 
d'une base militaire. 
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Pour les hommes, l'emploi a augments de 11 % entre 1984-1985 et 1989; 
pour les femmes, le nombre d'emplois a augmente de 18 %. Le taux de chomage 
chez les hommes et chez les femmes est demeure inchange a 17 % et a 15 % 
respectivement entre la tenue des deux enquetes. Chez les autochtones, le taux 
de chomage a augments de 25 % alors qu'il augmentait de 9 % chez les 
allochtones. 

Dans toutes les categories professionnelles d'importance, l'emploi a connu 
une hausse constante depths le transfert du gouvernement territorial au Nord en 
1967 et l'instauration d'une fonction publique territoriale. En 1971, on 
denombrait 10 950 personnes occupant un emploi dans l'ensemble des 
professions. En 1981, ces chiffres etaient 19 265 et, en 1986, ils atteignaient 
23 545. En 1971, 7 550 hommes et 3 400 femmes occupaient un emploi. En 1986, 
ces donnees etaient de 13 830 pour les hommes et de 9 715 pour les femmes (voir 
tableau 1.4). 

Tableau 1.4 	Participation au marche du travail par sexe 

1971 	 1981 	 1986 

Toutes professions 	Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	% 

Total 	 10 950 	100 	19 265 	100 	23 545 	100 

Hommes 	 7 550 	69 	11 640 	60 	13 830 	59 

Femmes 	 3 400 	31 	7 625 	40 	9 715 	41 

Source : Statistique Canada. (1988). Dimensions : Tendances au niveau de la profession.1961 -1986. 
(no au cat. 93 -151). 

Entre 1984 et 1989, le nombre de femmes de 15 ans et plus aux T.N.-O. est 
passé de 14 727 a 16 437; le nombre de femmes actives est passé de 8 803 en 1984 
a 10 399 en 1989. Le taux d'activite des femmes est passé de 60 % en 1984 a 63 % 
en 1989; le taux de chomage chez les femmes est demeure inchange et se situait 
15 % en 1984 comme en 1989. En comparaison, chez les hommes, le taux 
d'activite atteignait 76 % et le taux de chomage 17 % entre 1984 et 1989. Le 
nombre total d'hommes est passé de 16 436 en 1984 a 18 213 en 1989. Le nombre 
d'hommes sur le marche du travail est passé de 12 506 en 1984 a 13 850 en 1989. 
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Tableau 1.5 	 Participation des hommes au marche du travail, par region, Territoires 
du Nord-Ouest, 1984-1989 

Territoires 
du Nord-Ouest 

Region de 
Baffin 

Region de 
Keewatin 

Region de 
Kitikmeot 

Region 
d'Inuvik 

Region de 
Ft Smith 

Enquete sur la population active de 1989 : 
Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre 

Hommes de 15 ans et plus 18 213 3 309 1 640 1 255 2 892 9 117 
Population active 13 850 2 328 1 020 795 2 189 7 519 
Au travail 11 512 1 840 795 549 1 769 6 560 
Sans emploi 2 338 488 225 246 420 959 

Taux d'activite 76 70 62 63 76 82 
Taus de chomage 17 21 22 31 19 13 

Recensement de 1986 : Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre 

Hommes de 15 ans et plus 18 495 3 260 1 535 1 210 3 030 9 455 
Population active 14 235 2 310 995 760 2 310 7 855 
Au travail 12 150 1 820 770 575 1 955 7 020 
Sans emploi 2 085 490 220 185 355 835 

Taux d'activite 77 71 65 63 76 83 
Taus de ch8mage 15 21 22 24 15 11 

Enquete sur la population active de 1984 : 
Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre 

Hommes de 15 a 64 ans 16 436 2 633 1 307 1 040 2 888 8 568 
Population active 12 506 1 799 886 677 2 091 . 	7 052 
Au travail 10 326 1 396 637 542 1 684 6 068 
Sans emploi' 2 180 403 249 136 408 984 

96 96 96 96 96 96 

Taux d'activite 76 68 68 65 72 82 
Taux de chemage 17 22 28 20 20 14 

Source : Northwest Territories. Bureau of Statistics. (1989). 1989 Northwest Territories Labour Force 
Survey, Winter 1989. Report No.1 -- Overall Results and Community Detail. 
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Tableau 1.6 	 Participation des femmes au marche du travail, par region, Territoires du 
Nord-Ouest, 1984-1989 

Territoires 
du Nord-Ouest 

Region de 
Baffin 

Region de 
Keewatin 

Region de 
Kitikmeot 

Region 
d'Inuvik 

Region de 
Ft Smith 

Enquete sur la population active de 1989 : 
Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre 

Femmes de 15 ans et plus 16 437 2 999 1 555 1 202 2 638 8 042 

Population active 10 399 1 672 826 578 1 620 5 705 

Au travail 8 815 1 306 657 404 1 355 5 094 

Sans emploi 1 584 366 169 174 265 611 

Taux d'activite 63 56 53 48 61 71 

Taus de ch8mage 15 22 20 30 16 11 

Recensement de 1986 : Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre 

Femmes de 15 ans et plus 16 435 2 860 1 440 1 120 2 715 8 295 
Population active 10 140 1 550 735 460 1 610 5 780 

Au travail 8 800 1 195 595 380 1 380 5 250 

Sans emploi 1 335 355 140 85 230 525 

Taus d'activite 62 54 51 41 59 70 

Taus de ch8mage 13 23 19 19 14 9 

Enquete sur la population active de 1984 : 
Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre Nbre 

Femme de 15 A 64 ans 14 727 2 415 1 237 1 002 2 461 7 612 

Population active 8 803 1 168 651 434 1 524 5 027 

Au travail 7 449 936 506 357 1 243 4 407 

Sans emploi 1 354 232 145 77 281 620 

Taux d'activite 60 48 53 43 62 66 

Taux de ch8mage 15 20 22 18 18 12 

Source : Northwest Territories. Bureau ofStatistics. (1989). 1989 Northwest Territories Labour Force 
Survey, Winter 1989. Report No.1 -- Overall Results and Community Detail. 
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Le recensement de 1986 indiquait qu'aux Territoires du Nord-Ouest, 16 435 
femmes de 15 ans et plus, soit 61 %, faisaient partie de la population active 
territoriale. De ces femmes, 8 800 occupaient un emploi. Pres de 5 240 femmes 
sur le marche du travail avaient des enfants a la maison et 1 100 etaient chefs de 
famille monoparentale. 

Dans les Territoires du Nord-Ouest, les types d'emploi varient beaucoup : de 
la main-d'oeuvre occasionnelle travaillant un jour ou une semaine aux emplois 
permanents eta temps plein. L'echelle salariale reflete cette situation. Le 
recensement de 1986 a montre qu'en 1985, 16 % des 34 930 personnes de 15 ans et 
plus n'avaient aucun revenu. En 1980, 16,5 % des 29 665 personnes de 15 ans et 
plus n'avaient aucun revenu. Des 29 175 personnes qui avaient un revenu en 
1985, 48 % gagnaient 14 999 $ ou moins; 16 % gagnaient de 15 000 $ a 24 999 $; 
15 % gagnaient de 25 000 $ a 34 999 $; et 20 % gagnaient 35 000 $ et plus. En 
1985, le salaire moyen etait de 20 066 $ alors que le salaire median etait de 
15 509 $. 

Cependant, ces donnees varient de fagon importante d'un sere a l'autre. Le 
revenu moyen des hommes etait de 23 900 $ (le revenu median Rant de 20 653 $), 
ce qui est legerement superieur a la moyenne canadienne de 23 265 $ revenu 
median au Canada etait de 19 797 $) (Statistique Canada, no au cat. 93-114, 
1989). Le revenu moyen pour une femme etait de 15 037 $ et le revenu median 
de 10 894 $, chiffres legerement superieurs a la moyenne canadienne de 12 615 $ 
et au revenu median canadien de 9 540 $. Des 12 625 femmes de 15 ans et plus 
ayant un revenu en 1985, 59 % gagnaient 14 999 $ ou moins, 18 % gagnaient de 
20 000 $ a 29 999 $ et 15 % gagnaient 30 000 $ ou plus (Statistique Canada, 
Recensement du Canada, 1986). 

La Labour Standards Act (Loi sur les normes du travail) (1968) des 
Territoires du Nord-Ouest a ete amendee en 1988 afire d'y inclure, pour la 
premiere fois, une clause concernant les congas de maternite. La loi prevoit 
actuellement un conga de maternite pouvant aller jusqu'e. 20 semaines et corn-
mengant a n'importe quel moment au cours des 11 semaines precedant la date 
prevue de l'accouchement. La loi oblige egalement remployeur a reintegrer 
l'employee dans ses fonctions initialer ou dans un poste de meme nature que celui 
occupe au moment du depart. 

Caracteristiques familiales 

Au fil des ans, le nombre de families habitant les Territoires du Nord-Ouest 
n'a cesse d'augmenter. En 1951, on comptait 4 939 families totalisant 19 218 
personnes. En 1976, ce nombre s'etablissait a 8 420 familles pour un total de 
36 175 personnes. En 1981, on denombrait 9 480 familles totalisant 38 170 
personnes et, en 1986, ce nombre s'etablissait a 11 215 families pour un total de 
43 480 personnes. Bien sur, certaines de ces familles n'avaient pas d'enfants.- Les 
statistiques basees sur les allocations familiales versees depuis 1989 indiquent 
qu'en moyenne, 9 579 families ont regu des allocations familiales au cours de 
l'annee. 

Bien que la taille de la famille ait diminue graduellement au cours des 
annees, la famille moyenne des T.N.-O. est demeuree plus nombreuse que la 
famille canadienne moyenne. En 1951, la famille moyenne des T.N.-O. 
comprenait 3,9 personnes, alors que la moyenne nationale etait de 3,7. Ce 
nombre a atteint 4,7 en 1971, mais n'a cesse de diminuer pendant les annees 
soixante-dix et quatre-vingt, pour passer a 3,9 en 1986. Le nombre de familles 
nombreuses (sept ou huit personnes ou plus) a diminue de 1971 a 1986. En 
revanche, les families de six personnes ou moires n'ont cesse d'augmenter 
(Statistique Canada, 1951; Statistique Canada, 1987). 
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La plupart des families des T.N.-O. ont encore des enfants a la maison. En 
1981, it y avait 7 680 families avec des enfants a la maison alors qu'en 1986 it y en 
avait 9 100. Malgre la proportion encore elevee de families biparentales en 1986 
(84 %), le nombre de families monoparentales est passé de 1 260 en 1981 a 1 825 
en 1986. En 1986, 86 % des residents des T.N.-O. vivaient dans des families. 

Dans les families biparentales, la plupart des parents occupent un emploi. 
Dans 56 % des 9 385 families biparentales des T.N.-O., le pere et la mere ont tous 
deux un emploi, mais it n'y a que 25 % de ces families ou seul le pere occupe un 
emploi. Parmi les families biparentales, 19 % ont un seul enfant et, dans 12 % de 
ces families a enfant unique, les deux parents occupent tin emploi; 25 % des 
families biparentales ont deux enfants et, pour 16 % de ces families, les deux 
parents ont un emploi; 30 % des families biparentales ont trois enfants ou plus et, 
dans 13 % de ces families, les deux parents ont un emploi. 

Des 1 825 families monoparentales des T.N.-O., 28 % ont un homme pour 
chef de famille et 72 % une femme. Le pourcentage des femmes qui sont chefs de 
famille monoparentale et occupent un emploi a l'exterieur du foyer est de 69 % 
alors que ce pourcentage est de 66 % dans le cas d'hommes qui vivent la meme 
situation. Parmi les femmes qui sont chefs de famille monoparentale et font 
partie de la population active, 46 % ont un seul enfant, 29 % ont deux enfants et 
25 % ont trois enfants ou plus. Parmi les femmes qui sont chefs de famille 
monoparentale, 32 % de celles qui ont un seul enfant occupent un emploi, 20 % de 
celles qui ont deux enfants et 17 % de celles qui ont trois enfants ou plus occupent 
un emploi (Statistique Canada, 1987). 

Le nombre de mariages celebres annuellement dans les T.N.-O. a connu une 
legere diminution ces dernieres annees. Les totaux annuels sont passes de 282 en 
1981 a 212 en 1989. 

En 1986, les 7 385 families biparentales des T.N.-O. avaient un revenu total 
moyen nettement superieur a celui des 970 families monoparentales. Cependant, 
les 1 715 families biparentales sans enfants ont connu un niveau de vie plus 
eleve, leur revenu moyen etant de 50 699 $. Le niveau de vie des families 
monoparentales ayant a leur tete un homme s'est avert' beaucoup plus eleve que 
celui des families monoparentales ayant pour chef de famille une femme. 

Des 240 families monoparentales ayant a leur tete un homme, les 135 
families ayant un seul enfant avaient un revenu total moyen de 35 194 $, par 
rapport a une moyenne de 23 492 $ pour les 325 families monoparentales a un 
seul enfant dont le chef de famille etait une femme et qui avaient un enfant. (Les 
families biparentales ayant un seul enfant avaient un revenu total moyen de 
46 990 $.) Les 60 families monoparentales ayant a leur tete un homme et 
comprenant deux enfants avaient un revenu total moyen de 29 411$, par rapport 
a un revenu moyen de 20 868 $ pour les 215 families monoparentales de deux 
enfants dont le chef de famille etait une femme. (Les families biparentales de 
deux enfants avaient un revenu total moyen de 49 419 $.) Les 45 families 
monoparentales ayant a leur tete un homme et comprenant trois enfants ou plus 
avaient un revenu total moyen de 26 230 $, par rapport a un revenu moyen de 
24 205 $ pour les 185 families monoparentales de trois enfants ou plus dont le 
chef etait une femme. (Les families biparentales de trois enfants ou plus avaient 
un revenu moyen de 40 275 $.) (Statistique Canada, mars 1989). 

Bien que les revenus de tous les types de families soient superieurs aux 
moyennes canadiennes, les emits dans les T.N.-O. sont, eux aussi, beaucoup plus 
eleves que les moyennes canadiennes. 
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En 1988, 491 personnes vivant de l'aide sociale avaient des enfants a leur 
charge. Ces enfants a charge --1176 en tout -- representaient 16 % de l'ensemble 
des beneficiaires de l'aide sociale. 
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Chapitre 2 

SURVOL HISTORIQUE DE LA GARDE DES 
ENFANTS DANS LES TERRITOIRES DU 
NORD-OUEST 

Introduction 

Bien que les Territoires du Nord-Ouest existent depuis 1905 en tant 
qu'entite ayant certaines juridictions, ce n'est que depuis les dernieres =lees 
que les residents des Territoires du Nord-Ouest ont mis sur pied leur propre 
gouvernement. De 1905 jusqu'aux annees cinquante, les Territoires du Nord-
Ouest etaient gouvernes d'Ottawa par un Commissaire, qui etait un haut 
fonctionnaire, assists d'un Conseil compose d'autres hauts fonctionnaires. A 
partir des annees cinquante, on commenca graduellement a elire des membres du 
Conseil a l'aide d'elections tenues dans les Territoires du Nord-Ouest. Ce n'est 
que depths 1975 que thus les membres du Conseil des Territoires du Nord-Ouest 
(aujourd'hui connu sous le nom d'Assemblee legislative des Territoires du Nord-
Ouest) sont elus par les citoyens des Territoires du Nord-Ouest et ce n'est que 
depuis 1980 que le Cabinet territorial n'est constitue que de deputes a 
l'Assemblee legislative et est dirige par un depute elu. 

Le gouvernement territorial a ete dirige d'Ottawa jusqu'en 1967 lorsque 
Yellowknife a ete nominee capitale des Territoires du Nord-Ouest et apres que le 
gouvernement eut ete transfers au Nord a bord d'un seul avion. Une fois etabli 
au Nord, le gouvernement eut tot fait de croitre pour repondre aux besoins des 
habitants des Territoires du Nord-Ouest. Les ministeres federaux administrent 
toujours des programmes dans Territoires du Nord-Ouest, mais les domaines de 
responsabilite sont graduellement transfer& au gouvernement des Territoires du 
Nord- Ouest. 

La vie des premiers habitants 

Jusqu'aux annees cinquante et soixante, bon nombre de Den& et d'Inuit, les 
peuples autochtones des Territoires du Nord-Ouest, vivaient sur le territoire, se 
deplagant d'un endroit a un autre en tenant compte du gibier et des saisons, 
installant leur campement dans des abris fabriques a partir de materiaux 
naturels comme le bois, les ossements ou la pierre. Its portaient des vetements 
faits de peaux d'animaux et leur regime alimentaire etait constitue de viande et 
de plantes gulls tiraient de la terre et de la mer (Heming, 1987). 

Sur terre, toute la famille voyageait ensemble. En fait, des groupes 
constitues de plusieurs familles faisaient souvent route ensemble. Its mettaient 
tout en commun, y compris la garde des enfants. Les enfants etaient Mugu& par 
l'exemple. Le texte qui suit est une description du mode de vie des Den& et est 
tire du Northwest Territories Data Book 1986-87 (Hemming, 1987). 
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Le mode de vie des Denes reposait sur une connaissance intime de 
la terre et de la nature. Les enfants apprenaient en observant et en 
ecoutant leurs aines, jusqu'au jour ou les a:Ines jugeaient que 
l'enfant possedait suffisamment de connaissances pour s'acquitter 
lui-meme d'une tache avec succes. La reussite dans la vie 
dependait de la maitrise d'une technologie adaptable, de la 
coop6ration avec les autres et de la connaissance de la multitude 
mouvante de signes permettant de predire le temps ou les 
mouvements des animaux (traduction libre) (p. 29). 

En ces époques lointaines, les Inuit, que les Canadiens connaissaient 
autrefois sous le nom d'Esquimaux, menaient une vie semblable. 

A l'instar des Denes, les Inuit etaient nomades, se deplagant au 
rythme des saisons et des migrations des animaux. Its 
parcouraient de vastes distances sur les oceans geles en hiver, au 
moyen de tra:theaux tires par des chiens. L'ete, pendant les 
deplacements terrestres, les effets appartenant a la famille etaient 
transportes a la fois par les chiens et par les hommes. L'oumiak, 
une embarcation de grande taille faite de peaux, etait utilisee pour 
deplacer le campement par voie maritime et pour chasser la 
baleine. Le kayak monoplace etait utilise pour chasser le phoque, 
le morse et le caribou pendant l'ete (traduction libre) (p. 31). 

Les peuples autochtones enseignaient a leurs enfants par l'exemple. C'est 
ainsi que le rapport de l'Enquete nationale sur la garde des enfants des premieres 
nations (Assemblee des premieres nations, 1989) decrit la societe telle qu'elle 
apparaissait aux Europeens lorsqu'ils arriverent pour la premiere fois sur ce qui 
est aujourd'hui le Canada : 

Its decouvrirent un mode de vie a l'oppose du leur : des societes 
dans lesquelles l'homme, Dieu et la nature, le travail, la vie et 
l'apprentissage, l'homme, la femme et l'enfant formaient un tout 
indissociable. Les nourrissons etaient installes sur le dos recon-
fortant de leur mere ou enveloppes dans les vetements de celles-ci, 
et etaient encore allaites a trois, quatre ou meme cinq axis, si tel 
etait le desir de, la mere et de l'enfant. Pendant les conseils des 
anciens, les enfants s'ebattaient bruyamment sans subir le fouet ni 
meme la reprimande. Les adolescents etaient traites comme des 
adultes et, ce qui n'etait pas sans laisser perplexes les nouveaux 
venus, se comportaient aussi de la meme facon qu'eux. 
L'education de ces enfants etait l'affaire de thus et de personne, de 
la mere au cousin le plus eloigne. Aucune lecon n'etait inculquee : 
ils apprenaient les taches a accomplir en observant et en imitant, 
et la moralite en ecoutant des legendes (traduction libre) (p. 5). 

Il n'y avait aucune place dans ce mode de vie pour un systhme 
institutionnalise de garde d'enfants. Bien que chaque unite familiale fut 
responsable de ses propres enfants et de leur conduite, la garde des enfants etait 
partagee au sein d'une famille ou d'un clan elargi. 

Petit a petit, ce mode de vie disparut a mesure que les gens s'integrerent a 
des collectivites afire que leurs enfants puissent oiler a l'ecole et avoir acces a des 
soins de sante. Le gouvernement encouragea ce changement parce 	etait 
plus facile d'offrir ces services a des gens qui s'etaient rassembles en collectivite. 
Cependant, l'etablissement dans des agglomerations eut pour resultat de 
transformer la &con dont les gens vivaient. 
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Les internats 

A partir des annees 1900, les eglises catholique romaine et anglicane 
fonderent des internats au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest. Les 
enfants etaient retires de leur communaute d'origine et passaient la majeure 
partie de l'annee dans ces internats ou it leur etait defendu de parler leur langue 
maternelle, de porter des vetements traditionnels et de pratiquer les coutumes 
autochtones. Avec pour resultat, que bon nombre d'entre eux oublierent ou 
n'apprirent jamais a parler leur propre langue. Its n'apprirent jamais non plus 
les connaissances qui avaient permis a leurs parents et a leurs grands-parents de 
survivre. 

Le gouvernement finit par prendre en charge le fonctionnement des 
internats. Beaucoup critiquent encore de nos fours ces internats, bien que 
certaines de ces institutions aient permis a bon nombre de leaders autochtones 
d'aujourd'hui de beneficier d'une experience formatrice. 

Le rapport de l'Enquete nationale sur la garde des enfants des premieres 
nations percevait les internats de la facon suivante : 

Chaque armee, le meme rituel se repetait : on rassemblait des enfants de 
commtmautes autochtones et on les envoyait loin de leur foyer dans des 
institutions etrangement rebarbatives ou toutes leurs occupations 
journalieres et toutes leurs habitudes de vie etaient aneanties. 

Its avaient vecu dans de petites habitations, habituellement en compagnie 
de plusieurs generations. Maintenant, a rage de six ou sept ans, Hs se 
trouvaient dans d'immenses dortoirs aux allures effrayantes, dormant dans 
des lits superposes disposes en gradins. L'heure des repas leur apportait une 
nourriture etrange qui parfois les rendait malades. Les adultes etaient 
severes, froids et autoritaires. On interdisait aux enfants de parler leur 
langue et de pratiquer leur culture. Les chatiments corporels etaient 
exerces rigoureusement. Un bon nombre de ces enfants ne retournaient pas 
dans leur foyer avant d'avoir atteint l'age de seize ans... 

Le resultat etait ce qu'on a appele le syndrome de l'internat. Les symptomes 
se manifestaient sous la forme d'un sentiment d'alienation a regard des 
deux cultures, d'un manque d'estime de soi et de confiance en soi, d'une 
incapacitk a etablir une relation avec la famille ou la communautk, d'un 
sentiment de devalorisation culturelle totale. On enseignait aux enfants 
autochtones a rejeter leur culture au profit d'une culture qui, a son tour, 
rejetait ce que les enfants possedaient sans leur proposer rien d'autre a la 
place. (Traduction libre) (Assemblee des premieres nations, 1989, p. 11) 

Ce systhme eut des effets non negligeables sur la vie de famille. Lorsque les 
enfants revenaient de l'ecole, ils pouvaient souvent a peine parler leur propre 
langue et ne savaient pas comment se comporter dans leur milieu familial; 
souvent leurs parents ne parlaient pas l'anglais, aussi les enfants avaient-ils de 
la difficulte a communiquer avec eux. 

Le systeme de l'internat a aussi eu un effet subtil sur les generations 
subsequentes. Du fait que les enfants en internat ne vivaient pas avec leurs 
parents, ils ne s'impregnaient de la philosophie qui sous-tend l'education d'un 
enfant, de sorte que beaucoup d'entre eux ont de la difficulte a elever leurs 
propres enfants. 
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POLITIQUE DE GARDE A L'ENFANCE, PREMIERE 
PERIODE (1971-1987) 

Le phenomene des garderies est relativement recent dans les Territoires du 
Nord-Ouest. Les premieres garderies furent implantees en 1971 et 1972 a 
l'instigation de parents et de membres de la collectivite. Jusqu'en 1987, le 
gouvernement n'assuma qu'un role minime dans la reglementation et le 
fmancement des garderies. De 1971 a 1987, le gouvernement avait tendance a 
considerer que la responsabilite des services de garde incombait aux parents; le 
role du gouvernement se limitait a assurer une aide fmanciere aux parents qui en 
avaient besoin pour utiliser des services de garde. Ce n'est qu'en 1988 que le 
gouvernement des T.N.-O. adopta une legislation en matiere de services de garde 
et mit sur pied un programme d'aide aux garderies eta la garde en milieu 
familial. 

A l'automne 1974, le Conseil des Territoires du Nord-Ouest approuva l'idee 
d'offrir des services de garderie comme moyen de permettre aux femmes 
d'entreprendre un retour aux etudes ou d'aller travailler a l'exterieur du foyer. 
Le Conseil soulignait que de tels services devraient, dans la mesure du possible, 
etre autosuffisants, les utilisateurs assumant eux-memes le tout des services 
selon la capacite de payer de chacun. Dans la Policy Respecting Child Day Care 
Services (Politique sur les services de garde a l'enfance), on observe que, de toutes 
les garderies en exploitation, les deux seules a recevoir une aide financiere du 
ministere du Developpement social des T.N.-O. sont la garderie de Yellowknife a 
Yellowknife et celle de Pairivik a Frobisher Bay (aujourd'hui Iqaluit). On y 
observe aussi que : « La facon habituelle d'etablir une garderie sans but lucratif 
consiste a passer par un groupe local, qui postule puis recoit une subvention dans 
le cadre d'un Programme d'initiative locale (PIL) A (Territoires du Nord-Ouest, 
automne 1974). 

En consequence, les parents et les collectivites ouvrirent des garderies dont 
le budget de fonctionnement reposait habituellement sur un financement a court 
terme provenant de programmes de creation d'emploi. Les budgets etaient done 
reduits a l'essentiel (dans une garderie, entre autres, les travailleurs apportaient 
des os a soupe pour preparer la soupe de la garderie). L'equipement et le materiel 
venaient souvent de dons ou etaient achetes de seconde main. Les parents 
devaient faire des campagnes de financement afm d'empecher l'augmentation 
des frais de garderie. 

Les premieres garderies 

Les premieres garderies a recevoir des fonds publics territoriaux ont ouvert 
leurs portes en 1971 a Iqaluit (connu autrefois sous le nom de Frobisher Bay) et 
en 1972 a Yellowknife. D'autres garderies ont vu le jour durant les annees qui 
suivirent, mais seules les deux garderies initiales continuerent a recevoir des 
fonds du gouvernement des T.N.-O. D'autres garderies furent mises sur pied et 
financees en grande partie par des subventions de creation d'emploi a court 
terme, auxquelles ne s'ajoutait qu'une contribution fmanciere minime du 
gouvernement. 

Iqaluit (Frobisher Bay) 
La garderie Pairivik fut inauguree a Iqaluit a l'automne 1971 par un groupe 

de femmes qui travaillaient a l'exterieur du foyer ou devaient recourir a des 
services de garde pour retourner au travail ou suivre des tours de formation 
professionnelle. La garderie s'efforgait de refleter la culture Inuit de l'Arctique 
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de l'Est, en offrant aux enfants un enseignement dispense en anglais et en lettres 
syllabiques inuktitut. La responsable de la garderie, Marnie Harding, etait 
assistee de quatre techniciens en garderie inuit (dont deux maitrisaient les 
langues anglaise et inuktitut) ainsi que d'un cuisinier. 

La premiere garderie etait situ& dans un vieil edifice Butler (batiment en 
acier); elle fut par la suite relogee dans les anciennes casernes de la GRC. Les 
portes des cellules furent enlevees et les enfants s'amusaient dans ce qui avait 
jadis ete des cellules de prison. En 1974, la garderie demenagea ses locaux dans 
un autre edifice Butler oil elle s'installa jusqu'a sa fermeture en 1976. 

La garderie Pairivik pouvait accueillir jusqu'a cinquante enfants. 
Composee de huit ou neuf personnes, l'equipe assurait la garde de babes, de tout-
petits et d'enfants d'age prescolaire en plus d'offrir un service de garde 
parascolaire de meme que journalier. La garderie fonctionnait de 8 heures a 18 
heures. Une camionnette passait prendre les enfants le matin et les ramenait a 
la maison en fin de journee. Les frais etaient plutot minimes, compte tenu des 
diverses subventions versees au conseil de parents. 

Les services offerts ressemblaient davantage a ceux d'une halte-garderie 
qu'a ceux dispenses dans une garderie conventionnelle. Les enfants etaient pris 
en charge durant plusieurs semaines ou plusieurs mois avant de retourner au 
domicile familial ou chez de proches parents ailleurs en Arctique de l'Est. Ce 
n'est qu'a leer retour qu'ils etaient de nouveau pris en charge. Le personnel et les 
parents ont observe qu'une garderie qui ne fonctionnerait pas selon ce mode 
particulier de halte-garderie ne repondrait pas aux besoins de ses utilisateurs et 
ne serait pas utilisee. Les gens avaient mis du temps a s'habituer a l'idee d'une 
garderie. Avant l'ouverture de la garderie, l'ainee des fines, plutot que d'aller en 
classe, devait parfois s'absenter de l'ecole et rester a la maison pour veiller sur ses 
cadets. 

Pairivik a servi de modele a un projet semblable, bien que de moins grande 
envergure, a Baker Lake, projet auquel le ministere du Conseil executif avait 
accorde une subvention de 10 000 $. Le ministre du Developpement social des 
Territoires du Nord-Ouest ne disposait, quanta lui, d'aucune somme pouvant 
servir de subvention supplementaire. 

Comme ce fut le cas pour la garderie de Yellowknife dont it a eta fait 
mention auparavant, Pairivik a regu une subvention du ministere du 
Developpement social afm de combler recast entre les frais verses par les parents 
et les touts de fonctionnement de la garderie. En 1975, Pairivik a obtenu du 
gouvernement territorial la somme de 40 000 $. Cependant, en 1976, la garderie 
a connu des difficult& financieres et s'est vue contrainte de fermer ses portes, le 
financement du Programme d'initiatives locales etant termine. 

Yellowknife 

En 1972, grace a une subvention offerte par le Programme d'initiatives 
locales, puis par la Fondation Donner, la YWCA (Young Women's Christian 
Association) commence a offrir un service de garderie dont les locaux etaient 
situes dans be sous-sol d'une eglise de Yellowknife. Comme l'eglise etait utilisee 
le soir, tout devait etre remise en fin de journee et remis en place le lendemain 
matin. 
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En 1976, la garderie offrait les services d'un superviseur, de six employes a 
temps plein et d'un cuisinier. La garderie accueillait 34 enfants en tout : huit a la 
demi-journee et le reste a la journee. Les heures d'ouverture etaient de 7h30 a 
17h30. Les frais de garde etaient de 10 $ par jour par enfant, mais les montants 
verses par les parents variaient selon une echelle mobile qui tenait compte de 
leurs revenus. Le ministere du Developpement social accordait un financement 
supplementaire. 

En octobre 1977, la garderie de la YWCA fut reamenagee au centre- ville de 
Yellowknife dans un edifice gouvernemental equipe d'un systeme de gicleurs 
dont les touts d'installation avaient ate payes par le gouvernement. La garderie 
etait equip& de materiel obtenu en majeure partie grace a une campagne de 
financement dans la collectivite. Cette initiative etait due en grande partie a 
Ruth Spence, conseillere municipale a la ville de Yellowknife et directrice de la 
YWCA. L'immeuble, qui avait autrefois servi de caserne a la GRC et de foyer 
pour jeunes femmes, comprenait une cuisine et une buanderie. Il etait entoure 
d'un vaste terrain de jeu cloture. 

La YWCA offrait egalement trois programmes parascolaires de garde 
d'enfants dans des ecoles de quartier ainsi qu'une colonie de vacances. En 1977, 
grace a une subvention de Canada au travail, la YWCA a ouvert deux autres 
garderies a Yellowknife. Ces garderies, Forrest Park et Lanky Court, etaient 
amenagees dans des ensembles locatifs ger& par la Societe d'habitation des 
Territoires du Nord-Ouest. Comme la garderie de Forrest Park n'etait pas 
equipee d'une cuisine, les enfants devaient apporter leurs collations et leur repas 
du midi. Cependant, l'endroit oil la garderie etait situee permettait de maintenir 
les frais d'exploitation peu eleves, etant donne que l'electricite et le chauffage 
etaient fourths par la Societe d'habitation des Territoires du Nord-Ouest. 

En septembre 1974, une halte-garderie a l'intention des mares ayant de 
jeunes enfants ouvrit ses portes a Yellowknife apres qu'une enquete menee par la 
Compagnie des jeunes Canadiens eut revele qu'en hiver, les femmes ayant de 
jeunes enfants passaient souvent la journee a l'interieur parce qu'elles n'avaient 
nulle part oir aller. La garderie Moms and Tots, qui permettait aux mares de se 
rencontrer pendant que leurs enfants s'amusaient entre eux, etait geree de facon 
autosuffisante par les mares elles-memes. Amenagee dans le sous-sol d'une 
eglise, la garderie continue d'offrir ses services sous la direction des mares qui les 
utilisent. 

Nanisivik Mine 
Situee au nord de l'ile de Baffin, Nanisivik Mine a ouvert une garderie en 

1976 afm d'offrir un service gratuit aux familles des travailleurs de la mine. La 
garderie occupait la moitie d'une residence familiale et, bien que les installations 
aient eta equipees de facon adequate, le personnel de depart n'avait aucune 
formation. La garderie accueillait 12 enfants, allant du babe a l'enfant 
parascolaire. 

Lorsque le nouveau centre-ville fut inaugure, la garderie fut reamenagee 
dans un local qui comprenait deux vastes salles de cours, et les enfants furent 
divises en groupes d'age. On implanta une planification de programmes et des 
regles de fonctionnement fondees sur des normes en vigueur en Ontario et en 
Colombie-Britannique, et le personnel recut une formation en artisanat, 
musique, chansons et autres activites convenant a l'enfance. En 1978, la 
garderie emmenagea dans ses propres locaux, congus pour accueillir six babes et 
vingt enfants. Les nouveaux locaux comprenaient un terrain de jeu en plein air; 
le personnel etait forme de quatre membres. Pendant l'hiver, la garderie offrait 
un programme parascolaire a vingt enfants tandis qu'en ate, deux membres du 
personnel dirigeaient tine colonie de vacances pour enfants d'age scolaire. 
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La garderie de Nanisivik continue d'offrir ses services. 

Inuvik 
La garderie d'Inuvik debuts en 1972 comme projet du Programme 

d'initiatives locales. Ses locaux etaient alors situ& dans une salle paroissiale de 
catholique romaine. En 1976, la garderie comptait un personnel de six 

membres et accueillait 49 enfants pendant l'annee scolaire. Au milieu de l'annee 
1976, la garderie dut reamenager ses locaux ailleurs. 

A l'instar des garderies de Fort Simpson, Coppermine, Cambridge Bay, Fort 
Providence, Spence Bay, Baker Lake et Pangnirtung, be fonctionnement de la 
garderie reposait sur une subvention du Programme d'initiatives locales et sur 
un fmancement local afm de completer les frais verses par les parents. 

Elaboration d'orientations generales des politiques (1976) 
Le rapport annuel des Territoires du Nord-Ouest de 1975 fit ressortir que le 

ministere du Developpement social continuait de suivre de pres les services 
offerts par les garderies dans les Territoires, tout en prodiguant des conseils aux 
garderies en place ainsi qu'aux groupes desireux de mettre sur pied ce type de 
service. La politique approuvee par le Conseil territorial etait de rendre les 
services des garderies disponibles en fonction des besoins, de fagon que les mei-es 
ayant des enfants d'age prescolaire puissent retourner sur le marche du travail 
ou s'inscrire a des programmes de formation. Cependant, la popularite des 
services déjà existants et l'importance accordee, pendant l'Annee internationale 
de la femme, a l'elaboration de programmes pour venir en aide aux femmes ont 
cree une demande sans cesse croissante pour ce type de services dans de 
nombreuses localites de l'ensemble des Territoires (p. 40). 

En 1976, a la suite d'une consultation aupres des principaux groupes 
interesses, le ministere du Developpement social redigea la version definitive 
d'une politique de fmancement des garderies dans les T.N.-O. Le rapport annuel 
de 1976 des Territoires du Nord-Ouest signale que : r Plusieurs nouvelles 
garderies ont ouvert leurs portes et que le programme gagne en popularite dans 
le monde du travail. (traduction libre) (p. 49). 

La Policy Respecting Subsidization of Child Day Care Programs (Politique 
sur l'octroi de subventions aux programmes de garde de jour dans les Territoires 
du Nord-Ouest) stipulait que le gouvernement retiendrait trois types specifiques 
de programmes aux fms de fmancement : la garde en garderie, la garde en milieu 
familial et la garde parascolaire. La politique indiquait ce qui suit : 

Le gouvernement des T.N.-0. remet au secteur prive la 
responsabilite de reconnaitre les besoins et de mettre sur pied les 
services. Par consequent, les citoyens ont non seulement la 
possibilite de reconnaitre le besoin de services de garde, mais aussi 
d'elaborer un programme qui soit capable de repondre aux besoins 
specifiques de la communaute et reflete les realites culturelles et 
ethniques de ses utilisateurs... 

Le Conseil des Territoires du Nord-Ouest a clairement indique 
qu'il souhaitait voir les services de garderie s'autofinancer dans la 
mesure du possible. II est permis aux utilisateurs de payer les 
services regus selon des modalites equitables qui tiennent compte 
de leur capacit6 de payer. Kerne si la politique territoriale etait de 
fournir un service universel, le gouvernement ne disposerait tout 
simplement pas des sommes que necessite un tel programme. Les 
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garderies subventionnees ne seront par consequent accessibles 
qu'a ceux qui repondent aux criteres financiers et sociaux exposés 
dans les presentes lignes directrices (traduction libre) (pp. 1 et 2). 

L'enonce de politique ajoutait que « les parents et les travailleurs en garderie 
doivent etre "partenaires de l'elaboration et de la mise stir pied" de ce type de 
programmes A. 

Le document indiquait les conditions dans lesquelles le gouvernement etait 
prat a subventionner des services de garde. Chaque garderie devait etablir un 
tarifjournalier theorique qui couvrirait le cofit total de fonctionnement. 
Cependant, le tarif reel impute aux parents serait etabli en fonction de la 
capacite de payer de l'unite familiale. Le ministere territorial du Developpement 
social payait la difference entre le tarifjournalier theorique et le tarif reel paye 
par les parents. 

Un nouveau mode de subvention (1980) 
En 1980, le gouvernement territorial decida de modifier le systeme de 

financement des garderies. Comme le systeme (Wit existant ne profitait qu'aux 
collectivites suffisamment importantes pour financer tine garderie, le 
gouvernementjugea qu'il serait plus equitable d'accorder une aide financiare 
directe aux parents afin de leur permettre de faire appel soit aux services d'une 
garderie, soit a ceux d'un(e) gardien(ne) ou encore a un service de garde en milieu 
familial. En avril 1980, l'Assemblee adopta la Policy Respecting Subsidized Day 
Care in the N.W.T. (Politique sur les services de garderie subventionnes dans les 
T.N.-O.). 

La nouvelle politique comportait un « examen ameliore des ressources • qui 
evaluait les revenus et les depenses des parents (y compris les frais de garderie). 
Le gouvernement accordait une subvention pour combler la difference entre les 
revenus et les depenses des parents. 

En 1982, seulement 33 families des T.N.-O. regurent ce type d'aide 
fmanciere. Un seul beneficiaire etait originaire de l'Arctique de l'Est. Cette 
utilisation assez minime etait due en partie au fait que l'information sur cette 
politique n'avait pas rejoint les parents de langue inuktitut. De plus, si les 
travailleurs sociaux avaient fait connaitre cette politique en Arctique de l'Est, les 
habitants de la region auraient peut-etre participe en plus grand nombre. 

Bien que ce systeme flit plus equitable pour les petites localites des T.N.-O., 
it perturbait le milieu des garderies a Yellowknife. La YWCA, qui avait regu tine 
subvention du gouvernement territorial pour eponger son deficit, annonga qu'elle 
ne pouvait plus desormais se permettre d'offrir les services de sa garderie et avisa 
les parents en decembre 1980 qu'ils devraient songer a prendre d'autres 
arrangements pour la garde de leurs enfants a compter du mois de janvier 1981. 

Des parents se regrouperent pour former la Yellowknife Day Care 
Association (Association des services de garde de Yellowknife), apres avoir regu 
la permission du gouvernement territorial d'utiliser l'immeuble pour servir de 
garderie dans le cas oii la YWCA n'en ferait pas usage. L'association, sous la 
direction d'un conseil de parents, assure le fonctionnement d'une garderie dans 
cet immeuble depuis le 2 fevrier 1981. En 1981-1982, la garderie voulut 
augmenter ses services aux parents en offrant un programme "Lighted Day 
Care" (. Eclairage sur la garderie *). Ce programme, subventionne par la CEIC, 
payait les salaires de certains travailleurs en garderie du centre et essayait 
egalement de rendre les parents conscients des ressources de la communaute 

460 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport des Territoires du Nord-Ouest 

l'aide d'une emission de television diffusee en soirée qui invitait des 
representants de divers groupes pour parler aux parents. Ces emissions furent 
enregistrees et presentees a l'antenne d'un reseau de television communautaire. 

Plusieurs autres garderies ont ouvert leurs portes a Yellowknife au debut 
des annees quatre-vingt, dont les Comprehensive Child Care Services (Services 
complets de garde a l'enfance), diriges par la psychologue Marianne Moll. Cette 
garderie donnait des services 24 heures sur 24, sept jours sur Sept, a des tarifs 
negociables. Les locaux appartenaient a des interets prives. La garderie 
continua de fonctionner jusqu'en 1986 lorsqu'il lui fallut demenager. A la suite 
de certaines difficult& likes aux reglements de zonage de la mtmicipalite, elle dut 
fermer ses portes. A peu pres a la meme époque, Catie Pynnaken ouvrit une 
autre garderie privee a Frame Lake South, un quartier en pleine expansion de 
Yellowknife. 

Le Fort Norman Child Development Centre (Centre 
d'epanouissement de l'enfant de Fort Norman) (1981) 

En janvier 1981, le Programme national de lutte contre l'abus de l'alcool et 
des drogues chez les autochtones accorda une subvention a Soeur Mary Celeste 
afin d'assurer le fonctionnement d'un centre d'epanouissement de l'enfant a Fort 
Norman dans l'espoir de faire contrepoids au taux eleve d'alcoolisme dans cette 
localite. Le but du programme etait de favoriser le developpement de qualites qui 
faciliteraient rentree des enfants dans le milieu scolaire. En 1985, les membres 
de la collectivite se concerterent pour renover la garderie en mettant a profit des 
contributions financieres locales, du travail benevole, ainsi que les materiaux de 
construction et l'appui financier fourths par le hameau de Fort Norman. 

En 1988, apres que la responsabilite des services de sante eut ete transferee 
du gouvernement federal au gouvernement territorial, le Centre 
d'epanouissement de l'enfant de Fort Norman passa sous le controle de la 
Commission de gestion des services lies a l'alcool et aux drogues. Cependant, la 
Commission decida que les services de la garderie ne constituaient pas un 
programme de lutte contre l'alcoolisme et que la garderie devait etre financee par 
le ministere de l'Education. Le ministre des Services sociaux approuva une 
prolongation du fmancement de la garderie en attendant le resultat des 
negotiations en tours (1990) avec le ministere de l'Education afm de continuer 
d'assurer une aide a la garderie. 

Creation de la N.W.T. Child Care Association (Association des 
services de garde A Penfance des T.N.-O.) (1983) 

En 1979, l'Assemblee legislative des T.N.-O. crea un Comite special sur 
reducation pour etudier le systeme d'education des T.N.-O. Les parents 
presserent le Comite de prendre en consideration les besoins des garderies dans 
les recommandations qu'ils adresseraient a l'Assemblee. Par la suite, le Comite 
recommanda que, lorsque les ecoles avaient des places disponibles et que les 
parents en faisaient la demande, un enfant de quatre Ems puisse etre inscrit a un 
programme de prematernelle. 

En 1981, la Yellowknife Day Care Association (Association des services de 
garde a renfance de Yellowknife), dirigee par des parents, invita 
Howard Clifford, conseiller du gouvernement federal en matiere de services de 
garde a l'enfance, a se rendre a Yellowknife pour offrir un atelier. Lorsque le 
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moment est venu de planifier la deuxieme conference nationale sur la garde 
d'enfants, l'association a ete priee d'envoyer un membre pour representer les 
Territoires du Nord-Ouest au sein du comite de planification de la conference. 

Un financement accords par le ministere de la Sante et du Bien-etre social 
permit aux delegues de differentes regions des T.N.-O. de participer a la 
conference a Winnipeg. On notait la presence de Jenny Neil de la YWCA, de 
Christina Allerston de la Yellowknife Day Care Association, de Marianne Moll 
des Comprehensive Child Care Services de Yellowknife, de Catherine Moore de 
Frobisher Bay et de Joanne Thomas de la garderie de Cambridge Bay. 
Marianne Moll et Catherine Moore furent designees pour representer les T.N.-O. 
au comite d'organisation mis sur pied apres la conference. Lors de la fondation en 
1983 de l'Association canadienne pour la promotion des services de garde a 
l'enfance, Catherine Moore assuma les fonctions de membre deleguee des T.N.-O. 
au conseil d'administration. 

Apres la conference, des femmes de Yellowknife se regrouperent pour fonder 
la N.W.T. Child Care Association (Association des services de garde a l'enfance 
des T.N.-O.). Ce groupe reconnaissait que les T.N.-O. avaient besoin d'une 
politique de services de garde a l'enfance mais savait que l'adoption d'une 
reglementation severe pourrait rendre l'ouverture de garderies plus difficile, 
voire impossible, pour de nombreuses collectivites. Cependant, ces femmes 
etaient soucieuses d'offrir des services de garderie de qualite a Yellowknife et ce 
souci les incita a travailler a l'elaboration d'un code de normes d'autoreglemen-
tation pour les garderies de Yellowknife, qui pourrait egalement etre utile a 
d'autres collectivites. Ce travail etait dirige par Lynn Saunders (aujourd'hui 
Brooks), qui etait a l'epoque directrice des programmes des services de garderie 
de la YWCA. Ces normes d'autoreglementation furent distribuees aux nouvelles 
garderies par la Ville de Yellowknife lorsque les garderies presentaient des 
demandes d'approbation de zonage. Un travail semblable fut mene a Frobisher 
Bay par le comite des garderies de la Baffin Women's Association (Association 
des femmes de l'ile de Baffin). Le travail de cette association etait dirige par 
Catherine Moore et Monique McCracken. 

Les dais des services de garde a l'enfance dans les T.N.-O. 
(1983) 

Au cours de Pete 1983, Rosemary Cairns (alors conseillere municipale pour 
la vine de Yellowknife) et Chris Allerston (alors directrice de la garderie de 
Yellowknife) etaient toutes deux en conge de matemite apres avoir donne 
naissance a leur deuxieme enfant. Elles occuperent la majeure partie du temps 
que leur allouait ce conge a mettre au point un document intitule The Challenges 
for Child Care in the N.W.T. (1983) (Les dais des services de garde a l'enfance 
dans les T.N.-O. (1983)), qui resumait la situation des garderies dans les T.N.-O. 
et proposait diverses solutions possibles aux problemes qu'elles avaient cernes. 

Des copies de ce document de travail ont ete distribuees a l'ensemble de la 
collectivite ainsi qu'au mixtistere du Developpement social. La YWCA s'en est 
servi pour appuyer sa demande de subvention au gouvernement, et le Conseil 
consultatif sur la situation de la femme l'a utilise pour la preparation du memoire 
qu'il a soumis au Groupe federal d'etude sur la garde des enfants. Ce groupe, 
preside par Dr Katie Cooke, a tenu une audience a Frobisher Bay. 

Le document etudiait la fagon dont les services de garderie etaient offerts et 
finances au Canada et dans les Territoires du Nord-Ouest et comment les 
reglements du mecanisme federal de financement (le Regime d'assistance 
publique du Canada) influengaient le fmancement des services de garde 

462 



Etude nationale canadienne sur la garde des enfants 
Rapport des Territoires du Nord -Ouest 

d'enfants dans les T.N.-O. Le document proposait que la garde des enfants dans 
les T.N.-O. soit consideree dans son ensemble et faisait ressortir que, par le passé, 
des modifications apportees a un aspect de la politique des services de garde 
avaient cree de nouveaux problemes en apportant une solution a d'autres. Le 
document soumettait que les garderies ne seraient jamais autosuffisantes sur le 
plan fmancier et pressa le gouvernement, les responsables de garderie, et les 
parents de travailler ensemble a l'elaboration d'un systeme de garde des enfants 
adapts aux Territoires du Nord-Ouest et qui reponde aux besoins des parents et 
des enfants. 

Le programme de garde en milieu familial (1984) 

En 1984, la YWCA inaugura son programme de garde en milieu familial. 
Pour ce faire, it fallut trouver des femmes qui desiraient s'occuper d'enfants d'age 
prescolaire chez elles. Les residences furent soumises a l'inspection des 
responsables de la YWCA, qui coordonnaient les demandes de garde et 
percevaient les frais. La YWCA administra des programmes destines a aider les 
responsables de services de garde en milieu familial. Ce mode de garde 
correspondait bien aux aspirations des parents qui ne souhaitaient pas inscrire 
leurs enfants dans de grandes garderies. 

En 1985, Katherine Turner, de Yellowknife, devint presidente de la N.W.T. 
Child Day Care Association et membre du conseil d'administration de 
l'Association pour la promotion des services de garde a l'enfance (APPSGE). Son 
interet pour les services de garde avait pris forme a la suite de la naissance de son 
fils en 1984. Depths 1985, elle a toujours ete membre du conseil d'administration 
de 1'APPSGE. 

Examen des besoins en garde d'enfants (1985) 

En 1985, a l'aide de fonds du gouvernement federal consentis par 
l'intermediaire du Programme d'initiatives petrolieres et gazieres dans le Nord, 
le ministere des Services sociaux a engage une entreprise d'experts-conseils de la 
Colombie-Britannique pour etudier les besoins en garde d'enfants qui resultent 
de l'exploration petroliere et gaziere dans lamer de Beaufort. Cette etude, 
intitulee Caring for Children: Child Care Needs Associated with Hydrocarbon 
Development in the Beaufort Region, a ete effectuee par Erickson Associates de 
Victoria et terminee en 1985. 

Les auteurs de ce texte constataient que le fondement de la politique 
territoriale semblait etre la supposition implicite que les parents etaient 
responsables de la garde de leurs enfants, que la responsabilite du choix des 
services de garde de leurs enfants leur incombait, qu'ils devaient assumer les 
frais de garde et s'assurer de ce que ces services etaient adequats. Des 
subventions n'etaient accordees, apres evaluation des besoins, qu'a ceux qui ne 
pouvaient pas s'offrir ces services. Les auteurs de l'etude estimaient que cette 
facon d'attribuer les ressources pour l'amelioration des services de garde etait 
passive et s'effectuait, pourrait-on dire, piece a piece. Bien qu'il fat possible de ne 
pas limiter l'aide fmanciere a des subventions aux utilisateurs, 4 ,  le fait est que le 
gouvernement ne cherche pas activement des manieres de concretiser ce genre de 
possibilites qui aideraient au developpement des ressources dans ce domaine 
(traduction libre) (Erickson et Veit, 1985, p. 59). (En realite, le gouvernement 
fournissait de l'espace, soit gratuitement ou contre un dollar par an, aux deux 
garderies de la YWCA eta la Yellowknife Day Care Association. Les frais de 
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chauffage et d'electricite des deux garderies de la YWCA etaient aussi couverts; 
la Yellowknife Day Care Association, toutefois, assumait les depenses de 
fonctionnement de son edifice. Cette aide etait apportee soit par le ministere des 
Travaux publics qui administrait ces « baux de charite », comme on les appelle, 
ou par la Societe d'habitation des Territoires du Nord-Ouest qui gerait deux des 
edifices. Cependant, cette sorte d'aide n'etait pas allouee selon un plan pre-
etabli. 

L'etude d'Erickson Associates concluait que le gouvernement devrait 
elaborer et adopter une politique des services de garde a l'enfance. L'etude 
recommandait la creation d'un Service de coordination en matiere de garde a 
l'enfance qui coordonnerait les activites du gouvernement dans le domaine des 
services de garde et aiderait les collectivites a repondre a leurs besoins en ser-
vices de garde. Elle estimait que le gouvernement devrait s'employer a ameliorer 
les services de garde dans les T.N.-O. par l'echange d'information et le postage de 
connaissances, avant de commencer a etablir des normes et a accorder des 
autorisations. D'apres l'etude, trois a quatre ans de travail d'elaboration etaient 
necessaires avant que des normes minimales puissent etre raises en vigueur. Les 
normes d'attribution des permis ou les autres mecanismes de controle devraient 
etre elabores petit a petit et tenir compte des realites des Territoires du Nord-
Ouest. « On peut s'attendre ace que ces mecanismes de controle soient tres 
differents de ceux existant dans les agglomerations du sud ou les valeurs et les 
styles de vie sont differents » (traduction libre) (Erickson et Veit, 1985, p. 74). 

Ces recommandations reprenaient des recommandations anterieures 
formulees par des partisans du developpement des services de garde de 
Yellowknife et presentees a differents organismes, dont le Comite special sur 
reducation, en 1981, et le ministere des Services sociaux, en 1983. 

Le gouvernement passe a l'action (1985) 

A la mi-septembre 1985, le gouvernement a engage Theresa Wilson comme 
expert-conseil en matiere de garde d'enfants, pour une duree d'un an, afin qu'elle 
fasse le bilan des questions relatives it la garde des enfants et qu'elle 
recommande des moyens de satisfaire les besoins en garde d'enfants dans les 
Territoires du Nord-Ouest. Ce poste, que Mme Wilson occupe toujours, a ete 
transfers a la section Services aux enfants et a la famille du ministere en 1987. 

La decision gouvernementale d'etudier les besoins en garde d'enfants a 
coincide avec un interet grandissant des communautes pour la garde des enfants 
partout dans les T.N.-O. Jusqu'au milieu des annees 80, seule la population des 
grosses agglomerations (plus de 1 000 habitants) avait et6 activement interessee 
aux services de garde. En 1985, dans les villages de 500 a 1 000 habitants on a 
aussi commence a affirmer qu'on avait besoin de services de garde. Voici les 
facteurs qui ont conduit ace nouvel interet : 

• un plus grand nombre de personnes sur le marche du travail par suite de 
l'essor de l'administration des collectivites a l'echelon local, du 
developpement d'installations locales et d'organisations autochtones 
locales ainsi que de la multiplication des services locaux attribuable a 
l'accroissement de la population; 

• un interet accru pour le travail salarie et la prise de conscience de la 
necessite du perfectionnement qu'offrent des programmes locaux 
d'education aux adultes; 

• une acceptation accrue de l'idee de faire garder les enfants a l'exterieur 
de la maison familiale; 
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• un accroissement du nombre de families monoparentales dont la mere 
est le chef et pour lesquelles les difficult& economiques rendent 
essentiel le travail salarie ou le perfectionnement. En 1986, 16 % de 
toutes les families des T.N.-O. etaient des families monoparentales. 

Le besoin d'un plus grand nombre de places dans les services de garde a 
l'enfance etait grand. En 1988, it existait moins de 400 places en garderie et en 
residence privee, bien qu'il y eut approximativement 3 000 enfants de moins de 
six ans appartenant a des families monoparentales ou a des families dont les deux 
parents travaillaient a l'exterieur de la maison. 

En 1984, le groupe d'etude federal sur la garde des enfants, preside par 
Dr Katie Cooke, a visite les T.N.-O. afin de consulter la population. Des 
residentes de Yellowknife ont fait pression -- sans succes -- pour que les audiences 
se tiennent dans la capitale. Le groupe d'etude s'est retmi a Iqaluit (Frobisher 
Bay) Oil la Baffin Women's Association a organise les audiences et recueilli les 
memoires. Parini ceux-ci se trouvait un memoire presente par le Conseil 
consultatif sur la situation de la femme. Les memoires presentes aux audiences 
representaient 39 des 56 collectivites des T.N.-0. La majorite des rapports ont 
ete faits en inuktitut. 

En 1986, c'est a Yellowknife qu'on a choisi de tenir l'audience du groupe de 
travail parlementaire sur la garde d'enfants preside par la deputee Shirley 
Martin. Des organisations de garde d'enfants, des partisans, des responsables 
municipaux et des organisations autochtones ont presente des memoires 

Une semaine plus tard, Catherine Moore et Monique McCracken, 
presidente de la Baffm Women's Association, ont presente un memoire au groupe 
de travail a Ottawa. 

Elaboration de la politique gouvernementale en matiere de 
garde des enfants (1987 A nos jours) 

Le gouvernement legifere (1988) 

Jusqu% 1988, le gouvernement des T.N.-O. etait le seul au Canada a ne pas 
avoir adopte de legislation en matiere de garde des enfants, ce qui devait changer 
toutefois le lerjEuivier 1988 lorsque la Northwest Territories Child Day Care Act 
est devenue loi. Les reglements d'application de la loi sont entres en vigueur 
le ler juillet 1988 (Territoires du Nord-Ouest, 1988). 

La loi exige que toutes les garderies et toutes les families qui assurent la 
garde de cinq enfants non apparentes au (a la) gardien(ne) detiennent un permis. 
Le ministere des Services sociaux est habilite a proceder a l'inspection des 
services de garde eta emettre des permis. 

Les reglements etablissent des normes pour l'exploitation de garderies et de 
services de garde en milieu familial. Ces reglements regissent les domains 
suivants : 

• l'obtention des permis et les procedures d'inspection; 
• les obligations des services de garde en matiere de tenue de registres; 
• les normes de sante et de securite; 
• les programmes; 
• la discipline; 
• les normes d'alimentation; 
• la participation des parents; 
• la formation des travailleurs des services a l'enfance; 
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• le ratio enfants/personnel; 
• les exigences relatives a l'espace requis dans les locaux servant a la 

garde des enfants. 

Bien que le gouvernement ait legifere sur l'obtention de permis par les 
garderies, it n'avait toujours pas de politique pour assurer la garde des enfants. 
Au men;te moment, les difficultes fmancieres qu'eprouvaient des garderies de 
Yellowknife et d'autres localites des Territoires du Nord-Ouest etaient aggravees 
par la necessite d'adapter leurs Imam( aux exigences des nouveaux reglements. 
Il a done semble aux garderies que de fortes pressions etaient necessaires. 

Pressions du Conseil consultatif (1988) 

Le Conseil consultatif sur la situation de la femme a joue un role actif dans 
les efforts entrepris pour decouvrir ce qui, selon les residents des T.N.-O., devrait 
faire partie d'une politique territoriale en matiere de garde d'enfants. En juillet, 
le Conseil a engage Cate Sills afire qu'elle prepare une serie de feuilles 
d'information sur la garde des enfants et qu'elle prenne contact avec les 
collectivites et les garderies des T.N.-O. Les feuilles d'information contenaient 
des conseils sur la maniere de faire pression sur les politiciens locaux et 
territoriaux pour obtenir plus d'appuis pour la garde des enfants. Par la suite, 
Marsha Argue et Lynn Fogwill ont effectue des recherches sur la garde des 
enfants pour le Conseil consultatif. 

En aofit, le ministere des Services sociaux et le Secretariat a la condition 
feminine ont invite les representants des intervenants en garde d'enfants a un 
atelier, afire gulls contribuent a la politique territoriale en matiere de garde 
d'enfants. A. cet atelier, des representants des cinq regions des Territoires du 
Nord-Ouest (Baffin, Keewatin, Inuvik, Fort Smith et Kitikmeot) ont rencontre 
des partisans du developpement des services de garde a l'echelon territorial. Les 
participants ont elabore une serie de recommandations a proposer au 
gouvernement pour etude. (Territoires du Nord-Ouest, Secretariat a la condition 
feminine, 1988). 

En decembre 1988, le Conseil consultatif sur la situation de la femme a fait 
paraitre son exposé de principes sur la garde des enfants dans les T.N.-O. Ce 
document, destine a etre etudie par be gouvernement et par le public en general, 
tragait les grandes lignes d'un programme complet pour be developpement des 
services de garde d'enfants dans les T.N.-O. (Conseil consultatif sur la situation 
de la femme, 1988). 

Autres evenements majeurs (1988) 

Une serie d'autres evenements importants s'est produite en 1988. La Inuit 
Women's Association (Pauktuutit) a engage Linda Archibald sur une base 
contractuelle afire qu'elle produise un Guide to Starting Day Care Centres in Inuit 
Communities (Guide pour les personnes desirant mettre sur pied une garderie 
dans une agglomeration inuit), qui a ete publie en 1989. Dans l'est des 
T.N.-O., Janet Amstrong, Catherine Moore et Randy Kinnear ont fon& la Iqaluit 
Child Care Association dans le but de recueillir des fonds pour mettre sur pied 
une garderie a Iqaluit. L'association a regu 50 000 $ pour realiser cet objectif. 

Des evenements enthousiasmants se sont egalement produits dans les 
localites de l'Arctique de l'Est. En avril 1988, Ellen Hamilton, educatrice 
l'education des adultes a Pond Inlet, a engage Martha Barr Vosper comme 
monitrice pour une periode de huit mois eta envoye huit femmes inuit a 5 000 
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kilometres de la Terre de Baffin, a Kingston en Ontario, pour qu'elles observent 
comment les garderies et les classes de maternelle fonctionnent. Cette initiative 
faisait partie d'un programme de formation en education de la premiere enfance 
dont les fonds provenaient du Programme de la planification de l'emploi. 

Les institutions d'enseignement et le ministere de l'Education ont 
commence a realiser nombre de projets lies a la garde des enfants. Le premier 
programme de formation en education de la premiere enfance (EPE) dans 
les T.N.-O. a ete offert par le campus Nunatta du Arctic College a Iqaluit a partir 
de septembre 1988 et ce, grace a des fonds de la Commission canadienne de 
l'emploi et de l'immigration (CEIC). Ce tours bilingue (inuktitut et anglais) a 
ete congu et dispense par Kris Colwell, Pat Wright et Gwen Schamerhom; 10 
etudiants etaient inscrits a la premiere =lee, menant a l'obtention du certificat. 
C'est Catherine Moore, directrice des programmes communautaires du campus 
Nunatta du Arctic College, participante a la conference de 1982 a Winnipeg et 
membre du conseil d'administration de l'Association canadienne pour la 
promotion des services de garde a l'enfance, qui a ete le moteur de cette 
realisation. Mme Moore a egalement regu de l'aide de membres du conseil 
d'administration de la Federation canadienne des services de garde a l'enfance. 

En mai 1989, le campus Nunatta du Arctic College a regu des fonds de la 
Caisse d'aide aux projets en matiere de garde des enfants pour mettre en route 
deux projets de formation en garde d'enfants. Le premier concernait la mise sur 
pied, a Iqaluit, de la deuxieme Eumee (diplome) du programme EPE et le 
deuxieme, offert sur une 'Anode de deux ans dans la localite d'Igloolik, innovait 
en rendant possible l'obtention du certificat du programme EPE a partir 
d'experiences pratiques. 

Le ministere de l'Education a engage Dave Matthews pour faciliter une 
initiative de soutien dans l'art d'être parent (Supported Parenting Project); deux 
projets pilotes ont ete entrepris a Rae-Edzo et a Arviat (autrefois Eskimo Point). 
A Paulatuk, le ministere a finance la realisation d'un projet d'alphabetisation 
dans lequel des grands-meres enseignaient dans leur langue matemelle a des 
enfants d'age prescolaire. 

Le congres annuel des enseignants de Yellowknife a collabore avec le 
ministere des Services sociaux pour que des sujets relatifs a la garde des enfants 
soient abordes durant ses assises. Le ministere a pays pour amener un 
conferencier de la Colombie-Britannique et les participants qui assistaient a la 
conference par interet pour les questions relatives a la garde des enfants ont ete 
exempt& de droits d'inscription. 

Besoins speciaux des enfants autochtones 

La question des besoins speciaux des enfants autochtones a egalement regu 
une attention particuliere en 1989. Katherine Turner, une autochtone qui a ete 
presidente de la Northwest Territories Child Care Association eta fait partie des 
conseils d'administration de l'Association canadienne pour la promotion des 
services de garde a l'enfance et de la garderie de Fort Smith, a ete engagee par le 
Conseil national des autochtones du Canada pour etudier les besoins specifiques 
des peuples autochtones des T.N.-O. en matiere de services de garde. 

L'Enquete nationale sur les services de garde des enfants des premieres 
nations a entendu de nombreuses personnes dans les T.N.-O. Cynthia Cardinal 
de la nation &nee a fait remarquer que la plupart des communautes &nes n'ont 
pas de garderie. Elle a insists sur la necessite de 4, programmes adapt& a la 
culture, qui comprendraient la langue, les valeurs, la loi traditionnelle, la 
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medecine traditionnelle, les roles et les responsabilites darts reducation des 
enfants ainsi que les connaissances en matiere de bien- etre physique, mental, 
emotionnel et spirituel que possedent les air' les = (traduction libre) (Assemblee 
des premieres nations, 1989, p. 211). Elle a fait remarquer que les fonds pour la 
garde des enfants autochtones prevus par le programme federal n'etaient 
accessibles que dans les reserves et que les T.N.-O. n'avaient qu'une seule 
reserve. Sam Gargan, depute de Deh Cho a l'Assemblee legislative, a erais 
que ce qui est valable pour une communaute ne l'est pas necessairement pour une 
autre eta demands que le gouvernement federal alloue plus de fonds pour la 
garde des enfants autochtones. Katherine Turner, s'exprimant au nom du centre 
d'amitie autochtone Uncle Gabe's de Fort Smith, a affirms que les programmes 
de financement du federal semblaient oublier a quel point les besoins des gens 
qui etablissent une garderie, ou qui essaient d'en exploiter une, sont 
elementaires. Elle a fait remarquer que ce ne sont pas toutes les localites 
des T.N.-O. qui peuvent beneficier des 60 millions $ que la Caisse d'aide aux 
projets en matiere de garde des enfants du gouvernement federal reserve a la 
garde des enfants autochtones (Assemblee des premieres nations, 1989). 
Cependant, on a aussi indique que les Inuit de l'Arctique de l'Est avaient 
effectivement regu une certaine subvention de la Caisse d'aide aux projets en 
matiere de garde des enfants. 

QUESTIONS D'ACTUALITE 

Programmes de formation adaptes a la culture 

Au flu des annees, le gouvernement a reconnu la necessite de services de 
garde qui tiennent compte des besoins culturels et communautaires. L'existence 
de ce genre de services continue a etre particulierement importante dans les 
Territoires du Nord-Ouest oil la plus grande partie de la population est 
autochtone et oft la population de la plupart des petites localites est entierement 
autochtone. 

Les partisans du developpement des services de garde ainsi que les 
organisations autochtones ont decouvert que, pour offrir des services de garde 
adaptes a la culture, it faut faire plus que simplement traduire en langue 
autochtone un programme allochtone de garde des enfants et ajouter quelques 
histoires et traditions autochtones. Its ont compris qu'il exists des differences 
culturelles dans la maniere d'elever les enfants. Les organisations et les 
communautes autochtones auront besoin d'assistance pour elaborer des 
programmes qui repondent a leurs besoins. 

Le premier pas dans la conception de programmes et la raise sur pied de 
services qui tiennent compte des besoins et des &sirs des communautes est la 
creation d'un programme de formation adapts a la culture; ce travail est en voie 
de realisation au campus Nunatta du Arctic College a Iqaluit. Si les modeles 
educatifs en cours d'elaboration dans l'Arctique de l'Est s'averent satisfaisants, 
des garderies et des programmes de formation congus pour satisfaire les besoins 
communautaires et culturels particuliers seront mis en place dans les localites. 
C'est une perspective excitante. 
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Locaux 

Les locaux qui peuvent etre utilises comme garderies sont particulierement 
rares dans les T.N.-O. Nombre de collectivites qui veulent mettre sur pied des 
garderies ne reussissent pas a trouver d'edce adequat qui satisfasse aux 
exigences du code. Il y a penurie de logements dans toutes les localitks des 
T.N.- 0. Lorsqu'il y a des edifices en surplus, fis ont habituellement besoin de 
renovations importantes et it n'y a pas de fonds d'immobilisation pour aider les 
groupes communautaires a renover un edifice. 

Construire de nouveaux edifices est encore plus difficile dans be Nord que 
dans le Sud. Le emit de construction d'une maison dans be Nord est souvent deux 
ou trois plus eleve que le cart de construction d'une maison similaire dans le sud 
du Canada. Bien que la loi sur l'education (Education Act, Territoires du Nord-
Ouest, 1977) permette que des salles de classe inutilisees servent de locaux pour 
des enfants de quatre ans (prematernelle), ce genre de locaux ne repond pas aux 
besoins d'enfants plus jeunes ou de bebes. D'apres des previsions, la question de 
trouver des locaux appropries pour les garderies continuera d'être un probleme 
majeur dans les localites des T.N.-O. au cours des dix prochaines amides. 

Remuneration du personnel 

Le fmancement des garderies continue a etre problematique. Les salaires 
des travailleurs des services a l'enfance sont extremement faibles et la plupart 
des employeurs prives ou des services sans but lucratif n'accordent pas 
d'avantages sociaux, ce qui fait que le personnel qualifie cherche a obtenir un 
emploi pour le gouvernement des qu'un poste est disponible. Etant donne le coilt 
de la vie eleve dans le Nord et les sommes considerables investies par les gens 
dans leur propre formation, be personnel qualifie ne peut pas se permettre de 
travailler dans la plupart des garderies du Nord. 

Il y a un lien direct entre la faiblesse des salaires et be marque de 
professionnalisme qui existe dans ce secteur d'activitk. Quand les salaires sont si 
faibles, it n'est pas facile de convaincre des gens de suivre la formation en 
education de la premiere enfance et it n'est pas facile de convaincre les fmissants 
qui ont regu cette formation de se consacrer a l'administration d'une garderie. 
Maintenant que des cours en EPE sont dispenses par be Arctic College a Iqaluit, 
a Fort Smith eta Yellowknife, plus de fmissants en education specialisee 
viendront grossir les rangs des travailleurs des services a l'enfance. Toutefois, 
ces travailleurs sont peu nombreux et la plupart n'ont pas d'experience pratique 
de l'administration d'une garderie. 

Certaines provinces ont recours a des supplements de remuneration pour 
resoudre le probleme des faibles salaires et du manque de professionnalisme qui 
en decoule. Dans les T.N.-0. cependant, la source a laquelle on pourrait puiser 
les fonds pour ce genre de supplement n'est pas immediatement evidente. 

Geographie et climat 

La g6ographie et be climat des Territoires du Nord-Ouest rendent 
l'elaboration et la surveillance de programmes de garde d'enfants plus difficiles 
qu'ailleurs au pays. Les tres grandes distances entre les localitks des T.N.-0. font 
que l'octroi de permis et l'inspection des garderies representent une entreprise 
d'envergure. Lorsqu'on tient compte du temps necessaire aux &placements, 
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l'inspection d'une seule garderie peut prendre de 10 jours a 2 semaines. A cause 
des &placements frequents entraines par l'emploi, le gouvernement a eu de la 
difficulte a trouver un agent de formation. 

Sauf entre les localites situees autour du Grand lac des Esclaves, it est 
impossible de se rendre en auto d'une localite a l'autre dans les T.N.-O.; l'avion 
est le seul moyen de se rendre dans la plupart des localites. Les localites doivent 
donc etre autosuffisantes et it serait impossible, par exemple, de mettre sur pied 
une garderie regionale oil les parents des localites avoisinantes pourraient 
conduire leurs enfants cheque matin. Dans ces circonstances, fournir des 
services de garde entrain des coats d'investissement extraordinairement eleves. 

Les coats sont déjà beaucoup plus eleves dans le Nord qu'ailleurs au 
Canada. Tout d'abord, le coat de la nourriture est eleve : dans certaines 
agglomerations, en hiver, le prix des fruits et des legumes frais est tel gull est 
impossible d'en acheter. Le long hiver (de 6 a 8 mois dans certaines localites) 
entrain' e des frais de chauffage et d'electricite eleves et la temperature froide 
rend les activites exterieures difficiles a planifier pendant la plus grande partie 
de l'annee. 

Conclusion 

Bien que le milieu des services de garde a l'enfance et le gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest aient a faire face aux memes problemes que les 
partisans du developpement des services de garde dans le sud du Canada, les 
habitants des Territoires du Nord-Ouest ont aussi a relever d'autres clefts, lies a 
la culture, a. la geographie et au climat du Nord. 

Cependant, parce que la plus grande partie de leur population est 
autochtone, les Territoires du Nord-Ouest sont a l'avant-garde de l'elaboration de 
programmes de garde des enfants adapt& a la culture, ce qui donne des raisons 
d'esperer a beaucoup de communaute's autochtones dans le reste du Canada. 
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Chapitre 3 

SURVOL DE LA LEGISLATION SUR LA GARDE 
DES ENFANTS DANS LES TERRITOIRES DU 
NORD-OUEST 

Le present chapitre donne un apergu et une breve explication : 

1. des roles et des responsabilites des differents ministeres responsables de 
programmes de garde d'enfants dans les Territoires du Nord-Ouest; 

2. de la legislation relative aux services de garde des enfants ainsi qu'a la 
formation et aux qualifications professionnelles des travailleurs des 
services a l'enfance; 

3. de la capacite d'accueil totale des garderies et de raccessibilite aux services 
de garde; 

4. de raccessibilite a des programmes specialises de garde des enfants comme 
les programmes pour les enfants requerant des soins particuliers ou les 
programmes pour les autochtones; 

5. des subventions et des allocations gouvernementales offertes aux families et 
aux administrateurs de services de garde dans les Territoires du Nord-
Ouest; 

6. du coot de la garde des enfants; 

7. des salaires et des conditions de travail des educateurs(trices) specialise(e)s 
dans les T.N.-O.; 

8. des associations professionnelles ou autres qui fournissent des services de 
soutien aux personnel ou organismes travaillant dans le domaine de la 
garde des enfants. 

On peut trouver des informations supplementaires et un glossaire des 
termes relatifs a la garde des enfants dans les Territoires du Nord-Ouest a 
l'annexe A du present chapitre. 

Structure organisationnelle du territoire et legislation en matiere de 
garde des enfants 

Le ministere des Services sociaux est responsable de remission des permis 
et de l'octroi de subventions aux programmes de garde d'enfants dans les T.N.-O. 
La legislation actuelle comprend la Child Day Care Act (Territoires du Nord-
Ouest, 1988) et les Child Day Care Standards Regulations (Territoires du Nord-
Ouest, 1988), qui ont ete adoptes le ler janvier 1988 et sont entres en vigueur 
le 1 erjuillet 1988. Avant 1988, les services de garde d'enfants n'etaient ni 
reglementes ni surveilles, mais la plupart utilisaient comme guide les 
reglements d'autres provinces. 
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La Section des services de garde du ministere des Services sociaux (situ& a 
Yellowknife) est officiellement responsable de l'application de la Child Day Care 
Act. Deux agents employes par le ministere des Services sociaux sont charges de 
remission des permis et de la surveillance de tous les services de garde des 
enfants dans les T.N.-O. 

Services de garde autorises 

Le tableau 3.1a indique les caracteristiques se rapportant a la garde en 
groupe en garderie. Le tableau 3.1b indique les ratios personnellenfarits et le 
nombre maximum d'enfants par groupe dans le cas des services de garde en 
milieu familial. 

Tableau 3.1a 	Garde en groupe en garderie (GGG) dans les Territoires du Nord-Ouest 

	

Ratio 	Nombre 	Nombre 

	

minimum 	maximum 	maximum 	Capacite 	Effectif 

	

personnel/ 	d'enfants 	d'enfants 	totale 	total 
Age 	 enfants 	par groupe 	par local 

1-12 moil 1:3 6 9 
13-24 mois 1:4 8 12 
25-35 moil 1:6 12 18 6 081  5 991  
3 ans 1:8 16 25 
4 ans 1:9 18 27 
5-11 ans 1:10 20 30 

Ces nombres representent les totaux pour tous les ages, les donnies ditaillees n'etant pas disponibles 
au moment of tableau a ete realise. 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants (1988).Questionnaire 
provincial/territorial. 

Tableau 3.1b 	Garde en milieu familial (GMF) dans les Territoires du Nord-Ouest 

Type 
	

Rapport 	Nombre 	Capacite 	Effectif 

	

personnel/ 	maximum2 	totale 	total 
Age 	 d'enfants 	par groupe 

Babes 	 0-18 mois 	 1:2 	 2 
Tout-petits 	 19-35 mois 	 1:3 	 3 

	
501 
	 171 

Enfants dlige prescolaire 	 3-5 ans 	 1:6 	 6 
Enfants d'age scolaire 	 6-12 ans 	 1:8 	 8 

Ces nombres representent les totaux pour tous les ages, les donnees detaille.es n'etant pas disponibles 
au moment ozsz ce tableau a ete realise. 

2 Le nombre d'enfants par groupe comprend au plus: 
2 Wes 
3 tout petits 
6 enfants d'age prescolaire 
2 enfants d'age scolaire pour un maximum de 8 enfants au total pour chaque gardien(ne) et un 
maximum de 6 enfants de moires de 5 ans, y compris les enfants du (de la) gardien(ne). 

Source : Etude nationals canadienne sur la garde des enfants, (1988).  Questionnaire 
provincial/territorial. 

Il existe 186 places de garde dans les garderies privees, 422 places dans des 
garderies communautaires sans but lucratif avec permis et 50 places de garde en 
milieu familial dans les T.N.-0. Le tableau 3.2 indique le nombre d'enfants qui 
frequentent les garderies ou les familles de garde selon qu'ils vivent en region 
urbaine ou rurale. 
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Tableau 3.2 	 Frequentation des services de garde dans les Territoires du Nord-Ouest, 
selon le lieu de residence 

Distribution geographique 	 Runde 	Urbaine (Yellowknife) 

Services avec permis : 
Garde en garderie 	 312 
Garde en milieu familial 	 0 

287 
17 

Source : Etude nationals canadienne sur la garde des enfants, (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 

Le ministere des Services sociaux ne fait pas de distinction entre les places 
occupies par les enfants qui ont des besoins particuliers et les autres places de 
garderie. De plus, it n'existe pas de programmes, congus specialement pour la 
garde d'enfants d'age prescolaire qui ont des besoins particuliers, que ce soit dans 
un contexte de garde separee ou dans un contexte d'integration a un groupe 
regulier. Les places de garde necessaires aux enfants qui ont des besoins 
particuliers sont evaluees sur une base individuelle et leur coot peut etre 
subventionne par le ministere des Services sociaux. A l'automne 1988, 25 places 
etaient occupies par des enfants requerant des services specialises, a un coot 
moyen de 469 $ par enfant. 

Bien que la population des Territoires du Nord-Ouest soit majoritairement 
autochtone, it n'existe pas de programmes destines specifiquement aux enfants 
autochtones. On s'attend plutdt a ce que thus les programmes soient adaptes a la 
culture des autochtones et tiennent compte des caracteristiques uniques des 
populations qu'ils servent. 

Financement des services de garde des enfants 

Une aide fmanciere d'urgence a ete consentie aux services de garde 
existants pour les aider a se conformer aux exigences de la nouvelle Child Day 
Care Act et des nouveaux Child Day Care Standards Regulations. Une allocation 
de secours unique et non renouvelable, destine a couvrir des depenses 
d'investissement mineures ou l'achat d'equipement, pouvait etre obtenue du 
ministere des Services sociaux, aussi bien pour les services de garde a but lucratif 
que pour les services sans but lucratif. 

Une subvention a l'utilisateur est accord& aux gens admissibles a l'aide 
sociale qui utilisent des services de garde. Les beneficiaires peuvent utiliser cette 
subvention pour regler les frais de services de garde avec permis ou sans permis. 
Le tableau 3.3 indique les subventions maximales et les frais mensuels moyens 
pour la garde en garderie et la garde en milieu familial. 

Tableau 3.3 	 Subventions pour la garde des enfants, Territoires du Nord-Ouest 

Genre de service 

Subvention 
maximale 

$ 

Frais mensuels 
moyens 

$ 

Nombre 
accords 

Garde en garderie 
Garde en milieu familial 

525 
525 

450 
400 

N/D 
N/D 

Source : Etude nationale canadienne sur la garde des enfants, (1988). Questionnaire 
provincial/territorial. 
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Personnel des services de garde a l'enfance 

Dans les Territoires du Nord-Ouest, on n'exige ni instruction ni formation 
du personnel des services de garde a l'enfance. Le nombre exact de personnes 
employees dans ces services est inconnu, mais on estime qu'environ 95 personnes 
y travaillent a temps plein. 

Il n'existe pas de statistiques officielles sur les salaires verses au personnel 
des services de garde a l'enfance, mais des estimations officeuses indiquent que la 
remuneration varie de 5 $ l'heure (salaire minimum) a 15 $ l'heure. Selon des 
sources officieuses, aucun service de garde n'offre un ensemble complet 
d'avantages sociaux qui comprenne un regime de pension, un regime 
d'assurance-maladie et un regime d'assurance-soins dentaires. 

Associations dans le domaine des services de garde des 
enfants et services de soutien 

Associations 

Jusqu'a maintenant, la N.W.T. Childcare Association et la Iqaluit Child 
Care Association sont les seules associations de services de garde a l'enfance dans 
les Territoires du Nord-Ouest. 

Services de soutien 

Aucun des services de soutien suivants n'existe dans les T.N.-0. : services 
d'information et d'orientation, joujoutheques, centres de documentation pour les 
parents ou service de depannage. Yellowknife a un regroupement de services de 
garde en milieu familial, qui fonctionne sous les auspices de la YWCA et est 
fmancee par les frais de garde verses par les parents. 
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ANNEXE A 

GLOSSAIRE 

Services de garde de base exigeant un permis 

1. La garde en groupe en garderie (GGG) designe la garde en groupe des 
enfants qui est assuree dans un lieu autre qu'une residence privee. Le 
nombre d'enfants peut varier en fonction de leur age. 

2. La garde en milieu familial (GMF) est un service de garde assure aux 
enfants dans une residence privee autre que le domicile de l'enfant. Le 
groupe peut etre constitue d'au plus huit enfants. 

3. La garde des bebes designe la garde des enfants de moms de 19 mois, 
assuree soit par un service de garde en milieu familial ou par un service de 
garde en groupe en garderie. 

4. La garde des tout-petits designe la garde des enfants ages de 19 a 35 mois, 
assuree soit par un service de garde en milieu familial soit par un service de 
garde en groupe en garderie. 

5. La garde des enfants d'age prescolaire designe la garde des enfants de 3 a 5 
ans, assuree soit par un service de garde en milieu familial ou par un service 
de garde en groupe en garderie. 

6. La garde des enfants d'age scolaire, bien qu'elle ne soit pas juridiquement 
definie, designe la garde des enfants de 6 a 12 ans. 

Services de garde complementaires 

Dans les Territoires du Nord-Ouest, it n'existe pas de definition officielle des 
termes suivants : halte-garderie, maternelle privee et prematernelle. 

1. Le jardin d'enfants designe la garde des enfants de moins de 6 ans, assuree 
pendant une periode maximum de 4 heures consecutives par jour. 

2. La maternelle publique offre des programmes educatifs d'une demi-
journee, qui relevent du ministere de l'Education, pour les enfants pendant 
l'annee precedant leur entrée en premiere armee (habituellement pour des 
enfants de 5 ans). 

3. La garde parascolaire n'a pas de definition juridique dans les 
T.N.-0., mais designe habituellement des programmes qui sont offerts a des 
enfants de 6 a 12 ans avant ou apres l'ecole et pendant les vacances 
scolaires. 
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Services de garde pouvant etre dispenses sans permis et 
services n'ayant pas a obtenir de permis 

1. Garde sans permis 

Les services de garde en milieu familial peuvent fonctionner sans . 
permis si un(e) gardien(ne) assure la garde d'au plus quatre enfants (y 
compris les enfants du (de la) gardien(ne)). 

2. Services n'ayant pas a obtenir de permis 

Les types de service de garde qui n'ont pas a obtenir de permis 
comprennent : 

• les services oil les enfants sont gardes pendant que leurs parents sont 
stir les lieux et facilement disponibles; 

• les modes de garde irreguliers et informels; 

• la garde assuree par une ecole regie par la loi sur reducation (y compris 
les programmes speciaux apres l'ecole ou pendant l'heure du midi qui 
relevent de la loi sur reducation); 

• la garde assuree par un hopital, un service de sante ou un poste de soins 
infirmiers; 

• la garde assuree par tine communaute religieuse pendant les services 
religieux ou lorsqu'une formation est dispense; 

• la garde qui decoule de l'application de la loi sur la protection de 
l'enfance (Child Welfare Act) (y compris la garde assuree par les families 
d'accueil et la garde aux pupilles sous tutelle judiciaire); 

• la garde assuree par une organisation charitable pendant les activites 
recreatives ou de leadership. 
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Chapitre 4 

SUPPLEMENT: LA GARDE DES ENFANTS 
DANS LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST, 
1988-1990 

En fevrier 1989, le ministre des Services sociaux a annonce Pentree en 
vigueur, a compter du ler avril 1989, d'un programme temporaire en matiere de 
garde des enfants (Interim Child Care Program). Ce programme de 2,2 
millions $ a pour but de fournir trois services principaux : 

• une aide fmanciere a laquelle les travailleurs qui utilisent des services 
de garde sont admissibles, apres verification de leurs revenus. Cette 
aide varie selon le nombre de membres que compte la famille et suivant 
une echelle inversement proportionnelle aux revenus. Les parents qui 
suivent un programme de formation a temps complet peuvent avoir 
droit au remboursement du milt total des frais de garde. Les parents 
admissibles peuvent choisir soit des services de garde sans permis soit 
des services de garde autorises; 

• des subventions au demarrage qui sont versees directement aux 
garderies sans but lucratif et aux services de garde en milieu familial 
qui assureront, a temps complet, la garde autorisee des enfants. L'aide 
au demarrage n'est accord& qu'une seule fois pour rembourser les frais 
d'installation et est bask sur une echelle allant de 1 200 $ a 2 280 $ pour 
les places en garderie et de 750 $ a 1 425 $ pour les places en service de 
garde en milieu familial; 

• une aide pour les frais de fonctionnement et d'entretien versee 
directement aux services de garde en garderie ou en milieu familial, 
avec permis et sans but lucratif, qui assurent des services de garde a 
temps complet. L'aide est basee sur une echelle qui tient compte de ce 
que les frais engages par les services de garde ne sont par les memes 
dans toutes les agglomerations des T.N.-O. L'aide accord& va 
de 5 $/jour a 9,50 $/jour par place occupee. 

Les fonds de demarrage alloues par le programme temporaire ont regu un 
accueil enthousiaste. La subvention totale pour le &manage etait prevue pour 
la creation de 180 nouvelles places. Cependant, six mois apres le debut du 
programme, le ministere des Services sociaux avait déjà regu des demandes pour 
la creation d'approximativement 400 nouvelles places en 1989-1990. 

Il est prevu que le programme temporaire prendra fm le 31 mars 1991. On 
espere qu'une politique et un programme de soutien et d'aide a la garde des 
enfants plus permanents que l'Interim Child Care Program seront adopt& avant 
la fin de cet exercice financier. 

En 1989, en plus du programme temporaire, de nombreux evenements se 
sont produits dans le domaine de la garde des enfants aux Territoires du Nord-
Ouest. En mai, la premiere autorisation a ete octroyee au Tunnganiksarvik 
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Centre du campus Nunatta du Arctic College a Iqaluit. C'est en mai aussi que les 
trois premiers finissants des Territoires du Nord-Ouest en education de la 
premiere enfance - Lorie Mike, Rosie Shaimaiyuk et Nootura Kennally - ont regu 
leur certificat. En juillet, le gouvernement a engage Deborah O'Connell au poste 
de coordonnatrice en matiere de garde a l'enfance. En septembre 1989, un 
certificat postsecondaire d'un an et un diplome postsecondaire de deux ans en 
garde d'enfants ont ete offerts pour la premiere fois dans les Territoires du Nord-
Ouest par le campus Nunatta du Arctic College a Iqaluit. En septembre 
egalement, afin de repondre aux besoins de travailleurs sans diplome employes 
par les garderies de Yellowknife, le campus de Yellowknife du Arctic College a 
dispense des cours du soir en education de la premiere enfance, qui conduisent au 
niveau de la premiere annee du certificat (d'une duree d'un an). C'est 
Dorene Redshaw a coordonne ces tentatives. 
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Chapitre 5 
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GLOSSAIRE DE L'ETUDE NATIONALE 
CANADIENNE SUR LA GARDE DES ENFANTS 

Ce glossaire contient les definitions des termes employes dans l'Etude 
nationale canadienne sur la garde des enfants et dans les rapports de recherche. 

Termes generaux : 

Parent interviews (PI) : L'adulte de la famille economique qui est 
principalement chargé de prendre des dispositions pour la garde des enfants. S'il 
y a deux parents et qu'ils prennent conjointement eta part egale les dispositions 
a cet egard, le parent de sexe feminin etait le parent interviews. NOTA : Ce 
terme remplace celui d'adulte design& qui figure dans le questionnaire de 
l'ENGE et dans le Guide de l'utilisateur des microdonnees de l'Enquete nationale 
sur la garde des enfants. 

Parent : Aux fins de cette enquete, un parent se definit au sens le plus large et 
s'entend des parents naturels, par alliance et nourriciers, ainsi que d'un tuteur ou 
d'une autre personne apparent& ayant pu jouer le role de parent pour un enfant 
de moins de 13 ans faisant partie de leur famille economique. 

Semaine de reference : S'entend de la semaine entiere (du dimanche au 
samedi) avant la date de l'interview avec le PI aupres de qui on a recueilli des 
renseignements sur le travail des parents et la garde des enfants. Aux fins de 
cette enquete, la semaine de reference aurait pu etre l'une des semaines 
suivantes : la semaine du 11 au 17 septembre, du 18 au 24 septembre, du 25 
septembre au 1 octobre, du 2 au 8 octobre, du 9 au 15 octobre, du 16 au 22 octobre, 
ou du 23 au 29 octobre 1988. 

Annee de reference : Vann& de reference de l'enquete etait la periode de 12 
mois allant du ler octobre 1987 au 30 septembre 1988. 

Enfants et garde des enfants : 

Abordable : Mesure dans laquelle un PI a indique qu'un type donne de garde 
des enfants est raisonnable ou acceptable par rapport au revenu, aux depenses et 
aux attentes personnelles de la famille. 

Garde parascolaire : Programme collectif visant a assurer la garde d'enfants 
de 6 a 12 ans en dehors des heures de classe, y compris avant et apres les classes, 
et dans certains cas le midi, et durant les journees de perfectionnement 
professionnel. Ces programmes sont generalement offerts par des commissions 
scolaires, des societes a but non lucratif, des centres communautaires et des 
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families de garde. Dans plusieurs provinces, les programmes pour enfants d'ige 
scolaire sont autorises a titre de programmes recreatifs. Au Yukon, la legislation 
sur la garde des enfants ne comprend pas les programmes parascolaires. 

Garde par une personne non apparentee : Garde d'un enfant assuree par une 
personne qui n'est pas apparent& a l'enfant, au domicile de l'enfant ou de cette 
personne. La garde par une personne non apparent& au domicile du gardien 
peut egalement se definir comme un service de garde en milieu familial. Voir 
Garde en milieu familial. 

Garde par une personne apparentee : Garde d'un enfant assuree par une 
personne apparent& a l'enfant (grand-parent, tante, oncle ou toute autre 
personne apparentee) au domicile de l'enfant ou de cette personne. NOTA : Aux 
fins de cette etude, la garde par le conjoint qui demeure avec le PI entre dans une 
autre categorie de garde, tandis que la garde par le parent qui n'a pas la garde de 
l'enfant est consider& comme un service de garde par une personne apparentee. 

Garde par un enfant de memes parents : Garde assuree par une soeur ou un 
frere aine vivant dans le meme logement. 

Garde par le conjoint : Garde assuree par le conjoint ou le partenaire du PI qui 
demeure dans le logement, pendant les heures de travail ou d'etudes du PI. 

Gardien : Personne autre que le parent interviews qui assurait la garde des 
enfants pendant la semaine ou l'armee de reference. 

Garde pendant les heures de travail : Garde d'un enfant par le PI ou le 
conjoint qui demeure dans le logement tandis que l'autre parent travaillait en 
contrepartie d'une remuneration ou d'un profit ou executait un travail familial 
non remunere. Voir Travail. 

Garde en groupe en garderie : Garde en groupe assuree aux enfants dans une 
installation autre qu'une residence privee. A Terre-Neuve, la garde en groupe 
peut etre assuree dans une residence privee. Dans certaines provinces, les 
programmes a temps partiel dispens6s dans un centre sont appeles «preecole* ou 
jardin d'enfants. 

Garde des enfants : La garde des enfants est toute forme de garde a laquelle le 
PI a eu recours pour des enfants de moires de 13 ans tandis qu'il executait un 
travail remunere ou non, poursuivait ses etudes ou s'adonnait a des activites 
personnelles ou sociales durant la semaine de reference. La garde est class& 
selon la methode de garde (garderie, programme parascolaire, gardien prive, 
etc.), selon l'endroit (6cole, domicile de l'enfant, autre residence privee, ailleurs, 
etc); et selon le lien entre l'enfant et le gardien (tante, grand-parent, personne 
non apparentee, etc). 

On releve egalement dans l'enquete le temps passé par les enfants a l'ecole, 
sous leur propre garde, ou sous la garde d'un enfant de memes parents ou du 
conjoint du PI tandis que le PI travaillait ou etudiait. 

Mode de garde des enfants : Cette expression design le service de garde 
assure par un programme de garde en particulier (Jardin d'enfants les trois 
oursons) ou par un gardien (Mme Gauthier, une voisine ou Cecile, la soeur al:nee 
de Pierre) a regard d'un enfant de moires de 13 ans. 

Accessibilite des services de garde : D'apres les indications du PI, dans quelk 
mesure les differents types de services de garde sont pergus comme disponibles 
et/0u accessibles pour un enfant donne de la famille economique pendant les 
heures ou ce service est necessaire. 
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Soutien pour la garde de l'enfant : Indications du PI sur la possibilite de 
trouver des personnes (autres que son conjoint ou partenaire) pour l'aider 
assurer la surveillance des enfants en cas d'imprevu pendant de courtes periodes 
d'une heure ou deux, et de plus longues periodes d'un jour ou deux, y compris la 
nuit. 

Enfant sous sa propre garde : Temps passé par un enfant de moins de 13 ans 
sans etre sous la surveillance d'un adulte ou d'un enfant plus age de memes 
parents pendant que le PI travaille ou etudie, a l'exception de ses deplacements 
ou de periodes de courte duree. Egalement appele enfant laisse a lui-meme. 

Halte-garderie : Garde d'enfants habituellement occasionnelle ou de courte 
duree. En Colombie-Britannique, ce service est assure dans une installation de 
garde en groupe, au Manitoba, au domicile de l'enfant, a rile-du-Prince-Edouard, 
dans des centres occasionnels. Ce genre de garde est assure en ohalte-garderie. 
au  Quebec. 

Enfants : Membres d'un ménage qui, au moment de la semaine de reference de 
l'enquete, etaient ages de moins de 13 ans. 

Garde communautaire en milieu familial : Terme du Nouveau-Brunswick. 
Voir Garde en milieu familial. 

Cotit de la garde des enfants : Montants reellement verses par les parents 
pour la garde des enfants a une personne ou a un centre. 

Garderie : Les garderies offrent des services de garde des enfants en groupe a 
divers endroits, notamment dans des ecoles, des centres communautaires, des 
batiments destines a cet usage, en milieu de travail et dans des institutions 
religieuses suivant diverses formules de parrainage, y compris des societes 
publiques a but non lucratif, des organismes prives ou commerciaux, et des 
employeurs. Ces garderies fournissent des services a temps plein ou partiel. 

Garde en milieu familial : Service de garde offert au domicile d'un gardien 
autorise ou non par un organisme gouvernemental ou communautaire a 
accueillir des enfants. Le groupe d'age des enfants varie d'une province a l'autre. 
Ce service est egalement appele garde dans une residence privee en Ontario, 
garde en milieu communautaire au Nouveau-Brunswick, garde en residence 
familiale en Alberta et garde a domicile au Quebec et it peut aussi etre appele 
garde en milieu familial. 

Garde en groupe en milieu familial : Garde en milieu familial assuree a un 
grand nombre d'enfants dans une residence privee par un ou plusieurs gardiens. 
Ce mode de garde existe au Manitoba. 

Bebe : Terme utilise par Sante et Bien-etre social Canada dans ses rapports sur 
la situation de la garde de jour au Canada pour un enfant de moins de 18 mois. 
Autres termes employes : nourrisson et poupon. 

Garde des behes : Services de garde assures a des enfants de moins de 18 mois 
dans certaines provinces et a ceux de moins de deux ans dans d'autres, selon la 
legislation provinciale. La garde en groupe des enfants de moins de deux ans est 
interdite a Terre-Neuve. 

Pre-maternelle : Programme educatif offert par les commissions scolaires a 
l'intention des enfants de quatre ans. Des programmes de ce genre sont regis par 
la loi dans quelques provinces, et accueillent des enfants pendant une partie de la 
journee ou de la semaine. 
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Maternelle : Programme educatif offert aux enfants de 5 ans par des 
commissions scolaires, des universites, des ecoles privees et des organismes 
ou des societes a but non lucratif pour une journee complete ou une partie de 
la journee. Les maternelles publiques ne sont pas regies par la loi au 
Nouveau-Brunswick, a l'Ile-du-Prince-Edouard et en Alberta. 

Service de garde autorise : Service de garde d'enfants offert dans une 
garderie, un jardin d'enfants ou une famille de garde autorises par les 
autorites gouvernementales en fonction de normes minimales de sante, de 
securite et de qualite des programmes. 

Methode de garde principale (utilisee pour l'enfant choisi) : La 
methode de garde principale est celle que le PI declare avoir employe pour 
l'enfant choisi au cours de la semaine de reference (autre que l'ecole) pour 
lui permettre de travailler ou d'etudier. On n'a pose des questions detainees 
portant sur la satisfaction des parents a regard du service de garde, et les 
effets positifs et negatifs que, d'apres eux, ces services de garde ont eu sur 
leur enfant qu'en ce qui concerne la methode de garde principale utilisee 
pour l'enfant choisi. NOTA : Dans la plupart des cas, mais non dans thus, la 
methode de garde principale correspond au premier mode de garde des 
enfants utilise pour l'enfant choisi, pendant que le PI etait au travail ou aux 
etudes. Les differences refletent le fait que la methode de garde principale 
ne comprend pas l'ecole et qu'elle est indiquee de facon subjective par le PI, 
tandis que le premier mode de garde est derive mathematiquement. 

Soutien du voisinage : Selon les indications du PI, le nombre de 
ressources dans son quartier y compris des activites pour les enfants, des 
haltes-garderies et des groupes de jeux, des bibliotheques de pret de jouets, 
des groupes de parents et des services d'information et d'aiguillage pour la 
garde des enfants. 

Services de garde non parentaux : Services de garde d'enfants offerts 
dans tout programme de groupe, y compris l'ecole, ou par une personne 
apparentee ou non tout au cours de la semaine de reference. La garde par 
une soeur ou un frere plus ages de meme qu'un enfant sous sa propre garde 
pendant que le PI est au travail ou aux etudes constituent egalement des 
formes de services de garde non parentaux. Des services de garde assumes 
exclusivement par les parents sont possibles lorsqu'un parent est sans 
emploi, lorsque les parents travaillent ou etudient le soir ou la nuit 
(lorsqu'il n'y a pas de chevauchement dans les horaires de travail des 
parents, de sorte qu'un parent est toujours disponible pour la garde des 
enfants) ou encore lorsqu'ils sont en mesure d'assumer eux-memes la garde 
des enfants pendant qu'ils travaillent. 

Jardin d'enfants : Programme en groupe generalement offert a temps 
partiel pour des enfants de 3 ou 4 ans par des centres communautaires, des 
cooperatives de parents, des eglises, des organismes a but non lucratif et 
parfois des commissions scolaires. L'age varie de deux a six ans d'une 
province a l'autre. Egalement appele programme prescolaire. 

Centre occasionnel : Installation qui accueille des enfants de temps a 
autre. Voir Halte-garderie. 

Mode de garde prefere : Type de garde que le PI a indique comme 6tant 
preferable pour un enfant en particulier de la famille, etant donne le revenu 
familial et l'horaire de travail actuel du ou des parents. 

Enfant &Age prescolaire : Enfant de 36 a 71 mois. 
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Programme prescolaire : Voir Jardin d'enfants. 

Premier mode de garde des enfants : Service de garde complementaire 
utilise pendant le plus grand nombre d'heures au cours de la semaine de 
reference, et ce a l'egard d'un enfant donne. On peut definir le premier mode 
de garde selon l'activite principale a laquelle s'adonnait le PI pendant que 
l'enfant etait confie en garde. On peut done penser au premier mode de 
garde d'un enfant donne pendant que le PI travaillait ou etudiait ou qu'il 
travaillait et etudiait, ou encore, pendant qu'il s'adonnait a toute autre 
activite au cours de la semaine de reference. 

Garde dans une residence privee : Terme de l'Ontario. Voir Garde en 
milieu familial. 

Personne apparent& : Toute personne apparentee a l'enfant par les liens 
du sang, du mariage ou de l'adoption. Si un des parents de l'enfant ne vivait 
pas dans le meme ménage (c'est-a-dire un ex-conjoint ou une personne 
separee du PI), on le considerait comme une personne apparentee a l'enfant 
aux fins de la description des dispositions pour la garde d'enfants. 

Ecole : Programme educatif pour les enfants de moins de 13 ans menant ou 
non a un diplame, y compris les ecoles publiques et privees. Dans cette 
etude, une maternelle entre dans une autre categorie. 

Garde d'enfants d'age scolaire : Voir Garde parascolaire. Au Quebec, 
l'expression est garde en milieu scolaire. 

Enfant d'age scolaire : Enfant de plus de 6 ans et de moins de 13 ans. 

Garde subventionnee : Service de garde assure a un enfant de moins de 
13 ans dont le tout est couvert en partie par des fonds de sources publiques 
en vertu du Regime d'assistance publique du Canada et des reglements 
provinciaux sur les services de garde. Au Quebec, la terminologie est 
quelque peu differente et la garde subventionnee peut etre designee par aide 
financiere. 

Services de garde complementaires : Selon les renseignements 
recueillis aux sections E-N de l'Enquete sur la garde des enfants, design 
toute forme de services de garde utilises au cours de la semaine de reference 
pour completer les services de garde auxquels subvient le PI (autres que les 
services de garde qu'assume le PI pendant qu'il travaille). Les services de 
garde complementaires comprennent l'ecole, la garderie de jour, les 
programmes de garde avant et apres l'ecole, la maternelle et les jardins 
d'enfants de meme que la garde par une personne apparentee ou non chez 
l'enfant ou chez quelqu'un d'autre. Ces services comprennent en outre la 
garde par un conjoint, par une soeur ou un frere plus ages ou un enfant sous 
sa propre garde pendant que le PI est au travail ou aux etudes. Les services 
de garde complementaires ne comprennent pas le temps que passe un enfant 
sous la garde d'un conjoint, d'une soeur ou d'un frere plus ages ou sous sa 
propre garde en dehors du temps ou le PI est au travail ou aux etudes. De 
meme, ils ne comprennent pas le temps que consacre un enfant a des 
activites recreatives, a des legons de musique ou a toute autre forme de 
loisirs. 

Enfant choisi : Enfant selectionne dans chacune des families economiques 
a regard duquel on a obtenu des renseignements supplementaires. Ces 
renseignements comprennent des donnees sur la principale methode de 
garde utilisee au cours de la semaine de reference pendant que le PI 
travaillait ou etudiait, ou les methodes de garde utilisees et les problemes 
rencontres au cours de l'annee de reference. 
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Si les enfants choisis ont ete selectionnes au hasard dans les families, les 
enfants de moms de six ans avaient quatre fois plus de chances d'être choisis 
dans les families ou it y avait a la fois des enfants de 0 a 5 ans et de 6 a 12 
ans. Toutefois, les methodes d'estimation garantissent que l'enfant choisi 
est representatif des enfants de tout age de maniere a ce que les estimations 
ne soient pas biaisees en faveur d'enfants plus jeunes. 

Tout-petit : Enfant de 18 a 35 mois. 

Garde des tout-petits : Services de garde habituellement assures a des 
enfants de 18 a 35 mois. Neanmoins, l'age minimal et maximal vane d'une 
province a l'autre. Certaines provinces ne specifient pas de programmes 
pour les tout-petits. Egalement appeles programmes pour les moms de trois 
ans en Colombie-Britannique. 

Type de garde : S'entend d'une methode de garde des enfants utilisee 
pour un enfant de moms de 13 ans. Les types ou methodes comprennent la 
garde en groupe (jardin d'enfants, garderie, programme parascolaire); la 
garde au domicile de l'enfant; la garde en milieu familial; la garde par le PI 
ou son conjoint pendant ses heures de travail; et la garde de l'enfant par lui-
meme, par le conjoint ou par un enfant plus age de memes parents pendant 
que le PI travaillait ou etucliait. Voir egalement Garde des enfants; Mode de 
garde des enfants. 

Families et types de famines : 

Famille de recensement : Parfois appelee «famine immediate= ou «cellule 
familiale», une famille de recensement se compose d'un epoux et d'une 
spouse (avec ou sans enfants jamais =ries, peu importe leur age) ou d'un 
parent avec un ou plusieurs enfants jamais manes vivant dans le meme 
logement. Les enfants jamais manes, peu importe leur age, qui vivent avec 
leur(s) parent(s), sont consider& comme faisant partie de la famille; une 
famille de recensement comprend done les enfants adultes qui ne sont pas 
manes, separes, divorces ou veufs. 

Aux fins de 1'ENCGE, les enfants adoptes, d'un autre lit ou en tutelle 
sont comptes comme des enfants de la famille. 

Families a double revenu : Families biparentales dans laquelle le parent 
interviews et son conjoint travaillaient a temps plein ou partiel durant la 
semaine de reference. Egalement appelees families a deux revenus. 

Famille economique : Tous les membres d'un ménage apparent& par les 
liens du sang, du manage ou de l'adoption sont membres de la meme famille 
economique. La famille economique comprend le parent interviews, son 
conjoint (y compris son partenaire en union libre), les enfants naturels, 
adoptes, eleves en foyer nourricier ou d'un autre lit, les gendres et les brus, 
les petits-enfants, les parents, les beaux-parents, les soeurs, les freres, les 
tantes, les oncles, les cousins, les nieces et les neveux. 

La famille economique ne comprend pas les chambreurs, les 
pensionnaires, les amis et d'autres personnes qui resident dans le logement, 
mais ne sont apparentes par les liens du sang, du manage (y compris l'union 
libre) ou de l'adoption a aucun des autres membres de la famille. Ces 
families forment des groupes familiaux distincts. Un enfant en tutelle de 18 
ans et plus forme un groupe familial distinct. 
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Families ayant un enfant aux besoins particuliers : Families oil le PI a 
indique qu'au moins un enfant de moins de 13 ans souffrait d'une affection 
chronique, d'un handicap ou d'un probleme de sante. Les principales 
categories de besoins particuliers comprennent les maladies respiratoires, 
les deficiences cognitives et sensorielles, les handicaps physiques, les 
maladies chroniques et d'autres problemes de longue duree. 

Tension Hee a la famille eta la garde des enfants : Degre de tension ou 
impression personnelle de gene ou d'accablement que ressentent 
generalement des PI ne faisant pas partie de la population active en 
s'efforgant de concilier quotidiennement les taches menageres, les horaires 
des enfants et leurs propres besoins, ainsi que d'autres aspects de la vie 
familiale. 

Famille agricole : Famille economique residant dans une region rurale ou 
le parent interviews ou son conjoint a indique qu'il travaillait a son compte 
en tant qu'agriculteur durant la semaine de reference. 

Canadiens de la premiere generation : Les families ou la mere ou le pere 
du PI ou de son conjoint est ne dans un autre pays que le Canada sont 
consideres comme des Canadiens de la premiere generation. 

Menage : Toute personne ou groupe de personnes vivant dans un logement. 
Il peut s'agir d'une personne seule, d'un groupe de personnes qui ne sont pas 
apparentees, mais qui partagent le meme logement, ou d'une ou plusieurs 
families. 

Membre du ménage : Personne qui, durant la semaine de reference de 
l'enquete, considere le logement comme son domicile habituel et n'a pas 
d'autre domicile habituel. 

Famine immigrante : Famille economique oil le PI ou son conjoint est 
originaire d'un autre pays que le Canada. Aux fins de cette etude, les 
families immigrantes sont classees selon leur duree de residence au Canada. 
Les families immigrantes sont egalement classees selon la premiere langue 
parlee par le PI ou son conjoint. Voir Families immigrantes de longue date; 
Families immigrantes r6centes. 

Families immigrantes de longue date : Families ou le parent interviews 
ou son conjoint s'est etabli de fagon permanente au Canada le ou avant le 31 
decembre 1972. 

Famille a faible revenu : Dans cette etude, une famille a faible revenu se 
definit comme une famille ou le revenu total combine du PI et de son 
conjoint dans des families biparentales ou le revenu total du parent 
interviews dans une famille monoparentale ont chute en 1987 en-dessous 
des seuils de faible revenu etablis par Statistique Canada. Ces seuils 
correspondent a des niveaux ou 58,5 % du revenu est consacre en moyenne a 
la nourriture, a l'habillement et au logement. Le seuil de faible revenu 
varie suivant la taille de la famille et la localite oil elle reside. Les termes 
«seuil de faible revenux. et  4seuil de pauvrete» sont souvent synonymes. 
Aucun redressement n'a ete effectue dans cette etude a regard des families 
dont les revenus avaient diminue en 1987 en raison du deces d'un des 
parents, de la dissolution d'un marine, ou de circonstances semblables. On 
ne peut qualifier de families a faible revenu que des families econoraiques 
pouvant egalement appartenir a la categorie des families de recensement. 
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Couples a un revenu : Familles biparentales oin seul le PI ou son conjoint 
occupait un emploi au cours de la semaine de reference. 

Famille monoparentale Famine ayant au moins un enfant de moins de 
13 ans ou le PI ne reside pas avec un conjoint. NOTA : Les PI maries ou en 
union libre qui ne resident pas avec leur conjoint sont consider& comme des 
families monoparentales aux fins de cette etude meme s'ils sont toujours 
legalement maries. 

Familles immigrantes recentes Familles oil le PI ou son conjoint s'est 
etabli de facon permanente au Canada le ou apres le 1 er janvier 1973. 

Region rurale : Tout territoire situe en dehors des regions urbaines qui 
compte moins de 15 000 habitants. NOTA : Nous tenons a aviser le lecteur 
que le terme «rural. correspond, selon la definition habituelle de Statistique 
Canada, a toute region de moins de 1 000 habitants. 

Conjoint : Membre de la famille mane ou vivant en union libre avec le 
parent interviews. Aux fins de cette etude, un conjoint ou un partenaire 
vivant dans le ménage n'est pas considers comme un conjoint. Voir Famille 
monoparentale. 

Parent au foyer : PI dans une famille monoparentale ou biparentale qui 
ne travaille pas en contrepartie d'une remuneration ou d'un profit ou en 
tant que travailleur familial non remunere. Voir Travail. 

Revenu total du PI en 1987: Le revenu total du parent interviews 
comprend thus les revenus en especes au cours de l'annee civile 1987 de 
sources suivantes : les salaires et traitements (avant retenues pour les 
impels, les pensions, etc.); le revenu net d'un travail autonome, (y compris le 
revenu net provenant d'un travail agricole, de l'exercice d'une profession 
ainsi que de chambreurs et de pensionnaires); les revenus de placements 
(c.-A.-d. les interets, les dividendes, les revenus de location); les revenus de 
sources publiques (comme les allocations familiales, les abattements 
provinciaux remboursables, le credit d'impot pour enfants, le credit pour 
taxe federale sur les ventes); les pensions (comme les pensions de retraite, 
les rentes et autres prestations de retraite); et les revenus divers (c.-a.-d. les 
bourses, les pensions alimentaires, etc.). 

Revenu total du conjoint du PI en 1987: Le revenu total du conjoint ou 
du partenaire du PI se definit de la meme maniere que celui du PI. 

Revenu parental total en 1987: Revenu total declare en 1987 par le PI 
pour lui-meme ainsi que son conjoint ou partenaire. NOTA : Le revenu 
parental total en 1987 correspond a celui de la famille de recensement en 
1987 dans les families ou un ou les deux parents avaient un revenu gagne. 
Aucun redressement n'a ete effectue dans cette etude a regard des families 
dont les revenus avaient diminue en 1987 en raison du aces d'un des 
parents, de la dissolution d'un mariage, ou de circonstances semblables. 

Famille biparentale : Famille ou la famille economique se compose d'un 
PI, de son conjoint ou partenaire et d'au moins un enfant de moins de 13 ans. 

Region urbaine : Region batie en continu dont la concentration 
demographique est de 1 000 habitants ou plus et dont la densite est de 400 
habitants ou plus au kilometre carre d'apres les chiffres du Recensement de 
1986. pour etre consider& comme une region batie en continu, la region ne 
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doit pas avoir une surface discontinue qui &passe trois kilometres. On 
distingue trois tailles de region urbaine : (1) Les grandes agglomerations 
urbaines qui comptent au moins 100 000 habitants ou plus, (2) les centres 
urbains de taille moyenne qui comptent 15 000 a 99 999 habitants, et (3) les 
centres urbains de petite taille ayant moins del5 000 habitants. 

Travail et etudes : 

Heures apres l'ecole : Les apres-midi de la semaine entre 15 h et 18 h. 

Semaine de travail comprimee : Regime hebdomadaire de travail 
comportant 35 heures de travail ou plus, qui sont normalement etalees sur 
moins de cinq jours. 

Personnes occupees : Personnes qui, durant la semaine de reference, ont 
effectue un travail quelconque, ou avaient un emploi, mais etaient absentes 
de leur travail pour cause de maladie ou d'incapacite, de responsabilites 
personnelles ou familiales, de mauvais temps, de conflit de travail, de 
vacances ou pour toute autre raison (a l'exception des personnes qui avaient 
ete mises a pied, ou qui avaient ete engagees et attendaient de commencer 
un nouvel emploi). Une femme en conge de maternite qui ne travaillait pas 
durant la semaine de reference entre dans la categorie des personnes 
occupees. Voir Travail. 

Personnes occupees a plein temps : Personnes qui travaillent 
habituellement 30 heures ou davantage par semaine a un emploi 
quelconque, a l'exception de celles qui exercent une profession et qui, aux 
termes de leur contrat, sont considerees comme travaillant a plein temps, 
mais ne sont pas autorisees a travailler 30 heures ou davantage (par ex., les 
pilotes de ligne). 

Personne occupee a temps partiel : Personne qui travaille 
habituellement moins de 30 heures par semaine a un emploi quelconque. 

Soutien de l'employeur : Ce terme design diverses formes d'appui 
offertes par un employeur ou un milieu de travail aux parents qui 
travaillent pour les aider a assumer leurs roles et responsabilites. Le 
soutien de l'employeur comprend certains avantages, par exemple des 
politiques de conge parental prolong& des services de garde des enfants au 
travail, des formules de travail a temps partiel ou de partage du travail, et 
des horaires variables. 

Heures du soir : Les soirs de la semaine entre 18 et 22 h. 

Semaine de travail prolongee : Regime de travail hebdomadaire de 40 
heures ou plus, qui sont normalement etalees sur six ou sept jours. 

Flexibilite des regimes de travail : Regime de travail oil les heures de 
travail peuvent etre variables et oil le travail peut s'effectuer a domicile. 

Industrie et profession : L'enquete sur la population active fournit des 
renseignements sur l'occupation et la branche d'activite des personnes 
occupees ou en chomage, ainsi que de celles qui ne font pas partie de la 
population active, mais qui ont occupe un emploi au cows des cinq dernieres 
annees. Depuis 1984, ces statistiques sont fondees sur la Classification type 
des professions de 1980 et la Classification type des industries de 1980. 
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Inactifs : Personnes qui, durant la semaine de reference, n'etaient ni 
occupees ni en chomage, c'est-à-dire celles qui n'etaient pas prates a 
travailler ou n'etaient pas en mesure de faire partie de la population active. 

Horaires decal& : Dans des families a double revenu, regime de travail 
ou it y a tres peu ou pas de chevauchement entre les horaires de travail du 
couple. 

Etudiant serieux : Personne qui entreprend des etudes a temps plein ou 
partiel en vue de l'amelioration de ses occasions d'emploi ou de son 
perfectionnement professionnel, ou pour accroitre ses gains. 

Travail par postes : Dans cette etude, on definit cinq categories de postes 
de travail par rapport a l'heure habituelle de depart du parent les jours 
travailles durant la semaine de reference. 

• poste du matin (prenant fm entre 10 et 15 heures) 

• poste de jour (prenant fin entre 15 et 18 heures) 

• poste du soir (prenant fin entre 18 et 22 heures) 

• poste de nuit (prenant fin entre 22 et 10 heures) 

• postes fractionnes, irreguliers ou changeants 

Poste fractionne : Regime de travail comportant des pauses d'une ou deux 
heures entre des blocs de travail un jour donne, a part les heures 
supplementaires. 

Semaine normale de travail : Regime de travail comportant 30 a 40 
heures de travail qui s'effectuent habituellement entre 8 et 18 h du lundi au 
vendredi. 

Etudes : Frequentation d'une ecole, d'un college ou d'une universite. La 
frequentation signifie etre inscrit a un cours (y compris les cours par 
correspondance) ou a un programme d'etudes pouvant mener a un grade, un 
certificat ou un diplome. Ecole ou college s'entend des maisons 
d'enseignement public et prive de tout genre, comme les ecoles secondaires, 
les colleges communautaires, les ecoles de secretariat et les ecoles 
professionnelles. 

Les cours suivis par interet personnel comme des cours du soir en 
poterie ou en ebenisterie ne sont pas des cours credit& a moins de faire 
partie d'un programme d'6tudes menant a un grade, un certificat ou un 
diprome. 

Contrairement aux concepts de travail a temps plein et de travail a 
temps partiel, etre inscrit comme etudiant a temps plein ou partiel n'est pas 
necessairement li6 au nombre d'heures de classe hebdomadaires. Aux fins 
de cette etude, le statut d'etudiant a temps plein ou partiel reflete le mode de 
classification des ecoles. Voir Etudiant serieux. 

Chomeur(euse) : Personne qui, durant la semaine de reference : 

a. Etait sans travail, mais avait cherche activement un emploi au cours 
des quatre semaines precedentes (se terminant par la semaine de 
reference) et etait prate a travailler. 
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b. N'avait pas cherche activement un emploi au cours des quatre semaines 
precedentes parce qu'elle avait ate mise a pied, et etait prate a 
travailler. (Les personnes ne sont classees comme mises a pied que si 
elles prevoient reprendre l'emploi qu'elles occupaient au moment de 
leur mise a pied). 

c. N'avait pas cherche activement du travail au cours des quatre semaines 
precedentes, mais devait commencer un nouvel emploi dans les quatre 
semaines suivant la semaine de reference, et etait prate a travailler. 

Regime de travail variable : Terme general desinant un regime de 
travail flexible en ce qui concerne le nombre de jours de travail et/ou leur 
repartition d'une semaine a l'autre ou en ce qui concerne l'ordonnancement 
des heures de travail d'une journee a l'autre durant la semaine. Voir horaire 
de travail variable et semaine de travail variable. 

Horaire de travail variable : Horaire de travail caracterise par des 
variations significatives en ce qui concerne le debut et/ou la fin des journees 
de travail. La variabilite des horaires de travail a ate class& comme 
mineure (variation de moins de deux heures), moderee (variation de trois a 
quatre heures) ou majeure (variation de cinq heures ou plus entre l'heure 
d'arrivee la plus matinale et la plus tardive et l'heure de depart la plus 
rapprochee et la plus tardive, ou du nombre total d'heures de travail au 
cours d'une journee). 

Semaine de travail variable : Regime de travail qui varie d'une semaine 
a l'autre. Les travailleurs peuvent connaitre ces changements a l'avance, en 
cas de postes alternants, par exemple. Il se peut egalement que les jours et 
les heures de travail ne soient pas connus a l'avance, en particulier s'il s'agit 
de travail sur appel, par exemple le remplacement de professeurs, les soins 
infirmiers, le travail a la pige et d'autres formes de travail occasionnel. 

Travail : Le travail s'entend de toute tache executee en contrepartie d'une 
remuneration ou d'un profit; c'est-a-dire un travail remunere dans le 
contexte d'une relation employeur-employe, ou un travail autonome. Cela 
comprend egalement le travail familial non remunere, c.-a-d. le travail non 
remunere execute directement dans une ferme, une entreprise ou l'exercice 
d'une profession appartenant a un membre apparente du ménage ou 
exploitees par celui-ci. La remuneration comprend les paiements en especes 
et en nature, qu'il s'agisse ou non d'un paiement regu au cours de la semaine 
ou de l'annee oil les taches ont ate executees. Le travail comprend toute 
periode de congas payes comme les congas sabbatiques, les congas de 
maladie payes, etc. NOTA : L'emploi du terme «travail. dans ce contexte ne 
sous-entend pas que le travail non remunere execute a domicile n'est pas un 
travail au sens propre du terme ou qu'une contribution de ce genre est sans 
valeur. 

Tension Hee au travail, a la famine et a la garde des enfants : Degre de 
tension que ressentent generalement les adultes design& en s'efforgant de 
concilier leurs obligations professionnelles et familiales et les soins aux 
enfants. Ce terme est lie aux concepts de conflit de roles, de tension 
decoulant des roles, d'interference travail-famille et de conflit travail-
famine. 

Preference de travail : "Mgr exprime par le PI de travailler a temps plein 
ou partiel, ou de ne pas travailler a un emploi ou une entreprise. 
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Les regimes de travail des parents et leurs besoins en matiere de garde des enfants 
Avantages et flexibilite en milieu de travail : 
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• Les modalites de garde en milieu familial 
• Les families urbaines et rurales 
• Les families immigrantes et leurs modes de 
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Les chercheurs peuvent se procurer un exempiaire de la bande de microdonnees a grande diffusion 
de l'Enquete nationale sur la garde des enfants et du Guide de l'utilisateur des microdonnees en 
s'adressant au Groupe des enquetes speciales, Division des enquetes-ménages, Statistique Canada. 
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